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Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

La Société procède au renouvellement annuel des

membres du bureau pour l'année 18Co. Le scrutin reste
ouvert depuis deux heures jusqu'àquatre heures. Le

dépouillement des votes donne le résultat suivant

MM. de L* Pnumv, président
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L'abbé Péchelk, secrétaire
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OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS

Il Bulletin de ta Société académique de Boutoyne,

année 1864, n° 1". Statuts de cette Société.

2° Le musée Napoléon, à Amiens, par l'abbé J. Corblet.

3° Cabinet historique,1 0" année.1 0" et H • livr., octo-
bre et novembre 1804.

4" Mémoires de la Société d'agriculture, sciences, etc.
de l'Aube, t. XXVII de la collection, et t. XIV de la 2'
série, n™ 67 et 68.

8° Mémoires de l 'Académie d'Arras, t. XXXVI.

6° Mémoires de la Société d'émulation de Cambrai

t. XXVIII, 1™part., séance publique du 18août 1864.

7° Mémoires de la Société impériale d'agriculture,
sciences et arts, à Douai, 2° série, t. VII, 1861-63.

8° Bulletin de la Société des antiquaires de Picardie,

année 1804, n' 3.

9° Mémoires de la Société littérairede Lyon, mélanges
historiques, 1861-62.

1 0° Revue des sociétés savantes, 3e série,t. IV, septem-
bre et octobre 1864.

11 ° Les dessins de J. Nalalis, par l'abbé J. Corblet

12° Noticesurde notsoeuu systèrrae de loconaolraeélectro-

magnétique par MM. Paul-I.ouis lîellet et Charles du

lïouvre.

13° Bulletin artistique/le la maison Durieur,à Iteims,

par l'abbé Poquet.



M. le Président prend la parole pour lire son rapport

annuel sur les travaux de la Société.

Messieurs,

Depuis dix-huit ans, c'est toujours à moi qu'a été

dévolue la tâche de vous rendre compte de nos travaux
pendant l'année qui vient de finir. Peut-être serait-il bon

d'examiner s'il n'y aurait pas lieu, pour éviter la monoto-
nie, de charger le secrétaire,ou un autre membre, de nous
remettre sous les yeux les divers objets qui nous ont oc-
cupés, et de faire une espèce d'analyse des travaux dont

nous avons entendu la lecture dans nos séances men-
suelles. Quoique je m'attache, autant que je le puis, à

rendre le moins ennuyeuse possible cette revue annuelle,

je sens que vous pouvez vous plaindre du peu de variété
qu'elle présente habituellement.

«
Comme l'idée que je viens d'émettre n'apas encore

été soumise à la Société et que, par conséquent, aucune
décision n'a été prise à cet égard, je vais m'acquit-

ter de ma charge ordinaire; et je le ferai en peu de

mots.

Notre Societé porte le titre d'archéologique, histori-

que et scientifique; mais, il faul le reconnaître, l'archéolo-

gie et l'histoire envahissent notre bulletin et ne laissent

que peu de place aux sciences positives.est difficile; au

reste, qu'il en soit autrement dans une ville peu considé-

rable ou il ne s'exerce, en quelque sorte, aucune indus-
trie, et dans un pays riche, au par ses monu-
ments et par ses souvenirs historiques.est pourtant



une sciencequi trouve de nombreux et intéressants sujets

d'étude sur le sol soissonnais, c'est la géologie. Que de

coquillesnouvellesn'y a-t-on pas trouvéesQue de dépôts,
vraiment extraordinaires, d'ossements amoncelés appar-
tenantdes animaux maintenantdisparus, n'y a-t-on pas
rencontrés! Le plus curieux de ces dépôts, dontl'existence

a été le moins expliquée jusqu'à présent, est celui de

Cœuvres. M. Watelet nous a entretenus,dans une de nos
séances, de ce gisement singulier où se trouvent mélan-
gées tant d'espèces différentes d'animaux éléphant, rhi-
nocéros, cheval, cochon, cerf, bœuf, ours, h)ène, et
peut-être encore d'autres espèces qu'on n'a pas décou-

vertes jusqu'àprésent. La particularité la plus remar-
quable de ce gisement c'est que sur aucun point de la

France on n'atrouvé un aussi grand nombred' éléphants-
Là, sur une superficie de quelques mètres, on a pu cons-
tater la présence d'une dizaine de ces animaux.A l'époque
de la formation de ce terrain nos forêts de Villers-Gotte-

réts et de Compiègne étaient donc habitées par des trou-

pes nombreuses de ces grands pachidermes.

»
Je reviens aux hommes. Dans un de mes précédents

rapports, je vous disais qu'il y avait beaucoup de ques-
tions, touchant notre pays, à éclairer, et je vous citais en
particulier l'instruction publique: un de nos collègues,
M. Choron, a entrepris de jeter la lumière sur un sujet
dont on se préoccupe, et avec raison, depuis quelques
années. Si en remontant le passé on ne résout pas tes
difficultés du présent et de l'avenir, du moins on aide

à leur solution. Tel a été le but de M. Choron en écri-
vant ses Recherches hntonquw sur l'instruction primant



dans le Soissonnaw. travail dont la première partie seule

nous a été communiquée. Le titre adopté par l'auteur
n'est pas usurpé, car son travail est le fruit de longues

recherches.

Ce n'est pas dans un but s'appliquant à un seul objet

que M.Suin continue ses recherches dans les minutes de

son étude de notaire. Il recueille tout ce qu'il rencontre
d'intéressant aux différents points de vue des mœurs, des

usages, des habitudes du Soissonnais au xvi* siècle, et
souvent il a le bonheur de tomber sur l'énonciation de

faits qui se rattachentà l'histoire du pays. Les documents
curieux que M. Suin nous a fournis cette année, sont

1° des procès-verbaux constatant la fourniture par la

ville de Soissons de vivres destinés à l'armée du duc de

Mayenne 2° une vente de biens par la communauté des

habitants de Vaurezis pour racheter des prisonniers;

3° une obligation souscrite par le duc et la duchesse de

Mayenne et le comte de Sommerive, leur fils, pour le

prix de deux chevaux 4° la fondation de l'obit de Mgr

Ilennequin, évèque de Soissons; 8° et enfin, différents
renseignements sur la famille d'Estrées et sur Savreux,
le moine guerrier de Saint-Jean-des-Vignes- La moisson

de cette année a donc été abondante.

La part de M. Prioux dans les matières qui compo-
sent notre volume de 1864 est considérable. D'abord, le

répertoire archéologique du canton de Vailly est un tra-
vail qui a demandé beaucoup de temps et de démarches.

La Société se rappelle que les cantons de Soissons,
Braine et Villers-Cottcrètsont été publiés dans les bulle-

tins de 1861 et 1862. Ceux de Vic-sur-Aisne et Oulchy



le seront dans le volume qui commence aujourd'hui. Le

répertoire complet de l'arrondissement de Soissons, ré-
digé par plusieurs membres, va donc être termine.

« M. Prioux ne cessed'explorer les environs de Braine,

qui lui appartiennent de droit. Il a découvert récemment

an village de Cerseuil des tombes qui lui ont fourni le

sujet d'un intéressant article, qu'il nous a lu dans la

séance de décembre. Outre la notice dont je viens de

parler, notre collègue a produit des documents de diffé-

rents genres, qu'il a accompagnés de notes et d'observa-
tions très-utiles pour les faire connaître; ce sont: uneliste
des membres, en 1766, de l'Académie de Soissons et de

la Société d'agriculture; une description d'objets trouvés

dans le canton de Brainc; une harangue présentée à

Louis XIV par les habitants de Soissons et ayant trait à

l'introduction des genovéfains dans l'abbaye de Saint-

Léger un reçu donné au duc de Bouillon par les reli-
gieuses de l'abbaye de l'Amour-Dieu, de la somme de

68 livres représentant, à ce qu'ilparait, la valeur de 20

cordes de bois; enfin, une requête adressée par Savreux

au roi d'Espagne pour être payé des servicesqu'il lui avait

rendus.

•
Lorsqu'une ville a été tour à tour oppidum gauloisi

cité romaine, capitale sous les rois mérovingiens, enfin

ville importante au moyen âge, il est impossibleque son
sol n'ait pas été fouillé sur tous les points, que des rues
ne l'aient pas sillonnée dans tous les sens et que des

routes nombreuses ne soient pas parties de ses portes

pour se diriger vers les autres villes avec lesquelles elle

se trouvait être en rapport.



Vous le savez, c'est à l'étude de la topographie de
Soissons que (se consacre M. Laurendeau. A différents
articles déjà publiés ce membre de notre Société en a
ajouté plusieurs. L'un a pour objet la constatation d'une
voie dans le faubourg Saint-Christophe; les deux autres
rendent compte de différentes fouilles opérées dans l'in-
térieur et au dehors de la ville.

L'archéologie religieuse n'est pas, comme dans la plu-
part de nos précédents volumes, largement représentée

dans notre bulletm de celteannéo cependant, elle n'en est

pas complètement absente, puisqu'on y trouve deux no-
tices intéressantesde M. l'abbé Poquet sur les églises de

Nizy-le-Comte et de Cerny-en-Laonnois.

«
M. l'abbé Pécheur, notre secrétaire, dans le compte-

rendu de l'excursion annuelle qui a eu lieu le jeudi
9 juin, a eu l'occasion de parler aussi de plusieursde nos
grands monuments religieux; en effet, dans cette pro-
menade archéologique la Société avait visité les vieilles

abbayes de Nogent-sous-Coucy, de Prémontré et de

Saint-Nicolas-au-Bois, ainsi que l'antique prieuré du
Tortoir. Je n'ajouterai rien au rapport de M. l'abbé Pé-
cheur, qui a si bien apprécié les monuments et si bien

rendu les impressions que la Société avait éprouvées.
Nous recevons, je n'ai pas besoinde vous le rappeler,

un grand nombre d'ouvrages, non-seulement des sociétés

avec lesquelles nous faisons échange de publications,

mais encore d'auteurs qui veulent bien nous faire

hommage de leurs travaux. Pour ces derniers, nous
chargeons toujours un membre de nous les faire connai-

tre par une analyse suffisamment détaillée. C'est ainsi



que M. Vuaflart a été prié de nous donner une appré-
ciation de l'ouvrage de M. Martin intitulé: Essai histori-

que surRozoy-sur-Serre. Son appréciation, faite avec un
soin scrupuleux, a permis à la Société de se faire une
idée exacte du mérite de l'important ouvrage de notre
collègue M. Martin.

Vous voyez, Messieurs. que notre volume de 1 861

peut aller se ranger, sans Idésavantage, à côté des di\-
sept autres qui l'ont précédé-

»

CORRESPONDANCE

M. le Président communique une lettre en date du 25

novembre 1864, par laquelle M. Bazot, président de la

commission nommée par la Société des antiquaires de
Picardie à l'effet d'ouvrir une souscription pour l'acqui-
sition de lacollection Bouvier, qui viendraitainsienrichir
le musée Napoléon, demande le concours de la Société de

Soissons et réclame le vote d'une souscription. La Société

ne peut qu'encourager de ses vives sympathies l'evécu-
tion d'un projet aussi utile qu'intéressant pour le musée
d'Amiens, et engage chacun de ses membres à répondre

à l'appel fait par la commission.

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX

Sur la proposition de M. l'abbé Gongnet, doyen du

chapitre, de Soissons, la Société décide (lue les vingt
premiers volumes de son bulletin formeront une pre-
mière série. L'honorable membre veut bien se charger

de la confection des tables de cette série.



M. Choron donne à la compagnie communication d'un

ouvrage de sa bibliothèque, intitulé Nouveau traité de

toute l'architecture, etc., par M. de Cordemoy, chanoine
régulier de Saint-Jean-des-Vignes de Soissons et prieur
de la Ferté-sous-Jouarre. Cet ouvrage est une preuve,
ajoutée à tant d'autres, que la culture des lettres et des
sciences n'a jamais été négligéechez les chanoines régu-
liers de Saint-Jean-des-Vignesde Soissons.

M. Fleury, membre correspondant,donne lecture d'une
partie d'un travail qu'ilentrepris sur les manuscrits de

la bibliothèque de Soissons et qui doit faire suite à son

ouvrage, déjà si justement apprécié, sur ceux de la biblio-

thèque de Laon. M. Fleury étudie ces monuments, ainsi
qu'il le dit lui-même, plutôt au point de vue de l'art qu'à
celui de l'archéologie et de la paléographie, ce qui ne

diminue en rien la curiosité qu'ils es. citent.

M. l'abbé Poquetlit une notice sur l'église de Pargnan,

et M. l'abbé l'écheur le travail suivant sur le jubéde la

cathédrale de Soissons.

MEMOIRE

SUR LE JlIBfi DE LA CATntDRALE DE SOISSONS,

à l'occasion du projet qu'on parait avoir de le démolir

et de le supprimer,

par l'abbé Pêcueub, curé de Fontenoy.

Au moment où la question de la suppression du jubé

de la cathédrale de Soissons est encore pendante, il ne
peut pas être inutile de produire devant la Société quel-



ques observations sur une mesure qui nu manque pas
d'une, certaine gravité, et que le public jugera à des
points de vue différents.

D'ailleurs, le but dela Société, qui est d'être avant
tout la gardienne des bonnes traditions archéologiques

et la conservatrice des monuments, à quelque âge qu'ils
appartiennent, ne lui permet pas de demeurer étrangère
à tout ce qui pourrait, je ne dis pas les altérer, mais seu-
lement les attaquer.

Aussi ai-je la conviction que 1 évêque du diocèse, le

chapitre de la cathédrale, tout le clergé et le peuple sois-
sonnais attendent d'elle un avis sérieux, motivé et pris

en dehors de tout préjugé, de toute préoccupation vul-
gaire, sur la destruction d'un monument que j'appellerai
tout d'abord, sinon une œuvre d'art, du'moins une œu-
vre qui n'est pas sans quelque mérite.

Afin donc que la Société puisse se prononcer en toute
connaissancede cause, et voulant éclairer la question de

toutes les lumières possibles, j'ai cru qu'avant de discu-
ter la suppression du jubé il fallait en faire historique.

La construction du jubé de Soissons fut comprise dans

un vaste ensemble de restaurations opérées à la cathé-
drale vers la fin du \\nis siècle, dont on ne peut le sé-
parer, et dont le détail offre le plus vif intérêt.

Les calvinistes avaient laissé dans ce édifice des
traces profondes de leurs dévastations, et ce n'était
qu'avec des peines infinies et des dépenses considérables
qu'on s'efforçait de les faire disparaître. Tout avait été
hri'ilé, biisé, saccagé, détruit; il fallait réparer, restauiei,
reconstruire. Naturellement, ici comme ailleurs, on ré-



para, on restaura, on reconstruisit selon le goût domi-

nant, c'est-à-dire sous t'influence de la renaissance

gréco-romaine qui devait régner depuis la moitié du xvi*

siècle jusque vers le milieu du xix*. Toutefois, il est
juste de dire que le caractère de la cathédrale ne fut pas
profondément altéré et que les réédifications portèrent

sur des parties détachées et isolées les autels, lee
jubé, les fermetures, les orgues, les dallages, le mobi-
lier.

Les premières restaurations, celles qui suivirent le

départ des huguenots, furent certainement dans le goût

de la renaissance, qui produisità son origine des œu-
vres si riches et si resplendissantes, quoiqu'elle, eût

rompu avec les traditions du grand art catholique, dont,

après plus de deux siècles, nous avons repris la chaine

au prix de tant d'efforts et de mécomptes. Le reste

devait subir naturellement les variations qu'elle éprouva
dans la suite. La renaissance n'étant que l'art grec re-
mis en honneur, celui-ci, imprégné d'abord des gra-
cieuses et charmantes fantaisies du style ogival dégénéré,
devait tendre à s'épurerpour revenir, autant que possible,

à ce qu'il était à Rome et à Athènes.
Voici donc quelle était la décoration intérieure de la

cathédrale de Soissons au moment où une restauration

définit»e fut entreprise. Nous en donnerons les détails

d'après les mémoires du chanoine Cabaret, garde des

archives et de la bibliothèque du chapitre.

Au fond de l'abside s'élevait un monument voûté en
forme d'arc de triomphe, auquel on montait par vingt-

quatre degrés de pierre, et dont le sommet était couronné



par une grille en fer qui servit depuis à entourer les
fonts baptismaux. Ce devait être quelque chose de res-
semblant à l'autel aux reliques de la sainte Chapelle. Au

bas de la voûte et entre les deux escaliers était le mai-
tre -autel, entouré de sept colonnes de cuivre surmontées
chacune d'un ange portant un des instruments de la

passion. Celle du milieu portait la suspense, c'est-a-diro
la crosse recourbée d'où pendait la colombe qui servait
de ciboire. A ces colonnes venaient s'attacher des ri-
deaux de soie ou de velours, brodés d'or ou d'argent, et
des courtines qui servaient à envelopper l'autel pendant
la célébration des saints mystères et dont la couleur,
ainsi que celle du devant de l'autel, variait selon les
fêtes. Le sanctuaire lui-même était ferme de murs qu'on
recouvrait de tapisseries. A droite était le trône épisco-
pal, d'une structure aussi antique que bizarre,dit
Cabaret; ce qui signifie sans doute qu'il était un produit
curieux du vieil art gothique. Quant au chœur, il n'était
défendu que par des barreaux de fer qui permettaient

aux fidèles de porter de loin leurs regards dans le sanc-
tuaire. Ces deux parties de l'église avaient pour dallage
des pierres tombales brisées, dont on avait enlevé les
marbres et les bronzes formant la face et les mains des

personnages, ce qui avait produit des cavités qui ne
permettaient pas aux vieillards d'y marcher. »

Le sanctuaire n'était élevé au-dessus du chœur que
d'un seul degré. Au milieu de celui-ci s'élevait « une
grosse tour en potin, portant l'aigle et les livres; masse
informe et iiiil travaillée,dit encore Cabaret,qui
n'avait d'autre mérite que son poids et sonantiquité.



Elle a\ait été donnée en 1620 par le grand chantre,
Bulteau d'Ambleny. Un Moïse de même matière, soustrait

aux déprédations des huguenots, était placé au bas du

sanctuaire. Les stalles étaient celles dont on voit aujour-
d'hui les restes, mais elles avaient des dossiers surmon-
tésde chapiteaux ou impériales gothiques et sculptés à

l'antique,» c'est-à-dire des xv° ou xvi° siècles. Ces dos-
siers, ajoute Cabaret,étaient de si mauvais goût qu'on
les couvrait d'une tapisserie; et cette tapisserie elle-
même, qui venait, disait-on, de la première fabrique de

Flandre, représentait des objets si mal séants qu'elle
avait été remplacée par une autre représentant la vie de
saint Gervais et donnée par l'évêque Jean Millet. » C'est
celle dont on voit encore un lambeau conservé comme
curiosité dans la cathédrale. Elle avait été rachetée à

bas prix à des soldats calvinistes par un bourgeois, qui

avait ensuite rendue à la fabrique.

L'entrée du chœur était fermée par un ambon de cons-
truction moderne, puisque en 1767 il n'avait que cent

ans d'existence.L'an 1663, dit Dormay, messieurs du

chapitre prirent resolution de bastir un jubé d'une struc-
ture magnifique et, dès le mois de janvier de l'année
présente, M. le prévostGugnetmit la première pierre aux
fondements, avec des cérémonies aussi grandes que si l'on
eût basti une nouvelle église. Le dessein paroist admi-
rable, et les préparatifs sont extraordinaires d'où ceux
qui sont le moins intéressez jugent que, comme on estime

aux églises de notre province le porlail de Reims, la

flesehc de Chalons, le chœur de Beauvais et la nef
d'Amiens, l'on comptera pareillement le jubé de Soissons



parmy ces merveilles (1).Les espérances conçues par
Dormay ne se réalisèrent sans doute pas, car, au dire de

Cabaret, ce jubé étaitune masse informe qui ne pré-
sentait qu'une porte de cinq pieds de large, dix colonnes
matériellessans bases, avecchapiteauxde l'ordredorique,
et six figures, lesquelles, quoique belles, étaient défigu-

rées par la grosseur de leur piédestal.
Si du chœur on passait à la nef, cette partie s'offrait

sous un aspect déplorable. On en avait refait le pavé

avec des dalles brisées par les huguenots; la plupart
des fenêtres avaient été bouchées, et le reste était garni de

vitraux communs. Les chapelles étaient fermées de

grilles en pierre tendre, à jour, d'un goût gothique et

sans ordre,où l'on voyait les armoiries des fondateurs.

On peut juger, par cette description, des pertes qu'é-

prouva notre cathédrale dans les restaurations qui sui-
virent et qui la tirèrent de cet affreux délabrement.

Le projet de ces restaurations futconçu par Mgr de Fitz-

Jamcs, évêquede Soissons(l739-I76i). Les plans fournis

par l'architecte Stolz, ingénieur du roi, avaient été

approuvés par le chapitre; mais la mort du prélat et
celle de l'artiste en vinrent suspendre l'exécution, qui

n'eut lieu que sous Mgr de Bourdeilles, son successeur.
Celui-ci prit possession au mois d'août I70o, et l'année
suivante, l'orgue, construit en 1580 aux fraisdu chapitre,
qui avait vendu des maisons et seigneuries, tant pour
cette construction que pour la réparation des charpentes

et des vitraux, fut restauré et augmenté pour une somme

(1) Dormay, Uni.ris Soùs., II, p. 5711.



de dix mille livres. On se mettait à l'œuvre de la grande

restauration le lendemain de la dédicace de l'an 1769,

c'est-à-dire deux cents ans après les désastres de 1567 et
vingt ans seulement avant la révolution française.

Le chapitre avait nommé une commission de quatre
chanoines, MM. de Vassan, trésorier, de Saint-Aulaire,

grand archidiacre, Cabaret, secrétaire, et Champion,

fabriquier, pour suivre les travaux; et ceux-ci, à leur

tour, avaient choisi pour les conduire, d'après les plans
de Stolz, un sculpteur soissonnais nommé Foret. Mais,

comme on ne s'était pas bien rendu compte de la dé-

pense, on fut bientôt effrayé des proportions qu'allait
prendre une pareille entreprise, et on fut même sur le

point de l'abandonner. Aussi les chanoines commissaires,

pour ne pas laisser à leurs collègues le temps de la ré-
flexion, au sortir même de la reunion où il avait été
question de laisser là l'entreprise, brusquèrent les cho-

ses, firent tout renverser dans le sanctuaire, et ne s'oc-
cupèrent plus qu'à créer de nouvelles ressources.

Aux fonds provenant de l'argenterie envoyée à la

Monnaie, en conséquence de la déclaration de 1760, on
ajouta le prix de la vente de tous les bois épars appar-
tenant à la fabrique et au chapitre, celui de la vente des
cuivres de l'ancien autel, de l'aigle, du Moïse et de tous
les ornements inutiles. On alloua ensuite sur l'office
de l'argenterie une somme de 15,000 livres, divisée

en six annuités de 2,500 livres. Mgr de Bourdeilles

versa une somme de 1 ,000 écus, sans compter une au-
tre qu'ilappliqua spécialement à la construction des
chapelles, du jubé et de son trône. Chaque membre du



chapitre fit une offrande particulière dont le minimum
était de 300 livres. Le chanoine-diacre Chollet donnaà

lui seul 2i ,000 livres, sur lesquelles on devait acheter la

grande croix d'argent du maître-autel. Le doyen de Ro-

zay donna 10,000 livres, outre une chasuble or et argent
et une partie de sa bibliothèque. Le roi Louis XV, qui,
lors de son passage à Soissons, au retour de son sacre
( 1722), s'était aperçu de l'état déplorable de la cathé-
drale, où il était entré, et a qui l'évêque avait depuis
fait part de l'énorme charge que le chapitre s'était im-
posée, fit accorder 37,500 livres, à condition qu'on ne
restaureraitpas seulement lechœur, mais aussi son pour-
tour et les chapelles, dont le délabrement l'avait surtout
frappé. En reconnaissance de ce bienfait, le chapitre fit
placer les armes du monarque à la grande grille du

chœur, Toute la dépense, y compris la construction de la

grande sacristie, la restauration des voûtes, le blanchi-

ment de tout l'édifice, s'éleva à 200,000 livres (ce qui

équivaudrait aujourd'hui àS ou 600,000 francs).

On commença le remaniement général par la restau-
ration du jubé, dans laquelle on fit entrer une partie des

matériaux anciens, notamment les colonnes, dont deux

furent aussi employées à la porte de la sacristie. Seu-

lement, on substitua à l'ordre dorique l'ordre corin-

thien,et on s'efforça de le rendre plus gracieux que son

prédécesseur. Les six statues qui décoraient celui-ci

furent placées dans les deux chapelles du nouveau et

dans celles de l'absidc. Celle de la Vierge est due au ci-

seau du Soissonnais Foret.

En I7G8, on jeta les fondements de la grande sacristie



sur l'emplacement de la petite, qui avait primitivement
servi de sépulcre. Ou la réunit, par un ancien passage, à
la grande, qui devint la petite. Dans le cours de cette
année, on enleva les pierres tombales du chœur et de
l'abside, et on s'en servit pour paver les deut tiers de la
nef. Le reste ne fut pas achevé, parce qu'on espérait y
pratiquer un caveau pour les chanoines, comme celui
qu'on fit sous le chœur pour les évêques.

En 1769, des ouvriers italiens furent employés à ré-
parer les voùtes; on remonta les vitres des trois gale-
ries de la chapelle des fonts, c'est-à-dire du croisillon de
droite, et on fit le caveau des évêques, dont on pratiqua
l'ouverture vis-à-vis de la chapelle destinée à recevoir
leurs mausolées, tombes ou épitaphes.

En 1 770 fut exécuté le pavage du sanctuaire et du
chœur, par un marbrier du Hainaut, nommé Thomas, qui
fit aussi le maitre-autel, les autels des chapelles et l'ai-
gle on replaça les stalles, les lambris qui les surmon-
tent et les boiseries de la sacristie, dontles sculptures sont

encore de Foret et la menuiserie est d'un menuisier de
Soissons, nommé Ruelles. Les grilles du chœur sont dues

aussi à d'habiles serruriers soissonnais, les sieurs Lan-
glois et Bernardet (I). Une grande Gloire (2), moins
gigantesque toutefois que celle d'Amiens, s'éleva der-
rière le maitre-autel. Elle était d'un seul morceau de
marbre serpentin revêtu de panneaux de marbre granit

(1) Pere de M. l'abbé Bernardet, décédé curé de Septmont en 1840.
L'atelier de soa itère était dans la nie des Rats, au n° 4.

(i) Elle a été détruite sous l'épiscopat de M. de Beaulieu.



dans des encadrements de marbre blanc. Elle avait été

sculptée par Foret. On y voyait les attributs de la reli-
gion et deux grandes figures dues au ciseau d'un sculp-

teur de Mons, qui avait beaucoup travaillé à l'abbaye de
Cuissy.

La dauphine Marie-Antoinette passant à Soissons en
1770, pour venir épouser le dauphin (Louis XVI), ad-
mira les travaux exécutés à la cathédrale, quoiqu'ils
n'eussent pas encore reçu leurs peintures et leurs do-

rures, qui ne furent faites que l'année suivante. On les
confia aux sieurs Topin et Savary, qui s'étaient distingués

par leurs talents aux fêtes données à la dauphinependant

son séjourà l'évéché; mais il parait qu'ils rançonnèrent
le chapitre. Quoi qu'ilen soit, pendant les années 1770,
1771 et 1772, le maitre-autel avec ses bronzes, le pavé
de l'abside, les divers autels, la sacristie, les croisées,
le jubé, la chapelle de la Vierge, dont les fenêtres furent
garnies de vitraux rapportés de la nef, étaient achevés.

On acheva aussi, en 1774, les riches autels de saint
Sébastien et de sainte Geneviève, dont on médite aujour-
d'hui la destruction. On se contenta alors de les rcblan-
chir et de leur donner des gradins de marbre pour les
assimiler aux autres. Le chapitre, justement fierde son

œuvre, fit, en cette même année 1774, placer dans la
chapelle qui touche à la sacristie une inscription en
lettres d'or, sur une table de marbre noir, à la gloire
du roi, à la mémoire de messeigneurs de Fitz-James

et de Bourdeilles et du chapitre, composée par le doyen
fluyot.

Quelques années après, d'autres embellissements eu-



rent encore lieu à la cathédrale. Voulant faire disparaitre

l'irrégularité causée dans l'édifice par la chapelle du
Sacré-Cœur et sa voisine, le chanoine Castel dépensa, en
i778, une somme de 24,000 livres pour faire construire
et orner de grilles et de boiseries deux autres chapelles

en face de celle-ci, dans le bas-côté gauche. Le chapitre

en fit commencer deux autres sur la même ligne et orna
l'armoire aux reliques. Enfin, il eutla consolation, au
dire des connaisseurs, d'avoir joint, dans l'exécution,

la noble simplicité et le bon goût qui caractérisent les
décorations de l'église et les font admirer.

»

Pour assurer la conservation de ces restaurations,

Mgr de Bourdeilles fit encore opérer, à ses frais, de grands

travaux d'assainissement. En même temps qu'on coupait
à l'intérieur un banc de pierre tendre qui régnait dans

toute la longueur de la nef, il faisait faire des déterras*

sements à l'extérieur du côté droit et réparer les con-
duites d'eau des combles. Le chapitre en fit faire autant
du côté gauche et fit enlever l'ancien cimetière. On occupa
à ces travaux les ouvriers de la ville pendant la disette

de 1779.

Le prélat n'avait pas attendu la fin de ces grandes

restaurations pour rendre au culte le chœur et le sanc-
tuaire. Dès 1771 il avait foit faire la consécration du
maitrc-autel par le cardinal de la Roche-Aymon,arche-
vêque de Reims. La cour étant alors à Compiègne, un
grand nombre de prélats vinrent assister à la cérémonie.
Tous les corps civils et militaires, les ecclésiastiques
séculiers et réguliers, toute la noblesse du pays y pa-
rurent aussi dans la variété de leurs costumes. Mgr de



Bourdeilles reçut ses invités à quatre tables de plus de

centcouverts.
La cathédrale de Soissons, après tant de dépenses et

de travaux auxquels le goût plus éclairé et plus sûr de

notre époque trouve beaucoup de choses à blâmer, mais
qu'il faut juger au point de vue du temps où ils furent
exécutés, passa pour l'une des plus belles de France.
Quelques années après, la Révolution y venait encore
porter la désolation et la ruine, sans toutefois détruire
entièrement l'œuvre de sa dernière restauration.

Or, de quoi s'agit-il aujourd'hui? car il est temps
d'entrer franchement dans la question. Il s'agit d'anni-
hiler, en renversa~atle jubé, etc., une forte partie de ces
dépenses, de ces travaux; de rendre inutiles les plus gé-
néreux efforts, les sacrifices considérables (I) faits par
un évèquc, un chapitre, un roi même! Et, comme on
ne peut pas détruire sans rebâtir, sans remplacer, sans

restaurer, il s'agit d'entrer dans une nouvelle, dans une
considérable dépense qu'on pourrait éviter en conservant
ce qui existe.

Mais hâtons-nous de laisser là le coté financier, pour
envisager la question sous des rapports plus nobles et
plus élevés.

Sur quoi se fonde-t-on pour renverser le jubé? Sur
les deux motifs suivants, si je ne me trompe, car je n'en
connais point d'autres II obstrue l'entrée du chœur, et
les fidèles ne peuvent plonger leurs regards dans le
sanctuaire, il leur dérobe le spectacle des cérémonies;

(1) 200,000 livre*, valant aujourd'hui 600,000 francs.



le jubé est du style Louis XV, style qui n'est nullement

en harmonie avec le style gothique de la cathédrale.
Ainsi, plaintes supposées ou exagérées du côté du peuple,
plaintes de la part de certains archéologues. Aux pre-
mières je répondrai au nom de la liturgie, aux secondes

au nom de l'archéologie.
C'était un principe d'architecture, au moyen âge,

fondé sur les traditions chrétiennes, que la séparation
du clergé d'avec les laïques, que l'éloignement, l'isole-
ment du chœur et du sanctuaire. L'arc triomphal, les

transepts, les hautes clôtures, les grilles, les ambons,
les jubés, qui aujourd'hui encore les entourent en beau-

coup de grands édifices, n'ont d'autre objet que cette sé-
paration. Comme si ce n'était pas assez, on entourait
l'autel de voiles pour dérober aux fidèles la vue des
saints mj stères. Ces obstacles que rencontre une pieuse

curiosité donnent à nos offices, à nos chants, à nos cé-
rémonies quelque chose de mjstérieut qui les rend

plus respectables; ils les abritent contre les bruits, les

mouvements, les tumultes du monde.

Les jubés, qui tirent leur nom de ce que le diacre de-
mandait la bénédiction au célébrant par le mot jube,
avant le chant del'évangile, paraissent, il est vrai, ne da-

ter que du xv" siècle; mais ils succédaient aux ambons du

sanctuaire et avaient la même destination. Non-seule-
ment ils servaient, comme aujourd'hui, au chant ou à la

lecture de l'épître et de l'évangile, mais c'est de là que
l'on instruisait le peuple. On raconte que Jostein de
Vierzy,évèque de Soissons, dans une épidémie qui rava-
gea son diocèse, monta à l'ambon pour haranguer la



multitude, ce qui semble indiquer que cet édifice ne se
construisait plus à l'entrée du sanctuaire, comme dans

les basiliques, mais à l'entrée du chœur, d'où l'on domi-

nait la nef réservée au peuple.

Les jubés sunt assez rares aujourd'hui pour qu'on

les respecte, à quelque siècle qu'Us appartiennent. Ceux

de Liesse, de Brou, de Saint-Etienne-du-Mont, sont

des xv. et xyi* siècles; celui de Soissons appartient

au xvn" et au xviu8, et succédait à un autre d'une
époque antérieure. S'ils obstruent l'entrée du chœur,,
s'ils gênent les fidèles qu'on les détruise donc tous

pourquoi, à ce point de vue, faire grâce à l'un et con-
damner l'autre ?

Mais est-il bien vrai que celui de Soissons, dont je
prends icila défense, soit absolument dans le cas pré-
cité ? Je ne le crois pas. Outre que de tout le pourtour du

sanctuaire et des chapelles absidales on peut suivre de

près les cérémonies, il est facile de s'assurer par soi-
même que, du porche à la grille du chœur, une partie
des fidèles peuvent, à travers la porte du jubé, plonger
leurs regards jusque dans le sanctuaire, découvrir suffi-

samment l'autel et suivre les mouvements du célé-
brant.

Que, ]ejubé enlevé, le chœur apparaisse dans tout son
développement majestueux, cela est vrai, mais ne me
touche pas tout à fait. Les lignes droites non coupées,

non accidentées raccourcissent les effets de la perspec-
tive, fatiguent l'œil en le trompant. Il faut parcourir
Notre-Dame de Paris pour se rendre compte de l'immen-
sité de l'édifice, qui, vu du porche, dans son ensemble et



bans point de repos, s'est comme ramassé autour de

vous.
Cette observation, que nous soumettons à de plus

habiles, nous conduit d'elle-même à l'objection princi-
pale apportée contre ]ejubê.

Le jubé n'est pas dans le style de l'église. C'est
là un point qui n'est pas contestable. Mais suit-il de là

qu'il faille le détruire? Je soutiens la négative.

Il a fallu des siècles pour bâtir, ornementer nos
églises et surtout nos cathédrales,- dont très-peu sont
d'un seul jet et dont beaucoup sont demeurées ina-
chevées. Tandis qu'on les construisait, de nouveaux
styles de nouvelles combinaisons modifiaient l'art
de bâtir et s'imposaient aux architectes de là ces
anomalies que l'on remarque presque partout dans ces
édifices. De plus autrefois comme aujourd'hui le

manque de fonds se faisant souvent sentir, on se con-
tentait de réédifier une portion de l'édifice, et on y acco-
lait un sanctuaire ogival à une vieille nef romane, mas-
sive et grossière, ou une nef du xv" siècle à un sanctuaire
du xii8, comme à Nantes, à Bayeut, au Mans, etc., sans
s'inquiéter de leur donner un caractère homogène.
Ainsi, élevés à plusieurs reprises, tous les styles se

heurtent dans nos cathédrales, depuis le plein cintre du

xi' siècle jusqu'à l'ogive pure du xm% depuis l'ogive

pure du xm° jusqu'àl'ogive bâtarde du x\ et depuis l'o-
give bâtarde du xv" jusqu'au style païen de la renais-

sance.

Ce qui rend donc à mes yeux ces monuments si inté-
ressants, à défaut d'unité dans le stjle, c'est qu'il»



portentlamarque vénérable des siècles; c'est que chaque

époque y a imprimé son caractère propre, y a déposé ses
arts, et par conséquent l'expression de ses goûts, de

ses idées, de ses mœurs, de ses tendances, de sa civilisa-

tion. Sous ce rapport, la cathédrale de Soissons peut à

elle seule devenir un véritable sujet d'étude. Tandis que
le croisillon de droite nous rappelle le travail de trans-
formation du su' siècle, son chœur et son sanctuaire

nous reportent à la belle ordonnance du xina, le croisil-

lon de gauche à l'élégance déjà exagérée du xiv", l'autel
de sainte Geneviève, seul débris qu'elle ait conservé in-

tact du ïti", à l'art fantaisiste de la renaissance, enfin
le jubé à la régularité froide et classique des xvn° et

xti ii°siècles.
Sans doute, on m'objectera que le style de celui-ci

tranche trop sur celui du reste de l'église, auquel l'ogive,
qui y est dominante, donne une sorte d'unité; mais croit-

on que le plein cintre roman ne tranche pas aussi forte-

ment, sinon à Soissons, du moins ailleurs, sur l'ogive
gothique, et faudra-t-il, pour les mettre d'accord,trans-
former le plein cintre en ogiveoul'ogive en pleincintre°
Non, sans doute.

Ahl si pour placer le jubé on eût profondément en-
taillé, mutilé, affaibli les colonnes de l'édifice, compro-
mis l'arc triomphal; si on les avait plaqués de marbres

comme on avait fait des ogives, des galeries absidales de

Notre-Dame de Paris et de Saint-Jacques de Conipiègne,
je comprends qu'on devrait se hâter de détruire au nom
du goût et de la consolidation du monument,cette œuvre
ridicule pour le ramenerson état primitif. Mais ici rien



de semblable n'a été fait. Le jubé est, pour ainsi dire, un
corps à part, un morceau distinct détaché du reste, un
édifice moderne dans un édifice ancien, un simple meuble

qui froisse tant soit peu le goût, si vous voulez, mais
qui, après tout, ne nuit pas fortement à l'ensemble, qui

se fait regarder séparément avec quelque plaisir, quoi
qu'on en dise pour le déprécier et précipiter ainsi sa
ruine. S'il n'existait pas, il ne faudrait pas le créer;
puisqu'il existe, conservons-le.

Il sera facile d'en décréter l'enlèvement, surtout
lorsqu'on l'aura fait précéder de mûres réflexions
mais je suis sûr qu'au premier coup de marteau qui

sera porté contre ses autels, ses sculptures, ses colonnes,

qu'au premier fragment que la pince en détachera, un
sentiment pénible sera le premier qu'on éprouvera. Les

hésitations mêmes qu'on a mises jusqu'ici à entreprendre
cette opération, en présence de la divergence des opi-
nions qui se sont produites, sont un indice des regrets
malheureusement trop tardifs qui se feront sentir.

Supposons maintenant le jubé détruit; par quoi le
remplacera-t-on ? Par deux petits ambons en cul-de-
lampe, semblables à deux chairesà prêcher, réunis par
une grille de peu d'élévation, comme à Notre-Dame de
Paris? Je ne crois pas que nous ayons à envier à la
grande métropole ces deux simulacres, qui ont pour pre-
mier tort celui de nous rappeler des monuments avec
lesquels ils n'ont rien d'analogue. Et cette grande grille,
œuvre de nos serruriers soissonnais, faite pour régner

avec le jubé et qui portait l'écusson aux armes de France,

comme celles qui ferment l'entrée des chàteaut royaux,



qu'en fera-t-on?Que fera-t-on de ces marbres, de

ces statues, de ces sculptures, de ces frontons, de ces

belles colonnesQuel parti en tirera-t-on? Quelles

transformations leur fera-L-ou subir pour ne pas perdre

tout à fait les sommesénormesqu'ils on t coûtées ? Ou bien

on en fera des autels sans caractère, ou bien on en dépo-

sera les débris dans quelque coin obscur, en attendant

qu'on les vende à vil prit pour être employés à quel-
que objet profane (I).).

Dira-t-on que ce ne sera pas faire un acte de vanda-

lisme que de détruire un monumont de date si récente?

A cela il sera répondu que lejubé, restauré en 1768 et

qui date de 1663, a déjà près de deux cents ans d'exis-
tence et peut invoquer la consécration du temps qu'il a
déjà vu passer bien des prélats sur la chaire épiscopale,

qu'il a abrité l'ancien et le nouveau chapitre, qu'il a
échoppé aux fureurs révolutionnaires, que voilà deux

siècles qu'on y vient chanter avec une solennité incom-
parable l'épître, l'évangile, la généalogie de Jésus-Christ

(1La première autorité du diocèse sera sans doute assez puissante

pour s'opposer à la dévastation du chœur et à la destruction du jubé*

Le gouvernement a toujours l'attention de demander le consentement
de l'évéqne avant de rien entreprendre dans les cathédrales. Le sort du
jubé et du cliaeurde Soî«sous est dnnc uniquemententre les mains du
prélat. Sa Grandeur ne voudra pas assumersur sa tète la responsabilité
de leur desttuctiun, m eontristeret mécontenter les bons habitantsde
Soissons. La ville entière s'émeut déjà et une pétition se rédige dans
le but de la conservation de l'œuvre de deux évoques, prédécesseurs
de MgrDours. – Le gouvernement appliquera à la restauration si ur-
gente du grand orgue les fonds qu'il était dUpcwé à donne." pour
Plaine lejubé.



aux matines de Noël, l'annonce des fêtes mobiles à l'Épi-

phanie, etc.
Nous regretterons, dit M. Didron dans ses Annales

archéotngiquts (t. III, p. 67, I85Ô), que, sous protexte de

ramener les anciens édifices à leur beauté primitive, on
détruise des œuvres souvent remarquables de différentes

époques et postérieures à la construction même de ces
édifices. Quand il n'existe rien et qu'on fait une chaire,

un jubé, un autel nouveau, rien de mieux que de mettre
cet autel nouveau, ce jubé, cette chaire en harmonie

avec le monument où on les place mais quand tout cela
existe, même du mi' siècle, même du mm*, dans un
édifice du xii" ou du xm', il faut le conserver avec le
plus grand soin. Il y a tel rétable du temps de Louis XIII,
telle chaire du temps de Louis XIV, tel jubé du temps
de Louis XV qui sont de vrais chefs-d'œuvre LES dé-

truire pour les remplacer par des œuvres à nous, dans

un stjle que nous croyons roman ou gothique, EST UN

ACTE véritable DE yandalisse. La grande harmonie des

choses entre elles, c'est quand une belle œuvre ren-
ferme un objet beau. I.e beau et le beau se conviennent
toujours.L'harmonie qui réside dans desobjets équiva-
lents seulement de forme, de style ou d'époque, est bien
inférieure à l'harmonie de la beauté.

A cette doctrine, qu'il serait difficile de récuser, ajou-
tons ces paroles dictées par le Comité des arts et monu-
ments Il ne fautpas, dit-il, malgré la bonne intention,
qu'on aurait de ramener les monuments à leur pureté-
primitive, enlever des ornements postérieurs, il est vrai,
mais d'un beau caractère. Les magnifiques boiseries du,



chœur de Notre-Dame de Paris, les grilles remarquables
qui environnent le chœur de Saint-Ouen de Rouen, ne
doivent, pour aucun prix et pour aucun motif, être enle-
vées de ces monuments, quoique postérieures de plu-
sieurs siècles; il FAUT TOUT coisseraer qua>d rio NE

s'yoppose (1).
>

Mais, je le veux bien, ces arguments ne sont pas pé-

rcmptoires; alors, jugeons des prémisses par leurs con-
séquences et soyons d'accord avec nous-mêmes.

Le jubé doit être enlevé pour son anomalie avec le

style de la cathédrale. Alors il faudra, dans tous nos édi-
fices religieux, supprimer tout ce qui se trouve dans les

mêmes conditions; par exemple, supprimer à Amiens la

grande boiserie des stalles, chef-d'œuvre de sculpture sur
bois qui est du xva siècle supprimer à Chartres la fer-

meture du sanctuaire, à Laon les clôtures des chapelles
qui sont pure renaissance renverser, pour les remplacer

par de misérables tables de pierre soutenues par deux ou

(1) « La plupart des jubés, dit M. l'abbé Bourassé, ont disparu de

nos églises. Les antiquaires ont fait entendre a ce sujet de juctes

plaînteSj en considérant ces jubés en euï-aièniesetla richesse de

leur décoration. Nous regrettons aussi que ces élégantes clôtures
aient disparu. »

«L'Angleterre, dit fil. Scbmith, tout hérétique qu'elle c?t devenue,

a montré sous ce rappo't un esprit plus conservateurque la Fiance.
Presque tous les anciens jubés sont restés debout. >l

«Jen'aime pas les jubés, dit M Mérimée, ilsles églises.

Pourtant, celui de Sainte-Céciled'Albi e=t si élégant, si pirFait detia-
vailj que, tout entier à l'admiiation, on repousse la critique.»

On lit dans le Journal des conseils de fabrique^ tome III, années

1837-1838, p.'ge 2G1

« La suppression du jubé de la cathédrale de Rodez avait été de mai)-



trois. colonnes en forme de chandelles, ces magnifiques
autels à boiseries des xvu* et xvme siècles enlever ces
grands tombeaux de la même époque qui remplissent les
chapelles latérales de nos églises gothiques; faire dispa-
raître, à Soissons, outre la grande grille du jubé, celles
qui entourent le choeur, le portail de la sacristie, le

grand autel, les deux statues qui l'accompagnent, le
dôme du tabernacle, tous les autels latéraux, la muraille
du chœur et les boiseries qui la recouvrent, etc., etc.,

puisque tout cela est de la même époque, de la lin du

xviii6 siècle, et que ces objets jurent dans une cathédrale
des xiie et XIIIe siècles. Ici, tout ou rien les demi-mesu-

res, les palliatifs ne pourraient que mieux faire ressortir
la vérité du principe pour lequel nous combattons.

Notre éminent architecte M. Viollet-le-Duc, disons-le
franchement, a été battu par ce principe, à Notre-Dame
de Paris, et personne, pas même lui, ne se plaindra de

cette défaite. Tous ses efforts ont tendu à rendre à cet

dée, comme obstruant le chœur et empêchant le p'iblic de -voir les cé-
rAmonie^. Deux inspecteurs généraux des hitiments civils, envoyés
successivementsur les lieux, avaient appuyé cette demande, motivée

sur le peu d'intérêt que présentai^ di?ait on, la constiuction. Le mi-

nièredes cultes n'a pas glu devoir ciller, et ton reconnaît aujour-
d'hui que le jubé de la cathédrale de Rodez est l'un des plus intéres-

BdûU monuments de ce genre »
«C'ebtà Bertrand deChalençon, évoque de Rodez, dit encore M l'abbé

Bourré, que l'on doit la construction du jubé de la cathédrale qui
farine le chœur du côté de la nef ce jub^, quoique mutilé, est pré-

cieux cependant sous le rapport de l'art. Tant de constructions du

même genre ont été si stupidement démolies, qu'on est heureux de
retiouver quelque? lestes de ces «plend des décorations architec-
turales »



immortel monument son caractère primitif; mais il

trouva dans le chœur et dans le sanctuaire des objets

d'art, des chefs-d'œuvre de l'époque moderne, qu'ilne
peut pas ne pas estimer et qui l'embarrassent. Qu'arriva-
t-il alors? il se vit forcé d'élever un autel gothique sur
un superbe pavé en marbre du xvn' siècle, de replacer
derrière cet autel le groupe du vœu de Louis XIII, de

mettre sur des fûts de colonnes du xm1 siècle les anges
de bronze du sanctuaire, de réappliquer sur la vieille
fermeture du chœur les chaires et la grande boiserie à

médaillons du temps de Louis XIV.

D'où je conclus que si, à Soissons, on n'est pas ré-

solu d'enlever, avec Itsjubé, tout ce qui date de la même

époque, alors qu'on ne touche à rien. ce qui est cent fois

préférable. « Résistez, s'écrie un archéologue, à cette
démangeaison d'innover sans fin comme disait Bos-

suet préférez le statu quo à des projets d'un mérite dou-

teux. Procédez avec circonspectionet sans précipitation.
En fait d'art religieux, comme en fait de dogme, défiez-

vous des nouveautés et des novateurs; nova, ergo falsa.
Rappelez-vous qu'en architecture, comme en médecine,
il y a des maux qu'il ne faut pas guérir (1).

>

La Société archéologique de Soissons, sans se pro-
noncer encore d'une manière définitive, s'est ralliée

au sentiment de l'auteur du mémoire. Elle a cru, en
outre, qu'il ne serait pas inutile d'ajouter à ce mémoire

un opuscule peu connu, dont la lecture fera voir quel

prix attachaient et quel mérite attribuaient à la grande

(1) Traité de la restauration des église", p. Ylir, préface.



restauration de la cathédrale ceux qui en avaient été
les témoins et les promoteurs.

Cet opuscule, ajouterons-nous, est une pièce de

vers imprimée à Soissons en 1769, chez les frères
Waroquier, sur une copie qui était tombée entre leurs
mains. Elle avait été lue et « entendue avec plaisir dans
la séance publique de l'Académie de Soissons..» Nous

n'en connaissons que deux exemplaires, l'un entre les
mains de M. Périn, et l'autre qui nous a été communiqué

par M. Prioux avec son obligeance accoutumée. Ce der-
nier exemplaire fait partie d'un recueil où se trouve une
dissertation connue de l'abbé Lebeuf« sur l'établis-

sement du christianisme dans le Soissonnais,et un
discours sur le projet d'une histoire philosophique

du génie français lu à l'assemblée publique. de l'Acadé-
mie de Soissons, le 7 mai 1770, et présenté, à Pa-
ris, à l'Académie Française, comme tribut littéraire, par
M. Guillaume-Germain Gujot, chanoine et doyen de

l'église de Soissons, prédicateur ordinaire dn roi, au-
mônier de monseigneur le duc d'Orléans, l'un des xx de

l'Académie de Soissons, membre de la Société royale de

Nancy et de l'Académie de Caen (Paris, chez Gan-
neau).C'est ce même M. Guyot qui composa l'ins-
cription placée près de la sacristie. Quant à notre pièce

de vers, elle ne porte pas de nom d'auteur; mais une
table manuscrite des matières, qui termine le volume
communiqué par M.Prioux, nous apprend qu'elle est
de M. de Rozay, autre doyen du chapitre, qui contribua

pour une si large part aux dépenses de la restauration

de la cathédrale de Soissons.



LA GLOIRE

DE L'ÉGLISE CATHÉDRALE DE SOISSONS

m^aissame i.\ 17G8 tr 17C0

PAR LES SOL1NS ET PAR LES BONS DE JI.I.'ÊÏEQUE ET DU CHAPITRE

SECONDÉS DES LIBER VLITÉS DE Si MAJESTÉ

AVERTISSEMENT.

Je m'étois contenté jusqu'ici de contemplerdans un
silence d'admiration les décorations commencées avec
ardeur, il y a deux ans, dans l'église cathédrale de cette
ville, par les ordres de M. l'évêque et du chapitre, et tou-
jours continuées depuis par des soins assidus de leur
part avec une louable émulation de générosité. Je m'at-
tendois à voir célébrer tant de brillantes opérations du

zèle de la maison de Dieu, par quelque chantre sublime
qui prit sur lui une charge que je trouvois au-dessus de

mes forces; mais enfin, voyant les ouvrages tendre à

leur perfection, sans la voir paroitre, je me suis hazardé

à consacrer mes foibles accents à la gloire renaissante

de cette ancienne et célèbre église, aussi bien qu'à la

louange de ses zélés restaurateurs dans l'espérance

qu'à leurs yeux la bonne volonté suppléera chez moi le

talent.



Si ce fut pour eux une grande entreprise d'avoir formé

de pareils projets, et d'avoir mis la main à l'œuvre

presque sans autres fonds qu'une confiance courageuse

en la Providence, je ne me dissimule point que ce n'en

est pas une petite dans un écrivain de se proposer de

décrire fidèlement et louer dignement des merveilles de
l'art sans nombre, d'en suivre la marche et le progrès,
dans une pièce de vers, lorsqu'elle est montée au ton de

l'ode. On sait combien il est difficile d'exceller en ce
genre de poésie, surtout si le sujet, tel que celui dont il

s'agit, ne se prête pas volontiers à la noble versifica-
tion, en sorte qu'il seroit peut-être plus aisé à un habile
architecte d'enrichir le plus spacieux édifice des plus su-
perbes ornements, qu'à un bon poëte de les rendre avec
noblesse et avec grâce, dans une ode d'applaudissement.

Aussi ne me flatté-je pas d'avoir réussi à ce point
dans les vers dont je fais hommage à l'église de Sois-

sons, et bornant mon ambition au mérite de l'avoir
tenté, en soignant ces enfants de mon loisir par un tra-
vail assidu, je m'en tiendrai bien récompensé si mes
efforts, dignes de quelque éloge, peuvent me tenir lieu
de succès. J'ai envisagé les choses en grand, j'ai cru,
pour ne rien laisser à dire après moi, devoir présenter

dans un même point de vue, et lés embellissements en-
tièrement achevés, et ceux qui sont sur le point de

l'être. Heureux si cette ode, ou plutôt cet essai que je
n'oscrois encore, sans l'aveu des maîtres de l'art, quali-
fier d'un titre si pompeux, ne paroit pas tout à fait in-
digne de son sujet à ceux de mes lecteurs dont le goût
délicat ne sauroit souffrir la médiocrité.



Quel est ce Temple magnifique
Qu'admire mon œil étonné,
Qui, de l'Autel jusqu'au Portique,
Paroit si richement orné;
Où cent colonnes élégantes
Portent des voûtes éclatantes
Qui s'élèvent jusques aux cieux;
Où cent chefs-d'œuvre du génie,
Figurant avec harmonie,
Font un spectacle merveilleux?1

Que d'Artistes de toute espèce
L'embellissent de jour en jour!
A l'envi chacun d'eux s'empresse

De se signaler tour à tour

Ici le pinceau d'un Appelles

Et le cizeau d'un Praxitelles

Se distinguent éminemment;
Là de l'art les beautés nouvelles,
Rajeunissant les naturelles,
Forment un ensemble charmant

Ce que, du couchant à l'aurore,
L'univers a de précieux

Sert l'édifice et le décore

Dans le goût le plus gracieux

Des richesses de l'Italie
Et des dépouilles de l'Asie

lîientflt chaque objet s'ennoblit;
Le fer au bronze se marie,
Le bronze au porphire s'allie,
D'or et d'azur tout s'embellit.



Le hœur entier porte l'empreinte
De vos talents, Maîtres de l'art,
Vos succès dans sa vaste enceinte
Sont applaudis de toute part;
Par vous, un marbre exquis prends vie

Sous la main qui diversifie
Et la figure et la couleur;
D'un riche pavé la surface
Acquiert le poli d'une glace

Et du saphir la splendeur.

L'espace où le Verbe a son trône
S'offre aux yeux plus brillant encor,
A la gloire qui l'environne
On le prendroit pour le Thabor

La Mosaïque incomparable (1),

Les grilles, d'un goût admirable,
Attendent un superbe Autel (2);

Dans peu, ses beautés sans pareilles
Vont couronner tant de merveilles
Qui rendront le Temple immortel.

Église, aujourd'hui si brillante,
Sans doute u un grand Potentat
Tu reçus la gloire na'ssante;
Non, c'est d'un modeste Prélat,
D'un chapitre sans opulence;
Pour toi tous deux, pleins d'espérance,

(1) Le pavé du sanctuaire fait en forme d'ouvrageà la mosaïque.
(2) L'autel, dont le plann'est pas encore arrêté, n'a été figuré jus-

qu'ici qu'en modèle.



Firent les plus hardis projets,
Jugeant que la magnificence
Dans le palais de l'Être immense
Ne devoit craindre aucun excès.

Dans leur ferveur à son service,

Ils gémissoient également
En te voyant, rare Édifice,

Dénué de tout ornement
Ainsi les Juifs, dans Babylonc,

Sans Autel, et leur roi sans trône,
Nuit et jour baignés dans les pleurs,
Plaignoient, Sion infortunée,
De ton Temple la destinée
Bien plus que leurs propres malheurs.

Tel que, retournant à Solyme,

Tu vins, ardent Zorohabel,

Rendre sa gloire légitime

Au Temple du Dieu d'Israël,
Employant pour ce grand ouvrage,
Les cèdres de Tyr, l'or du Tage,

Et tous les trésors de l'État;
Tel, dans Soissons, du nremier Temple
Son clergé veut, à ton exemple,
Rehausser à nos yeux l'éclat.

Mais en vain, d'une ardeur subite
Brûlant pour la maison de Dieu,

Les cœurs du prêtre et du lévite
S'efforçoient d'orner ce saint lieu
En vain le Grand-Prûtre Iui-m<?mc

Prodiguoit, dans son zèle extrême



Des dons chaque jour renaissants;
Lorsque Louis sur leur Église

Et sur cette noble entreprise
Jeta des regards tout-puissants.

Grand Dieu, c'est à ta Providence
Qu'on doit son auguste faveur;
Elle a béni la confiance
Qu'en elle ont les Oints du Seigneur;
C'est ton bras, puissant en miracles,
Qui sut écarter les obstacles
Qu'avoient à redouter leurs vœux

Par lui, de ce Roi magnanime
La voix d'un Prélat qu'il estime

A touché le cœur généreux.

De sa grandeur, que rien n'égale (1),
Le Temple ressent les effets;
Sa piété, vraiment royale,
L'adopte enfin par ses bienfaits.
De l'Arbitre de la victoire
Il n'apu, du ae^n de sa gloire,
Voir les Autels peu décorés,
Tandis que l'onix et le jaspe,
Amenés des bords de l'llydaspe,
Brillent sous les lambris dorés.

(1) Le roi, en 1768, ayant su à Compiègne, de M. Lêvêque, qu'il

faudrait au moins 75,000 liv. pour achever les décorations projetées,

lui dit qu'ilYouloit jcontribuer da la moitié. Ce que Sa Majasté a
fait.



Monarques, que la terre encense,
doles de la \anité,

Ce n'est ni l'or, ni la puissance

Qui donnent l'immortalité;
Les Constantins, les Théodoaes

Reçurent leurs apothéoses

Des mains de la Religion

En élevant des Basiliques

Aussi vastes que magnifiques,
C'étoit leur noble ambition.

Le Ciel ici vous favorise,

Heureux ministres de Sion,

D'un pareil prince à votre Église

Ménageant la protection;
Depuis que sa main bienfaisante
En fait la demeure décente
Du Roi des rois, du Dieu des dieux,
J'entends ce grand Dieu qui vous crie:
Elle sera de moi chérie,
Pour vous j'y descendrai des cieux!

Par amour, par reconnoissance,
Ornez donc son Temple aujourd'hui
Faites hommage à sa puissance

Des biens que vous tenez de lui;
Si la part qu'il vous demande
Est la plus légitime offrande
Qu'un ministre doive au Seigneur,
Qui de vous, sans ûtre coupable,
Pourrait à sa voix ineffable
Fermer l'oreille de son cœur?



0 vous que cette Basilique

Reconnoit pour ses bienfaiteurs,
D'un Dieu dans ses dons magnifique
Vous aurez toutes les faveurs;
Sa paternelle bienveillance
Verra d'un œil de complaisance
Les richesprésents de vos mains,
Et, consacrant tant de largesses,
Pour vous du Temple les richesses

Deviendront des trésors divins.

Oui, sa splendeur est votre ouvrage,
Et d'un grand zèle un bel effet;
Mais que ce zèle ait le courage
D'en faire un monument parfait:
Du Maître des cieux la présence
Égalera sa bienfaisance

A la beauté de sa Maison;

Ce Temple, alors plus vénérable,
Vaudra pour son Cœur adorable
Celui même de Salomon.

Que sa gloire, à jamais durable,
Comble la votre et tous vos voeux
Que son histoire mémorable

Parvienne à nos derniers neveux

Les cieux l'environtàla terre

Ilival du séjour du tonnerre,



NOTA. Ce qui suit est manuscrit.

(1) On trouvera encore moins de richesses que de goût dans ces
décorations exécutées suivant le plan de M. Stolz, qui en avait infini-

ment.

S'il ne peut l'égaler en tout,
Digne Temple du premier Être,

Du moins ses beautés font connoître
Qu'il est aussi celui du goût (1).

PRIÈRE POUR .LE ROI.

Seigneur, dans cet auguste Temple,
Un Roi, le plus grand des mortels,
Leur fait la loi, par son exemple,
D'aimer l'honneur de tes Autels

Puissent ses hautes destinées

De tes mains être couronnées
Pour les dons sacrés qu'il t'a faits!

Puissent les beaux jours de sa vie,

De toi comme de nous chérie,
Durer autant que ses bienfaits!

Tandis que, sur un ton lyrique,
D'un temple au Seigneur consacré
Tu peins le grand, le magnifique,
Dont son ensemble est décoré;
Tandis qu'en leur rang, sur un groupe,
Des artistes tu mets la troupe;



Qu'en gratitude ne taris;
Je toïSj cher Doyen, ton génie,
Formé par les soins d'Uranie,
Pétiller dans tes beaux écrits.

RÉFLEXIONS CHRÉTIENNES.

Quand, dans le temps de ma jeunesse,
J'annonçois votre sainte Loy,

Je croyois ne quitter un si divin employ
Que dans une exlri2mc vieillesse;

Mais des maux d'estomac je me vois arresté
Et réduit malgré moy dans une oisiveté
Qui m'Otc tout espoir de faire pénitence
Dans l'état où je suis, parlez, Seigneur, parlez.

Opter?Vous offrir ma peine, ma souffrance,

C'est tout ce que je puis, c'est tout ce que vous voulez.

Le président,

DE Làprurie,

Le secrétaire,

L'abbé Pécheur.
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M. Edouard Fleury, ancien rédacteur-propriétaire du

Journal de l'Aisne, est nommé membre titulaire.

M. Tronchet, de Villers-Cotterets, est nommé membre
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OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS

4" Bulletin de la Société d'études, etc., de Draguignan,

t. IV, avril et octobre 1 863

2° Bulletin de la Société archéologique et historique du

Limousin, t. XXIV, 2* livr.

3° Bulletin de la Société archéologique de l'Orléanais,

a° 45;

4" Étude sur le livre de M. Édouard Fleury Les ma-
nuscrits à miniatures de la bibliothèque de Laon, par
l'abbé Corblet

5° Bulletin de la Société des antiquaires de la Morinie,

1 3° année

6° Mémoires de la Société académique de l'Oise, t. V,

2" part.

7° Bulletinde la Société d'émulation de l'Allier, t. VIII,

3" et 4" livr.

8° Mémoires de la Société dunkerquoise, 1862-1864;

9° Bulletin de la Société des sciences et arts du Var, à
Toulon, 30" et 31'années;

10° Bulletin de la Société des sciences historiques, etc.,
de l'Yonne

H°Bulletin de la Société archéologique de Sens,

t. VIII



12° Noticesur Saint Paul-ax-Bois, par M. Marville;

13° Un ouvrage archéologique envoyé par l'Univer-
sité de Christiania.

M. Édouard Fleury donne lecture du premier chapitre
du livre qu'il se propose de publier prochainement sur
la collection des Manuscrits à miniatures de la Biblio-
thèque communale de Soissons, livre qui fait suite à ce-
lui qu'il a consacré aux Manuscrits à miniatures de la

Bibliothèque de Laon. La notice qu'illit à la Société a

trait au fameux Évangéliaire carlovingicn de Saint-Mé-
dard, à l'historique de son apparition, à son authenticité,
à l'intérêt bibliographique dont il n'a pas cessé d'être

entouré depuis plusieurs siècles, au nombre et à la

beauté de ses illustrations, dont témoignent les bois gra-
vés et les lithographies dont M. Fleury offre la primeur
à la Société. Celle-ci accepte ces offres et ordonne l'in-
sertion de la notice à son prochain volume.

Elle est ainsi conçue

BIBLIOTHÈQUE IMPERIALE

Supplément L. 686

Évangéliaire écrit probablement pour Charlemagne.
In-folio sur vélin. Provient de Saint-llédard de Sois-sons.



Mais ce splendide manuscrit a conservé l'attache et le

nom de l'abbaye qui l'avait reçu d'une main royale; il

n'est connu dans le monde bibliographique que sous le

nom de Saint-Médard qui lui assure son importance et

sa notoriété il touche de près au passé de cette abbaye

dont il fut une des illustrations etdu souvenirde laquelle

nn ne peut plus le séparer. Donc l'histoire locale ale

début d'une étude spécialement con-
sacrée aux Manuscrits à miniatures de

la Bibliothèque communale de Sois-

sons, je m'occupe d'un livre qui depuis

près de quatre-vingts ans a quitté

cette ville pour n'yjamais revenir. Le

travail et l'admiration qu'il peut inspi-

rer sembleraient probablement mieux

à leur place dans un livre où il serait
traité des innombrables richesses qui

appartiennent maintenant à la Biblio-
thèque Impériale.

sieurs s'étonne-
-ontpeut-êtrequ'au



droit de le réclamer comme sien, bien qu'il ait reçu autre
part que chez nous une hospitalité qui ne peut pas en
faire un étranger au pays, mais n'apoureffetqued'en
rendre l'étude possible aux savants qui ne fussent peut-
être pas venus le chercher à Soissons, s'il y était resté.

Par conséquent, je n'ai pas hésité àtuiconsacrerlapre-
mière et la plus détaillée de mes notices, ne serait-ce que
pour susciter et motiver les regrets que sa perte irréme-
diable doit inspirer dans les lieux où i) a vécu si long-
temps.

Qu'est-ce donc que cet Ëvangéliaire dit de Saint-Mé-
dard ? Quels sont au juste son âge et son authenticité, sa
valeur bibliographique, artistique et archéologique?

Quelle attention a-t il concentrée sur lui? Comment a-t-
il quitté la contrée? Ce sont là autant de points que je
vais essayer de traiter dans une série de chapitres que
comporte l'importance du sujet.

)

Essayons d'abord d'établir sur des bases sérieuses

l'historique de l'apparition de cet Évangéliaire et des
constatationssuccessives à l'aide desquelles les écrivains
qui se sont occupés de l'abbaye de Saint-Médard à partir
du x* sièclejusqu'à la révolution de 1789, c'est-à-dire de
la plus grande splendeur de ce monastère jusqu'à sa ruine,
ont créé une traditioncertaine, une filiation de renseigne-

ments authentiques et probants; caril faut que, dans

l'intérêt de la paléographie et de l'art de la peinture, ce



livre fasse époque et pose une date indiscutable il ne

peut avoir été écrit que dans la dernière partie du règne
de Charlemagne (800-8H), ou pendant les premières

années de celui de Charles le Débonnaire (8) 4-8~6).

Vers l'année 825, l'abbaye royale de Saint-Médard, qui
brillait d'un éclat prenant sa source dans l'affection que
lui avaient montrée la plupart des rois mérovingicns,avait
obtenu du Saint-Siége des reliques de saint Sébastien,

martyr, et du pape Grégoire le Grand. Odilon, moine de

Saint-Médard,écrivit,en 930, une relation de la translation

de ces reliques, récit qu'iladressait à Enguerrand, alors
doyen, prévôt ou pro-abbé de cette abbaye et qui monta,
deux ans plus tard, c'est-à-dire en 932, sur le siége épis-
copal de Laon, que, sous le nom d'Engelram ou Engucr-
rand 1" ()), il occupa jusqu'à sa mort arrivée en 936.

Après avoir dit les démarches faites à Rome par une
df'putation de l'abbaye, députation dont il faisait partie,
le voyage de retour des mandataires apportant la nou-
velle de leur succès, la cérémonie de réception des reli-

ques et des miracles qu'elles accomplirent, le moine
Odilon raconte que l'empereur Louis le Débonnaire,
C<BsafL~Ot)tCMS, et l'impératriceJudith, sa femme, qui

étaient venus célébrer la fête de Pâques à Soissons, au
commencement du printemps de l'année 827, voulurent
aller honorer à Saint-Médard les reliques de saint Sébas-
tien pour lequel l'empereur, el re pio, comme l'appellent

(1) ~nye/amu~ jeu Ingrannus, ex ~pcono Sancti-Medardi
Suessionensis jactus esl anno 932 episcopua Lauduneasis. (GÀLLIA

CHR]ST[ANA.)



encore les historiens espagnols, professait une dévotion

toute particulière.
On sait que les rois de France des deux premières

races possédaient un palais en dehors de l'enceinte de

Saint-Medard, et que plusieurs mérovingiens furent
même enterrés dans les cryptes du couvent. C'est dans

cette résidence royale que l'empereur descendit en
grande pompe et accompagne d'un cortège immense.
Parti du palais revêtu du splendide costume qui rappelait,

par son luxe, mieux les coutumes orientales et de l'em-
pire grec que les modes ancienneset nationales, et arrivé

à la troisième borne milliaire, tertio ferme lapide, Louis

se dépouilla de ses insignes royaux, de sa chaussure. et,
en témoignage de respect, s'achemina pieds nus vers
l'abbaye, à la porte de laquelle l'abbé Hildwin l'attendait

avec toute sa communauté. Au chant des hymnes sacrés,

aux cris de la population qui acclamait son maître, le
cortége pénétra dans le couvent et se dirigea procession-

nellement vers le tombeau qu'on avait récemment élevé

pour y déposer les saintes reliques. L'empereur et l'im-
pératrice, avant de toucher les marches de cet édifice,

se prosternèrent la face contre la terre qu'ils arrosèrent
de leurs larmes.

Après une fervente prière, Louis rentra au palais où il

reprit le costume impérial; puis il alla entendre dans
l'église une messe solennelle pendant laquelle il devait
offrir à l'abbaye, ou plutôt aux Saints dont elle venait de
recevoir les restes vénérés, les magnifiques présents

parmi lesquels figurait l'Évangéliaire auquel cette notice

est consacrée. Lorsqu'onlut le saint évangile, l'empereur
<



prit de ses propres mains un magniSque calice d'or avec
sa patène, celle-ci timbréeau monogrammedeson illustre
père et prédécesseur, le grand Karl, et les consacra au
Saint. Il offrit ensuite un !i\re d évangiles écrit tout en
caractères d'or et recouvert de lames du même métal.
Voici les termes mêmes dela narration du moine Odilon

< 0Mt (l'empereur),cMm ad evangelium t'ettrttm est,ca-
licenaaureum omt patena pctttts sui magni Caroli mono-
grammate insignita, matttCtMprcprtM. t"!er(~c))~Mm.
ponderis ingentis tenuit, ft c!i)H oM(t<!0):e socrat~a eidem

dicavit. Post e.rpie<toKC)?t quoque celebrem, ad t'Mtt'~ta

f/Mi eMm conjuge accessit. Ubi, cum se prolixa oratione
Deo per Sanctum cfHimmaati'ssfHt, compie.fi'cs et omni

<ct!o fetHtttt'scettda devotione singillatim a stemmate MS~Me

su6!fCMictm<;M<(ut'e~aHe.fMt!Mf~r9t<emartyris inibi re-

pOSMfr' TMTnX DEINDE SACHORCN EYÀKGEHORCN AUREIS

CMAttACTERtBUS EX RATUM, LANINtSQUE BtHTALH ABS~UE

A~HtMtOSE CUJUSQUE Mt-HiKIEt HCLUStM, !A~m!'at)tS~-

riumque 40 et 8 siclorum (1) ejusdem speciei, et vastam
olei amphoram ad luminaria concinnanda mftife promp-
tts~me oMuitt.

Voilà donc une date précise. Le livre est du commen-

(1) Henri Martin et Faut Lacrox, dans leur ~s~Otte t~ SO!'MO~<,

t, le·, en parlant de ces faits, di~eut,propos de cet pesant
q~iaran2e-6uit sieles « On ne coonait pas avec certitude la valeur du

mc~e. u

Ducangé (1~:<' S~o, idem quod siclusseu OHCta apud H<'&co?. –

· C:clus apud Nebreas monefa nofrssr>na de cujus pretloetponde>ee
nwlti commentati sunt. Ciclus nlyud flebreos, untia apud Latr-M')S,~Mar~a pft~nn~fT. S~stït/Mma~'o~,c!'c~çuo~Hor o&o/o~con-

nos, quarla pars unttoe. Secun(lum tilios, cielus quatuor o&olos con-
tinet abolus duodeclm denarlos.·



cement du fx" siècle il a été écrit antérieurement à 827,
année de sa consécration à saint Sébastien dans l'église
de Saint-Médard.Cent ans plus tard,il est toujours dans
le trésor de ce monastère, et Odilon l'y décrit de visu.
Alors il est encore couvert de ses riches lames d'or, car
Odilon n'eût pas manqué de constater leur absence.

Pourquoi n'existent.elles plus en 1169? Rien n'établit
la cause de leur disparition qu'un texte d'écrivain mo-
derne prétendantqu'ellesfurent enlevées par des voleurs,
à moins qu'elles ne soient absentes pour une tout autre

cause que son imagination n'a pas su inventer- Toujours

est-il qu'en cette année )169. Ingram ou Enguerrand,
Ingram, Ingrannus ou Ingerannus, qui de la direction de
l'abbaye de Marchiennesavait été promu à celle de Saint-
Médard-les-Soissons en 048 ()), lui donnait une autre

couverture ornée de filigranes d'argent doré, ainsi que le

prouve cette inscription qu'il fit graver sur le plat d'un
des feuillets de cette couverture, sur lequel dom Martenne
la lut au xym' siècle (1724), et dont je lui emprunte le

texte tfœe tabula /ae<a est a domno Ingranno abbate hu-
j'tM ioct, anno incarnati Verbi ~CLXV~ papatus
~k.fSttar: III aecoHO, re~mt Lodovici Junioris xxxm.
Librum aM<em istum obtutit ~aosteMS PtMs imperator
teato Sebastiano, in receptione ejusdem martyris inclyti

et pap<B Gregorii urbis ~omfB.

Pour établir en toute sécurité que l'Kvangéliaire en ce
moment possédé par la Bibliothèque Impériale est bien
le même que celui que Louis le Débonnaire ou le Pieux

(t)G<n.~em[STHN*.



déposait a Saint-Médard en 827, il est utile de prendre

acte de la déclaration de ]'abbé Enguerrand qui affirme

que c'est bien ]à le livre offert par le successeur de Char-
lemagne à saint Sébastien, et que, ce livre, il vient de le

pourvoir d'une nouvelle couverture qui, elle aussi,

porte sa date certaine. Cinq cents ans plus tard, c'est-à-
dire en < 663, un témoin digne de foi sait que ce manus-
crit est encore à Saint-Médard; il le visite, le voit, le
touche, constate l'état de sa reliure et va nous donner du

livre et de son enveloppe la première description biblio-
graphique connue. Dormai, Histoire de <a ville de SoM-

sons (1663), 1.1' p <50, raconte en ces termes la vi-
site de l'empereur et de son épouse aux reliques de saint
Sébastien et de saint Grégoire A la fin de la messe,
Louis le Débonnaire s'approcha de l'autel avec l'impé-
ratrice, et tous deux mirent bas les ornements et les

habits que l'honnêteté permettoitd'oter, afin de paroi-

tre en suppliants. Les présents furent encore ajoutés

aux vœux et à la prière. L'empereur donna à )'ég)ise

une lampe d'or, un texte aux lettres d'or, couvert de

<
lames d'or sans mélange d'aucun autre méta], et un

encensoir de même façon, d'une grandeur et d'un
< poids extraordinaires. Le dedans du texte se voidt en-

core aujourdhuy avec les lettres d'or fort bien mar-
quées sur le vé)in; mais la couverture d'or en ayant
été otéo par les voleurs ou par quelqu'autre accident,

ili] n'est plus couvert que de petites larnes d'argent do-
ré, fort bien travaHiées et où sont gravés ces mots. ·
Dormai donne alors l'inscription que j'ai reproduite

plus haut d'après dom Martenne, je l'ai dit, laquelle doit



être la seule vraie comme version tout à l'heure j'expo-
serai mes raisons. Celle de Dormai en diffère en plu-
sieurs points. Ainsi, au lieu des mots anno incarnati
Verbi, Dormai ne donne que cette seule abréviation,

ann. H écriH168 en chiffres arabes, etnonM.C.LXYHII
(H 69) en chiffres romains. Arrivant au nom du pape
Alexandre !H, il passe le nom papatus lu par Martenne,

et plus tard par Lemoine, en <77<, nous le verrons à sa
date, et abrége ainsi le nom du pape, Aux. Il écrit Jtttt.

à la place de Jttt!tons pour Louis le Jeune. Il écrit en-
core 33 en chiffres arabes pour donner le nombre des
années de règne de ce roi quand Enguerrand fit faire sa
couverture; au nom de l'empereur Louis il enlevé l'épi-
thète Pius, et enfin il écrit fecepfMne à la place d'excep-
<tf)M qui est le mot vrai de l'inscription exceptio, ré-
ception. Ainsi Ducange, f" Exceptio, cite cet exemple

tiré d'Eudes, moine de Cluny I~c est igitur gloriosa
solennisque EXCEPTIO ~:M areAtpr<BSM< 1uronensis J/arti-
nus, ab exilio revertens, ab alumnissuis adeo ExctpiTBn ·
et, Martyrologe de Bourges ExcErTM reliquiarum SS.

Cancii, CattCt'nMMt.
»

Pour expliquer ces différences de texte, il suffit de se
dire d'abord que dom Martenne écrivait en toutes lettres
les mots abréviés que portait l'inscription, tandis que
Dormai les a reproduits tels qu'il les a lus. Ainsi D. pour
domno, aHH. pour anno, Alex. pour ~lie.catt~tt, -/Mn.

pour Junioris, B. pour beato, sont trop bien dans les
habitudes du xn"siècle pour que, les retrouvantdans la
version de Dormai, nous ne les acceptions pas comme
des représentations exactes des abréviations du texte de



l'inscription originale elle-même. En second lieu, écrite

en onciales probablement de fantaisie, l'inscription de

«69 offrait évidemment des difficultés de lecture dont

ne devaient pas triompher la plupart des savants du mi-

lieu du xvtt' siècle, peu familiarisés encore avec les
vieilles écritures nationales. Mabillon lui-même, le père
de la paléographie,va ne nous fournir qu'un texte incor-

rect de cette même inscription. J'établirai comme cir-
constance atténuante qu'ilne l'a ni lue ni déchiffrée lui-
même.

Mabillon édita, in Actis ordinis sancti Bettea'tctt, T. V,

la lettre du moine Odilon au prieur Enguerrand de Saint-
Médard. Sur la foi de ce passage d'un vieux manuscrit de

cette abbaye où on lisait .Eptstotœ Oy<K«e)tM ad En-
yraHKMm, attt:o 939, l'habile critique rendit à son véri-
table auteur cette lettre que les Bellandistes prétendaient
être anonyme et que les rédacteurs de la France litté-
raire attribuaient à Hncbald, moine de Saint-Amand.
Une note au bas d'une page de l'édition de Mabillon por-
tait ce renseignement sur t'Ëvangéliaire de Louis le
Débonnaire, ainsi que cette lecture du texte de l'inscrip-
tion de l'abbé Enguerrand Hactenus in eo monasterio

aMert'oittff est iste liber, sed laminis taxtMtn argenteis

coopertus, quas Ingrannus abbas ~f! curavit, apposita
hac iHscf'tpti'oHe ~Œe tabula /ac<a est a D. 7K~r<;)it)o

abbate At(;Ms <oct atiHO 11<)8, ~caKdrt tertii decimo, re-
gni Ludovici Junioris 23. Librum autem [psum o~<t<<t(

Ludovicus imperalor B. Sebastiano in RECEpnoNEejusdem
martyris inclyti et pa~a: Gregorii urbis ~ioma!.

tt y a quelques observations à faire sur cette version.



Comme Donnai, qu'ilsemble avoir copié, Mabillon sup-
prime, après atHM, les mots incarnati Verbi dont la lec-

ture a pu arrêter l'historien soissonnais, qui alors juge

plus facile de les supprimer, mais que Mabilllon eût de-

viné sans mal s'il se fut en personne rendu à Saint-Me-
dard. Comme Dormai encore, il écrit en chiffres arabes
1168 et non en chiffres romains cette date M. C. LXVIIII.
Erreur bien autrement grave, il remplace par le chiffre

23 celui de xxxui qui est le nombre vrai des années du

règne de Louis Vt! ou le Jeune au moment où l'abbé En-
guerrand substituait sa couverture filigranée de vermeil

aux plaques d'or de l'empereur Louis le Pieux, plaques

que des voleurs n'avaient point enlevées comme le pré-
tend Dormai dont l'assertion ne s'appuie sur aucune
preuve, mais qui probablement avaient péri dans les mi-
scres des guerres civiles sous les derniers Catiovin-
giens, à supposer qu'un abbé de Saint-Mêdard, Enguer-
rand lui-même, qui sait? ou peut-être un de ses prédé-

cesseurs, ne les ait pas fondues pour les remplacer par

une couverture d'un méta) moins précieux et de moindre
prix.

Ici, il est bon de constater que la version de dom Mar-

tenne, lisant sur la reliure la date de 69; est seule dans
la vérité; car le pape Alexandre H), que l'inscription dit
être dans la dixième année de son pontificat, a ceint la
tiare en 1159, ce qui, avec ses dix années de pos-
session du pouvoir, nous mène bien à 1169, et Louis le
Jeune ne peut, même en168, être seulement dans la
vingt-troisième année de son règne, puisqu'il succédait
à son père en < 137. De)37à < )C9 trente-deux ans se



sont écoulés, et le roi de France était donc entré dans sa
trente-troisièmeannée de pouvoir, ainsi que l'affirme ]a

version éditée par dom Martenne et que la comparai-

son des dates entre eUes corrobore, en la faisant préférer
à toutes autres.

Mabillon dit aussi plus loin '~MMm h'trxm, ce livre
lui-même, ce qui n'apas de sens, au lieu de istum li-
6rMK), ce livre.Ilaavec Dormai passé le mot Pw,
que Dormai n'apeut-être pas su lire, ou qui ptut&ti'avait
gêné parce qu'il ne l'avait pas compris; sans doute, au
fils dégénère de Charlemagneil ne connaissait que le

surnom significatif de Débonnaire, et non celui de Pieux

que les historiens espagnols, d'accord avec i'abbé En-
guerrand recueillant presque de première main la tra-
dition du siècle précédent, lui ont conservé, je l'ai dit

plus haut. Avec Dormai toujours, Mabillon remplace le

mot exceptione par celui de receptione qui, selon lui

sans doute, rappelle mieux et traduit plus fidèlement en
latin le grand fait de la réception à Saint-Médard des re-
liques apportéesdeRome au commencementdu ix° siècle.

Dans l'ordre utile des dates, c'est ici que doit venir
l'extrait du livre où est raconté le savant et très-inté-

ressant Voyage ti«~r<ttfe de deux religieux bénédictins

de la Congrégation tfe Sstnt-~a«r, 4724. Si Dormai a
vu et touché.Ëvangétiaire de Louis le Débonnaire, dom
Martenne et son compagnon de route, dom Durand, l'ont

vu, touché et étudié sur place aussi pendantle second

voyage dont ils publient le récit; mais bien plus que
lui ils sont versés dans la difficile lecture des monu-
ments paléographiqucs. Les écritures archaïques n'a-



raient pas de secrets pour eux. Ils ont lu et compris

toute l'inscription, et c'est pourquoi leur version, celle

que j'ai donnée la première, doit être admise de préfé-

rence à toute autre, les dates qu'ils relèvent concordant
d'ailleurs parfaitement entre elles, ce qu'on ne peut dire
de celles de Dormai, ni surtout de celles de Mabillon.

Voici comment s'expriment les deux doctes voyageurs

Après avoir décrit ce qu'ils ont.trouvé de curieux à

Saint-Médard, dom Martenne dit De tous ses anciens

monuments il ne reste à cette abbaye qu'un texte des
Evangiles qu'on ne peut trop estimer. !I est écrit en

lettres d'or onciales; toutes les pages sont en deux

colonnes, mais travaillées avec tant de soin qu'il n'yy
en a pas deux de semblables. C'est un présent que

Louis le Débonnaire fit au monastère lorsqu'on y ap-
porta le corps de saint Sébastien.Il est couvert d'un

très-beau filigrame (sic) de vermeil doré qu'Engram,

abbé de Saint-Médard, fit faire, comme nous l'apprp.
nonsde l'inscription suivante. ·
Vient alors le texte de l'inscription, celui que j'ai

donné le premier et sur le mérite duquel je n'ai plus à
revenir.

De l'extrait du Voyage littéraire il résulte la preuve
que les bénédictins Martenne et Durand ne font nul
doute que l'Ëvangéliaire qu'ils ont admiré de tMM à
Saint-Médard était bien celui de Louis et de Judith
qu'il est toujours revêtu du filigrane de vermeil que lui

a donné l'abbé Enguerrand, et nous allons voir que cette
précieuse reliure existait encore en <77).1.



C'est en cette année que parut en deux volumes l'His-
toire des antiquités de la ville de Soissons, par Lemoine,

escuyer, porte-manteau du roy. Cet écrivain, parmi
les antiquités de la ville qu'il habitait, ne pouvait oublier
l'abbaye de SaInt-Médard et, parmi celles que renfer-

mait ce monastère, le fameux Évangéliaire carlovingien.
Après avoir, page 150 de son tome deuxième, raconté

le voyage impérial de ?7 et les dons des souverains,

notamment un texte des Évangiles écrit en lettres d'or

et couvert de lames d'or,Lemoine ajoute, à la page
suivante, cette description qui a le tort grave d'avoir

emprunté un peu trop textuellementà dom Martenne des

phrases tout entières, et dont presque pas un mot n'a

été changé par l'écrivain porte-manteau du roy On

.conserve encore aujourd'hui dans l'abbaye de Saint-

-Médardietexte des Évangiles dont nous venons de

parler, et ~M'HH ne peut trop estimer. C'est un grand
in-quarto écrit sur vélin ctt lettres d'or OKC~ Toutes

les pages sont en deux colonnes, mais travaillées avec
tant de variété qu'il ?*<; M a pas deux qui soient sem-

<
6/ft6~s. La couverture d'or a été enlevée, on Ignore par
quel événement. I) n'est plus couvert depuis plusieurs
siècles que de petites lames d'argent doré qui forment

une espèce de filigrane très-beau et d'un travail extrë-
mement délicat. On lit sdr cette couverture ce qui

-suit.
C'est toute la version, ce sont les dates de dom Mar-

tenne, à cette exception près que Lemoine, à la place de

p<!))a<us.A<M'atK<)'t~77, préfère pOMti'/icattM. Il y avait la

sans doute une de ces nombreuses abréviations que nous



a révélées la version de Dormai et dans laquelle Mstr-

tenne avait à raison cru devoir lire papatus.
Vingt ans avant. Lemoine,le chanoine Cabaret fl7a0-

87), dans son histoire manuscrite de Soissons, s'était
aussi occupé de l'Évangéliaire de Louis le Débonnaire.

Il le décrit en termes enthousiastes,et son ardente ima-

gination d'antiquaire lui fait même inventer une magni-
fique reliure du ix* siècle qui a bien pu exister, mais qui

certes, le moine Odilon ne nous en ayant pas raconté les
splendeurs en détail, n'est chez Cabaret qu'une œuvre
de pure fantaisie. C'est ainsi qu'il s'exprime < Pour ho-

norer les reliques de saint Mëdard et de saint Sébas-
tien nouvellement arrivées, l'empereur présenta à

l'autel un superbe calice d'or, une lampe et un encen-
soir de même matière, couverts de filigrame, le tout

d'or massif et d'un poids extraordinaire. A ces riches
présents il ajouta des ornements aussi précieux que
multipliés, un texte ou livre d'évangiles écrit en let-
très d'or et orné de vignettes, travaillé avec tant d'art

et d'intelligence qu'iln'yapas une colonne ni une
page qui se ressemble. La couverture de ce livre

était aussi riche que précieuse par les ~t;/rames d'or,
la beauté des émaux et la rareté des pierres fines dont
son extérieur était décoré; mais elle ne se voit plus,
Eugram lui en ayant substitué une autre, couverte
seulement de lames en vermeil, en <168, ainsi que la,

légende qu'on y lit nous l'apprend. Ce précieux mo-
nument existe encore quant au texte et aux vignettes..
On le voit, jamais livre n'inspira autant d'intérêt, ne

fut enveloppé de plus d'attention, ne fut plus amplement



signalé. Ses transformationssontauthentiquement cons-
tatées. Sa date de naissance, d'apparition si l'on aime
mieux, celle-ci affirmant celle-là, appartient à l'histoire,
et dès que la science de la paléographie et de la biblio-
graphie s'asseoit solidement sur l'étude des monuments
antiques, les maîtres de l'érudition, ceux qui la fondent,
s'occupent de cet heureux manuscrit, et les histoires lo-
cales s'accordent toutes à le déclarer authentique d'a-
bord, ensuite digne du plus grand intérêt.

Il

Lemoine a dit en )77t le dernier mot que ce livre ait
inspiré et fait publiquement prononcer pendant le
xvtn'siëcie. En 1790, lorsqu'on vertu du décret de prin-
cipe du 2 novembre 1789 sur la prise de possession des

biens du clergé, et du décret d'application du 26 mars
suivant, il fallut réunir aux chefs-lieux des districts
les trésors des bibliothèques des abbayes supprimées,
l'Evangéliaire de Saint-Médard avait disparu sans que

sur place on paraisse s'être aperçu de sa perte et même

s'en être préoccupé. On sait avec quel sans-façon cou-
pable fut conduite toute cette affaire de la prise de pos-
session des livres, de l'inventaire qui en fut fait, de leur
transportdel'abbayeauchef-lieude l'administration.Que

seperdit-il, ou plutôt que ne se perdit-ii pas alors? C'est

un récit désoiantaécrire. Dans mon livre sur le Clergé

du fMporteBteHt de l'Aisne pendant la .Rf~iitfiMt, j'ai es-
sayé l'historique navrant de cette ruine j'ai donné sur



elle de
longs détails aussi dans mon étude sur les Manus-

crits à miniaturesde la Bibliothèque de Laon.Il me faudra
reprendre courage encore pour recommencer ce récit en
l'appliquant aux richesses gaspillées des bibliothèques
conventuelles du Soissonnais; mais je le renvoie à une
prochaine notice, de peur d'allonger indéBniment
celle-ci.

Pour en revenir à la Bibliothèque municipale de Sois-
sons, qui, avec sa pauvreté relative en manuscrits, est

un témoin éloquent de cette indigne dilapidation, elle n'a

que quelques volumes venus de Saint-Médard, probable-

ment pas les plus beaux, et l'Évangéliaire de Louis te

Débonnaire, j)e plus regrettable de tous, n'y est point
entré. Quelle est la raison de cette absence? Je ne la
connais que depuis quelques jours et je la dirai tout à

l'heure.
Ce qu'on peut donner pour certain, c'est que personne,

au moment de la translation, ne se souvint de ce manus-
crit et n'en chercha la trace c'est que le fil do la tradi-
tion se rompit brusquementjusqu'au jour où l'on recom-
mença à s'occuper d'histoire locale et d'archéologie,
c'cst~a-dire après cinquante ans de complet oubli. Qu'é-
tait devenu l'Evangéliaire carlovingien?Où se cachait-il?

Henri Martin et Paul Lacroix, qui préparaient en < 835

les matériaux de leur histoire de Soissons éditée en 1 837,

paraissent être les premiers qui se soient occupés de ce

manuscrit, dont il ne restait même pas ]e souvenir sur
place. Le voyant signalé dans les termes les plus lauda-

tifs et absolument identiques par Dormai, Cabaret et Le-

moine, ils s'enquirent de son sort, mais ne reçurent que



des réponses peu satisfaisantes. H aura complétement
disparu, disent-i)s à la page 306 de leur premier tome;
il aura disparu lors de la destruction des restes de Saint-
Médard, et, selon eux, il a dû passer en Angleterre. Sur
quoi se fondait cette hypothèse? Dans l'appendice qui
dot leur deuxième volume, et en déplorant la disparition
des objets précieux et d'art qui appartenaient à Saint-
Médard, les mêmes écrivains disent encore On ne sut
jamais ce qu'était devenu le magnifique Ëvangéliaire de
Saint-Médard.

Ces préoccupations tinrent en haleine les savants du

pays. Ainsi, quelques années plus tard, au moment oùfut
fondé le Comité historique fonctionnantauprès du minis-
tère de l'Instruction publique, comité qui a imprimé un
sipuissantélan aux études historiques et archéologiques,

M. l'abbé Poquet, alors directeur de l'Institut des sourds-

muets fondé à Saint-Médard, et que ses publications et

sa science avaient désigné à l'honneur d'une nomination
parmi les premiers correspondants, adressait au Comité,

dans sa séance de février <843, une note par laquelle il

signalait et déplorait la perte de quelques manuscrits
précieux appartenant jadis aux grandes abbayes de Sois-

sons, notamment l'Ëvangéliaire de Saint-Médard, le
Pontifical de Nivelon, le manuscrit des poésies de Gau-
thier de Coincy. L'Évangétiaire avait dù disparaître à la
révolution, et, avec MM. Martin et Lacroix, M. l'abbé
Poquet le croyait passé en Angleterre il priait le Co-

mité de l'aider dans ses recherches.

I) n'était pas allé aussi loin; fort heureusement, il avait
trouvé protection, hospitalité et sûreté au sein de la pre-



mière bibliothèque de Paris, et grâce à l'attention qui
s'était de nouveau portée sur ce manuscrit historique,

on sut bientôt où le trouver. On sut aussi que la Révolu-
tion, coupable de tant de méfaits volontaires ou involon-

taires contre la science et l'intelligence, n'avait ici rien
à se reprocher, comme on l'en accusait on ne prête
qu'aux riches.

Des documents queje vais donner et que je dois à l'o-
bligeante communicationde M. Delisle, membre de l'Ins-
titut et l'un des conservateurs du département des ma-
nuscrits à la Bibliothèque Impériale, i] semble résulter
la preuve que, par suite d'un accord volontaire intervenu

en août 1790 entre l'administration de la Bibliothèque
alors encore dite du Roi, et celle du district de Soissons,

peut-être du département de l'Aisne, trois des plus pré-
cieux parmi les manuscrits appartenant à l'abbaye de
Saint.-Medard, au lieu d'être déposés dans la future biblio-
thèque du chef-lieu du district de Soissons, ainsi que le
voulait le décret de 1789, furent concédés à la Bibliothè-

que du roi.
Le premier de ces documents est un extrait du catalo-

gue de la Bibliothèque de Saint-Médard,dressé à la veille
même des événements qui allaient la dissoudre. Cet ex-
trait fait partie des archives de la BibliothèqueImpériale,
section des manuscrits, et il est ainsi conçu

Extrait d'un catalogue raisonné des livres rares et
précieux, estimés et recherchés, qui se trouvent dans
la Bibliothèque de Saint-Médard-lez-Soissons, fait en
<T86 par dom Crinon, religieux bénédictin.

MAKrscMTS 1° Superbe et magnifique manuscrit



en vélin, in-fol., contenant les quatre évangétistes.–
Ce beau manuscrit est du )x* siëde. Il est en caractère
onciale (sic) fort en usage dans ce siècle surtout pour
les livresd'église. Les pages sont richement encadrées,

et chaque cadre a des ornements différents. Les titres

et les majuscules sont en caractères romains. On y
voit même quelquefois des petites lettres dans les

grandes, ce qui était fort en usage -nouvelle preuve

que ce manuscrit est de ce siècle, toutes ses lettres

sont en or et ajoutent un nouveau prix à ]a beauté et
à la richesse de cet inestimable manuscrit.– Au com-

mencement de chaque évangile, se trouve (sic) des

portraits fort beaux pour le temps. A la fin, est une
taNe en écriture ntt'KMSCM~e (sic) fort belle et très-lisi-

ble, qui renferme la notice des évangiles que l'Église

fait lire pendant l'année. Avant Charlemagne,
l'écriture était entièrement tombée. Ce prince la fit

réformer. Etie se soutint pendant son siècle dans toute

sa beauté. Ette commença à déchoir à la fin du siècle
suivant et continua ainsi de manière que, vers l'inven-
tion de l'imprimerie, elle n'était presque plus lisible.

Cette seconde notte (sic) est une nouvelle preuve de la

hautte (sic) antiquité de ce précieux manuscrit.
2" Beau manuscrit en vélin, in-folio, contenant la

Politique d'Aristote en vieux français. Ce manuscrit

est du x)Y' siècle. Il est remarquable par les vignettes

et miniatures dont il est orné et par une notte à la fin

qui porto Ce livre est au duc de Berry, signé Jehan.

Le caractère est un beau gothique, écriture qui ne
commence que vers le x<* siècle. !t manque quelques



"h'uiitets au commencement do ce manuscrit. )!e-,t,
'd'ailleurs,bien conservé.

'3~ Manuscrit in-folio en vétin,contenantt/~s'~ïr<'
fc<;if'.<Msit'~«e d'Eusèbe et les additions de Ruffin

-d'Aquitéc, depuis la vingtième année de Constantin

jusqu'à la mort de Théodose le Grand. Ce manuscrit,
qui parait être de la fin du x)y* siècle, est écrit en go-

thique. Les abréviations sont sans nombre. Cette mau-
vaise manière d'écourter ainsi les mots commença au

x' siècle, et chaque siècle, jusqu'au temps de l'impri-
merie, les vit se multiplier à l'infini. On voit, à la fin

de ce manuscrit, le traité de saint Jérôme de V~ïs
tHus~rt'itMS, écrit en gothique plus fine. ·
Si tout le catalogue de dom Crinon avait cette ampleur

d'étude et ces détails pleins d'intérêt, ce que cet extrait
permet de supposer, ta perte de ce travui] bibliographi-

que est éminemment regrettabic.
La seconde pièce émane de M. Caussin de Perceval,

J'un des conservateurs de la HIbUothequo du Roi. En

voici les termes Je, soussigné, garde des manuscrits

de la Bibliothèque du Roi, reconnais avoir reçu en dé-
pot trois manuscrits contenant, savoir le premier,
quatre Evangéiistes en lettres onciales, peintes en or,
in-folio vélin; le second, les Politiques d'Aristote, tra-
duites en français, in-folio vélin, manquant quelques

<
feuillets au commencement; le troisième, l'Histoire

ecclésiastique d'Eusèbe, traduite en français, in-folio;

iesquets manuscrits proviennent de la Bibliothèque de

Saint-Médard de Soissous.– Paris, le 25 août <?90.

.–Signé: Caussin de Percevat.'



C'est donc avec les trois précieux volumes choisis au
milieu de l'inventaire dressé ent780 par domCiinon,
que t'extrait ci-dessus parvi[)taParis,em.Caussin de

Pcrecvat les prenait en charge à la fin d'août 1790.

Mais le savant bibliothécaire recut-it t'Évangetiaire

dans l'état où l'avait vu, en1771, Lemoine, qui en parle
le dernier dans son Ilistoire des aHft~Mi'Ms de la ctHe de

~ot'~oHs? Lemoine affirmait, nous l'avons vu, qu'alors il

était encore couvert'de petites iamesd'argentdorëqui

forme une espèce de fitigrane très-beau et de travail
extrêmement délicat. Aujourd'hui, rEvangéliaire de

Saint-Medard n'a plus pour reliure qu'une basane vul-
gaire, sans valeur ou matérielle ou d'art. L'a-t-on dé-
pouilie, quand il entra à la Bibliothèque du Roi, de sa
riche enveloppe vieille de plus de six cents ans, ou
!'avait-i) déjà perdue quand il quitta l'abbaye pour tou-
jours ? Cette dernière hypothèse est la seule admissible.

La Bibliothèquedu Roi avait alors un type de reliure qui
n'est pas celui de la couverture actuelle. Celle-ci est de

la fin du xym' siècle; elle a dù être faite quand le livre

quitta la ville de Soissons, où son enveloppe de métal

précieux fut fondue par l'orfèvrecommis à la destruction

légale du mobilier d'or et d'argent des monastères.

Ce qu'on peut dire de plus certain, c'est que le catalo-

gue de dom Crinon, )e récépissé de M. Caussin de Perce-

val, le numéro d'ordre qu'il reçut dès 1790, le soin

qu'on prit d'indiquer son origine sur une des gardes,

tout s'accorde, avec les caractères extrinsèques déjà

connus des lecteurs, pour attester hautement son authen-

ticité et ne pas permettre t'ombre d'un doute: nous



sommesen face du manuscrit don impérial de 837.L.i
filiation des faits et des renseignements écrits et impri-

més de 4663 à 478C est probante, et c'est dans ce sens

que se prononcent les paléographes les plus autorisés

aujourd'hui. Nous l'allons voir, portion qui n'est pas la

moins curieuse de l'histoire de ce manuscrit, enveloppé

d'une attention égale à celle des deux siècles passés, et

la nomenclature des écrivains qui en ont parlé avec
admiration depuis vingt ans est aussi longue que la liste

de ceux qui s'en sont occupés depuis Louis XIV jusqu'àà

la révolution.
Sylvestre, dans saPa!eo~rapA!eKttf'ferse«f()8M),est

celui de tous qui l'a étudié avec le plus de détails, à pro-

pos de l'usage, si répandu dans l'antiquité, de l'encre

d'or fluide, cette encre dont le secret est aujourd'hui

perdu, cette encre avec laquelle est écrit l'Ëvangéliaire

entier, à part les titres de chapitres et certaines majus-
cules courantes qui sont tracées en vermillon. Après les

savants auteurs de la ~VoMfeHe fKptomstt'~tM, Sylvestre

nous montre l'encre d'or employée déjà dans l'antiquité

païenne, qui en transmet le secret et l'usage au christia-
nisme. Alors on en réservait la magnificence aux livres
sacrés des Écritures; mais plus tard on la prodigua, aux
dépens de la vérité des textes, avec plus de luxe que d'in-
telligence et de respect. Saint Jéromeproteste déjà, au
v'siècle,contre cet excès de l'emploi de l'argent et de

l'or sur les pages d'immenses livres pleins de fautes de

copie. Bientôt il y eut des lois somptuaires contre l'abus

de l'encre métallique qui menaçait de manquer au but

que la piété lui avait assigné il fallait une autorisation



du chef de )Htat pour écrire même un livre saint sur

pourpre et en encre d'or, et ces livres splendides étaient
réserves aux rois qui les échangeaient à titre de pré-

sents. On compte, d'ailleurs, ces manuscrits rares dont
Mabillon, de J!e fyt/)!ema!t'ca, cite les plus célèbres, par
exemple, une copie des épitres de saint Pierre exécutée

pour le pape Boniface par l'abbesse Eudburge, un psau-
tier légué par le comte Évrad à son frère Béranger.

De ces prolégomènes Sylvestre arrive à I'Ëvangé)iaire

de Saint-Médard,dont il traite en ces termes:
Le magnifique ÉvangéHaire d'où notre fac-simile a

été tiré est, en ce genre, l'un des plus précieux ma-

<
nuscrits qui existent. Le format est remarquable

parses dimensions, le vélin est du plus beau choix;
'['écriture, d'une rare perfection; les ornements sont

des plus variés. Ce volume, enfin, est le produit de la
piété d'un roi illustrepar sa naissance parmi tous les

rois de France.
Les bénédictins auteurs du Voyage <t<Mratfe (1) vi-

rent cet Evangéiiaire dans le trésor de t'égtise de Saint-
Médard de Soissons, et il est de tradition certaine que
ce manuscrit estunprésentfaitàcette église par l'em-

pereur Louis le Débonnaire.

La belle exécution de ce volume prouve qu'ilest un
ouvrage contemporain de ce prince.

Un écrivain de la cour de Louis le Débonnaire, Ber-

tran, s'acquit quelque réputation par sa belle écriture
majuscule et onciale, et Loup, abbé de Ferrières, de-

(t) Malienne et Durand. 2'voyagaj jj. ~7 et tS.S.



<mandaitaHgihh<u'tles mesures et la p~oportiondca
lettres composées par Bertran.

Alors le glorieux règne de Charlemagneavait relevé
l'écriture romainedu dépérissemotit ou elle était tombée

durant les siècles barbares; en la renouvelant,lesbelles

capitales furent remises en honneur; leurs formes fu-
rcnt dès lors plus simples, plus régulières, plus agréa-

<
bles~ et l'écriture onciale participa de ce perfectionne-

ment successif, qui fut complet sous Louis le De-
< bonnaire.

Notre manuscrit en est une preuve manifeste. On y
retrouve à la fois la belle majuscule et la belle onciale

gallicanes. Celle-ci est ronde, à pleins traits, droite,
massive ses sommets et ses bases sont tranchés les

queues droites et courtes le sont obliquement, et les

montants assezélevés horizontalement; les lettres sont
espacées, les mots distincts et sans traits superflus; les

abréviations y sont rares.

La En-et le commencement des évangiles, c'est-à-
dire )'t'ne!pt< et l'explicit, sont écrits en capitales ro-

maines, hautes, élégantes, enclavées, inégales et massi-

ves, mêlées de quelques onciales tranchées, quelques

traits terminés en griffes, d'autres supertlus, en volute

ou en osselets. Tels sont t'e.rpKe.'i de l'évangile de saint
Matthieu et l'incipit de celui de saint Marc.

Les trois premières lettres du mot AfareMj.' sont trois
majuscules onciales historiées, ornées dans leurs vides

et en marqueterie dans les pleins de la première.La ligne

< d'après est en majusculesomaincs renouvelées, parti-



-cipantdes caractères des)ignesprécéd entes de même

-espace.
Toutes les pages de cevoiume sont à deux colonnes,

et notre modèle montre comment ,elles sont ornées

d'un encadrement rectangulaire relevé d'or,d'argent et
de couleurs,mais dont les enroulements, les arabesques

et les autres sujets sont infiniment variés, à tel point

que l'esprit inventif du dessinateur a produit pour
chaque page un encadrement différent dans la compo-
sition et son enluminure.Le manuscrit est orné de dix

'miniatures de sty]e byzantin,représentant !esévangé-
listes et deux sujets allegoriques.·
C'est ~à une étude purement paléographique sur la

chrysographie il n'yest guère traité que de récriture
du livre dont le côté pittoresque, artistique etintellectuel

est à peine indiqué par Sylvestre:J'y trouve ce double et
incontestable avantage de n'avoir pas à m'occuper du

texte lui-même, l'auteur de la Paléographie universelle
n'ayant plus rien laissé à faire aux autres à ce point de

vue exclusif, et de ne pas voir déuorerHUustration de ce
manuscrit, laquelle devait faire l'objet tout spécial d'une
étude aussi spéciale que la mienne.

Sylvestre a donné, comme exemple d'écriture, la page
qui contient la fin de Févangiie de saint Matthieu, et t"

commencementde la préface de saint Marc, Jf'/TC~' ft'f~-
gelista ~ant!t:t et Petri m baptismate, etc. c'est de cette

page que j'ai extrait le grand .M à entrelacs que je donne
plus foin,a)a (indu paragraphe'?.

Dans)es/lHM~cf~4'<M((<eS<f!MtJ7e~«)W,M.i'ahLé
Poquet avait au~bi appelé l'attention des biMiogtaphcset



des archéologuessur le livre magnifique qu'ilétait venu
étudieralaRibliotticqueImpériale.

Il est une autre publication dontl'interruption est trës-
regrottabte je veux parler du splendide et trop coûteux
travail entrepris vers t84jpar le comte Auguste de Bas-
tard, sous ce titre fécond en promesses: PfiMtKfM et
arKentfKif! des mft)tM.!Cfth c!;(4'<M dans !(? ordre c/iratta-
logique, pour servir à l'histoire des arts du dessin, depuis
le tv' siècle de l'ère c&fe«e)tne;'M~}!t'a la ~n dit xyt'. Dans

ce livre qui devait contenir, rien que pour la partie
française, la seule commencée, cent soixante planches en
vingt-cinq livraisons, et trois volumes ornés d'une nom-
breuse série d'exemples gravés sur bois; dans ce livre
dont quelques livraisons seulement ont paru, mais sans
une ligne de texte, M. de Bastard a fait de larges emprunts
à l'Evangétiaire deSaint-Medard. Il n'en donne pas moins
de six miniatures sur dix, parfaitement reproduites en
lithochromie dont l'effet est un peu vif, c'est te seul re-
proche qu'on puisse adresser à ces belles planches qui

ont trop rajeuni les peintures du manuscrit. La premièro

livraison renferme la Fontaine mystique et le portrait de

l'évangéliste saint Matthieu la troisième, une page de

texte commençant par Qui quidem, c'est le prologue la
quatrième, le frontispice du livre représentant la Jéru-
salem céleste, un des canons dont j'aurai amplement à

m'occuper, et enfin le premier verset de saintLuc Quo-

Ht<!ntH!MtftCO)tf!itS!tH.(.

Dans le beaulivre~o~CM~e e(!ft7}e))(!tSM!HM,tome

11, au chapitre .MiHMtftrM des ntaHttscn'ts, M. Champol-

tion-Figeac avait consacré ces trop courtes lignes d'atten-



tion à l'ËvangëliairedeSaint-Mcdard, après avoir signa))*'

les beaux travaux de peinture et d'écriture enfantés par
la renaissance des arts sous Charlemagne Puis vien-

draient pour le n* siècle, disait le savant conserva-
teur des manuscritsà la Bibliothèque Impériale; et dans

l'ordre des temps et du mérite d'exécution: 4 L'Évan-

géliaire donné par Louis le Débonnaire à l'abbaye de

Saint-Médard de Soissons (S. L., 686), dans lequel on

remarque des têtes d'un très-beau type, des ornements
d'une grande finesse et le style byzantin dans toute sa
pureté. Comme ct.emplesetsouvenirsdcl'illustration

de ce livre, M. Champollion-figeae n'adonné que deux
archivoltes appartenantl'une à l'un des canons ou tables
de concordance, l'autre à l'encadrement d'un des quatre
portraits d'evangélistes.Il les a redresséespourles appli-

quer en montants de pages.
L'admirable livre de l'J)Httat;aH, du libraire Curmer,

a, de son cote, emprunté à l'Évangéliaire un certain

nombre de motifs. (Tables, pages 4 et 5.)

Enlin, M. Hennin, dans son livre Les ~o~t~eHts de

l'histoire de France, Cf~tï~M&~s~'o~MC~Ms<~~~0~-
!M)'e, sculpture, ~(ft'Mre, relatives a i Itistoirede <«F;'aMce

et des Français, tome Il (1857), a donné quelques détails
restreints sur cet Évangéliaire, qu'ilattribue, sans fournir

ses raisons, à l'année 820, en faisant toutefois suivre cette
date d'un pointd'intfrrogationen signe de doute. M.Hen-
nin catalogue ainsi l'illustration du livre:Dix minia-

turcs rcprcscntantdcspcrsonnagesctdcssujctssacrés.
Pièces in-folio en hauteur dans le texte,ce qui est une

erreur, chacune de ces miniaturesemplissant à elle seule



toute sa page, hors de laquelle elle serait volontiers
tentée de déborder. M. Hennin continue: Un calendrier

< avec sujets, autre erreur; il n'yapas de calendrier
dans cetÉvangéliaire. Ornementations, lettres à légen-
des peintes dans le texte. Ces miniatures sont d'un
grand intérêt, particulièrementsous le rapport de l'épo-

que à laquelle ces peintures ont été exécutées. La con-
servation est bonne. Suit enfin une indication des

planches publiées par Beaunier et Rathier, et par M. le

comte de Bastard.

Telle est la bibliographie de l'Évangéliaire de Saint-
ittédard.

Est-elle assez complète? Valait-il plus et mieux que
ces notes sommaires et que cette attention dont on lui
marchandait les bribes dans des livres qui, consacrés à

toute une science, inspirés par des plans d'ensemble, ne
pouvaient peut-être sans inconvénient s'étendre lon-
guementsurun sculdétalt, quelque digne qu'ilfut d'une
étude plus développée?

Je crois qu'après les écrivains dont j'ai cité textuelle-

ment les passages, la monographie de 1 Évangétiairc de

Louis le Débonnaire est encore toute à faire. 11 n'a été

que signalé jusqu'ici, et il veut être étudié à fond, en
raison de sa haute et respectable antiquité et des rensei-

gnements qu'il nous donne sur l'artde l'époque à la-
quelle ses peintures ont été exécutées. pour me ser-

vir des paroles de M- Hennin qui pose et précise
parfaitement le terrain sur lequel l'archéologue et l'ar-
tiste doivent se placer. Comme pensée et comme main,

sous le rapport aussi de certaines questions d'ieonogra-



phicctdcsymbotisme,ce)ui-ciqui]ouaitunsi grand

rMe et tenait une si large place dans les premiers

siècles du christianisme, tout est encoredire sur ce

livre. C'est cette tâche que je vais entreprendre, et ce

programme que je vais essayer de remplir.

ni

Nous connaissons le format de l'Ëvangeliaire de Saint-

Médard, le type majestueux de son écriture toute en ca-
pitales oncialesd'orde la plus parfaite régularité et à peu

près exemple d'abréviations, le beau choix du vélin sur
lequel ila été écrit.Jen'aurai donc plus à revenir sur
ces précieuses qualités extérieures. Nous savons de plus,

par Sylvestre et M. Hennin, qu'ilcomporte dix grandes

miniatures, des canons, des cadres et des illustrationsde
détail, celles-ci ires-rares du reste, les artistes d'alors

comprenant mieux la grande peinture que la vignette à

perdre dans une page. Si plus tard la mode fut aux ma-
juscules dessinées en têtes des grandes divisions d'un

manuscrit, de certains chapitres importants, parfois

mémo d'alinéas que leur insignifiance semblait ne pas
désigner pour un tel honneur, ici l'initiale ornementée

est tout à fait une exception, et le ne connais qu'une

seule majusculeisolée, que je donnerai à son rang. C'est

là un des caractères de la renaissance carlovingienne

faire grand, ample et majestueux.Dans ce livre superbe,

comme dans la plupart do ccLixecritsetpeintsacette
époque, ainsi l'ËvaugrtiairedeCharlemagn.econservf







anLouvred<uië[eMusée dcsSouverainSjIarteciateet
surprend par sa grandeur et sa perfection. Il inspire des
peintres et non encore des rMMmteut's.

Lorsque, après mes descriptions et l'étude des procé-
des.j'auraiachercher si c'est là une œuvrenationate,
c'est-à-dire accomplie par un Francais, ou si plutôt elle
tt'est pas due à des initiateurs venus de l'étranger, cette
ampleur et cette perfection relative me serviront de
guide vers la solution du problème. Pour le moment, je

ne fais encore que constater l'état extérieur, et ce qui

me frappe avant tout, c'est la largeur du cadre et l'am-
picurdu sujet qui)renferme. La miniature du frontis-
pice (Pianche 1") est un exemple frappant de ce style
p!eind~ grandeur, et elle ouvre dignement la série des
illustrations.

C'est un portique majestueux derrière lequel s'étalent
les divers plans d'une façade d'édifiée. Quatre colonnes,
deux de jaspe vert, deux dc marbre bleu à fines spirales
d'or, toutes avec chapiteaux romans à feuillages frisés

et superposés, deux d'or au milieu et deux d'argent qui

ne font plus que d'odieuses macules noires; quatre co-
lonnes, dis-je, reposent sur des bases origina)ement des-
sinées en balustres de marbre rouge veine d'or, portant
eux-mêmes sur des piles rectangulaires ornées d'arabes-
'ulesd'or.Aumiiieudeia colonnade, une téte dc]ion
laisse tomber une riche draperie d'étoffé rougo ombrée
d'or, opuientt'c~Wu~t qui passe de!riere les deux co-
lonnes centrales pour allcr s'enrouler; à plis faisant cas-
cade, autour des colonnes quilimitent le tableau.

L'attique que supporte cette colonnade est décoré de



quatre panneaux d'architecture dont les premiers plans.

de forme carrée, inscrivent des médaittonsàfondbtcu
intense représentant les signes distinctifs des quatre
évangélistes dans les visions d'Ëxechie) et de saint Jean,
nimbés d'argent te tion et icbceuf, d'azur l'ange et l'aigle.
Au-dessus des seconds plans fuyant en perspective, et

sur l'azur sombre du ciel, sont inscrits en capitales d'oc

ces mots abrévies Sartctxs, sfmctxs, SftttcttM. L'enta-
blement est orné de palmettes trifotiÉes qui se retrouvent
aussi plus bas sur la façade du palais.

Sur le bandeau couronnant l'attique, se développe en
longueur une mer remplie d'une myriade de poissons qui

se dirigent tous de droite et de gauche vers le centre de

cette scène marine pleine d'animation. Sur le fond vert
clair de l'eau, on voit peints en vert sombre et d'un seul

ton quelques petits hommes nus, sveltes et qui semblent
poursuivre les poissons; l'un d'eux même, au centre,

se penche et va saisir sa proie, et à côté de lui s'envole
à tire d'aile un aigle de mer qui bat des ailes. A droite se
voient aussi deux échassiers, de ces oiseaux d'eau qui ne
vivent que de poissons.Sont-ce là des pécheurs d'âmes?
On sait, en effet, que le poisson ne symbolise pas seule-

ment le Christ par son nom grec ICTVS renfermant les
initiales de la phrase grecque qui signifie Jésus-Christ,

Fils de Dieu, Sauveur, mais aussi les chrétiens qui re-
naissent de l'eau suivant la phrase de Tertutticn (( )t y a

une chair particulière aux poissons, c'est-à-dire à tous

ceux qui sont régénères par les eaux du baptême.
»

Ainsi, parmi les peintures du fameux manuscrit de Uer-
rade de Landsberg, abbessc de Saint-Odile, ~or<M.< deli-



~Mt'Mm,ftc.u'oncf)nserveà)ab!b)iothCquede Stras-
bourg,on voit ))icu)e['{'repcchantà)a)ignc,Et les pois-
sons qu'ilprend avec Jésus-Christ comme amorce au
bout de l'hameçon,ce sont les chrétiens (1).

Un tympan rectangulaire, faisant retraite sur l'attique,

nous montre, dans le ciel simulé par des bandes paral-
lèles lilacées, procédant du ton fort au ton faible (3), et
tout en haut par des zones bleu foncé, l'Agneau sans ta-
che, ~Mft~ Dei, nimbé d'argent, ayant sous ses pieds un
rouleau qui simule ]e livre de Vérité. L'Agneau est en-
ferme dans un disque d'or d'où s'échappent des rayons
tombant en éventail sur les symboles évangelistiques.
A droite et à gauche, séparés en deux groupes qui font
symétrie, tes vingt-quatre vieillards de t'Apocatypse ado-
rent t'Agneau, les uns portant des vases d'or dont ils ré-
pandent tes parfums emblématiquesdevant lui, les autres
des instruments de musique, tous chantant des cantiques

en son honneur (3). Cette scène est encadrée de rubans

multicoloresavec un semis de palmettes d'or au centre.

Derrière la colonnade du rez-de chaussée, s'étale une
façade de palais ou de temple en camaïeu bleu sur bleu,

(t) Aifred Darcel et Ph. Burty, Ga~Mf des BfmK-~t'<J et de la
CMn'Mttf', septembre t86t.

IQ) « Au-devant du trône il y avait une mer transparente comme le

cristal, n (Apocnlypse, traduction de Lemaistre de Sacy.)

(3)JeJe regardais et je vis au milieu du trône et des quatre ammam
un Agneau, etc.; et, après q"teut ouvert le hyre. les Vingt-quatre

vie)t!ards se prosternèrent devant ]'Agaeau,ayatft chacun des harpes

et des vases d'or pieius de parfums qufsont~apfieresftea sainte,etet
dschantaieutcu cantique TLomvMu..(Mt~m.)



fenêtres carrées etplein cintre. Un haut, au-dessus
des seconds plans do la perspective, sur les tympans

pourpre clair formant ciel, ces mots abréviés Dns. Ds.

OMNfFS. Dominus Dws omnipotens, répondant aux Sanc-

tus de l'attique, et )a phrase se complète par cette ligne

~Mterat et <;MtM<e<9M!ceM<M)'!MM<,qu'on lit en capi-

tales d'or sur la plate-bande du soubassement reposant

sur le terrain qui est simulé par des zones de pourpre à

tons dégrades.

C'est la Jérusalem céleste, t'image allégorique de

J'Eglise triomphante; enfin, c'est une vaste composition

marquée an coin de ce symbolisme mystique dont bien-

tôt nous retrouverons un exemple aussi complet, aussi

frappant, mais peut-être moins compréhensibleet moins

facile à expliquer.

IVv

A la page qui fait face, se trouve le prologue de saint

Jérôme aux quatre evange)istes Plusieurs se sont
efforcés. Sous le titre en grandes capitales PRt~.occs

~tMtMt)r<tYM;/et~)'Mm, )e texte de saint Jérôme nous offre

au mot Pr.uMs l'association d'un grand P conjoint avec

un L et un V remplaçant l'{7, que j'ai reproduite en téte
de la première page de cette notice. Les montants des

lettres sont d'or avec un trait délimitatif d'encre rouge
pour le P, et d'encre brune pour i'L et le V. L'intervalle

entre les montants du est pourpre foncé, et pourpre
clair pour les deux petites lettres conjointes, celles-ci
pointillées de pois groupés en triangle. Le champ du P



est seméde semblables petitspoints rouges et htcusrCLt-

nis en plus grand nombre.

A la première page de ce prologue commence la série
des cadres dont chaque feuillet, folio et verso, est orné,
et qui tous, dans une forme donnée et toujours la même,
présentent des motifs tinéairesvariésal'infini.Ce sont
ces cadres dont les écrivains des xyn* et xtni" siècles

ont parlé, les uns après les autres, avec une admiration
qui s'exprimait, nous l'avons vu, dans des termes à peu
près identiques, et dont ils ont fait un des caractères si-
gnatétinues do ce manuscrit.

Cet encadrement dont je donne,à)aptancheV(n°t),
un spécimen suffisant, est formé toujours de larges
bandes réunies en parallélogramme, ces baguettes toutes
uniformément composées d'un filet extérieur d'ordéli-
mité à l'encre rouge, et d'un ou de plusieurs motifs cou-
rants qui bordent la page. Celle-ci est elle-même di-
visée en deux colonnes par deux minces filets ornés se
reliant en haut et en bas au cadre par des dessins de

même style. Au centre de la page, ce double filet laisse

entre ses montants un espace blanc assez large où par-
fois le copiste a écrit de rares annotations. Le dessina-

teur n'a pas seulement varié ses cadres, dont pas un ne
se ressemMe ttn'y on a pas deux de semblables, »

avait dit le premier dom Martenne. Souvent même le
dessin de chaque cadre offre des motifs différents, géné-
ralement deux, plus rarement trois, parfois quatre, à la
façon à peu près dont est disposé le cadre planche V
(nO 1), où j'ai voulu faire entrer le plus de motifs pos-

sible, pris d'ailleurs au hasard dans le livre, ainsi que



ceux du filet de milieu de page, plan~heV(n° 9).Je duis

dire cependant que le plus grand nombre des bordures
n'offrent qu'un seul motif sur leurs quatre cotes.

Souvent les arabesques, rinceaux,entrelacs,simples
feuillages ou figures géométriques, se dessinent en or

sur fond pourpre foncé parfois aussi ils sont peints de

couleurs variées et alors toujours bordésd'un mince listel
d'or délimité par des encres de divers tons. Le cadre

n'offre donc pas moins de variété dans sa coloration que
dans ses dessins.

L'or en est toujours vif, éclatant mais les couleurs
appliquées à teintes plates ont singulièrement perdu de

leur éclat. Il est certains fonds bleus, verts ou jaunes,

qui ont presque totalement disparu, soit que les in-
fluences atmosphériques ou l'humidité des bibliothèques,
dont l'effet désastreux se remarque sur bien des feuillets
de ce beau livre, aient eu raison de la couleur mal pré-
parée, je le ferai remarquer tout à l'heure; soit que le

frottement des pages entre elles, surtout aux endroits où

le parchemin a gondolé, ait usé, à la longue, cette couleur
mal délayée lors de sa préparation et appliquée à l'état
pulvérulent et faisant saillie sur le vélin. Si les rouges

sont toujours odieux et déteignent sur les pages corres-
pondantes, si les verts sont sales et sans transparence,
certains bruns et la couleur pourpre surtout se sont par-
faitement conduits au contraire, adhèrent au parchemin
et font corps avec lui; l'influence chimique du temps et
de l'humidité, celle tout à fait matérielle du frottement
n'ont pas cu prise sur ces beaux tons aussi vifs souvent
et aussi frais que s'ils étaient posés d'hier.



At)mn!ivib,)Mminiatures proprement dites et les en-
cadrements linéaires ne procèdent pas de la même main

mais, sur les premières, les couleurs ont subi le même

sort que sur les seconds certaines ont bonne apparence
et tiennent bien, tandis que d'autres ne présentent plus

qu'un aspect fané, flétri, et parfois même sont parties par
plaques. C'est ce qui est arrivé pour beaucoup du bleu

dont les fonds d'architecture du frontispice, la Jérusa-
lem céleste, sont peints en camaïeu ton sur ton. L'ar-
tiste, qui ne prévoyait pas ce qui adviendrait de son
argent auquelil attribuait autant d'avenir qu'à ses ors
liquides, a de temps en temps employé ce métal pour
ses cadres, qui alors n'offrent plus que de sales plaques

noires qui ont même fait tache d'huile et se sont répan-
dues hors des limites du motif.

Dès cette premièrepage du prologue, scintille joyeuse-

ment, et miraculeusement conservée, cette magnifique

encre d'or sur l'onciale ventrue et magistrale dont tout
le livre est écrit d'un bout à l'autre de ses deux cent
trente-cinq feuillets, c'est-à-dire de ses quatre cent
soixante-dix pages. Je ne parle de cette belle écriture

que pour avoir l'occasion de louer cette admirable encre
métallique, jeune comme si elle venait de couler du ca-
~m, brillante, éclatante et dont les molécules cependant
sont loin d'offrir l'apparence de cohésion que présente-
rait une feuille d'or laminée ou une plaque de métal dé-
capée. Chacune de ces molécules, facilement perceptible,
même pour l'œil nu, brille pour son compte à côté de sa
voisine qui n'apas moins d'éclat. Le vélin est tout en-
tier couvert et sa blancheur n'apparaitpassous la goutte



d'or;cepondanton "ont mieux qu'onne t'exprime qu'iiil
yaeutacumme un effort de retrait pat chaque moté-
cule métallirlue dans Ic milieu liquide qui la contenait

en suspension. Ust-ce au moment du dépôt, ou un effet
du temps?̀~

Y

A!a suite du prologue et sur une page du vélin restée
blanche, l'artiste antique a peint ce monument auquel
M. de ltastard a donné a~ec beaucoup de laison le nom
higniucatifde~M~Memt/.s~Mf.

Dans un cadre rectangulaire et polychrome. dont les

motifs variés donnent une idée très-suffisante des bnr.
duresquadrangutairosqniornentchaquepage[r).V,n°2),

est inscrite la miniature importante et curieuse dont j'ai
essayé de donner une idée par ma deuxième planche

que je n'ai pas seulement traitée en croquis, mais que
j'ai poussée à l'effet.

C'est un intérieur de temple dont les pieds-droits la-
teraux se relient à une demi-rotonde richement orne-
mentée guirlandes courantes d'arabesques, jours carrés
s'ouvrant en haut sur le ciel du fond,corniches en sail-
lie, piates-bandes parallèles, frises peuplées d'oiseaux
affrontés, ou volant ou posant sur les moulures, fonds

feuillagés et sombres qui dominent des plans montueux
et de nuance plus riante. Au centre du tableau, comme
motif principal sous une espèce de baldaquin à co-
lonnes, on aperçoit un bassin hexagone dont les eaux
jaillissantes sont enfermées dans une balustradericbo



soubassement sur lequel reposent huit colonnes à bases

rcdonblées, à fûts de marbre teinté et jaspé des nuances
les plus éclatantes et les plus variées. Les chapiteaux

feuillages d'acanthe supportent un arc triomphai où l'a-
canthe encore se marie à des fleurons dessinés en forme

de roses. Cet arc est surmonté par un pavillon finement

travaillé, auquel une large croix à médaillon central et
portée sur un disque d'or qui rayonne, sert d'amortisse-

ment. La croix vient en vigueur sur un fond de bandes à

teintes dégradées, et deux paons affrontés, qui flanquent
le couronnement du baldaquin, se détachent sur le ciel

peint de bleu sombre.

Les pieds-droits de cet édicule offrent dans leurs nom-
breux tympans de hauteurs différentes une singulière
animation. A l'étage supérieur, à droite comme à

gauche et se faisant pendant, deux ménages de gallina-

cés la poule tourne la tête d'un air provocateur du côté

de son sultan le coq. Au-dessous, des échassiers affron-

tés, le chef orné d'aigrettes. Sur la plate-bande à la-
quelle s'appuie l'arc triomphal,desperroquets, peut-être
deux tristes oiseaux de nuit, deux chouettes, ttt/ch'cM'NT,

se tournent le dos. Puis, faisant suite aux volatiles de

la frise peinte sur la rotonde, deux petits oiseaux sem-
blent chercher leur nourriture à terre. Enfin, dernier
motif ornemental de ces deux pans de mur, une arcaturc
à plein cintre repose sur des assises simulées de

pierre.

Un cerf, une biche dont le cou s'orne d'un collier à

sonnette d'or, se tiennent au sommet d'un monticule
buissonneux, aux pentes verdoyantes et égayées par des



fleurs, t'n peu j'ius bas, une cigogne, impassible et raide

comme un ibis d'hiérog)yphe égyptien, fait pendant à un
cygne dont le cou a des ondulations serpentines, et, tout
au bas du tableau, les pattes sur la bordure, deux rumi-

nants encore un chevreuil au port altier, à l'oreille
inquiète, se dresse en face de sa biche accroupie.

Ainsi, à l'exception des nycticorax qui semblent se
fuir, tout ce petit peuple animé, bûtes des airs, des forêts

ou des eaux, converge vers la source mystérieuse qui

laillit et s'abrite sous cette opulente architecture orien-
tate et fantastique, hiératique et chrétienne, puisque le

symbole du christianisme la domine du haut de la cou-
pole perdue dans le ciel.

Avec ses huit colonnes qui entourent le bassin au
centre duquel la source s'élance pour s'épandre en gerbe,

cet édifice ne semble-t-il pas accuser et rappeler la dis-
position des baptistères tels qu'on les comprenait et bâ-
tissait dans l'empire byzantin d'où arrivait, bien des in-
dications m'invitent à le croire, le peintre de cette belle

miniature? La cuve où l'eau se recueillait, s'abritait
ainsi dans un petit bâtiment ajouré sur toutes ses faces,

sous un toit ou coupole que portaient des colonnes de

matériaux précieux.

M. Didron nous apprend, dans son GMtf!e de la pein-

tare, page 288, qu'on construisaiten Grèce des fontaines

d'ablution dessinées en forme de temple rond; on ornait

ces édicu)es de peintures, et pour aute) on leur donnait

un bassin d'eaux vives et sanctifiées. La fontaine d'a-
blution de Sainte-Laure, au mont Athos, ajoute-t-il,

est circulaire, voûtée en coupole et découpée de huit



arcades à jour que portent huit colonnes de marbre
blanc.Les arcades sont défendues par une petite dalle
posée debout et un peu au-dessous du mur d'appui.

.Au centre de la rotonde s'élève une cuve en marbre
« blanc d'un seul morceau. Au milieu de la cuve s'élance

un jet d'eau. La coupole et les pendentifs de la fun-

taine sont peints à fresque et par zones dedivers sujets
historiques. La Vierge qui est peinte est nommée la

SotM'ce de t'te. Cette source est comme une fontaine de

Jouvence, rajeunissant au moral comme au physique

ceux qui viennent y puiser.
Tel est le type que les artistes adopteront en le va-

riant. A part quelques détails qui différent, n'est-ce pas
la photographie exacte, aussi complète que possible, de
la peinture que j'aurais pu m'abstenir de décrire dans

ses détails, en nie contentant d'emprunter les lignes

écrites par )1. Didron? Que de points de ressemblance!
Ht ne suis-je pas autorisé à affirmer d'abord que le dessin

de l'Évangéliaire n'est qu'un souvenir, une reproduction

des baptistères grecs, et que, si la Vierge qui décore la

fresque du mont Athos peut être appelée la Source df
rie, la Fontaine emblématique dont je cherche à expliquer
le sens est bien aussi une source de vie? C'est Dieu lui-
même comme principe et comme idée, et, par assimila-
tion, c'est la doctrine évangélique prêchée en son nom;
en un mot, c'est le livre des Évangiles que cette belle

page symbolise et auquel elle sert si bien et si naturelle-

ment d'introduction.

Dans les Écritures, Dieu et la doctrine évangelique

sont souvent désignés comme une source '/c rif.



]crcmie(ch.n,v.)3):Dttectt!mma<M/'Mt<pf)~!<<Ms

meus:me ~Cr~~f/~C~MM~ FONTEM AOU~E YtT~E, et /bdtTM~~

sittCM~n~S dissipatas ~KŒ <'f)H!!)t~reKf)M t'N/ftt! aquas;
Mon peupleaconimis deux fautes il m'a abandonné

moi, source d'eau qui donne la vie, et il a creusé des ci-

ternes percées à jour et qui ne peuvent retenir les eaux.·
Les interprètes pensent que, sous cette figure de citer-

nes non ëtanches, Dieu désigne l'idolâtrie à laquelle son
peuple s'est abandonné en s'éloignant de lui qui possède

seul la vraie vie, dont il est la source.
David (Ps. xxxv, v. 10) dit en parlant des éius Ine-

&r!'f<<MNta6 ubertate domtts h«e. quoniam apttdfe est

FONS YtT.)!. Les l'ères affirment que le Fils de Dieu y est
appelé source de vie parce qu'on trouve en lui et dans

sa doctrine la source inépuisable de la vie éternelle. De

là vient qu'au Ps. xu, v. ), parlant de ce bonheur, le

roi-prophète écrit ()M<'ma<i!)Hf)a't(m ~Mt'aerat cert'M.! od

FONTES AQUARUM, ita desiderat M~ÏMa m~C[ ad ~Mt~ ~or-

(em.!'tt'Mt)i; mais les anciens textes latins portent Ad

Denm FONTES vivuM,ce qui est bien mieux dans l'idée de

David. Est-il besoin de faire remarquer que notre minia-

ture fait converger quatre cerfs vers la Fontaine mysti-

que CttcmadMioMUM t/esMffat cercMf! <Kf fontes aqua-
t'Mm.

Dans l'Kcelesiaste, on lit Fot.ssAi~F,M).E fet~MM Dt't

tM M'efhis Le Verbe de Dieu, ou sa parole, ou sa doc-

trine,csth]~Y~c~ delàla sagesse.
»

~a(c(ci).\n,v.~) annonce auxJuifs qu'ils puiseront

a~uc joie au\ ;<'fyc.s'~o~fftMt''du Sa L]vcLU'a!<tff<tt
AOU4sn)!t'oK)nn'sS"/tf«o)'tf!f's fontaines, disent les



commentaires, c'est la vraie doctrine, tËvaugiteptédit
parteprophetc.

Et Jésus-Christ ne dira-t-il pas tui-méme en saint Jean

(ch.vu,v.38):'8ique)qu'unasoif, qu'il vienneàmoi
et boive; (ch. iv, v. )3 et )t) Celui qui boit de

l'eau ordinaire aura soif; mais celui qui boira deeau
que je lui verserai n'aura jamais soif, et l'eau que je
lui donnerai sera pour lui MM /a~o<Me qui jaittira

-jusqu'alaBte éternelle.'
n

L'eau que Moïse tira du rocher dans le désert n'était
qu'une figure de celle que le Sauveur nous donne, dit
saint Paul: MnfHM<fmf'rMtCt)'~<K.LepropheteJoe)
avait jadis prédit que )a/aM!<i<Mf~f't!iesortirait de la

maison du Seigneur Foxs f/c doma Pomi'Nt f~eiMr.
Cette fontaine de vie sortie du ciel, sortie de la synago-
gue,de son peuple, de sa maison,n'est-ce pas le Christ
et son Verbe, c'est-à-direson Hvangite, fontaine destinée

a arroser la terre, à en désaltérer les habitants?
Ce sont ces habitants, ce sont les hommes que l'allé-

gorie chère aux orientaux, que leur symbolisme s'exer-
canE sur tout et dans tout, ont voulu désigner, au moins

en ai-je la conviction, dans ces nombreux animaux qui

tous, à l'exception des hiboux destinés sans doute à re-
présenter le pécheur endurci dans la nuit de son péché,

se dirigent de droite et de gauche, d'en haut comme d'en

bas, vers les eaux vives que le Christ verse à ses fidèles.
L'allégorie et le mysticisme de la source sont transpa-
rents il faut bien compléter le sens symbolique qui se
cache sous le dessin de la miniature. L'étude du symbo-
lisme dans l'iconographie chrétienne nous offre à chaque



pas des représentations d'animaux auxquels s'attache

tout un système de pensées habituelles ainsi de la pu-
reté du chrétien représentée par la colombe, de la résur-

rection des âmes par le phénix, de la passion et des mé-
rites du Seigneur par le pélican, de la régénération dans

le baptême par le poisson. Dans les Catacombes, les paons

et les perdrix, que l'artiste a dessinés ici sur sa minia-

ture, jouent leur rôle emblématique sur les tombeaux
des premiers chrétiens, pour ne citer que quelquesexem-
ples parmi les plus connus.

Sous ces images de cerfs et de biches, d'oiseaux divers

et de toutes grandeurs, ne peut-on, sans être taxé d'exa-

gération, trouver l'idée de la communion des Saints qui

se sont abreuvés aux eaux de la grâce et du salut, ou
peut-être des peuples, comme des individus, appelés de

tous les points du monde à la connaissance de la foi, àla
régénération dans le baptême, à la vie spirituelle de l'É-

vangite en un mot, puisque t'Évangétiaire nous ramène
toujours à cette expression ?9

Laissons aux amateurs exagérés d'un symbolisme en-
fantin le soin de chercher, jusque dans l'infini du détail,
la signification précise de l'accouplement de gallinacés,
de la présence de la cigogne et du cygne placés en face
l'un de l'autre, du collier et de la sonnette d'or que les

quatre ruminants portent au cou, de la situation respec-
tive de ces animaux les uns sur les hauteurs, les autres
dans la plaine il en est peut-être qui feront du symbo-
lisme même avec les buissons et les fleurettes des ter-
rains. Contentons-nous de dégager )'idée dominante. Elle
<'st assez glande et ennoblit cette miniature dont je n'~i



plus à dire qu'un seul mot à propos de ses qualités exté-
rieures.

C'est une des mieux conservées parmi les dix. A part
les bleus du ciel, des bordures de l'arc qui porte la croix,
des colonnes de jaspe du second p]an du baldaquin, et
de l'eau de la source emblématique, bleus qui se sont
écaillés par places, tout le reste du tableau a conservé

une fraîcheur extraordinaire.Les gatiinacées et les paons
de t étage supérieur, les hiboux du milieu, les cerfs et
les biches, le héron et le cygne, les fonds, les premiers
plans, plusieurs colonnes nous offrent des teintes char-
mantes, des alliances de tons aussi savantes que pleines

d'éclat. Cette excellente conservation est due sans doute

au bon choix et à la bonne préparation des couleurs qu[
sont employées gouachécs et gommées; les blancs sur-
tout ont un lustre tout particulier et qui ne leur a été

donné que par la gomme à l'aide de laquelle leurs re-
champis font épaisseur. !t est facile, par la comparaison

des miniatures et des cadres de pages, de s'apercevoir

que l'artiste ou, selon moi, les artistes n'ont pas usé
des mêmes procédés. Sur la miniature, le pinceau est
aussi souple que riche est la gamme des tons.

Ce qui nuit à l'effet de cette bette page, c'est l'emploi
de l'argent sur les chapiteaux du baptistère. Il a noirci
désagréablement, n'est plus qu'une tache odieuse au mi-
lieu de cette splendeur, et, comme je l'ai déjà signalé en
m'occupant du frontispice, il a bien loin en do-
hors des limites que le pinceau lui avait tracées.



Vient ensuite la série des portiques entre les colonne,
desquels est tracée en lettres ft en chiffres d'or la con-
cordance des textes des Évangiles entre eux. Ces canons
sont au nombre de dix qui emplissent le folio et le verso
d'un feuillet, en tout vingt portiques à arcades de plein

cintre, surmontés d'une archivolte cintrée qui enferme

les symboles des divers Kvangéhstes dont les textes sont
mis en rapport dans l'entre-colonnementdu bas. Ce sont
autant d'arcs de triomphe que le peintre s'est plu à or-
nementer avec une richesse inouïe. Cintres de couron-
nement, animaux symboliques, archivoltes des arcades.
chapiteaux, fûts et ba-ies des colonnades, tout porte la

trace d'une imagination qui, dans les détails, ne connait

pas de limites à son invention et à sa fécondité.

Le premier canon nous montre, au fronton de la pre-
mière page, un livre ou est inscrit son titre CNtMKjpn-

M)!M in quo ~)fa<ttor, soutenu en haut par le lion de saint
Marc, reposant sur la tètedu bœuf de saint Luc, et
accosté par i'ange de saint Matthieu et )'aig)e de saint

papcgc'iits sont, t'~m}~!H's[iar deux paoj]S&j)]en<!I-

deînpnt~cint.s.b.dt~nt. des ai]es; faisant, onduier
!pursc('u&i6nuj))pt-,ct)['urqncuc~'['t.))c('nrûuf

VI

Jean. Le couronnement
s'accompagne par des

perroquets becquetant
'des baies surunLuisson.

A!ala seconde page, les



d or et de pierreries.Le frontonacbangé de décoration et
présente les quatre symboles en un autre ordre, en haut
fange, enbas le hfBuf, aux côtés l'aigle et le lion affrontés.
JesignatetaSëreattitudedet'angeettacraneriededessin
du lion, tandis que t'aiglen'est qu'un volatile mal tour-
né, ce dont on s'est aperçu déjà sur ma première planche,
à l'attique de la Jérusalem céleste. Le lion est toujours
le mieux réussi des quatre symboles, soit qu'ils'étance

avec le ~'o~t~ entre ses pattes de devant, soit qu'ilit

pose gravementsa griffe sur le livre de vérité. Lo dixième

canon, !)) ;);) ~arctis f/ Lucas, met en présence le lion

et le bœuf qui, tous deux, se détachant sur le fond d'azur

en jaune roux et en blanc ombré de bleu, sont tout bon-

nement deux petites merveiUes du genre comme dessin
et coloris. Dans letympan supérieurdu neuvième canon,
je retrouve la Fontaine symbolique de la seconde minia-

ture, avec sa même architecture et son même défaut de

perspective; l'ange enlève le t!c<«n'Km ou bannière sur
lequel est écrit le numéro du canon. On le voit à ces dé-

tuils d'ornementation des canons, paons, perroquets,
cigognes, qui accompagnent l'arc d'amortissement, du

baptistère du tympan, c'est toujours, mais éparpillé, ce
h\mbo!isu!e groupe sur la grande page de la Fontaine
mystique (PI. 11).

Je ne puis décrire les uns après les autres ces nom-
breux dessins des canons, I[ y aurait une étude curieuse

et profitablea faire, au point de \ue de t'archéotogie,
deschapiteau\ qui couronnent les nombreuses colonnes
dca vingt pottiquus lomans enfermant les dittabtesde
concordance. Largement deb&incs, peints à l'effet, offrant



une remarquable variété de formes et d'ornementationà

peu près exclusivement feuillagée, leur étude offre un
intérêt tout particulier pour les archéologues qui veulent
rechercher avec conscience les origines de l'architecture
dite romane,mais répugnent à l'admission de cette théo-
rie qui pose en principe que le xu' siècle, certains moins
absolus disent le x: a vu naitre le roman, reconnais-

sable à son plein cintre et surtout à ses chapiteaux ca-
ractéristiques.Pour renverser ces théories, il suffirait, de

publier la série des chapiteaux appartenant aux canons
de l'Ëvangéiiaire de Saint-Médard, qui, écrit peut-être

pour Charlemagne ou pour son successeur immédiat, et
par celui-ci déposé, en 827, dans le trésor de i'abbaye

soissonnaise, peut dater avec probabilité de la fin du

t m" siècle, ou, au plus tard, et alors d'une façon incon-

testablement authentique, des premières années du )x".

Tousles arts du dessin procédant toujours, à une époque

donnée, d'une idée et d'une habitude qui ont leur for-
mule extérieure et publique, il faut admettre en principe
qu'un même mode d'ornementation dirige toujours à la

fois, etdans une même époque, le dessin, la sculpture et
l'orfèvrerie. La forme que le dessinateur d'ornements
confiait au vélin, l'orfèvre la demandait au méta) pré-
cieux, et Je sculpteur la faisait sortir de la pierre ou du

marbre. Je l'ai déjà montré à propos des manuscrits mé-
rovingiens de Laon, où j'ai signalé des lettres ornées de

ces entrelacs et de ces animaux bizarres que les classifi-

cateurs en paléographie prétendent avoir été inventés

parmysticisme symbo)iqueang)o-saxon, tandis qu'à
chdquefouittenou\ettenousles retrouvons sur les bi-



jnux marqués au signe typique de l'orfèvrerie franco-
mérovingienne dont la tradition ne s'éteignit qu'au )x'
siècle, vieillie par un trop long usage et chassée par la
tradition franco-byzantine. Ainsi, l'illustrateur de ma-
nuscrits et l'orfèvre mérovingiens dessinaient et cise-
laient en même temps absolument la même ornementa-
tion. Ce que nous disons d'eux, on le dirait de l'ar-
chitecte leur contemporain et ami, si les monuments
de celui-ci avaient vécu jusqu'à nous, ou plutôt si nous
savions les reconnaitre avec certitude; car il est hors de

doute qu'il subsiste quelque part des débrisd'architecture
mérovingienne.

Pour en revenir à notre Ëvangéliaire et raisonnant

par analogie, les chapiteaux que le dessinateur de la fin
du vtn~ siècle ou du commencementdu ïx~ traitait d'une
manière si hardie, il est impossible que l'architecte et le
sculpteur du même âge ne s'en soient point emparés, si

ce ne sont pas eux qui, les recevant des souvenirs ro-
mains encore vivants et partout debout, ont trouvé ces
types et les ont fournis au dessinateur et à l'illustrateur
de manuscrits.

Je signale,au verso
du canon 111, un cha-
piteau camaïeu brun
où je vois deux petits
bommes-cariatidesqui
portent le tailloir sur

teurt&te; au canon
cinq,d'abord troischa-
piteauxcama'ieu,deux



bleus et l'autre d'or, où le même sujet est traité en va-
riante ensuite deux autres, camaïeu rouge,dont le tailloir

repose sur deux masques de bêtes. Il est Impossible de n'yy
pas reconnaître les typesincontestablesde ces chapiteaux

qu'on donne tous avec trop de générosité au xn° siècle

et dont celui-ci a dû emprunter la meilleure partie, à

mon avis du moins, aux monuments antiques pour s'en
servir dans les églises qu'il reconstruisait sur l'emplace-

ment et avec les matériauxde celles ou qui périclitaient,

ou qui ne suffisaient plus aux besoins religieux des

populations croissantes.

Je ne veux pas abandonner ces beaux portiques des

tables de concordance sans signaler en premier lieula sin-

gularité des bases des colonnes, dont beaucoup affectent

la forme de balustres ou bouteilles renversées (voir ma
Pl. !), ensuite et tout spécialement les imitations bien

réussies des marbres agathisés, des jaspes.des porphyres,

des roches précieuses dont l'architecturedes canons s'est
emparée. Si certains fûts ont perdu la vivacité de leur
coloration primitive, la plupart sont restés splendides
de tons. Il y a,au verso du premier canon, trois colonnes
tordues qui sont merveilleusement belles, l'une avec sa
forme rubannée en spirale, les autres avec leur fût tour-
menté dans les saillies et les retraites duquel montent,
le long de rinceaux de vigne, une foule de petits
hommes nus à la désinvolture la plus étonnante et qu'à
l'aide d'un peu de blanc et d'un coup de pinceau l'artiste

a mis en vive saillie sur le bleu lapis de son marbre.
C'est fait de rien et charmant. J'avais déjà vu de ces
bonshommes, dont je ne comprends pas la signification,







sur les boucliers ovoïdes qui se trouvent aux angles do

rencontre de l'encadrement de la Fontaine mystique
(l'I. Il) et dans le médaillon de sa croix d'amortisse-

ment.
Quand on examine de près certaines imitations de

jaspe, dans ces marbrures pleines de fantaisie on voit
apparaître des visages d'hommes tres-reconnaissables et
dont tous les traits se détaillent. Un coup de lumière,

un peu d'ombre dans le ton de la masse, voilà tout ce
qu'il faut à l'habile et spirituel artiste pour former ces
délicieux petits camées noyés dans l'ensemble et dont
l'idée lui était fournie par certains jeux bizarres de la

nature sur les pierres précieuses, ressemblances hu-
maines qu'il n'a eu qu'àforcer un peu pour en tirer un
de ses meilleurs, un de ses plus ingenieux motifs de dé-
coration.

Ces imitations si bien faites dos onyx et porphyres,
richesses minéralogiques de l'Orient, ces marbres pré-
cieux venus du pays de la lumière, ces arcades, ces gale-
ries, ces portiques, ces colonnes torses dont le nord de

l'Europe ne connaissait pas encore les types fournis par
les recherches d'un art en décadence, ces mosaïquesd'or

et de pourpre, tout nous indique la main d'un artiste qui

ne peut être français. C'est un peintre grec qui a seul

pu dessiner toute cette architecture merveilleusement

ouvragée, ces animaux ailés de la plus fière attitude, ces

lions surtout que les occidentaux connaissaientà peine

et qu'ils -ne pouvaient ainsi tourner et camper.
Remarque à faire sur l'emploi désastreux de l'argent

dont certains chapiteaux sont peints, il en est deux où



le métal est encore reconnaissable et n'a pas tourné au
noir, rareté à signaler.

Je laisse à regret ces beaux canons pour en arriver

aux miniatures qui accompagnent chacun des quatre
livangiles.

VII

En tête de l'Évangile de saint Matthieu se voit une
admirable peinture, malheureusementfort détériorée par
le frottement. Dans une arcade de style roman, l'évan-
géliste, nimbé d'or, assis sur un coussin d'étoffe dans

une stalle dont les montants dc bois sont ornés à leur

sommet de cabochons bleus, écrit avec un style, le

graphe, graphium (ce ne peut être le calam, la plume,
puisque l'encrier manque sur le pupitre), cette belle
sentence édictée par le Seigneur: Thesattrisate vobis the-

saurum in cœlo. Le livre est porté sur un pupitre d'or à
pilastre sculpté. L'apôtre est vêtu d'une robe rouge à

bracelets d'or et enveloppé d'un grand pallium bleu à
bordure d'or aussi. Au-dessus de la tapisserie du fond,
l'ange symbolique lui présente un livre où sont écrites en
or ces paroles Liber generationis Jesu Christi. (Pl. III.)

Je retrouve la même chaire, cathedra, le même cous-
sin exactement, le même tabouret, dans un livre grec
du ix* siècle, Commentaires sur Isaïe, cité avec fac-si-
mile dans la Paléographie universelle de Sylvestre, t. Il.
Cette ressemblance me servira plus tard, lorsque j'aurai
à rechercher à quelle nationalité appartenait le peintre
des miniatures de l'Évangéliaire de Saint-Médard.



Le portrait de saint Matthieu est largement conçu et
largement traité. Les plis sont à effet. Aux traits accen-
tués et sévères du visage, à la barbe divisée en larges

boucles, à cette pose raide, à ces membres accusés sous
l'étoffe, à ce dessin relativement bon des extrémités et
de ces mains systématiquement allongées, on ne peut
méconnaître l'influence byzantine. Alors c'était seule-
ment dans l'empire grec qu'on savait dessiner et peindre
ainsi. La couleur des chairs est grasse, le modelé savant.
Le peintre procède par larges plans posés d'un coup de

pinceau. Le dessin d'un membre ou d'un pli, par
exemple, s'indique par un trait mince sous la lumière, et
du côté de l'ombre par un contour épais dans la note la
plus intense de la nuance. Rarement l'artiste emploie le
noir pur pour marquer la limite de ses plans. Je ne
vois de noir ou d'encre qu'àl'ombre portée des plis des
étoffes bleues. Le blanc n'est pur qu'en deux ou trois ré-
champis de la manche, de sorte que l'effet obtenu est
doux, malgré la présence du bleu de roi employé en
grandes masses. C'est donc de la vraie peinture, comme
les trois siècles qui suivent n'en sauront plus faire, bien
qu'ils aient reçu de si excellentes leçons, de si précieux
exemples.

Je n'ai donné que le sujet principal de cette miniature

et son portique {PI 3 .) Le reste de la décorationconsiste

en une série de losanges de perles, rattachés les uns aux
autres par des pierres de couleur sur un fond d'or qui

couvre la page entière. Aux angles de ce cadre emperlé

se voient ces singuliers petits médaillonsde formes ellip-
tiques et décorés de personnages nus, médaillons dont



plusieurs spécimens sont donnés par ma planche 2 et dé-
crits au paragraphe précédent. Enfin, dans le triangle
d'incidence formé parle cadre carré et la courbedu cintre
du portique,deux paons affrontés se pavanent sur un fond

de couleur claire.

La page suivante est tout entière consacrée à ces mots

Incipit Evangelium secundum Matthœum. Incipit liber

generationis Jesu Christi filit David, flii Abraham. Même

cadre de perles avec large bordure d'or. A l'intérieur,
second cadre parallélogrammotique, formé de tleurons

d'or sur pourpre et, au centre, de feuillages bleu sur bleu.

En haut de la page, à droite, dans un caisson d'or, ces
mots [ncipit Evangelium secundumen capitales romaines
obtenues en réserve sur le pourpre du fond. Un L et un
I d'or, ornés en tête et en queue d'entrelacs dont le réseau

compliquése dénoue en têtes de serpents, sont conjoints
à la façon de 1 L et de l'I de l'Évangéliaire carlovingien
de Laon (1). Cet élégant accouplement de majuscules
borde la page du haut en bas et, avec ses montants et
entrelacements de rubans d'or, se découpe sur le pourpre
avec un indicible effet d'ingéniosité et de richesse. La

seconde syllabe de Liber, en majuscules romaines, se

pare d'un riche filet d'arabesques d'or. Le reste de l'ins-
cription ne comporte plus d'ornementation. Ce sont des
capitales romaines d'or et d'argent, de hauteurs diffé-

rentes. Les lettres d'argent ne sont plus lisibles qu'au

revers du vélin qu'elles ont transpercé et maculé de noir.
Il y a aussi par places des plaques d'argent dans les

(1) PI. 8 da mon Elude sur les ManuKrils de Laon, premièrepartie.







jours des entrelacs de la lettre conjointe L I; c'est du

plus déplorable effet, et cette splendide page s'en est
assombrie très-désagréablement.

C'estsurtoutàl'entour du textedesaint Matthieu qu'on

peut tout à l'aise admirer ces beaux cadres dont j'essayais

de donner une idée dans les premiers alinéas du para-
graphe 4 de cette étude. Je ne reviendrai donc pas sur
cette description qui ne pourrait qu'énumérerune fois de

plus la prodigalité des motifs dont s'ornent ces encadre-

ments de pages, imitations de marbres et de jaspes,

fleurons et festons de couleur sur fond d'or, entrelacs,
méandres, arabesques d'or sur fond coloré, rudentures,

damiers de mosaïque, denticules, combinaisons de toutes
sortes et auxquelles les noms manquent. C'est dans ce
premier Évangile que les montants contiennent parfois,
je l'ai dit, jusqu'à trois motifs différents, toujours riches,
toujours.éclatants, le plus souvent en traits d'or sur
pourpre. J'avais besoin de signaler cette fécondité de

dessin, cet éclat de la bonne et belle confection, parce

que bientôt j'auraià constater aussi la négligence, l'épui-
sement et la mauvaise préparation ou application des

tons, fatigue et défauts dont ne paraissent point s'être
aperçus les paléographes et les archéologues qui avant
moi se sont occupés de ce livre inégal.

La première partie est donc sans contredit la plus
soignée, celle où se développent dans tout leur éclat les
qualités qui ont rendu ce manuscrit célèbreà juste titre.



Au versodu folio8l se trouve le frontispice de l'Évan-
gile selon saint Marc. Dans un cadre d'or zigzagué d'un
cordon de perles et sous un portique roman, au haut du-
quel se voientà gauche un ange descendant du ciel et à

droite un veillard nimbé qui fait un geste de commande-
ment, l'apôtre, assis devant un pupitre sans écritoire et
sur lequel s'ouvre un livre où il écrit avec le style, se
retourne vivement vers le lion ailé qui se précipite du
haut du ciel, apportant le livre des Évangiles. Le lion se
distingue par cette fière tournure que j'ai déjà constatée.
La tête de J'apôtre, nimbée d'un cercled'or bordé deper-
les, se détache en vigueur sur l'azur foncé du ciel. La

tète, presque de trois quarts, allongée outre mesure, se
rattachant sans courbe et dépression sensibles à un cou
vigoureusement musclé, affecte un caractère d'enthou-
siasme qui se lit facilement dans les yeux largement
ouverts; l'inspiration est arrivée et le Saint va la tra-
duire en termes dignes de l'idée. Pas de barbe chevelure
bouclée et indiquée par des coups de pinceau noir sur
brun. Les longues mains de l'apôtre sont bien dans la

manière de la miniature de saint Matthieu. Ici, le man-
teau brun à plis nombreux et tourmentés n'a pas la lar-

geur de faire de cette première peinture. L'étoffe est plus

somptueuse avec ses broderies d'or à la ceinture, au
ventre, aux cuisses, au basdu vêtement. Sur une tringle
à laquelle ils sont retenus par des anneaux d'or, se dra-
pent deux rideaux d'étoffe blanche à médaillons rouges,

VIII



dont les uieuds et les plis s'indiquent largement et non
sans grâce.

En face, au recto du folio 82, dans le même cadre d'or
à fils de perles disposés en zigzags et sur un fond de

pourpre, se lisenten capitales romaines inégales de gran-
deur, et certaines incluses, quelques mots abréviés, les

premières lignes de l'Évangile, Initiurn evtinyelii Jesu
Cliristi filii Dei, sicut scriptum est in Esaya prophela:
Ecce mitto angelum meum. C'est le sujet que j'ai signalé
dans les triangles d'incidence du cadre carré et du por-
tique roman de la miniature précédente le vieillard qui
ordonne et l'ange qui s'envole, une croix à la main: Ecce

mitto angelum meum.
Le grand 1 à'initium borde toute la page filet d'enca-

drement blanc à deux teintes, se renflant circulairement

en tête, au centre et à la base, pour enfermer trois mé-
daillons cerclés d'or et de vermillon, et chacuncontenant

un bustenimbéd'or etpeint à traits larges, on peut même
dire grossiers. Au centre des montants de cette majuscule
qui ne manque pas d'ampleur, entre les médaillonset sur
fond de pourpre, des entrelacs blancs et rosés. Cette

page a beaucoup souffert du frottement qui lui a fait
perdre toute sa fraîcheur; les ors n'ont plus d'éclat,

et le pourpre laisse par places transparaitre le vélin.

Déjà les cadres du texte de saint Marc n'ont plus la
splendeur de ceux de l'Évangile selon saint Matthieu. Ils

ne varient plus jamais et n'ont plus qu'un seul motif sur
les filets d'une même page. Leur couleur est terne et opa-
que, le motif moins élégant et moins riche. Les beaux
marbres de tout à l'heure, les irisations de l'agate, les



onyx et les jaspes sont traités comme à la grosse. On

voit arriver et se multiplier certains tons rouge de Sa-
turne, criards, désastreux, qui n'ont pas tenu etsi pulvé-
rulents qu'ils ont sali les feuillets d'en face. Les verts
ont bavoché; les bruns ne sont plus intenses; les blancs

manquent de vigueur et ne couvrent pas. Le pinceau a
paresseusement épaté les arabesques qui même cèdent
trop souvent la place à de simples filets plats à deux ou
trois tons, tirés de bas en haut et sur les côtés horizon-
taux du cadre. On sent l'ennui, la fatigue et, à la fin,
l'indifférence dont même la dernière miniature portera la

trace trop visible et fâcheuse. Au bout du volume, cer-
tains encadrements, trop nombreux, offrentun coloris et
unaspectdesplusdésagréables;mal appliquée, la couleur

s'est en partie écaillée.en est quelques-uns dont la colo-

ration et lcs motifs rappellent les déplorables nuances et
dessins des papiers peints aux premiers jours de cette
industrie qui a fait tant de progrès.

Mentionnons, avant de quitter l'Évangile selon saint
Marc, l'M assez élégant que je reproduis à l'une des der-
nières pages de cette étude et qui, de ce style et de cette
taille, est la seule majuscule ornementée dans le texte de
l'Évangéliairede Saint-Médard,

IX

Le grand cadre extérieur, la bordure d'or manquent à

la miniature qui représente saint Luc sous les traits d'un
jeune homme -imberbe, assis dans une riche chaire à











montants sculptés et sur le dos de laquelle se dévelope

une tapisserie noire formant un vigoureux repoussoir à

la robe bleue et au manteau rouge de l'apôtre. Il trempe

sa plume, le calam, calamus, arundo, dans un encrier

porté par un pupitre sculpté. Il faut noter là la richesse

des tons du manteau dont les draperies ne sont pas seu-
lement modelées au pinceau des tons les plusvariés, mais

dont les plis principaux s'indiquent par de larges traits
d'encre noire qui enlèvent l'étoffe et la font bouffer.

Le tympan du portique est un cintre découpé à la fa-

çon arabe. Ne pouvant que difficilement donner dans

mon texte l'arc triomphal de ce beau portique, j'en re-
dresse la décoration pour en faire, comme M. Champol-
lion-Figeac (pl. V, n° 3), un montant de page, d'un côté
mi-partie jaune et vert, en dedans bleu et rouge.

C'est le même motif qui couronne l'arcade romane
où se développe une des plus belles miniatures du

manuscrit, celle qui se compose du texte et de l'il-
lustration du premier verset de l'Évangile selon saint
Luc Qttoniam quidnn tnuîti conati sunt ordinare nar-
rationem. (Pl. IV.) Dans l'intérieur de cette arcade,

sous les mots lncipit Evangetium sentndum Lucain, un
grand G, prenant la moitié de la page, s'étale majes-

tueusement sur un pan de mur à assises vertes en haut,
blaues en bas. Les courbes elliptiques de la majuscule,

outre les entrelacs connus, nous présentent deux mé-
daillons ovales où se dessinent en pied deux Saints nim-
bés qui professent. Le Sauveur, d'une main bénissant,
offrant de l'autre au monde son livre divin, trône dans
le médaillon qui forme le contre de la lettre. De sa tète



nimbée part une gloire qui raye le fond du ciel. La figure

est juvénile; c'est probablement l'enfant Jésus lorsque,
perdu par ses parents, il fut retrouvé par eux enseignant
dans le Temple devant les docteurs que sa grande jeu-

nesse et sa grande sagesse plongent dans l'étonnement

et l'admiration. Cette magnifique lettre repose sur une
base hardiment découpée et dontles panneaux se déco-

rent de ce lacis qu'on retrouve à chaque page de ce ma-
nuscrit et qui est un signe d'époque aussi caractéristique

que l'onciale elle-même. Cette majuscule est flanquée eu
haut d'un V, capitale romaine d'or et de pourpre, et plus

bas d'un 0 formant médaillon c'est la représentation
sensible du mystère de la conception sans péché de la

mère du Fils de Dieu. C'est le chaste embrassement de

ses parents devant le château traditionnel que les mi-
niaturistes des Heures du xv" siècle nous représenteront

sous la forme d'un somptueux castel à tourelles pointues

et girouettées, à portes gothiques et armoriées s'ouvrant

sur le saut-de-loup garni de son pont-levis à bascule

tout le paysage est illuminé de hachures d'or.
Plus bas, le mur se termine en assises altcrnative-

ment de pourpre et de lilas sur le pourpre, le reste du

verset en majuscules romaines, et sur les assises lila-
cées, des arabesques formant filets.

C'est, parmi les dix pages peintes, l'une des mieux

conservées. Malheureusement, elle est déshonorée par
les filets d'encadrementdu verso, dont les contours per-
cent l'épaisseur du parchemin et font deux laides taches

en long,



X

En tête de l'Évangile selon saint Jean, la miniature où

se voit l'apôtre et celle où se lit le premier verset de son
texte ont retrouvé la large bordure d'or qui couvre la

page en dehors des portiques dont l'arc triomphal offre

toute une série de médaillons animés par ces petits'
hommes et ces animaux que l'artiste dessine de deux

coups de pinceau en blanc sur fond sombre et que je
signalais plus haut. Sur la bordure de ton clair qui en-
ferme les portiques sont tracées de petites scènes de la

vie de Jésus-Chist le miracle des noces de Cana, l'en-
trevue sur le bord du puits, la cène.

Dans le portique, l'aigle aux ailes éployées et qui
plane au-dessus de l'apôtre de Pathmos; le Saint se dé-
tache sur un fond d'architecture. Des quatre figures
d'évangélistes, celle de saint Jean est la moins réussie

traits durs et sans expression, figure vulgaire, carna-
tion d'une laide couleur brune avec des tons et des om-
bres vcrdâtres mal posés. C'est toujours la même atti-
tude, la même étoffe aux mêmes plis, la même chaire

aux mêmes montants et au même coussin, le même
cintre, la même colonne et la monotonie arrive.

Vis-à-vis de cette miniature, l'illustration du premier
verset In principio erat Verbum, et Verbum erat apud
Deum, etc., nous montre encore une fois le pan de mur
avec assises alternées de couleur en haut et occupant
plusieurs hauteurs de pierres rubannées, les premières



lettres ac-
couplées bi-

zarrement
àelNPMN-
cipio, et,
plus bas,
sur bandes

de pourpre
clair, leres-

te du verset

en capitales
romainess

d'or et d'argent, celles-ci du plus odieux aspect comme
toujours. Le grandcomme celui de l'Évangile de saint
Marc, affecte la forme d'une colonne dont l'amortisse-
ment pyriforme enferme l'aigle symbolique, et dont le
fût s'orne d'entrelacs et de médaillons à bustes de per-
sonnages nimbés et dogmatisant.

Enfin, le manuscrit se termine par une nomenclature
des Évangiles pour les fêtes et dimanches de l'année In-
cipit cupilulare Evaiujeliorumin circuit) anni. L'indication
de la solennité est tracée en grosse onciale rouge, et le
commencementdu texte saint en onciale d'or plus petite,
sorte d'expédiée minuscule qui diffère essentiellement de
l'écriture du corps des Évangiles eux-mêmes, cette écri-
ture, je l'ai dit, toute en majuscules romaines renouve-
lées, l'onciale caroline qui reçoit son nom du grand
prince à l'influence de qui l'écriture doit une réforme si

complète.



XI

Tel est ce livre superbe, relativement parfait et qui
frappe et arrête comme toute perfection. A quel art, ou
plutôt à quelle influence artistique appartient-il vrai-
ment ? Cette question arrive ici tout à fait à sa place.

Les arts, comme les peuples, ont leur histoire, c'est-
à-dire leur naissance, leurs progrès, leur développement.
leur apogée, leur décadence et leurs éclipses, parfois leur
renaissance, mais celle-là chez un petit nombre seule-

ment de nations privilégiées.La critique moderne étudie,
sait reconnaître et noter leur formation lente et succes-
sive, leur verte adolescence, leur maturité, leur décré-
pitude. Elle cherche et trouve presque toujours la source
et la cause de ces modifications. Ses investigationsdon-
nent ainsi à l'art son sens véritable qui, touchant à l'his-
toire des nations, explique et justifie jusqu'àun certain
point, mais toujours accompagne la grandeur et la déca-
dence de celles-ci. Elle éclaire donc le sujet de lumières

souvent nouvelles. Dans une étude spéciale comme celle-
ci, sur ce terrain en apparence si étroit, elle peut parfois
faire produire des fruits précieux. La réflexion fait en
effet comprendre que rien ne touche d'aussi près à la ci-
vilisation que l'art de la peinture dans les manifestations
de laquelle se reflètent les mœurs, les traditions, la re-
ligion d'un peuple.

D'habitude, à une époque donnée, un art quelconque,

lorsqu'il fournit une preuve éclatante de vitalité, de



force, un chef-d'œuvre, est une œuvre complexe de pro-
grès, c'est-à-dire que son adepte glorieux, le plus illustre

de ses représentants, le père de ce chef-d'œuvre, a eu des

prédécesseurs, des précurseurs sur place, des maitres,

des auxiliaires enfin qui ont déblayé le terrain et par
conséquent ont droit à une part de gloire dans sa gloire.
La méthode s'est donc faite plus ou moins lentement, par
de longs efforts, par un labeur auquel beaucoup ont par-
ticipé et que couronne la réussite, le chef-d'œuvre d'un

seul qui achève le type.
En France et sous les premiers Carlovingiens, c'est-à-

dire de la fin du vin* siècle au premier quart du rxe, la
première manifestation complète et parfaite de la chry-

sographie
et de la peinture à la fois ne s'est pas' faite

ainsi. Avant cette époque, et surtout quant à la décora-
tion

des manuscrits, c'est la barbarie qui règne, cettei auvagerie de motifs et de style que je signalais dans
n on Étude sur les Manuscritsde la Bibliothèque de Laon.
T mte cette décoration, qui, d'ailleurs, ne consiste qu'en
m, juscules insérées dans les textes, est aussi laide que
chi tive, aussi horriblement composée qu'horriblement
pei ite.

T )ut à coup, au milieu de ces essais informes apparaît

un ces plus anciens manuscrits véritablement illustrés
dans *oute l'acception et la bonne acception du mot. Il a

sa da\3authentique de donation à l'année 827, et très-
probai lement Louis le Débonnaire l'avait trouvé dans la
succès* ion de son illustre père, avec cette patène mar-
quée an coin du monogramme de Charlemagne, patris
mi mat/ni Caroli monogrammate imignita. Le moine



Odilon ne nous le dit pas, c'est vrai, peut-être parce que
l'Évangéliaire ne portait pas de monogramme. Odilon

ne pouvait donc savoir si le, livre offert par Louis le
Pieux avait appartenu au prédécesseur de ce prince;
mais nous qui savons que ce texte, textum, a deux cent
vingt feuillets in-folio que ces pages ont dû, à elles
seules, prendre au chrysographe plusieurs années de la-
beur que l'œuvre de l'illustrateur, je parle seulement

des quatre cents cadres et plus, a du demander plus de

temps encore, ne sommes-nous pas autorisés à croire

que l'Évangéliaire pouvait venir de Charlemagne tout
aussi bien que la patène offerte en même temps à Saint-
Médardî

AIS con-
sentons à
le tenir,
malgré ces

probabili-
tés de plus

vieil âge,
pour avoir
été écrit

et peint
sous Louis

le Débon-

naire. Ce prince l'offrait en 827 et n'a commencé à
régner qu'en 814. Le long temps qu'ilafallu aux ar-
tistes pour confectionner cet énorme volume nous for-
cerait à reporter leur œuvre aux premières années du



règne du fils de Charlemagne. Ne sait-on pas que
Gottschalck a consacré plus de sept ans à écrire et
illustrer l'Évangéliaire donné par Charlemagne au mo-
nastère de Saint-Cernin de Toulouse, et qui estmain-

tenant conservé au Louvre dans le Musée des Souve-

rains ?

Entre les essais informes de l'illustration mérovin-
gienne qui subissait encore l'influence de l'art franc, et
la perfection de l'Évangéliaire de Saint-Médard, avec

son ampleur, sa hardiesse dans les représentations hu-

maines, son savant emploi des couleurs, il y a tout un
abime franchi d'un seul bond. Voilà que s'ouvrent des

sillons tout nouveaux. Voilà qu'est mis un terme aux
recherches des temps passés. Voici qui vaut mieux que
tout ce que produiront une longue série de siècles. C'est

donc une individualité glorieuse qui fait saillie sur le

fond ténébreux de la barbarie et qui va constituer dans
l'Europe septentrionale un type, type de convention,

c'est vrai, mais dont l'influence s'exercera sur toute une
école.

Or, comme une pareille individualité ne peut procé-

der d'elle seule et sortir du cerveau du peintre aussi

parfaite que la déesse Athéné du polythéisme quand

elle jaillit tout armée et savante du cerveau de Jupiter;

comme elle n'a pas la moindre relation de parenté et de

ressemblance avec l'art alors national, ce peintre, force

est de l'affirmer, n'est point un Français.

De 781 jusqu'à la mort de Charlemagne,l'anglo-saxon

Alcuin, que l'empereur avait attaché à son palais,

avait bien fondé des écoles de calligraphie qui sans



doute avaient fourni d'excellentscopistes mais étaient^

ils assez forts pour exécuter de toutes pièces ces pein-

tures franchement byzantines?

Pour moi la réponse n'est pas douteuse. Je l'ai, d'ail-
leurs, fait pressentir dans plusieurs passages de cette

étude. Si, par exemple, les cadres d'ornementation
peuvent avoir été tracés par un peintre sorti des écoles

d'Alcuin, les grandes miniatures, surtout les portraits
des trois premiers Evangélistes, les portiques des ca-

nons et les magnifiques frontispices symboliques appar-
tiennent à un pinceau grec, et non français, encore
moins anglo-saxon. L'influence et les souvenirs d'Al-
cuin n'ont en rien modifié ici l'influence byzantine qui

apparaît partout et domine en maitresse absolue. L'ar-
chitecture des portiques, les chapiteaux d'acanthe de leurs
colonnes de marbres qui ne peuvent être qu'orientaux,
la forme et l'ornemenlation du baptistère incontesta-
blement grec, le symbolisme tout oriental aussi avec ses
recherches exagérément spiritualistes qu'un esprit sep-
tentrional n'eût pas inventées, la perfection de dessin
qui marque les lions sur les canons, ces animaux
qu'un artiste né dans le nord n'apoint assez vus pour
les si bien peindre, tout me semble révéler la main d'un
de ces exilés byzantins que la stupide fureur des empe-
reurs iconoclastes avait chassés. Bienheureux les calli-
graphes et les peintres qui ne périrent pas par les

flammes des bûchers dont les matériaux se composaient
de leurs manuscrits et de leurs images

L'empire de Charlemagne, qui confinait à l'empire

grec, ouvrit toutes grandes ses portes à ces maitres



étrangers fuyant la persécution et la mort, et arrivant

juste à temps pour prêter à un prince si ardent ami

des lettres son plus puissant instrument de rénovation

(77i5, mort de l'empereur grec Constantin Copronyme,

J'un des plus terribles iconoclastes. 802, déposition

de l'impératrice Irène, amie du culte des images, et nou-

velle persécution sous Nicéphore. 820, assassinat de

Nicéphore et arrivée au pouvoir 4e Michel le Bègue

le plus cruel suppot de l'hérésie des iconoclastes).

Signes plus probants d'origine, parce que ceux-là sont
matériels et palpables, je retrouve, je l'ai dit déjà, le
coussin caractéristique la chaire, le tabouret de nos

quatre Évangélistes, sur une miniature d'un livre grec
du ix" siècle, Commentairessur haïe, que Silvestre (1)

cite avec fac-simile; les mêmes portiques plein cintre
dans les illustrations d'un autre livre grec, du ixe siècle

aussi (2); les arabesques connues dans un cadre dessiné

par Sylvestre encore et emprunté aux Homélies de saint
Grégoire de Nazianze, toujours de la même époque; tous
livres écrits pendant les intervalles de paix que la per-
sécution accorda aux copistes et aux peintres de manus-
crits.

Je crois avoir assez multiplé mes preuves ou, si l'on

vent, les présomptions sérieuses d'origine, et je n'ai
plus qu'à clore cette étude dont les dimensions ne pa-
raitront peut-être pas exagérées, mais au contraire en
relation parfaite avec le mérite du livre, sa respectable

11) Paléographie un'ierscllefl.II.
(S) ll)i(i.



antiquité, la date et la solennité de son apparition, la

haute dignité des personnages qui l'offrirent à une de

nos plus célèbres abbayes, son incontestable authenticité

et l'admiration qu'ilasuscitée depuis les temps les plus
reculés jusqu'à nos jours.

CORRESPONDANCE

On donne lecture d'une lettre en date du 17 dé-
cembre 1864, par laquelle M. le sous-préfet de Soissons

annonce que M. de Laproirie a été nommé, le G de ce
mois, par M. le préfet, membred'une commission appelée

à statuer sur l'opportunité de la suppression de papiers
de la sous-préfecture. Cette commission se compose enn
outre de MM. Calland, bibliothécaire; Périn, juge au
tribunal civil; Deviolaine. receveur des domaines, et
Matton, archiviste de la préfecture.

M. le président lit une circulaire de 11. le ministre de
l'instruction publique datée du 31 janvier ISfij, par
laquelle Son Excellence lui annonce que, par arrêté
du 23 de ce mois, il a décidé que la distribution des
récompenses accordées aux Sociétés savantes, à la suite
du concours de 1864, aura lieu à la Sorbonne le 22 avril
prochain, à midi, et l'engage à envoyer au ministère les

noms de MM. les membres qui se proposeraient d'assister

ou de faire quelque lecture à ces réunions.
La Société délègue MM. Fossé-Darcosse, Baldi, Waf-

llard et l'rioux pour la représenter en cette circons-

tance.
Enfin, M. le président donne lecture d uni1 lettre de



M. le maire de Filain concernant la restauration d'une
ancienne chapelle de Sainte-Berthe.

Le seul avis que puisse donner la Société, et qu'elle
charge M. le président de transmettre à ce magistrat,

c est que la restauration ait lieu dans le style de l'édifice

Pt que la direction d'un architecte intelligent est néces-
saire pour éviter les fautes si communes en ce genre.

La question concernant l'heure à laquelle il serait plus

commode de fixer les réunions de la Société est mise

aux voix. Il est décidé qu'elles auront lieu à deux heures

comme par le passé.

M. Suiu dépose sur le bureau pour être mis aux
archives, un ouvrage intitulé Analyse du Songe du

Vergier, suivie d'une dissertation sur l'auteur de cet ou-
rrage, avec conclusion en faveur de Charles ds bouviers,

par M. Léopold Marcel (de Louviers), notaire honoraire
(Paris, 1803). Il accompagne cet ouvrage d'un travail de

M. Prioux, qui se prononce en faveur de Raoul de Presles,
auquel le Songe du Vergier a été généralement attribué.
Cette question intéresse notre arrondissement, puisque
la famille de Raoul était originaire de Presles-les-Boves,

canton de Vailly.
La Société décide que le travail de M.Prioux et l'ou-

vage de M. Marcel seront déposés aux archives.

M. Watelet lit une note sur les haches celtiques et
autres du département de l'Aisne, qu'il accompagne de

planches lithographiques.

M. Watelet a lu dans la séance de ce jour un mémoire

ayant pour titre L'Age de pierre et les sépultures antehls-
toriques dit département de l'Aisne, qu'il publie en colla-



boration avec M. de Saint-Marceaux, de Limé. L'auteur,
après des considérations générales sur la marche de la
science et ses tendances, examine les travaux qui se font
pour fonder la science anthropologique. Il constate que
toutes les branches du savoir humain viennent prêter
leur concours pour résoudreles problèmes qui intéressent
le plus l'homme. La linguistique, la philosophie, l'his-
toire naturelle en général, l'anatomie en particulier,
la géologie, la météorologie, la physique, la chimie
viennent tour à tour apporter leur contingent de moyens
et de certitude.Il fait remarquer que, pour fixer l'époque
de l'apparition de l'homme sur la terre, on recherche les

traces de son existence dans les terrains formés à une
epoque antéhistorique et qu'il faut reporter à la période
des temps géologiques. Ces traces se manifestent soit

par des débris de squelette, soit par les instruments de

son industrie.

Des instruments en pierre évidemment taillés de main
d'homme se retrouvent en contact avec les ossementsdes
animaux de la période quaternaire on les cite dans les

cavernes d'une époque un peu plus récente, dans les
tourbières, puis dans les habitations lacustres, et enfin

dans les sépultures qui n'ont point de date mais qui sont
certainementantérieures aux époques historiques.

M. Watelet fait voir que le département de l'Aisne a
été habité par les hommes de l'epoque de la pierre, puis-
que M. l'abbé Lambert a cité des haches qu'il a trouvées
lui-même dans le diluvium et qu'iladécrites dans son
mémoire de Viry-Noureuil; il annonce lui-même ensuite
qu'àCœuvres, des instruments bien authentiques de ma-



titres et formes analogues ont été reconnus péle-méle

avec des ossements d'éléphants, de rhinocéros, d'ours, de
hyènes, de cerfs, de chevaux, de bœufs, et tous en
nombre prodigieux. Puisil montre des haches d'un tra-
vail plus avancé trouvées à la surface du sol ou à une
profondeur peu considérable, à Chavignon, à Vervins, à

Mercin et à Cuise-Lamotte. Enfin, M. Watelet récapitule

et décrit les haches polies, mais bien plus récentes, qu'on

découvre journellement sur la surface du département de
l'Aisne.

M. Watelet a enrichi le bulletin de quatre planches
des dessins de quelques-uns des instruments de silex
trouvés soit à Cœuvros, soit dans d'autres localités.

Voici la légende de ces planches

Planche 1. Silex taillés de Cœuvres.
Fig.1à 5. Grattoirs de formes diverses.

li. Pointe de lance.
Planche Il. Silex taillés de Cœuvres.

Fig. 1 Couteau avec dents.

2. Grattoir.

» H. Couteau ébréché.

4. Grattoir.
'). Petit grattoir ou éclat.

• 6. Couteau de forme singulière.
Planche HT. Silex de Cuise-Lamotte.

Fig 1 Petite hache.
• 2. Pointe de flèche.
• 3. Couteau à plusieurs arêtes.

4. Helle hache.











Planche IV. Silex de localités diverses.
Fig.Pointe de flèche (Cuise-Lamotte).

2. Pointe de flèche d'un travail très-fin
(Cuise-Lamotte).3. Couteau du camp de Pommiers.4.Hache non polie de Chavignon.

A la suite de ce travail, dopt les éléments sont encore
pour la plupart inédits, M. Watelet passe en revue les
sépultures qu'on peut rapporter à l'âge de bronze. 11

cite celle que M. Fossé-Darcossea décrite, à Montigny-

l'Engrain, dans ses Mélanges pour servir à l'histoire du
Soissonnais; puis une autre, au même lieu, où )1. Chotin,

instituteur, a recueilli des haches à demi polies enfin

celle de Courtieux, que feu M. Decamp a vue et dont les
principaux objets qu'on y a trouvés ont été dessinés

par lui. Vient ensuite la sépulture de Saint-Gobain,dont

on trouve la description dans Y Annuaire du département
de l'Aisne.

Après avoir discuté la forme et la substance des ob

jets trouvés dans ces sépultures, M. Watelet en conclu t

qu'on doit leur attribuer une date fort reculée, dans tous
les cas antéhistorique et très-probablementde l'époque
du bronze.

M. Watelet rappelle aussi les travaux qui ont été
faits sur les tombellcs et les dolmens du département de

l'Aisne, et qui sontéparsdansles volumesdu bulletin ou

autres recueils. La pierre lithographique qui contient

ces planches est chez M. Becquet, rue des Nojers, .17, à

Paris. Les instructions sont données pour que la Société



puisse faire tirer, à ses frais, le nombre d'exemplaires
dont elle aura besoin.

Il ne reste plus qu'àécrire les numéros des figures et
les titres des planches.

M. de Laprairie fait un rapport sur une trouvaille de

vases divers envoyés à la Société pour le musée.

bl. "Wafflard, à propos d'une épitaphe de Jacques Gué-

rin, donne quelques détails sur sa famille, originaire de

Soissons.

On trouve, dans la collection Dom Grenier, n° 183,

page 310, verso, l'épitaphe suivante, qui se voyait dans

la nef de l'église Saint-Léger de Soissons, au troisième
pilier à droite en entrant:

HIC OACET MCOBUS GUERIN

IN SUESSIONEXS[ SENATU

CONSILIARIIJS ET REGIUS ADVOCATUS,

Vin ASTIQUA VIKTUTIS,

1NDEFESSUS REI PUBLICS VIHDEX,

IMPROBORUM FLAGELLUM,

PRORORUM IIELICIjE,

PATKI.Ï OnNAMEHTUM.

HEU

yUAM MODICUS CINIS

CUJU5 NOMEN IMPLET CALMAS.

OBII1 SUO ET SLOHUM LUMINK CLAKISSI US

1111 CALENDAS SEPTISJIBB.IS AMftO SALOTIS HDC1I.

MARIA GEOFFRIN UXOH MOEST1SSIMA

OOC AMOItlS ET DESIDER11 MONUMEMUM APPOSL'IT.



Jean-Baptiste Guérin, avocat du roi au présidial de

Soissons, était fils de Jacques Guérin, dont l'épitaphe ci-

dessus fait un si pompeux éloge.

Jean-Baptiste Guérin fut un des quatre fondateurs de

l'Académie de Soissons, qui commença par de simples

réunions hebdomadaires qui se tenaient chez lui et dont
faisaient partie Julien de Héricourt, Charles Bertrand.

Etienne Morant.

Ces Soissonuais, après avoir acquis à Paris tous
leurs grades, revinrent dans leur ville natale, où ils
occupaient tous les quatre des postes distingués, Ayant
le même goût pour la littérature, ils y consacraient tous
leurs loisirs. Leurs conférences attirèrent bientôt l'atten-
tion des amis des lettres, et deux ans à peine s'étaient
écoulés depuis qu'ils les avaient commencées que plu-
sieurs personnages distingués demandaient à y être ad

mis de ce nombre furent Hébert, trésorier de France

Hasterel de Préaux, conseiller au présidial Lesucur, avo-
cat au parlement, et Antoine Berthemet, aussi avocat

au parlement.
Le maréchal d'Estrées, gouverneur de l'Ile-de-France

et de Soissons, qui passait les hivers en cette ville, ayant
assisté à quelques-unes de ces assemblées, promit sa

protection en cour à l'Académie naissante, qui, grâce à

cette intervention et à celle de Pélisson, de l'Académie
rançaise,futautorisée par lettres patentes de LouisXIV,

signées au mois de juin 1674, au camp devant Dôle.
L'Académie de Soissons fut bientôt affiliée à l'Acadé-

mie française, et prit pour devise un aiglon dressé par

sa mère avec cette légende Maternis austbus audax.



Elle avait le privilège d'envoyer trois de ses membres

siéger parmi ceux de l'Académie de Paris; elle était
obligée, comme tribut de la fille à la mère, de lui pré-

senter chaque année, à la saint Louis, une pièce en vers

ou en prose, dont l'auteur était admis à faire lui-même

la lecture.

Je n'ai pas la prétention de faire ici l'histoire de

l'Académie de Soissons, je veux seulement rappeler que
Jean-Baptiste Guérin fut un des membres qui lui firent le

plus d'honneur il en fut le secrétaire perpétuel et

lorsque les lettres patentes d'érection furent accordées

par Louis XIV, il alla les présenter à l'Académie fran-
çaise, en compagnie de Nicolas Hébert et d'Antoine

Berthemet; il prononça devant la docte compagnie le

discours que Julien de Héricourt a inséré en latin

dans son Histoire de l'Acadéinie de Soissons, p. 81-88,

commençant par ces mots Quanguam viri Acaik-
mici.

On sait que Julien de Héricourt, à qui revient l'hon-

neur d'avoir le premier eu l'idée de former une réunion

littéraire à Soissons, n'eut pas la satisfaction dejouir du

plaisir qu'il aurait éprouvé de pouvoir assister aux
séances de cette réunion transformée en académie.

Chargé, à deux reprises, par Colbert d'une mission dans

le Midi, il finit par se fixer à Montauban, où il se re-
maria.

Ce fut dans cette ville qu'il publia son Histoire de l'A-
cadémie de Soissons, qu'ilpouvait à bon droit considérer

comme son enfant. On peut regretter qu'ill'ait écrite

dans une langue qui n'est pa* à la portée de tous, mais



il a expliqué dans sou épitre ad Lectorem qu'ilavait
choisi le latin pour être certain que son histoire passe-
rait ainsi intacte à la postérité et sans être défigurée

par les modifications que subit le langage vulgaire.

Julien de Iléricourt mourut à Montauban en I70o. Un

de ses fils, chanoine de la cathédrale de Soissons, devint,

en 1681, membre de l'Académie de la même ville.

Je ne m'étendrai pas plus sur cette famille, dont
M. Choron a retracé l'illustration dans une notice impri-
mée dans le bulletin de notre Société.

Au xvie siècle, la ville de Soissons possédait une
famille Petit dont les membres se distinguèrent par une
grande érudition.

François Petit, médecin, chef de cette famille, eut
trois fils dont les deux aînés embrassèrent sa profession.
Le premier a succédé à la réputation du père, et le second

fut attaché, en qualité de médecin, à la maison du duc
d'Orléans, à Paris. Le troisième, conseiller au présidial

de Soissons, s'est distingué dans l'étude de l'histoire
naturelle, pour laquelle il avait un goût prononcé.

Monnet, auteur de l'Atlas et des Descriptions mméra-

logiques de Fronce, fait son éloge, et dit qu'il possédait
parfaitement l'histoire naturelle du Soissonnais et que

son cabinet en contenait de nombreusespreuves.

Méliand, voulant conserver à la postérité et à sa ville

natale la mémoire d'un homme aussi précieux que le fut

François Petit, donna à 1 hôtel do ville de Soissons,



dont il était échevin en 1737, un portrait du docteur

contenant au bas son éloge ainsi conçu:

Ut non omnis moriattir, per quem tôt virere,
Hatie effigiem Francisci Petit, doctoris medici,

Sur et urbis erga concitem tam utilem
tiratiludinis monumentwn in Itaccivilis
Concilii basilica appendi curavit Carolus

Blasius Meliand, regius provinciœ Suessionemts

Prœfectus.

Ce portrait, peint par Lorme, fut gravé in-folio par
Ingoulf(i).

Un membre de la Société présente un sceau de l'hos-
pice de l'abbaye de Notre-Dame de Soissons, et dont
M. Prioux donne l'evplication.

SCEAU DU MVB SIÈCLE.

+ S. AELIDyS. DNe. hOSPlf.

Si. M*. AD.M0MA1A SVéSS.

Sifjillus jEhdis dominai hospilii Sanclw Mariw admo-
ninlis sm'ssionnensiitm.

Sceau d'Alix, dame de l'hospice de Sainte-Marie-au\-
Vonnes de"Soissons.

M. Fossé-Darcosse offre à la compagnie, de la part dc
M. de Vuillefroy, une lamelle de magnésium dont on fait

un essai séance tenante.

(U Djhd Grenier, n° 183, p. 3U, verso t Mnv



OBJETS ENTRÉS AU MUSÉE

Deputsle6 décembre 1861 jusqu'au 6 février 1865.

Le musée a reçu de M. Lecercle, au nom de la chambre
des notaire de l'arrondissement, trois jetons en argent
de la compagnie des notaires (Dubois, à Paris), deux
variétés de M. Leleu, paveur, des grès à empreintes,

un fragment de défense d'éléphant (grévière de Saint-
Paul), une médaille romaine de M. Veyrieres,
supérieur du grand séminaire une petite médaille
d'argent (Société d'agriculture de l'Aube fondée en
juillet 18ùO) de M. Bonnard, receveur de rentes, un
portrait de Franklin (gravure) de M. Lévèque, bras-

seur, un sceau en cuivre, trouvé rue Notre-Dame de
l'administration municipale, vingt médailles en bronze
des différents types du Soissonnais dont les coins sont

au musée de la Monnaie, à Paris, quelques pièces étran-
gères et autres anciennes, une clef, etc.

La seance est levée à cinq heures.

Le président,

de Laprairib.

Le secrétaire,

L'abbé Péchfub.
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LundiC Mars 1865.

PRESIDENCE DE M. SOIN, VICE-PRÉSIDENT

Le procès-verbaldela dernière séance est lu et adopté.

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS

1° Cabinet historique, 11» aniu'-e, 1r" livr., janvier
1865.

'2° Mémoires de la Société d'agriculture, commerce, etc.,
de la Marne, 1864.



H" Bulletin du Comice agricole de Saint-Quentin, ISGi,

t. XIII.

4° Bulletin de la Sociélé académique de Boulogne,

1864, n°2.

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX

M. Prioux lit une liste des membres composant l'an-
cienne Société d'agriculture de Soissons et l'Académie

royale de la même ville en 1779.

Composition de l'Académie royale de Soissons en 1779

M. le duc d'ORLÉANS, protecteur.

Officiers.

MM. Charpentier, lieutenant général, directeur.

Gdïot, doyen de la cathédrale, chancelier.

Académiciens.

MM. GODARD DE Clamecv.

Aubert, chanoine de la cathétrale.
PETIT, docteur en médecine.

Lomoigne DE Reuve, chanoine official et grand

vicaire.

Duplessis DE Loupeigne, chevalier de Saint-Louis.
Bravek, avocat.

Martinet DE Montférat, avocat du roi.

DE Bourdeili.f.s, évêque de Soissons.



Capitain, trésorier de France.

Menessox, avocat et trésorier de France.
Brociikton, lieutenant en l'élection.

DE Seyelinges.

Dieu.

Chomieh, chanoine.

MM. Le Scellier, conseiller au parlement de Lorraine.
Montazet. archevêque de Lyon.
Laliai, chanoine de Metz.

DE Bretf.lil, évêque de Montauban.
Lepïlletier, intendant de Sois,sons.

Delaselve, doyen de la cathédrale de Tulle.
RiBALLIER.

Société d'Agriculture de Soissons en 1779

Elle a été établie par arrét du conseil d'État du roi,

du 7 septembre 1761. Ses assemblées se tiennent tous
les samedis à quatre heures, dans l'auditoire de l'élec-
tion.

M. Riballier, directeur.

MM. CARRIRR, procureur du roi en la maréchaussée.
Génal't, chanoine de la cathédrale.

PETIT DE LA Mothe, conseiller.

Académiciens honoraires.

Membres de la Société.



Lf. BgmfF l'ainé.
Labouf.t, premier président.
Syvert, receveur des tailles.
Verniik, procureur du roi au présidial.

Cihphox, lieutenant de la maitrise.
Adam, élu.
CALAIS, assesseur.
Le Bofi'f DE VILLE, avocat du roi honoraire au

bureau des finances.

Memîsson, trésorier de France.
BmïEn-PiKrcm.

Petit, médecin.

MERCIER, abbé de Saint-Léger.

Le ditc de LA TocRNELLE, secrétaire perpétuel.

Médecins,

MM. PETIT, DIEU, Sebvat DE I'ontcariie.

Chirurgiens.

MM. Delabaiïre, lieutenant, – Yeriac, – Hchchot,

Coi i *ni>, Doi'CET, Despiau.

Apothicaires.

MM. Petit Tingrv – QinNQi'Er – Ciiouier –

Lfcomte (I).

(11 Extrait de Almanadi historique et gêographùpie de In Ptctinhe
pour Vannée 1779. Amiens, chez J. B. Carron fils, imprimeur du roi,



Le même membre donne lecture de l'acte de fondation
de t'h6pita) de Saint-Louis-des-Français, à Madrid, par
Henri de Saureux, ancien religieux de Saint-Jean-des-

Vignes de Soissons. La Société décide que cette pièce
intéressante sera déposée aux archives.

M. Calland donne des détails sur la découverte d'un
cimetière mérovingien entre Pommiers et Mercin, au-
quel il se propose de consacrer une notice spéciale.

M. Prioux lit son travail sur le répertoire archéologi-

que du canton d'Oulchy-le-Chàteau.

CANTON D'OULCnY-LE-CnATEAU

Pan M. Stanislas PMOUX

Correspondantdu ministère de L'instruction publique et membre
de la SocIété archéologique de Soissons

SMfNEOE coMxoNEs par l'abM PÊCHEUR, qui sont: Billy,
Breny, C~M~MM, CM~~y, Mun~rit) Oulchy-la-Ville, P~esstef-

N~~M.B, VMr~y et 0~c~e-C/td~<Mt.

3) communes parM.Pmoox,
9 – parM.FabMPtcBMR,

M communes.



AitMtEf, j4mtTMCMm. Moyen âge Chapelle jadis
dédiée à saint Étienne, aujourd'hui détruite.–Débris
d'un château féodal du xvr siècle, dontil ne reste plus,
depuis la démolition qui eut lieu au commencement de ce
siècle qu'une large porte cintrée avec des rainures de

herse. -Époque moderne Sur le bord de la route, au-
dessus d'une creutte ou bove, s'élève un clocher do forme

quadrangulaire dont les dimensions sont, à la hase,

3" de long sur 2* 2a de large.

ARCt'-SAiME-RESTiTUEouREST)TnT)!ifeetMm,~4rcAta-

cum.- Époque celtique Dolmen au lieu dit la Butte de

Housse; carrières ou creuttes très-profondes, dont l'une
entre autres, dite la Carrière, pouvait contenir toute une
peuplade deux médailles gauloises, l'une en potin repré-

sentant d'un côté une chimère et de l'autre un sanglier,
l'autre en bronze portant une tète radiée et un oiseau une
troisième plus petite, percéepar le milieu.–Époque ro-
maine Au lieu dit le champ de la Briqueterie, substruc-
tions d'une fabrique de tuiles, briques et poteries, parmi
lesquelles on rencontre toutes sortes de débris de terres
cuites à l'usage des habitants de cette époque.– Epoque

mérovingienne Cimetière tenant au village entre le mont
Beton et le mont Dinn, fouillé de 1800 à 1803 et depuis.
On a trouvé, dans les nombreuses sépultures, une boucle

ou ardillon de ceinturon en cuivre jaune, la moitié d'une
agrafe à reliefs argentés, un collier à grains arrondis en
pâte de verre jaune, une poignée d'épée et une épée;

trois vases funéraires teintés d'une couleur noirâtre à la

mine de plomb une grande pierre carrée, dite la Pierre



sacrée, supportée par quatre pieds arrondis, qui a dû ser-
vir à recouvrir un tombeau; un cercueil de pierre dont

le couvercleétait en morceaux, orné de sculptures assez
grossières, et renfermant deuxsquelettes. On a élevé une
grande quantité de maisons et de bâtiments avec les
débris des tombeaux en pierre tirés de ce cimetière.
Moyen âge Égliseparoissiale de Saint-Martin,xv" siècle,

avec des remaniements postérieurs plan de forme
rectangulaire, avec abside à cinq pans et deux appen-
dices de chaque cote, qui ont dû servir de chapelles; les
collatéraux de la nef sont légèrement en saillie. Lon-

gueur, 3~°' 50 y compris l'abside de 4°' 80 sur 6"* de large;

largeur au choeurycompris ses collatéraux, )4"45; à la

nef y compris les bas-côtés 15 mètres. Hauteur des mai-

tressesvoûtes et de la nef, 0 mètres; des bas-côtés, 6 met.

Voûtée partout en ogives, piliers à chapiteaux; maitre-
autel en marbre noir avec retable; boiseries sculptées,

dorées et surmontées d'une gloire; de chaque coté, deux

autels en facedescollatérauxet dédiésà sainte Restitue et à

la sai nteVierge trois choeurs devant ces autels, fermés par

une balustrade composée en partie de colonnes doriques

plusieurs autels de sainte Restitue adossés aux collaté-

raux trois panneaux d'évangélistes sculptés; fonts en

forme de calice, ornés de têtes humaines, duxv)' siècle;

vitrail de la même époque, représentant quatre clercs

portant la châsse de sainte Restitue. Sculptures en bois,

un saint Jean en relief; une croix byzantine, statuette

en bois sculpté; un beau tableau de l'adoration de la

sainte Vierge, restauré par les soins de M"° A. Mo-

reau en <857; châsse de sainte Restitue, en ébëne, du



XY)* siècle, ornée de plaques de cuivre repoussé et doré;

tribune d'orgue au bas de la nef. Au dehors, portail re-
manié plusieurs fois; abside avec ses fenêtres flam-
boyantes et son toit à pans aigus; clocher quadrangu-
laire sur le chœur, avec baies flamboyantes sur chaque
face, et surmonté d'un dôme couvert en écailles de pois-

son et terminé par unenècheen pyramide.Au-dessous de

la butte de Housse, au lien dit la .fustice, il y avait
autrefois une habitation des templiers dite du Mont-
de-Soissons, dont on voit encore les substructions,

et remplacée au xvtii" siècle par des fourches patibu-
laires que plusieurs habitants se souviennent encore
d'avoir vues.

BEUGNECX, BtftietMm. Moyen âge Église parois-
siale de Saint-Pierre xu* siècle pour le ciocher, le por-
tail et quelques parties de la nef; xin' 'siècle pour le

portail )atéra), les voûtes du chœur, du sanctuaire et
d'une travée du transept; XY[" siècle pour l'autre travée
de ce bras; plan de forme rectangulaire composé d'une

nef allongée, avec un bras de transept à doux travées à
gauche. Les quatre travées bouchées de la nef, à gauche,

laissentsupposerqu'ilyavait là autrefois un bas-côté,tan-

dis que le portaitlatéraldeianefà droite montre qu'iln'yy
en a jamais eu de ce coté. Longueur, S8" 60 y compris

le sanctuaire,de 5 mètres; largeur, 5 mètresau sanctuaire,

2 mètres au choeur y compris le bras du transept, 5 mè-

tres à la nef hauteur aux voûtes du sanctuaire,du chœur

et de la travéedu mi* siècle, 8 mètres; à lavoùtede la tra-
vée xvt* siècle du bras du transept et au plafond de la nef,



6 mètres. Le sanctuaire et le bras de transeptsont éclairés
par des fenêtres formées de trois baies ogivales surmon-
tées de rosaces à sixlobes, et le mur-pignon du transept est
orné dans sa partie basse d'une suite d'arcades engagées
sur lesquelles on rencontre encore des restes de pein-
tures polychromes; les tympans de ces arcades ont con-
servé des écussons mutilés où l'on distingue cependant

encore l'écu semé de France de la famille de Montigny;

les voûtes ogivales et en arêtes du xin* siècle, avec
leurs clefs, reposent sur des faisceaux de colonnettes à

chapiteaux garnis de feuillages et de crochets. L'arcade

principale du choeur et plusieurs autres parties ont été

reconstruites au xvn" siècle. Fragments de vitraux de la

fin du xn" siècle, formés de rinceaux en grisaille, dans

les fenêtres du sanctuaire et du transept; les autres par-
ties représentent des personnages et des figures d'anges
de la fin du xm" siècle. Poutre sculptée, placée à l'en-
trée du chœur, qui présente les figures de Jésus-Christ

et des douze apôtres, parfaitement conservées; on y voit

encore des peintures en assez bon état. Au dehors, portail

roman, bâti avec du grès, en très-mauvais état; clocher

roman quadrangulaire et à bàtières, sur le chœur et la
nef, avec baies à plein cintre richement sculptées;
corniches de la nef à gauche avec modillons, et celles

de droite avec une rangée de dents de scie et une autre
composée de modillons, de têtes d'hommes et d'animaux
fantastiques; porte latérale à cintre brisé, de l'époque
de transition, ornée de deux rangées de trous cubiques;
il en est de même à la petite porte qui se trouve au
fond et donne entrée dans l'église. Sacristie moderne à



droite du sanctuaire. Pierres tombales renfermées dans
l'église; sur une table de marbre noir contre les piliers
du chœur, on ]it Cy gissent dans cette chapelle de la

Vierge, les corps de deffuncts Anthoine Rousseau, sieur

de Châtillon. vivant escuier et garde du corps du Roy,

dem. à Beugnieux, et damoiselle Marie Crespin sa femme,

qui décédèrent sçavoir le dit sieur Rouss. le 49 août
1661, aagc de 61 ans, et ladite damoiselle Crespin sa
femme, le 27 mars ~673, aagée de 71 ans. Dans le mur
de gauche de la nef est incrustée une pierre sculptée,

représentant un religieux à genoux près d'un écusson

effacé et au-dessus duquel on lit en lettres gothiques

CY GtST \ËKËHABLE

(deux lignes miu-tclecs)

YtVANT CHAMIM

DE L'ABBAYE SAt]\T-LEGEtt,

CURÉ DE CËAnS

DE SOISSONS

t.LQLEL TRÉPASSA LE

I)n AYBJL MIL Y

Sous les bancs de la nef, une autre inscription presque
effacée indique qu'elle a recouvert le corps du sieur De-
chan. secrétaire de la maison de France, décédé au
mois d'août 1709, à l'âge de 40 ans. Sur une grande

table en ardoise incrustée dans le mur de chœur on lit

n; devant gist le corps de vénérable et discrète pet-



sonne messire Anthoine Le Clercq, chanoine régulier de

l'église et abbaye parochialle de Mgr S. Léger de Sois-

sons, et curé de céans, qui décéda Ie8mail609.Ce mo-
numentaestédresséaladévotiondeM.Françoisde
La Pierre, aussy chanoine régulier de ladicte abbaye,

et successeur en ceste cure, qui décéda le (illisible)
jRi'~Mt'Mca< in pace. D'un côté se trouvent les armes
du défunt, de l'autre celles de l'abbaye de Saint-Léger
de Soissons. Près de la chaire à prêcher se trouvent
les restes d'une inscription indiquant la tombe de

Charles Rousseau, laboureur. A l'entrée du chœur,
dans le pavage de l'église, existe une grande dalle
tumulaire représentant un chevalier revêtu de son ar-
mure à ses pieds sont ses gantelets et son casque.
On lit sur cette pierre, qui provient de l'ancien châ-

teau de Cramoisellcs Cy gist et repose le corps de

François de Montigni, en son vivant escuier seigneur
deCramoiscttcs, lequel trépassa. jourd'octobre)S7<.
Pries Dieu pour son âme. A droite de ce person-
nage se trouve l'écusson de la famille de Montigny,
qui est semé de France au lion naissant d'argent. L'es-
tampage de toutes ces pierres a été relevé et déposé

aux archives de la Société archéologique de Soissons.

(Voir pour plus de détails sur l'église deBeugneuxIe
Bulletin de la Société art/!eo!o~«e de Soissons, t. XIII,

p. 70-)–Au hameau de Vallée, débris d'une chapelle
dédiée à saint Rufin et saint Valère.

DtLn'-suR-OcRQ, Bt/t'actM super ~'ffMtn. – Mo;en àge:
Église paroissiale de Saint-Martin; plan pn forme de croix



latine, 25 mètres de long sur 1de large. Sanctuaire du

xv" siècle voûtéà cinq pans, soutenu à l'extérieur par
autant de contreforts, percé de cinq fenêtres flamboyan-

tes à meneaux prismatiques, a~ ant encore des restes cu-
rieux de vitraux et notammentd'un arbre de Jessé. Les

deux bras du transept paraissent de la fin du xn" siècle.
La nef, du xm" siècle, est séparée des bas-côtés par deux

rangs de trois colonnes élégantes, avec chapiteaux ornés

de crochets, supportant de~ ogives élancées; )o bas-cô-

té du midi a trois fenêtres flamboyantes comme celles du

sanctuaire. Aux clefs de voûte, des armoiries qui sont

sans doute celles des seigneurs de la maison de Conflans,
vicomtes d'Oulchy, seigneurs de Billy. Fragments de

tombes de la femme de Pierre Milet, laboureur, et de

Louis Charpentier, curé de Billy, mort en 17 H. Le

portail est percé de deux portes de la renaissance à cin-

tres surbaissés, surmontées d'une rosace; le clocher est

sur le portail, à l'extrémité occidentale du bas-côté de

droite. Ce clocher est une tour carrée du xv° siècle, por-
tant à partir de la toiture de l'église tous les caractères
de la renaissance, des fenêtres allongées à arêtes angu-
leuses et à plein cintre, et une corniche reposant sur
des masques

très-espaces.

BRANGES, Bran~ttp. -Moyen âge Église paroissiale
de Saint-Martin xv" siècle plan de forme rectangulaire

avec un bras droit carré en saillie, dans lequel on pé-
nètre par les deux travées du chœur à droite; longueur,
SO* 80 y compris le chevet; largeur, 6" 90, et 9" 70 en
face le bras droit en saillie; hauteur des voûtes du che-



vet, du choeur et du bras droit, 6° 40, et S" 50 au plan-
cher de la nef. Le bras droit, qui sert de chapelle de la
Vierge, est décoré de colonnes doriques et autres sculp-
tures du xvm° siècle, appliquées sur les murs. Fonts en
pierre sculptés. La façade principale, en pignon, donne

entrée dans l'église par un portail à plein cintre dont

l'archivolte est guivrée entre les tores; le clocher n'existe
plus; contreforts au-dehors. –Époque moderne Châ-

teau du xv~ siècle avec portes en accolade, baies car-
rées et tourelles à gauche renfermant un escalier pour
aller dans la partie supérieure du bâtiment, principal. Au
milieu de la façade se trouve une porte à angles arron-
dis, entourée et surmontée de guirlandes sculptées; dans

le tympan du fronton existe une statue martelée, assise

sur un écusson portant les armes de la famille d'Ilarzil-
lemont. –Près do l'église et y attenant, on remarque les

traces de l'ancienne habitation du prieur, dépendant de

Saint-Jean-des-Vignes de Soissons, avec des débris de

boiseries provenant du cabinet de l'abbé Manesse, qui

y résidait au siècle dernier.

BMNT ou BmNT-sct<-Ot)HQ,Breniucumsuper UrcMm.–
Moyen âge Église paroissialede Saint-Martin, composée
d'un choeur, d'une nef et d'un reste de bas-côté à gauche.
Le sanctuaire, arrondi en cul de four, soutenu par deux

nervures se réunissant au sommet ogival de l'arcade, est
de la fin du xi"siècle,ainsi que le choeur;les chapiteaux
de leurs colonnes et ceux de l'arc triomphal sont allon-
gés et historiés. Au sanctuaire, trois fenêtres, dont une
romane et deux remaniées au xvi" siècle celle de droite



porte dans ses meneaux une bordure de vitraux où se
dessinent en jaune d'or des fleurs et des fruits. Aux
deux fenêtres flamboyantes,refaites aussi auxvi" siècle,

on remarque des têtes de personnages et des grisailles.
Clocher sur le chœur, ayant au nord une fenêtre parta-
gée par une colonnette au-dessous, baie étroite, allon-
gée, en plein cintre. L'abside a une bordure composée

de rinceaux, palmettes et figures grimaçantes. Dans la

nef, deux tombes de laboureurs de Breny, l'une de Anne
Thuret avec son effigie.

BL'SANcy, BtfMHet'MMm. Moyen âge Débris d'un
château féodal, avec les restes de ses fossés septentrio-
'naux et d'une tour démantelée, conservant encore deux
encorbellements. Des bâtiments modernes ont été ajou-
tés à ces ruines, qui servent aujourd'hui de ferme.
Église paroissiale de Saint-bfartin xm~ siècle pour les

murs gouttereaux de la nef; xvt" siècle pour l'abside, le
chœur et les bras du transept; plan en forme de croix
latine avec abside à cinq pans et une seule nef. Lon-

gueur, <2 mètres y compris l'abside, de 8 mètres lar-

geur à l'abside 7 mètres, au transept 11 mètres, à la
nef 7 mètres hauteur aux maitresses voûtes, dont les
arêtes sont prismatiques, 7m 50, au plafond de la nef 7

mètres. Deux travées bouchées dans le mur gouttereau à
droiteindiquentqu'ilyavaitautrefoisuneseconde nef,

dont les traces sont encore visibles au bras du transept
du même côté. Inscriptions modernes sur des plaques de

marbre engagées dans le mur sud du transept et indi-
quant le décès des membres de la famille de Puységur,



avec leurs blasons; caveau de cette famille. Fenêtres de

la renaissance à l'absidè et au transept. Façade princi-
pale remaniée modillons divers à la corniche de la

nef, qui attestent les restes de l'église primitive du xni*

siècle. Clocher sur le chœur, sans aucun caractère.
Epoque moderne Château récemment bâti et apparte-
nant à la famiHc de Puységur.

CHtCtusE, CAfMfMt'a, Carcrisia. Moyen âge Église

paroissiale de Saint-Jean-Baptiste, un du xn' siècle,
sauf quelques remaniements postérieurs; plan en forme

de croix latine. Longueur, 28" 40 y compris le sanc-
tuaire, de 7 mètres; largeur à l'abside 5m 15, au tran-
sept < 3° 30, à la nef H SO hauteur, 7 mètres au sanc-
tuaire, 7° 50 au chœur, 7 mètres aux bras du transept,
7 mètres au plafond de la nef et t" 20 au plafond des

collatéraux. Maitresses voûtes en ogive et à plein

cintre; quatre travées ogivales assises sur piliers bar-

longs sans sculptures; les piliers carrés du chœur qui

supportent les arcs de la voûte sont cantonnés de co-
lonnes et colonnettes engagées et ornés de chapiteaux à
crochets entremêlés de fleurs et palmettes. Débris de

pierres tombales dans le sanctuaire et dans les chapelles

latérales. Divers tableaux de sainteté sans valeur.

Façade principale en pignon, avec une porte ou portail
ogival, accompagné de deux fenêtres du même style et
d'un oculus au milieu d'une rangée de petites arcatures

appartenant à l'époque de transition; à droite de cette
façade, tourelle avec toit en nèche renfermant l'escalier
des combles et du clocher carré, a flèche octogone, ayant



deux baies romanes sur chaque face, ornées de colon-

nettes et surmontées d'un bandeau à pointes de diamant.

CattjDUK, Caudunum. Moyen âge Église parois-
siale de Saint-Georges plan en forme de croix latine

longueur 4mètres, largeur 7 mètres; sanctuaire seul,
5 mètres; il se compose de trois travées de voùtes de la
fin du xv' siècle; son abside est à trois pans percés de

quatre larges baies sans meneaux; nef plafonnée, sépa-
rée des bas-côtés par deux piliers et deux demi-piliers

dont les chapiteaux, de forme toscane, supportent des

cintres avec des commencements de voûtes à nervures
prismatiques, dont les analogues se retrouvent dans les

bas-côtés avec des demi-colonnes. Cinq tombes des xv[*

et xvn~ siècles; elles appartiennent à des religieux de

Saint-Jean-des- Vignes de Soissons, dont Chaudun était

un prieuré, et à des cultivateursde la ferme de la Grand'-
Maison. La porte d'entrée est surmontée d'un fronton
simple portant la date de ') 564. A coté de cette porte est

une inscription en caractères gothiques ainsi conçue

Je qui nourris mes ans à Samcte-Radegonde(Missy-sur-

Aisne ou Sainte-Radegonde), octogénaire vins à Chaudun.
De ce monde un dimanche partis, vingtième jour de

may (M.) cinq cens. fils. je ordonnay pour faire.
l'âme rendant à Dieu, le corps à pourriture. Vous qui

en ce temple entrez soir et matin, priez pour moi qui fus

jadis Thomas Bertin. – Près de l'église, la ferme de

la Grand'Maison, dont la porte d'entréemonumentale est
à cintre surbaissé et porte un écusson fruste. Colombier
féodal dont le haut est en encorbellement.



GnmtiD.ts, Crsmaih'Œ. Moyen âge Église pa-
roissiale de Saint-Martin; xyi° siècle, sauf quelques ré-
parations modernes. Plan de forme rectangulaire avec
abside carrée, bras du transept à droite en saillie, nef

et collatéral de gauche; voûtée partout et baies Oam-

boyantes. Longueur, 24" 80 y compris l'abside, de 3m 20;
largeur, 4 mètres à l'abside, 14*° 35au transept, 9m 42 &
la nef, y compris le bas-côté hauteur à l'abside 7 mè-
tres, au cbœur et à la nef 8 mètres, au bras gauche du

transept 8 mètres, à celui de droite 6m 50, et au bas-côté

4 mètres. On lit sur une clef de voûte du transept a
droite la date de 4594. Cette église est surtout remar-
quable par les pierres tombales et les inscriptionsqu'elle
renferme. Nous nous bornerons à donner ici les noms et
la date du décès despersonnages:1 ° dame Marie de L'Au-
bespine, épouse de messire Claude Pinard, décédée le 5°

jour de juin )&9t 2° madame Françoise de La Mark,

Épouse en t'" noces de messire Claude Pinard, décédée

le <3'jour de septembre <592; 3" madame Renée de

Saint-Louis de Crennes de Nicorp, décédée le 13 sep-
tembre <592. Au bas du sanctuaire, quatre grandes
tombes en marbre noir avec armes et inscriptions mar-
telées pendant la Révolution. Dans le mur du transept
de gauche pierre tombale en marbre noir de mes-
sire Antoine Le Camus, décédé le 4 novembre t6<9. Sur

une pierre de liais, près de celle-ci, on lit Cy git
maitre Martin de Gland, prestre, curé de céans, décédé

le 9 septembre < SOO. Sur un fragment de tombe servant
de marche à l'autel du collatéral, on lit Antoine de

Hartus. Sur un autre fragment de marbreformant la pre-



miere marche du portail il reste encore ces mots

décédé le 13 septembre 161 S.'Au mur du collatéral

se trouvent deux pierres de liais dont la première est

pour un bienfaiteur de l'église, Louis Normand, vivant
maître maçon, et Marie Prioux, son épouse, décédée le

6 janvier 1610, et ledit Normand le 10 novembre625;
au sommet de la pierre des ornements encadrent des
outils de maçon; l'autre inscription est pour Catherine
de Hault-Muiet, épouse de Jehan Leselleur, qui décéda
le 29 octobre 1623. Deux écussons aux fenêtres de l'ab-
side, dont le premier estde gueules au lion passant
d'or en chef et trois besans d'or en pointe, à une fasce

d'argent brochant sur le tout. » Le dernier, party au
premier, le reste comme au précédent. Ornement
d'église très-curieux. Clocher quadrangulaire et à ba-
tières sur le chœur. Epoque moderne Ruines d'un

château féodal en forme de quadrilatère, dont on ne voit
plus que des murailles en pierre et en brique, un canal

desséché, des fossés, une tour isoiéc à trois étages dont

il ne reste plus que deux voûtes, des caves en ruines, le

mur d'enceinte du parc; deux corps de logis, qui se réu-
nissaient par des communs, formaient une cour intérieure,

avec des tours aux quatre angles et plusieurs tourelles

en encorbellement; porte à trois ouvertures flanquée de

deux tourelles; l'entrée principale était surmontée de la

statue équestre de François t"; on remarquait partout
la Salamandre s'entrelaçant dans les ornements du mé-
daillon, des bustes et des écussons de la renaissance. On

y voyait aussi les armes de la maison de Conflans.
D'après l'épitaphe de messire Claude Pinard et Marie



de L'Aubespine sa femme, décédée le 5 juin <Mt, et qui

se trouve dans l'église de Cramailles, il est dit qu'ils ont
fait réédiScr et parachever les bâtiments du château

de ce dit lieu de CramaiUcs. Le maire de Cramailles

possède encore un très-j~Ii pian dece château que ie
Bulletin de la Société arf&e'o/o~~Me de Soissons (t. XIII,

p. 74) a publié. –CRAMOïSELLEs. Hameau de Cramailles

où l'on voit aussi'')es restes d'un château féodal trans-
formé en

ferme avec quatre tourelles en grès, de petit
apparèil, -qui soutiennent les angles de, son enceiRtp for-
tifiée. On réniarque autour-de cette ancienne habitation,

quelques vestiges de la renaissance. Colombier féodal

dans~ucf enclos en face le château..
Cce~Y-Lts-O~'cHES, CM~Kt'aeMm. –Moyen âge Petite

église paroissiale de Saint-Crépin, composée d'un chœur

et
d'une nef.

Le choeur, voûté, est du xni* siècle. Abside

carrée, ayant deux ouvertures à l'orient et une de chaque

coté, toutes ogivales et allongées. A gauche, une petite
chapelle du même style formant transept, vis-à-vis un
large ocutas qui s'ouvre du coté opposé. Tous les chapi-

teaux sont décores de crochets ayant à leur naissance des
feuilles de chêne. Hauteur des voûtes du chœur, en-
viron 8 mètres. Dans la nef, deux pierres funéraires
du xtt° siècle qui appartiennent à des curés du lieu,

inscriptions à demi effacées. Sur les murs de la nef, à

gauche, une petite pierre de liais scellée dans le mur, re-
présentant un prêtre en costume du xvi* siècle devant une
croix, fait mention d'une fondation de Sébastien Fenasse,

curé de Cugny et chapelain de Saint-Nicolas d'Oulchy.

La nef est sans intérêt.



Cnmï-HoussE, Culriacus, Cuircium. Moyen âge

Église paroissiale de Saint-Martin, m'siècle pour l'ab-
side, le chœur et la base du transept de gauche; xiv*

pour le bras droit du transept, actuellementen ruine;
plan en forme de croix latine, sauf le bras droit du tran-
sept qui est beaucoup plus long que celui de gauche ab-
side à 7 pans. Longueur, <8 mètres y compris l'abside, de
7 mètres de long sur S" 80 de large; largeur à la nef y*

compris les collatéraux H" 70 le transept de gauche a
5 mètres de long, celui de droite 7 mètres sur 9 mètres
de large; hauteur aux voûtes du chœur et de l'abside
8m 45, même hauteur au plancher de la nef, 5" 22 au
plancher du bas-côté de gauche, et 4m 40 à celui de

droite. Voûtes en ogives au chœur, à l'abside et aux
transepts; celle du chœur est supportée par quatre pi-
liers avec chapiteaux ornés de feuillages et de crochets;
Quatre travées plein cintre à la nef, reposant sur des

piliers barlongs avec chapiteaux à tailloirs; fenêtres en
arcades bouchées au-dessus de ces piliers. Une travée

du chœur et une de l'abside donnaient entrée dans le
bras droit du transept, ou chapelle rectangulaire de

droite. Chapelle absidale voûtée en cul de four dans le
bras du transept gauche, dont la voûte remaniée est en
berceau brisé une porte latérale partant de cette cha-

pelle donne entrée à l'escalier qui conduit au clocher.
Débris de vitraux du xv* siècle aux fenêtres de l'abside

et à l'une des trois fenêtres du bas-côté de gauche.

Pierres tumulaires mutilées de chaque coté du chœur, et

une autre pierre dans le haut du bas-côté de droite, avec

une inscription en lettres gothiques martelées. Fonts



carrés en pierre avec moulures, reposant sur un pied avec

base a griffes aux angles. Hestes de peintures murales

sous le badigeon. Façade du xm'siccte remaniée.avec

croix antéfixe en haut du pignon clocher quadrangu-
taire et à bâtières sur le chœur, percé sur chaque face

de deux fenêtres a plein cintre renfermant 'des fenêtres

ogivales géminées et dont la corniche est ornée de mo.
dillons de diverses formes; ses pignons sont aussi sur-
montés de croix antéfixes.–On remarque encore dans

le pays les bâtiments de l'ancienne commanderie de Mau-

pas, garnis de contreforts et qui sont utilisés dans les

.fermes.

DpotSY, DrMCC!'<tcum, Truciacunt. Époque celtique

Collège de druides, selon Regnault et Lemoine, histo-

riens de Soissons.. C'est encore une tradition dans le

pays,dit D. Grenier (p. 189), que les druides avaient un
cotiége où est aujourd'hui ce village. Il ajoute qu'en

1262 on y connaissait un lieu, nommé Cetit, qui rappe-
lait une habitation druidique.–Époquemcrovingienne

Lieu dit la Justice ou la Bataillc de Frédégonde. C'est ià

qu'eut lieu, en 593, le combat qu'elle livra à Childebert.-
Moyen ~ge Ruines d'un château féodal du xm' siècle.

Frère Jean de Yittesavoie, deuxième du nom, seigneur

de Droisy, y fit élever une chapelle en 1318, dont on re-

marque encore les ruines. H ne reste plus de ce monu-

ment féodal qu'une grande tour ou donjon démantelé,

conservantencore à la crête des restes d'encorbellement

et de mâchicoulis les débris de la voûte d'arête qui

supportait les quatre étages de cette tour se sont ecrou-



lés en t84S. Ouvertures cintrées au rez-de-chaus-
sée et fenêtres ogivales aux étages supérieurs; deux

tourelles, qui paraissent appartenir au xvi" siècle, sont

terminées en poivrières; à l'orient, porte principale en

anse de panier, surmontée de machicoulis et accompa-
gnée de tourelles démantelées. Des bâtiments servant
aujourd'hui à l'exploitation d'une ferme sont soutenus

par des contreforts à larmiers. Église paroissiale de

Saint-Remi,xu°siéc)e pour les piliers et la grande arcade

de la nef, xm* siècle pour ]e portail, etxv[* siècle pour
toute la partie supérieure et le collatéral de droite; il ne
resteplus que deux nefs, la troisièmeayant été supprimée;

plan en forme de croix latine, sauf le collatéral de gauche,

qui est à l'alignement du bras gauche du transept. Lon-

gueur, 32 mètres, y compris le sanctuaire, carré de

6m 25; largeur au sanctuaire 6 mètres, au transept )11 mè-

tres, à la nef 7m 30 y compris le collatéral; hauteur aux
voûtes en arêtes prismatiques du xv[' siècle, 7 mètres; au
plafondde la nef, 6 mètres; au plafond en appentis ducot-
latéral,5 mètres. Pierre tombale martelée,portantla date

de 1580 linge d'autel, ornements et ustensiles de la re-
naissance très-curieux. Porche du xm' siècle, à bancs de

pierre en avant du portail, qui porte 6 mètres d q long sur

4" 50 de large; l'archivolte, à cintre brisé, est suppor-

tée par des coionnettcs annelées, avec chapiteaux à cro-
chets et palmettes. Le portail roman qu'abrite ce porche

possède à son archivolte trois tores, dont l'un, celui de

l'extrados, est orné d'une rangée d'étoiles, et l'autre, à

l'intrados, est formé de zigzags; cette archivolte re-
pose sur des colonnettes à chapiteaux sculptés, dont



l'une, celle qui supporte l'intrados, est également en
zigzags.OocberqaadrangulairoetaMtieresurIe
chœur, avec double baie à plein cintre.

HtMENNEs, BarteniB. – Époque celtique Tombelles.
-Époque romaine Chaussée Brunehaut, de Soissons à
Montmirail. – Moyen âge Ancien château féodal, aujour-
d'hui presque entièrement détruit, qui existait encore
dans son entier en 17)8. Église paroissiale de Notre-
Dame, bâtie en grès sur les ruines d'une église romane
dont on trouve une forte colonne enclavée dans le

portail à l'intérieur; xvi' siècle, plan de forme rectan-
gulaire, à trois nefs, avec abside à cinq pans. Longueur,
27 mètres y compris l'abside, de 4 mètres; largeur à
l'abside 4" 40, à la nef <S mètres; hauteur à l'abside

7° 50, au chœur 7° 75, à la nef 8 mètres; hauteur

moyenne des travées des bas-côtés, 5m 50. Piliers cylin-
driques supportant les voûtes aux arêtes prismatiques
de tout l'édifice, reposant sur des consoles et des dais

aujourd'huiprivés de leurs statuettes; douze fenêtres du
style ogival flamboyant, garnies de vitraux de l'époque
et de vitraux modernes; on lit dans cette église la date
de 1615, qui est probablement celle d'une restauration.
Portail de la renaissance en pierre de taille, orné

d'une jolie rosace à meneaux renfermant des écus-

sons et des salamandres fantastiques modernes. Le clo-

cher qui était autrefois sur la voûte du chœur, s'étant
écroulé au commencement de ce siècle, a été remplacé

par une tour carrée terminée en flèche, qui se trouve
dans le bas du collatéral de droite. On remarque dans



l'intérieur de l'église deux inscriptions, 1 une gravée sur
la pierre tumulaire de Jacques de Garges, chevalier,

seigneur d'Hartennes, mort en 17)9;l'autre sur celle de

Barthélemy Carrelet de Rozay, doyen de la cathédrale de

Soissons, supérieur de l'église de Tigny, qui, en 1770,

fit quelques dons à cette église.

LAUKOY, ~!tietttt)t. – Moyen âge Église paroissiale

de Notre-Dame xn* siècle pour les deux arcades bou-
chées plein cintre de la nef, conduisant jadis dans le

bas-côté gauche démoli xv' siècle pour quelques parties

du portail et de la nef; xyi' pour le chevet et la chapelle
de droite. Plan de forme rectangulaire, sauf la saillie au
chevet, à droite, qui forme une chapelle; longueur, 18

mètres largeur, 8 mètres au sanctuaire y compris la cha-

pelle, 4°' 80 à la nef; hauteur, S°* 50 à la voûte de la

partie supérieure et 5 mètres au plafond de la nef. Clo-

cher quadrangulaire avec toit à quatre pans en ardoise.
Croix renaissance sculptée, en pierre, dans le cimetière.

-Il y avait autrefois des chapellesaux fermes de Glaeu

et deNeuville-Samt-Jean, qui snnt entièrementdétruites
aujourd'hui.

LoupEtGNEs, tt<pt)t!<!C!<m. Moyen âge Église pa-
roissiale de Saint-Rufin et Saint-Valère, xin* siècle;
plan de forme rectangulaire avec un bras droit carré en
saillie, dans lequel on entre par la travée du chœur à

droite longueur, 24 mètres largeur, 6 mètres partout,

et <0° 40 en face le bras droit du transept. Chevet,

choeur et bras voûtés en ogives, dont les arcs diagonaux



sont supportés par des piliers avec colonnes engagées,
ornés de feuillages et de crochets aux chapiteaux. Au-

tel en bois sculpté, moitié d'une pierre tumutaire sur la

première marche du sanctuaire. Épitaphe, au pilier de

droite du sanctuaire, de messire François Cardou, prêtre,

curé de Loupeignes, qui a donné quelques biens à l'église

et mourut en <619; il est représenté avec son costume

en traits incrustés dans la pierre. Façade en pignon avec
contreforts et porte remaniée tour carrée sur le bras

droit, terminée par un clocher à Mtieres. Toutes tes

baies sont à plein cintre, sauf un oculus au milieu de

la façade méridionale. Epoque moderne Château

LouisXIII avec une chapelle particulière sans caractère.

MAAST et VIOLAINE, Ne<M<M)tt. Moyen âge Église

paroissiale de Saint-Martin; xn" siècle pour le portail,
xni* siècle pour la nef et le choeur, xtv" pour l'abside

plan en forme de croix latine avec abside à cinq pans.
Longueur, 24" 20 y compris l'abside, de 5 mètres; lar-

geur à l'abside 3 mètres, au transept 16" 50, à la nef

y compris les collatéraux 12" 50 hauteur, 7" 50 aux
maîtresses voûtes en ogives et à la nef ptafonnce, 4w 70

au plafond du collatéral de droite et 3m 25 à celui de
gauche. Trois travées à la nef en arcs brisés sur piliers
barlongs, ornés de feuillages et de crochets aux chapi-

teaux. Trois autels en bois sculpté, style Louis XV,

avec tabernacle du même style; vitraux de couleur, etc.
Portail roman extradossé à la façade pincipale; clocher
quadrangulaire etbatiere sur le bras droit du transept,

avec tendres géminées et en ogives aux façades.



Mosï-HRU. –.Moyen âge Ancienne église, autrefois
dédiée à saint Mitaire, avec clocher sur la nef, aujour-
d'hui totalement détruite, et remplacée par une chapelle

sans importance, construite au milieu du siècle dernier
sur les ruines d'un ancien prieuré; elle sert d'église pa-
roissiale depuis 1750.

McRET, ~urc~Mm, ~M~M~m. Epoque celtique Un

es douze oppides des Suessiones (1]. Au hameau des

Croutes, dépendance de Muret, creuttes en grand

nombre ayant servi, dit-on, d'habitation aux Gaulois.
-Époque romaine Camp de César, ou romain, dont on
voit encore dans le parc du château, au sud-est, les

restes d'un large et profond fossé avec son M~MïM, ves-
tiges d'un mur d'enceinte recouvert de terre (2).

Moyen âge Église paroissiale de Saint-Jean-Baptiste

xn° siècle pour deux travées de la nef, xm° pour le por-
tait et xvi' pour le reste plan de forme rectangulaire

avec abside en saillie à trois pans. Longueur, 30 mètres

y compris l'abside, de 4 mètres; largeur à l'abside

6 mètres, à la nef <6" 30 hauteur aux voûtes pris-
matiques de t'abside et du chceur 8 mètres, à la nef
7" 20, aux deux premières travées et aux bas-côtés

S" 60. Cinq travées à la nef dont deux du xu° siècle,
séparées par des piliers carrés reposant sur des basesà

griffes et couronnés de chapiteaux ornés de palmes, pal-
mettes et crochets. Vitraux de couleur du xvi'siecto.

(t) L'abbé LebŒuf, fhM~ ~f SotMOfMc~, p. 49.

(12) Lemome, Histoire des Ant~quild.s de.Sm.ssons, p. 38.



Il existe dans cette église une chapelle dédiée à Notre-

Dame, fondée au commencement du xvt* siècle par la

famille de Roye, dont les corps reposent dans un caveau.
Anthoine de Roye, mort à la bataille de Marignan, en
151 a, y fut inhumé.

On lit dans un manuscrit de cette époque ( 1 )

S'en suit l'épitaphe du dictfeu seigneur Anthoine de

Roye, tant en latin qu'en francois, qui est un tableau

ataché et empâté en la leresse d'icelle chapelle de Roye

qui est fondée de Notre-Dame-deJuuret.
Anthonii de Jioya HHratt ~K<tt!sm equitis et Sues-

sionnensium precipui decoris ep!<ap/i!Mm (2). ·
Pierres tumulaires du xvi~ siècle, dont l'une à la

mémoire de messire Nicole Lourdeau, décédé le 7 sep-

tembre 1632; l'autre, dans le haut de la nef, à la mé-

moire d'un habitant du pays, mort en t624. Trës-belle

chaire sculptée et dorée, supportée par un pédicule

hexagone avec six consoles ornementées, et dans le

milieu un support avec balustre double feuillage orne-
menté, doré et rehaussé la rampe et la porte de la

rampe sont décorées de balustres. t~a porte de la chaire

figure la Présentation au temple; le panneau suivant,

l'Adoration des mages, puis l'Adoration des bergers, et

sur le retour la Visitation, à deux personnages seuls, et
l'Annonciation de la Vierge, où l'ange enlève Marie en
prière le fond de la chaire, décoré de deux pilastres, a

(1) MathieuHerbel)n,o!d~co~Mf<cDrNM:~f/e Brahms.
(a) ]L n'eatre pas dans le cadre du Répertoire archéologique de rap-

porter cette épitaphe, qui trouvera sa place dans une notice sur la fa

mille de Roye.



l'Assomptionpour sujet. Le plafond est découpé en com-
partiments Beuronnés. L'abat-voix est surmonté de huit
sujets d'où s'élèvent des fleurs de lis. Cette chaire pro-
vient de l'abbaye Saint-Jean-des-Vignes de Soissons. Au

dehors, la façade occidentale ou portail, en pignon, est

percée d'une belle porte en ogive du xm" siècle, dont

l'archivolte a deux tores supportés par deux colonnettes
à chapiteaux bien sculptés, au-dessus de cette porte un
oculus à quatre feuilles. Clocher à flèche sur le portail.
On descend par quelques marches dans cette éghse. en
contre-bas.

Château, dit de Montagne, dont les fortifications, qui
existent encore aujourd'hui, furent élevées au milieu du

xv:° siècle par le prince de Condé, qui s'y défendit avec
son armée de huguenots en 1556. Cette construction, en
forme de quadrilatère, est entourée de deux enceintes,

dont la seconde est un large et profond fossé. Au nord,

à droite de cette-ci, se trouve une tour cylindrique de

25 mètres de hauteur environ, sur laquelle s'appuient les
bâtiments d'habitation du château cette tour est couron-
née, à sa ptate-forme, d'une rangéede mâchicoulissuppor-
tant des créneaux; à gauche est une autre tour plus pe-
tite, terminée en pyramide. Ce château a subi plusieurs

restaurations aux xvn* et xvtti' siècles, et tout porte à

croire que la tour de droite n'était pas dans l'origine

couverte d'une plate-forme comme elle l'est aujourd'hui.

NA~TEUtL-sous-MuKET, ;Yampto!mm,~n<oh'um ~Mt)tU!

~Mrf<Mm. Mo)enâge Église paroissiale de Saint-
Jacques-te-Majeur; x~' siècle pour l'abside dcmi-circu-



laire, le chœur et une partie de la nef xni* siècle pour
le portail et l'autre partie remaniée, et xv* pour la tra-
vée du transept à gauche. Plan de forme rectangulaire

formant saillie à gauche du transept et rentrant à
droite; longueur, 17*85 y compris l'abside de 2 mètres;
largeur à l'abside 3" 60, au chœur, y compris le bras du

transept, 8° 50, à la nef 9 mètres hauteur, 5 mètres à
l'abside voûtée en cul de four, 6 mètres au chœur et au
bras du transept, 8 mètres au plancherde la nef, reposant

sur six poutres sculptées avec écusson au milieu et enga-
gées aux extrémités dans des gueules. Le bras du tran-
sept à droite a été démoli, ainsi que le bas-côté de

droite. Deux travées à plein cintre seulement, sur
piliers barlongs; colonnes romanes du chœur, engagées
dans un pilier carré et orné au chapiteau d'un rang de

palmes et de torsades; clefs de voûte au chœur avec l'é-

cusson des seigneurs de Muret. Portail en pignon et à

tympan supporté par deux pieds-droits de chaque côté,
avec un retrait de trois colonnettesmaintenant un cordon
ogival du x<u* siècle. Au dehors, l'abside est ornée à sa
corniche d'un bandeau composé d'arceaux et de modil-
lons. Clocher carré en bois sur le choeur. Débris de vi-
traux du xyi°siëcle.

OULCHY-LA-VILLE, Hctet'Mm. Moyen âge Eglise
paroissiale de Saint-Pierre. Abside en cul de four, ornée

à l'extérieur d'une corniche simple à modillons. Vieux

clocher roman; toit à double égout. Fenêtres à plein

cintre romanes, quatre sur chaque face, ornées de co-
lonnettes et de cordons en billettes.



OuLCHT-n-CMATEAu, Ulcheium. Époque celtique
Lieu ditla Haute-Borne.–Époque romaine Voie romaine
dite Chaussée Brunehaut, de Soissons à Château-Thierry,

détruite en beaucoup d'endroits; au nord d'Oulchy, près
du bois Daillot, on voit encore l'arche sur laquelle elle
passait un ravin et qui fut restaurée à sa partie supé-
rieure au XYU* siècle. Près de cette route on découvrit,

au xyu[° siècle, une sépulture où l'on trouva des fibules

et des grains de collier (~Mfoi're <<M DKC/~ Valois).

Moyen âge Église aujourd'hui paroissiale, autrefois col-
légiale de Notre-Dame. C'est un grand et remarquable
édifice roman, le plus vaste du pays. Plan en forme de

croix latine; longueur, 27 mètres; largeur au transept,
< mètres. Le chœur et lestransepts, du xn° siècle, com-
prennent cinq grandes travées de voûtes le sanctuaire
carré est à l'orient percé de trois fenêtres à plein cin-
tre, surmontées d'une rose à quatre lobes, et des deux

autres côtés de larges fenêtres faites au xv~ siècle, dont
l'une, celledegauche,a encore ses meneaux flamboyants.
Les groupes de colonnes et colonnettes sur lesquels

viennent retomber les fortes nervures des voûtes. sont
remarquables par leurs chapiteaux composés de fruits,
de feuilles déchiquetées et bien fouillées; celui qui est à
l'angle du choeur et du bras gauche du transept a les

siens formés de monstres, d'oiseauxà queue de serpent,
de lions affrontés. Ce dernier motif se retrouve du même

coté, sur la colonne principale du chœur, dans les
églises de Lierval et de Nouvion-Io-Vineux (arrondisse-

ment de Laon); seulement, à Lierval, les lions tiennent

sous leurs pattes élevées un fruit de lierre, et à Nouvion-



le-Vineux une grappe de raisin; à Oulchy ils ont la
même attitude, mais sans emblème. L'arc triomphal est
formé d'une belle ogive bordée d'une bande de feuillages

et de palmettes, de rinceaux, etc. La nef, du Xt' siècle,

est séparée des bas-côtés par trois gros piliers et quatre
demi-piliers carrés cantonnés, au-dessous des arcades

en plein cintre, de grosses demi-colonnesdont les chapi-

teaux sont ornés de dessins grossiers, d'étoUcs, d'oiseaux,
de feuilles.Les murailles des bas cotés ont été refaites en
moellons avec fenêtres carrées; l'extrémité de ces bas-

côtés donnant sur les transepts, en longeant le chœur, a
des arcatures romanes à plein cintre. Dans le bas-côté

du nord, au milieu de pavés ordinaires, des pavés émail-
lés en armoiries, damiers, animaux, tous du xv' siècle.
Au milieu de la nef, nombreuses et vastes pierres tumu-
laires de prieurs d'Oulchy de la collégiale de Saint-Jean-
des-Vignes de Soissons, représentés en costume de

prêtre dans des encadrements du xvt" siècle; l'une d'elles
bien conservée. Stalles du xv* siècle; miséricordes for-
mées de têtes fantastiques grimaçantes, coiffées de bon-

nets d'âne ou ornées de feuilles de chêne, de' houx,
dont la tige sort quelquefois de la bouche des petites fi-

gures. Chaire scu-)ptée du xvn* siècle, provenantde Saint-
Jean-des-Vignes quant au corps du meuble et à ses pan

neaux à sujets; le reste rajouté récemment. Vieux
clocher roman antérieur au xu° siècle, sur le bas-côté

droit, près du transept; six fenêtres à plein cintre sur
chaque face, formant comme trois étages, surmontées
d'un cordon de billettes, chapiteaux de leurs colonnettes

ou sans ornements, ou décorés de palmettes, etc. Corni-



che supportant un toit à quatre égouts, formée de gros
crochets arrondis. Les baies de la nef, au nombrede trois
de chaque cote, sont à plein cintre, surmontées d'un

cordon de billettes qui les unit en les contournant, et
d'une corniche ornée d'un cable et soutenue par des mas-
carons. Le portail, soutenu par des contreforts, est percé
d'une porte romane dénaturée et de trois fenêtres en
ogives. La petite porte du bas-côtéde droite est surmontée
d'un tympan ogival et en trèfle. Château dans l'en-
ceinte duquel se trouve Fégiiso.Il n'en reste plus que
quelques tours, des fossés et de gros pans de murailles

en grès établies sur le roc. Dans une ferme au-dessus
du château, un vieux bâtiment servant de grange, pou-
vant remonter au XHi" siècle, attribué aux templiers.

PAKcy, Parciacum. Époque celtique Monnaies

gauloises en or trouvées, il y a quelques années, en cul-

tivant la terre. -Moyen âge: Église presque entièrement
détruite, de la fin du xv* siècle et dédiée à saint Remi,

dont il ne reste plus que la tour du clocher carré et à bâ-

tiere, avec fenêtres géminées, sur chaque face, sans mou-
lures laporte d'entree de l'église, percée dans cette tour
vers la Snduxvn'siecie,estun joli morceau de cette épo-
que, terminé par un fronton triangulaire que supportent
des colonnes cannelées avec sculptures aux chapiteaux,

représentant des feuillages et des fleurs; entre la baie

cintrée, à deux coionnettes pour jambages et le fronton,

se trouve une frise ornée de fleurs et de griffons.

PLEss[EE-Hu;.i!BX. Moyen âge Église paroissiale
de Saint-Leu, quelques caractères du x\ siècle; trois



daiJcsdesxvt'-xvn'siectes.–Château en ruine du

xv)* siècle, dont il ne reste plus que deux tours, entre
lesquelles était ta porte d'honneur en anse de panier, et

une porte charretière avec fronton triangulaire.

RosiËnEs, dosante. – Moyen âge: Ëgiise paroissiale

de Saint-Martin xm" siècle pour ie mur de ]a nef à

gauche, et le reste moderne plan de forme rectangu-
laire longueur, 17" 50; largeur, 6 mètres; hauteur,

8 mètres au plafond. Le clocher, qui était autrefois sur le

chœur, a été démoli et se trouve maintenant à droite du

chevet. Pierre tumulaire au maitre-autel, indiquant la

sépulture d'Antoine de Gironde, seigneur de Rosières,
deeéde]e23 mai 1734.–Jiyavaitautrefoisauha-
meau d'Ecuiry un château avec sa chapelle, qui furent
détruits et remplacés au commencementde ce siècle par
un château et une chapelle modernes sans intérêt archéo-
logique.

Rozoï-i.E-GRAND, ~MetMm majus. Époque ro-
maine traces antiques au lieu dit l'Assaut-de-Coiogne,

que la tradition donne comme l'emplacement d'une colo-
nie du temps des Romains. On y a trouvé, en )634, un
trésor composé de six boules d'or et de quatre boules

d'argent (D. Grenier, Introd. à l'Histoire de Picandie).

Entre Rozoy et le Piessier-Huieux, au lieu dit Grigny,

près de l'ancienne voie romaine, on a découvert des'

antiquités consistant en monnaies, débris de tuiles,

d'armes, répandus sur une grande surface de terrain; on
remarquait surtout deux amphores d'une très-grande



solidité (communication de M. Flobert du Tillolet à la

Soc. arch. de Soissons.Tome XIII du Bulletin, p. 46-47).

Moyen âge Église paroissiale de Saint-Martin

xn° siècle pour les traces de l'ancien portail xvt" siècle

pour ce qui reste de sa reconstruction postérieure; plan

en forme d'équerre, représentant le collatéral'de droite,

la chapelle seigneuriale terminant le bas-côté de gauche

et le sanctuaire. Longueur du collatéral de droite, 24

mètres, sanctuaire en abside à cinq pans de 7 mètres de

long sur 4" 20 de large, < 5" 30 de long à ]a partie trans-
versale qui forme équerre; largeur, 9 meures au

collaté-

ral hauteur, 8 mètres aux vo.ûtes prismatiques de

l'abside et de la partie transversale, 9 mètres au plan-

cher en bois de la nef. Clocher dont la Bêchea été coupée,

sur le bas de la nef, laissant des traces de l'ancien portail,
orné de pilastres et d'une rosace au-dessus du portail la-

téral du style de la renaissance'. Les vitraux du xvi* siècle
représentent la vie de Jésus-Christ et saint Crépin fai-

sant des souliers ceux de la chapelle seigneuriale

représentent des personnages agenouillés ceux du bas-

côté de droite le sacrifice d'Abraham, le Père éternel et
le couronnement de la Vierge. Pierres tumulaires dans

l'intérieur de l'église
au c&té gauche M. Dujay, écuyer,

seigneur de Rozoy, <650, et Anne Dujay, sa fille, <704

demoiselle Madeleine Aubry de la Bretonnière, <779,

avec, écusson en lozange, trois trèfles deux et un
dame Angeline-HadeleincDujay, veuve de M. A. Aubry,

gentilhomme de la vénerie du roi et seigneur en partie
du Grand-Rozoy,1780 deux écussons accolés avec trois,
deux avec deux fasces et deux léopards; à droite de l'é-



glise tombe de Charles Herviar, prieur .de*ce tieu;

décédé chanoine régulier de Saint-Jean-jCS-Vignes,'

<769 à l'abside, Madeleine-Angélique-Aubry.,.dame

en partie du Grand-Rozoy, 1780..
(

StiNT-REMY-BuNZ!et IvRYj Sanc~M-Pemt~tMS ad Blan-
~ta<<nt. –Moyeu âge Église paroissiale~e Saint-Remi,
la plus belle et la plus complète du~canton, plan en croix
latine de17 mètres de long sur 8 mètresde large. Six tra-
vées de voûtes forment le sanctuaire, le chœur et la nef,

etdeuxtravees testr~nSeptStEtteataustescarapteresdeg

xv' et XYi° siècles. Le sanctuaire a trois pans, décorés dA*
trois fenêtres flamboyantes,où l'on remarque les armes'

mutilées des Connang~eigneùrs'deSaint-Remy, caracté-

risées par un lion élancé, Ia,j,)ef se eomposei-de deux
co)onnesdecha<niecotÉ.L'eclocher,sur iechcsur, repose

sur quatre gros piiicrs, ronds. Les bas-côtés, voûtés

comme le reste, ont.aussi des fenêtres flamboyantes avec
des,fragments de vitraux du. xvt' siècle;,Tout l'édifice est
couvert de lambris scu-Iptés enchÈne j provenaB't'de
Saint-Jean-des-Yignes de Soissons la boiserie du
chœur, où l'on admire des groupes de têtes d'anges,
des trophées d'objets'du culte, calices, ostensoirs, en-
censoirs, etc., de fleurs, etc., est duxvu' siècle. Le grand.'«-

autel, en bois sculpté,-peint et doré, n'est pas moins'di-

gne de fixer l'attention des connaisseurs. Tout à l'exté-
rieur porte le cachet du xy* siècle, sauf trois.ogives élé-

gantes du xtu* siècle, qui forment la porte occidentale et

sont le seul reste de l'ancienne église ces ogives sont
surmontées d'une rosace du style flamboyant. La tour



du clocher est de la renaissance elle est carrée et sur-
montée d'une galerie régnant autour d'un petit dôme en
forme de tttott'MtH, soutenu par des pilastres corin-
thiens cannelés et autres ornements du xvi* siècle.
Dans le chœur, deux pierres tombales du siècle dernier,

en marbre noir, cachées à demi sous des bancs, et deux

autres qui appartiennent à deux frères, prêtres, du nom
de Durand.

TAux. – Époque celtique La tradition veut que ce
village tire son origine de Teutatès, qu'on y aurait
adoré; les druides y auraient célébré les mystères de

leur culte; aussi la butte sablonneuse qui s'élève près

de ce village porte-t-elle le nom de Mont-Dion (lions
~orKm) ou Mont-aux-Fées (Regnault, Histoire de Sois-

sons, et après lui l'abbé Lebœuf, Dissert. sKt' le Soiss.).

Les étymologistes font dériver ce nom de rf! Tac, !M,
Thau qui viendraient de Turvos,chêne de bo is. Dom Gre-

nier (Introd. à <'ff!<<- ~Hf'r. de Picardie, p. 189) pré-
tend que les druides faisaient l'exercice de ieur religion

dans le bois de Taf, qui s'étendait d'un coté jusqu'au

lieu où a été bâti le village, et de l'autre jusqu'àla Fon-
taine-au-Chesne, où l'on prétend qu'ils avaient dressé

un autel ad instar de celui de Chartres, à la Vierge qui

devait enfanter. Sur un petit monticule au milieu du

village, à coté des ruines de l'ancienne église, se trouve

un dolmen composéd'un bloc de grès ayant 7 mètres de

long à l'est, 6 mètres à l'ouest, 5 mètres de large par-
tout, et 1m 50 d'épaisseur,il recouvre une chambre

creusée dans le roc, ayant 4 mètres carrés sur S'" 30 de



haut. La tradition veut que ce soit en ce lieu que les
druides aient fait leurs sacrifices. Moyen âge Débris
d'une chapelle du x\~ siècle dédiée à saint Remi, dont il

ne reste plus que le mur au chevet du sanctuaire et les

contreforts aux angles. On a pratiqué au milieu de ce
mur une ouverture qui renferme actuellement la cloche.

Son plan était de forme rectangulaire, de 23 mètres de
longsur 6 de large.

On remarque encore quelques vestiges de peintures

murales sur les pierres provenant de la démolition.

TtGNY.'T~ttt'scMm.–MoyenâgeÉglise paroissiale
de Saint-Sébastien, dont il ne reste que des ruines on
ogive du ou xn' du xv° siècle.

VtERZY. Moyen âge Église paroissiale de Saint-
Rufin et Saint-Valère plan en forme de croix latine, de
15mètres de long sur 9 de large. Le sanctuaire, à cinq

pans, est percé de cinq fenêtres à nervures prismatiques
et meneaux flamboyants; ses voûtes, du même style,
forment avec celles du chœur et des transepts cinq tra-
vées leurs nervures retombent sur des chapiteaux etdes
culs-de-lampe de la renaissance ornés de feuillages, de
fleurs et de personnages; des armoiries aux clefs do

voûte, dont l'une est l'écu deFrance à trois fleurs de lis.
Le bas-cOtédroitostdétruit ou inachevé; la nefestséparée
de celui de gauche par des piliers simples et des ogives
aiguës du xtn* siècle. La porte principale, en plein
cintre, est du xn° siècle; auprès, donnant sur le bas-
côté gauche, une fenêtre flamboyante; ce bas-côté a



deux autres fenêtres de la fin duxv' siècle, composéesdb'

deux meneaux arrondis surmontés d'un oculus. Petite

porte au nord, de ]a fin du xvi* siècle. Le clocher est sur
le chœur, peu élevé et porte les caractères de la même

époque. Neuf pierres tombales dont quelques-unes sont

richement gravées elles appartiennent à des curés du

lieu, à un receveur de la ferme de Morembœuf et à un

personnage de la maison de Chimay, alliée aux d'Es-

trées. Au-dessous de Féglise, dans le village, ancien

château transformé en ferme. On y remarque, accolée

contre le mur du midi, une galerie ogivale supposée
faussement avoir fait partie d'une lice à tournois, des bâ-

timents, des tourelles des portes des xv' et xvi° siècles

Au sud-est de Yierzy est la ferme de Morembœuf, an-

ciennedépendancede i'abba~ e de Longpont on y voit une

bergerie dont le mur du côté de l'orient est percé d'a-
bord de quatre fenêtres ogivales rebouchées et parait
avoir été la chapelle des frères servants, puis de trois
séries de trois fenêtres moins grandes et en plein cintre

séparées par des contreforts; à l'intérieur, on retrouve

une porte ogivale dans le mur qui forme la séparation
de la chapelle du bâtiment qui lui fait suite.

ViLLENOMOtRE, Vï~OMfo~MM. Époque romaine

Le grand chemin de Soissons à la Marne traversait le

terroir de ce village. Découverte de S,300 médailles
romaines, décrites par M. Willot dans le Bulletin de la
Société urchéologique de Soissons, tome H, p. t66-)6T;
elles sont pour la plupart du règne de Dioclétien, de

Maximitien Hercule, de Sévère, de Constance etde Cons-



tantin. Tuiles et substructions antiques. Moyen âge
Église paroissiale de Saint-Hilaire; xvi* siècle; plan en
forme.de croix latine. Longueur, 1& mètres y compris
l'abside à cinq pans de 4" 30 de long; largeur à l'abside
4 mètres, au transept t )* 80, à la nef 4 mètres; hauteur
aux maîtresses voûtes prismatiques 6m Sj, au plafond

de la nef 5m 50. Fenêtres ogivales et flamboyantes au-
tel doré de la renaissance. Il y avait autrefois un colla-
téral à gauche, aujourd'hui démoli, dans lequel on péné-
trait par les trois travées de la nef. Clocher carré à

bâtiero sur )e chœur.–Hexistaitau hameau de Charen-
tigny une chapelle, entièrement détruite.
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N. B. Toutes les localités des cantons de Vie et d'Ou)-
chv ont été visitées avec soin.

OBJETS REÇUS POUR LE MUSÉE

U~pMM le6 février 18C5~'M~M'aM 6 mars suivant.

De M. Marlier de la Motte (commune de Fresne, près
de Fère-en-Tardenois) des poteries, clous, boucles, trou-



vés dans une sépulture antique. De M. Martin, entre-

preneur du chemin de fer de Laon, une belle épreuve
photographique du pont en construction sur l'Aisne à

Saint-Médard. De M. Frique, ancien menuisier, un
fragment de pierre tombale (1606), diverses médailles.

De M. E. Tronchet, correspondant à Villers-Cotterets,

un portrait d'une dame religieuse de Longpré (peinture

sur toile), trois plans et vues de Soissons ancien, deux

gravures anglaises représentant IIcloIse et Abailard.

De l'Administration, un portrait sur toile d'un religieux

de Saint-Jean-des-Vignes acheté au neveu du père Lori-

quet, bibliothécaire à Reims; un échantillon de minerai

(fer sulfuré) de Marie, et trois oiseaux du pays préparés.

La séance est levée à cinq heures.

Le Vice-President,

SfJfN.

Le S(~'c/at')'fj

l'abbé PËCHEUX.
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SOCIÉTE ARCHÉOLOGIQUE, IIISTOITIQUE

ET SCIENTIFIQUE

DE SOISSONS

QUATRIÈME SÉANCE

Lan<)[3ATn[1SG5.

PRESIDENCE D~M.SutN, VICE-PRÉSIDENT

NOMINATION DE MEMBRES

M. Hachette, ingénieur à Château-Thierry et prési-
dent de la nouvelle Société de cette ville, est nommé

membre correspondant.

OBJETS OFFERTS ET DÉPOSÉS

t°BMite(t*t cfe!f!CommtM''ot<M<ton~Me <<M<Mpaf<e-

mfnt~MA'ortt,t.VUI;



2° ï'rftt'eu~ de l'dcadémie impériale de /fe!'Nis, 38'
vo[.,<862-)863;

3°Bu!~itM<!Ma)ttt~airM~eK(;ftr~'e,t.V)H,<862-
<863-)864;

4° Deux exemplaires du Rapport fait à l'Académie des
inscriptions et belles-lettres au nom de la Commission
des antiquités de la France, par M. B. Hauréau, lu dans
la séance du vendredi 29 juillet <86t

S" Rapport sur les fouilles de BeMcraigttes, par l'abbé
CorMct;

6° CcM~res setes~i~Me de Ff'a«ce, 33* session, qui

s'ouvnraaRouente3juiHeH86!i.

CORRESPONDANCE

M. le président lit une lettre de M. Hachette deman-

dant à la Société la collection entière de ses BaMi'KtM.

Elle regrette de ne pouvoir faire immédiatement une ré-

ponse favorable à cette demande, les premiers volumes

étant depuis longtemps épuisés, mais elle accepte un
échange de publications; au reste, la Société se propose
de faire réimprimer les volumes épuisés.

11 donne aussi lecture d'une lettre par iaqucUo M.)e
secrétaire de la Société havraise remercie celle de Sois-

sons de l'envoi de plusieurs volumes de ses Bulletins,

Enfin il lit une autre lettre, en date du 13 mars der-
nier, par laquclle M. Gomart, de Saint-Quentin, propose
à la compagnie de publier une Vue à vol d'oiseau ~f siége



de Soissons de 1619, en partageant une partie de la dé-

pense. La proposition de M. Gomart est adoptée.

COMMUNICATIONSET TRAVAUX

M. le président instruit la Société que M. de Vuille-
froy a non-seulement consenti avec pmpresi-ement, sur
sa demande, à ce que des fouilles fussent faites au cime-
tière mérovingien de Pommiers, découvert sur son ter-
rain, mais qu'il a encore fourni généreusement des fonds

à cet effet.

Il ajoute que M. Prioux a obtenu aussi un secours
dans le même but, de la Commission de la topographie des
Gaules. La compagnie reconnaissante vote des re-
merciements à MM. de Vuillefrov et Prioux et à MM. les
membres de la commission.

y

M. le président rassure de nouveau ses collègues sur
les craintes qu'ils avaient conçues au sujet des tours de
Saint-Jeaii-des-Vignes.M. Maurice Ouradou a été chargé

par le ministère de la maison de l'Empereur d'étudier

l'état du monument, ce que l'honorable architecte a fait
dans le cours du mois dernier. De son cote, le conseil
municipal a déclaré persister dans son premier vote de

3,000 francs à affecter aux plus urgentes réparations.

M. Fabbe Poquct lit une série de réponses aux princi-
pales objections faites contre l'adoption de Mauchamps



comme étant le camp que César établit sur la riviOû
d'Aisne avant la prise de ~NfM~MnMm.

N. Prioux lit la note suivante sur la découverte, à

Quincy-sous-le-Monttcantonde Braine), d'une sépulture
qu'ilappelle de transition.

On rencontre dans nos contrées des sépultures gau-
loises, des sépultures gallo-romaines et d'autres méro-
vingiennes. Mais il arrive moins souvent qu'on découvre
des sépultures des iv* et y" siècles, que nous appellerons
des sépultures de transition, dans le genre de celle de
Quincy dont nous allons dire un mot.

Quincy, dont le nom tire sans doute son origine
d'un Romain, Qttt'MtMS, parait assez riche en antiquités
gauloises et romaines. On sait qu'en 1861 M. de Saint-
Marceaux, en suivant les travaux du sieur Lepage,

tireur de grève pour la réparation des routes, a re-
cueilli dans le di<Kf!!<m, au lieu dit les Deux-Ormes, des
instrumentsen silex travaillés, qu'il conserve dans son

château de Limé et qui ont fait l'objet d'un intéressant
article publié dans la Revue archéologique, numéro d'a-
vril 1861. Ce lieudit les BeM~-Ormet est traversé par une
voie antique qui allait autrefois du t'ïC!M d'Ancy, situé

sur le terroir de Limé, à Soissons, en passant sur le

plateau de la montagne du Moïtt-de-Soissons. C'est la
voie qu'on appelait aussi le c/ï/t des Dames, et qui

prenait le nom de la Creuse-Voye à l'endroit où elle
traversait le chemin du Mont-Notre-Dame à Braine. En
élargis~antlefhem!n,l'annpel8t9,aulienditIe~'OKf*



de-Pierre, ona découvert, dans des substructions,plus de

septccnts pièces de monnaies romaines qui ont été disper-
sées.Lesaneienstitres et la tradition nous indiquentaussi,
dans le village de Quincy, un lieu dit les Bains-de-César,
situé près d'un ruisseau qui faisait encore tourner un
moulin au commencement de ce siècle. Vers la fin de

l'automne dernier, )e même sieur Lepage, en tirant sa
grève, près de l'endroit où les instruments en silex
avaient été trouvés, à l'angle des deux chemins con-
duisant l'un de la ferme de Bruyère à Braine, l'autre de
Bruyère'à Quincy, a mis à découvert un grand squelette

isolé, enseveli dans une couche de grève à soixante-
quinze centimètres de profondeur, dont vingt centi-
mètres dans une couche inférieure dite terre rougiire.
Ce squelette, parfaitement conformé et conservé, les

bras placés le long du corps, avait environ lm 80 de

long, et se trouvait enfermé dans une maçonnerie en
moellons ordinaires et recouvert d'autres moellons plus
plats. Le squelette était orienté du sud-est au nord-

ouest. Ses ossements ont été brisés et laissés sur place,
mais nous avons pu en recueillir le crâne assez bien

conservé et dont la mâchoire indique un homme dans la

tieur de l'âge et d'une force peu commune. Près du corps
se trouvait un pot d'une assez belle forme et d'une terre
grisâtre, portant O* 14de haut sur 0" 26 de large à la

panse, 0*70au goulot et 0" 08 à la base.On a également
retrouvé des débris de poteries funéraires éparpillées

dans les environsdu corps, ainsi que plusieurs monnaies

en bronze, parmi lesquelles nous avons pu distinguer
des Néron, )!adricn, Commode, Dioclétien et Rraticn, ce



qui constitue une petite collection de monnaies romaines
d'âges différents, puisqu'eUes appartiennent aux i", n",
m'et [v* siècles de notre ère.

11 faut donc conclure de la présence de ces diverses
monnaies que ce squelette isolé, entouré de moellons

pour sépulture, doit appartenir à cette époque transitoire
d'inhumation entre le paganisme et le christianisme,
c'est-à-dire de la fin du )Y° siècle au commencementdu

Recueillis par M. de Saint-Marceaux, les monnaies

sont déposées au musée de Soissons et le crâne au mu-
séum d'histoire naturelle.·

Après cette lecture, l'honorable membre offre à la

compagnieune photographie représentant plusieurs des
objets trouvés dans les fouilles du cimetière mérovin-
gien de Pommiers. Des remerciements lui sontadressés,
ainsi qu'aM. de Saint-Marceaux pour les monnaies an-
tiques qu'il a envoyées pour être déposées au musée.

M. l'abbé Pécheur donne au même établissement une
clef en fer, deux fers de llèches provenant d'Osly-Cour-

til, et une fibule en bronze provenant du cimetière méro-
vingien de Clielles, près de Pierrefonds (Oise).

M. Pécheur lit la partie du ~~e~o~'c~'c~~o~M~
concernant le canton de Vic-sur-Aisne.



Cmde Ftmtetiûy, membre de la Société a.['chÉoiogique de Soldons

et correspondant de la Société archéologique de France

ÂMBiENY, ~t~MtacMm. Ëp. celtique Pierre drui-
dique détruite (.Mem. de Cabaret, 1.1", p. 849, ms.). Près
det'Aisne, laPierre-Droite. -Vers Cutry, ta Haute-Borne.

(BH<t.IX,p.)S8.)–Ëp. romaine: Annordd'AmMeny,

àunkitometreetdemi, voie romaine de Soissons à Noyon

avec embranchement sur Senlis à Pont-Archer. Moyen

âgeÉglise paroissialede Saint-Martin, le plus grand et le

plus bel édifice de la contrée; construction de plusieurs

époques, plan en forme de croix latine. Le sanctuaire

pentagone, éclairé par trois grandes fenêtres à meneaux
prismatiques avec restes de vitraux, et une partie des

transepts, sont du xv" siècle le reste de ceux-ci et le

chœur sont du xn". La nef, séparée des bas-côtés par
douze colonnes cylindriques avec chapiteaux portantdes

crochets,des feuilles de lierre, de chêne, etc., est du com-
mencement du xn" siècle; les nervures des voûtes, dont

la hauteur est d'environ douze mètres, se terminent à

leur point de f~MMtett aux clefs par des /!eMt'otM et des

figurines. Les has-cotés, également voûtés, sont soutenus

CANTON DE VIC-SUR-AtS!\E

PAU L'ABBË PÊCHEUR

27 communes.



contre les murs par des faisceaux de colonnettes. Le clo-

cher, sur le chœur, est supporté par quatre piliers dont
deux romans soutenant l'arc triompha] et remarquables

par leurs chapiteaux à larges feuilles, leurs figures fan-
tastiques, et deux du xv° siècle. La tour carrée, à double
toit, percée sur chaque face de deux larges fenêtres avec
colonnettes élégantes surmontées de chapiteaux à cro-
chets, et à chaque pignon d'une rose élégante au-dessus
d'une corniche à modillons, est du 'un" siècle. Les con-
treforts de la nef, de l'extrémité des transepts et du sanc-
tuaire sont du style flamboyant. Ceux de la nef ont leurs
pyramides terminées en bouquets; l'un d'eux porte une
statuette à cheval sur son pignon avec cette inscription

A.L. MVCXXXV! ()S36), qui rappelle peut-être les res-
taurations opérées à cette époque. Ceux du sanctuaire et
des transepts ont des niches surmontées de dais et de

pinacles de la renaissance. La porte latérale du midi est
aussi de cette dernière époque. Quant au portail prin-
cipal, il est roman, à plein cintre; ses voussures pro-
fondes retombent sur des colonnettes annelées, dont les
chapiteaux feuillages et ornés d'animaux fantastiques,
offrent aussi le martyre de saint Laurent; on remarque
au tympan des restes de peinture ou figurent Jésus-
Christ, saint Martin et saint Pierre. Ce porche est
accompagné de deux ouvertures et d'une fenêtre flam-

oyantes. Autour du mur extérieur de la nef règne une
corniche ou s'entremêlentaux crosses végétales des mas-
carons. Sous le sanctuaire un caveau du xv' siècle. Parmi

les pierres sépulcrales on remarque celles de Charles
Duchesne, docteur en médecine; de la femme de Lenglet,



MtMie''du Chaste],morte enta38;doJehanUuchemin,
cAtnyMtt,époux de la fille de Lenglet; de Louis Brayer,
curéd'Ambleny, mort en t7M. On signale aussi dans
)e transept gauche une petite pierre en losange in-
crustée dans le mur, portant une inscription curieuse
surmontéede la figure du temps ailée, un sablier à

la main; aux quatre angles un cerf,ungriffon,t/tgmf!
Dei etsaint Jean-Baptiste; elle est en l'honneur de. Jean
Mahon, laboureur, mort en <5j9. -A l'est d'Ambleny,
emplacement, sur la montagne, du fort appelé Le

C/ia~M.–Auprès de l'église, châteauduxtn* siè-
cle, dont il reste des traces de fossés, quelques mu-
railles et le donjon celui-ci consiste en quatre tours
rondes réunies par un massif de maçonnerie. Cette forte-

resse, appelée autrefois~M~~ ou Fa~Nf~, avait 31 mètres
de hauteur et n'en a plus que vingt, ses créneaux, tes He-

ches, les toitures qui couronnaient les toureDes
des

angles et le pavillon du milieu n'existant plus. Elle avait
à l'iutérieur quatre étages dont les voùtes et les escaliers
sont démolis. Également près de l'église, maison dite
de la ~a~c, du xv[" siècle, où l'on remarque une tou-
relle octogonale, une grande cheminée et des fenêtres à

meneaux flamboyants.

~M~Mhm.–Ëpoq.romaine:Aun)!ttom.de
ce village passe la voie romaine de Soissons à Vermand.

–Moyen âge: Petite église paroissiale de Saint-Martin,
duxv°siec)e;chapeUedetaSainte-Trinite,âgauche,oùt'on
voitunvitraUduxvt" siècle. Sur ce vitrail sontrcprésen-
tés la Vierge au\ sept douleurs; un seigneur portant sur



son manteau des cygnes et un phylactère où on lit f~on~

<t6t Tn'ttttas un cygne tenant une croix aveccette légende
in /t0c signo vinces; des cloches portant le mot Tr;K!'<as,

et enfin cette inscription En l'an mil YCXLH du jovr
de pasqve ceste chappelle fvt achevée. Dans la nef on
voit encore le cygne et la croix dans un vitrail du côté

gauche et du côté droit, dans un autre, un boeuf sous
des arbres enfin, des grisailles et ornements du xyt"

siècle. Près de l'église, un petit château dont le corps
de logis est enclavé dans deux tours, des restes de clôtu-

res, une porte du XM" siècle.

BERNY-Rn'ttM, BcntMCKBt, BfKoe/t' Jitpana.
Époque romaine Près de l'église, on a découvert des

débris d'antiquités romaines, marbres, monnaies, fi-
butes. C'est l'emplacement de )'ancifnnc villa devenue
tisc mérovingien, dont il est question dans les di-
p)&mes sous le nom de Bernece, Bernacuiii, Bfrmeum.

Embranchement de la voie romaine de Soissons â

Noyon, aboutissant à cette villa après avoir passé la

rivière à l'est de Yic-sur-Aisne, à la croix du Vieux-
Pont. Moyen âge Église paroissiale de Saint-Martin,

en forme de croix latine; sty te roman du x)' siècle. Trois
absides en cul de four. Portail roman. Nef séparée des
bas-côtés par des piliers carrés et non voûtée. Clocher

sur le portail du xv~' siècle. Autour de l'abside princi-
pale, arcature à demi enterrée et cachée par des lambris.
Longueur,~) mètres, sur 8 de largeur. Sur le terroir,
ferme fortifiée de Confrécourt, ayant appartenu à Saint-
Médard de Soissons xn~ siècle. La grange est remar-



quable à l'intérieur par ses arcades ogivales. Une partie

de la muraille, des tours rondes et carrées subsistent en-
core. Faussement attribuée aux tempiïers.

BERM-S.uxT-CrunsTornE,Berriacum Nf!SaHCfM)tt-CArts-

fop/tOrHM. – Époque celtique Licudit le MontCt'(i!<mt,

ossuaire gaulois contenant des vases grossiers et des

haches en sile~ (musée de Soissons). Pierre Sainte-Anne.
Époque moderne Église paroissiale du xvn~ siècle

composée d un choeur et d'une nef, bâtie sur une an-
cienne église romane dont il reste une ou deux colonnes
encastrées dans l'édifice moderne.-Au hameau de
Berry, débris de fuites, poteries et autres antiquités ro-
maines. Sur le terroir, ferme fortifiée de Mouflay,

ayant appartenu à Saint-Médard de Soissons.

B~cxY ou le PEnT-Bcc!, jB!t.ri<t!<)K-Pf!fBttm. –

Moyen âge Petite église sans valeur, qui paraît du xn*
siècle en partie. P~tit clocher en pierre sur le choeur.

ihct ou Mtsst-Au-Bots, MtoseMm, ~'MiacMMt-tH-
Bosco. Chapelle qui n'offre aucune importance.

Cn<st-Ex-AL!)o.xT,C~si'actfm, CM~!acMm-!)!tfo-.4ff!K!e
Époque romaine Ferme de la ~«Ott-B~'Me, passan t

pour avoir été une villa ga])o-romaine. Moyen âge

Cette ferme, fortifiée d'une enceinte soutenue par des
tourelles et ayant un vaste enclos, a pu être l'emplace-

ment de la villa carlovingienne du fisc de CuM'ac~m. –
Église paroissiale de Notre-Dame, en forme de croix la-



tine. Clocher refait récemment. Sanctuaire, chœur et
transept du xv'au xvi* siècle..Portai) roman du xn'
siècle. Près de l'église, enceinte fortifiée du xv* siècle
appelée la Pre'<)M; l'habitation détruite. Au sud de

Cuisy, ferme de Laval, ancienne prévôté dont on voit

la chapelle, reconnaissable à ses caractères romans du

:n' siècle conservés sur les murailles extérieures.

ÉrAG\T, E<p(!KMfMm. Époque romaine Camp de

César sur un promontoiredont l'isthme est coupé par un
fossé profond. Longueur, à partir de la pointe du pro-
montoire, environ150 mètres, largeur 50. Cette surface,
creusée; mais rcievéeun peu au milieu, est livrée à la

culture. Les terres et les roches rejetées de rintéricur
du camp sur [es bords forment encore nne sorte de

rempart. A l'orient, le terroir est borné par la chaussée

Brunchaut de Soissons à Vermand au-dessus d'Ëpagny

passe le vieux chemin de YaiHy à Noyon par Biéran-

court à )SO mètres du fossé du carnp passe un chemin

vert qui d'Épagny se perd dans la vallée de Bagneux.
C'est près de ce chemin qu'on a découvert des tombes

avec des objets romains (musée de Soissons). Moyen

âge Église paroissiale de Saint-Anseric. Plan en forme

de croix latine. Longueur 21 mètres, largeur au tran-
sept <Bmètres. Le chœur seul est voûté. Sur le mur du

sanctuaire, à gauche, on lit cette inscription en lettres
gothiques d'une écriture grossière L'an 1684 fut ce

mur rebâti et rédiué.' La nef a quatre arcades avec eo-
)onnes sans ornements supportantdesogivessimples avec
moulures prismatiques. Toute cette égtise est du moyen



XY-xyi° siècle,hors la chapelle de gauche,laquelleporte
al'exterieurdes caractères duxn', etdont ]a clef de voûte

porte ]a date de 163t. Près de l'église, château trans-
formé en ferme; murs de clôture du xy" siècle, crénelés

et à meurtrières dirigées sur le chemin et sur la place de
l'Église; à 1 angle du chemin et de la place, tourelle

en encorbellement. Grande et petite portes à cintre sur-
baissé.

Presd'Ëpagny, Mareuil-Ies-Tournelles, ferme où l'on
voit un donjon composé de quatre tourelles réunies par
un mur en courtine. Ses ouvertures en ogives le font

remonter au xn" siècle.

CmnvMsetVALSEEY, Caca, Cax~j, Qeuves, VaHM se-
rfKtt.–Epoque celtique: Hache gauloise découverte
en')86) (au musée de Soissons). Mo~cn âge Église

paroissiale doSaint-)Iedardmuti)ee,où l'on remarque
des parties des xn°, xm° et Xt* siècle. L'abside carrée

couverte d'une voûte basse du xn* avec fenêtre du xv°

nef et bas-côté du transept méridional avec fenêtres

à plein cintre du xn", ainsi que le portail; bras gauche

du x~. Clocher sur le chœur, carré, à double egout,

ayant sur chaque face quatre rangs de fenêtres, les in-
férieures bouchées, les supérieures composées de tores

reposant sur des faisceaux de colonnettes, avec des vous-
sures à plein cintre. Parmi de grandes pierres tombales à

demi usées, on voit celle de' lartillerie de

France, receveur de Cœuvres, avec un personnage
gravé; celle de Jean Dupré, concierge du chatct de Cœu-

vres, qui servit sous M. de Cœuvres dans l'artillerie;



celles de Jchan de Villers, vidamc de Soissons; de Des-
noirs, mort laboureur en 094; de Marie, femme de Léo-

nard Féret, sergent; de Simon de Luise et Marie Tirlet,
laboureurs, morts, l'un en ~94, l'autre en 1596; de

Guyard de Launoy (transportée deValsery). Cercueils en

pierre contenantdes cadavres et de petits vases noirs dé-

couverts dans la fondation d'une maison vis-à-vis l'église.

-Du château de la famine d'Estrées, il ne reste plus que
le pavillon du sud ouest de l'ancien corps de logis, de

vastes celliers et cuisines, une porte, des remparts et
fossés du xvi* siècle.-Dans ie bourg, un vaste bâtiment

servant autrefois de magasins au grenier-à-sel et aux
recettes du domaine de Cœuvres. Longueur, 66 mètres;
double voûte à l'intérieur, fenêtres à croisées de la
renaissance; celles des greniers sont décorées de ca-

nons sur leurs frontons, et à ]eurs archivoltes, de vases
portant des boulets, qui rappellent le titre de grand
maitre de l'artillerie; on peut attribuer cette construc-
tion et celle du château à Jean d'Estrées. Une pierre pro-
venant des démolitions de ce dernier et cmp)oyéecomme
moellon dans le mur du potager porte cette inscription

Ce logis a esté l'an mil cinq cent. On lit Pga)e-

ment sur une tour carrée, transformée en colombier,

dans la basse-cour, la date de <8a9. (Bulletin de la So-

ciété de Soissons.)

VALSMY. Abbaye de Prémontré, fondée au x;
siècle et rebâtie au siècle dernier. Des anciens édi-
fices il ne reste plus qu'un bâtiment en ogive qui sert
aujourd'hui do cellier et qui fut l'ancienne salle ca-



pitulaire. Il a 14 mètres carrés et est partagé en trois
petites nefs dont les voûtes ogivales retombent sur des

colonnes centrales et dont les nervures vont s'appuyer de

côté sur des culs-dc-lampe. Un autre bâtiment porte sur
sa façade les armes de l'abbaye sculptées en pierre. Dans

une des dépendances de la maison qui fut la procure et
qui est de la renaissance, une tourelle et d'autres orne-
ments, et une cheminée fort jolie du xyi" siècle.

Cutrï, Cultriacus. – Moyen âge Église paroissiale
de Saint-Martin, petit édifice de la fin du xve siècle, d'un
style pur. Il se compose d'une nef, de deux bas-côtés
aboutissant à trois absides et est entièrement voûté.
Les nervures prismatiques des voûtes retombent sur des
colonnes légères et sur des culs-de-lampe délicatement
sculptés ainsi que leurs clefs. Quelques restes de vi-
traux et de grisailles d'une grande finesse de dessin, qui

paraissent remonter au règne de Louis XIII; ceux du

bas-côté gauche représentent la Tentation de Jésus et la
Cène. Les absides latérales sont percées de trois fenêtres
flamboyantes; l'abside principale polygonale n'en a pas
moins de cinq du même style; la nef est éclairée de

nombreuses ouvertures. Cuve baptismale en marbre du
xvn° siècle. Sur un pilier du chœur, fondation de Fran-
çois de Grécourt en 1646. Autel monumental en bois

sculpté à quatre colonnes, peint et doré. Clocher sur le

chœur. Portail décoré d'une rosace et de deux fenêtres
latérales. -Aun kilomètre duvillage, croix de pierre
très-élevée du xui° siècle, avec un autel à sa base.

Dohmiers,Dommaria. Moyen âge Église paroissiale



de Notre-Dame; plan en croix latine, 13 mètres de
long sur 40 de large au transept. Sanctuaire à quatre
pans, soutenus à l'extérieur par autant de contreforts,
éclairé par trois fenêtres mutilées. Les voûtes du sanc-
tuaire, de la nef et des transepts, à nervures prismati-

ques, s'entrelacent à leur sommet et forment des culs-de-
lampe les fenêtres sont à meneaux flamboyants. L'édi-
fice est en entier du xv" au xyis siècle, hors la porte
occidentale, surmontée d'une fenêtre ogivale du xiir9. Le

sanctuaire est entouré de lambris sculptés du xyiii6 siè-
cle et décorés de têtes d'anges accouplées et de faisceaux
d'objets relatifs au culte. Dans le chœur et dans la nef
plusieurs pierres tombales; une à demi usée représente

un personnage mort en 1636 une autre est ornée d'une
longue croix gravée accompagnée de deux têtes de mort
etest celle de Jean Derbelot, mort en 1539 une troisiè-

me est celle de Valentin de la Fontaine, archier de la
garde du corps du roi sous le capitaine Breset, né à
Louastre et habitant la Glaüe à Dommiers, mort en 1563,

et de sa femme Marguerite Picard, née à Corcy, tous deux
représentes en costume du temps, sous une espèce de
portique de la renaissance. La Glatie, ancienne ferme
de l'abbayede Saint-Jean-des-Vignesde Soissons, où l'on
voit des restes d'ouvertures en ogive.

Fontenoï, Fonteneimn. – Époque celtique Ces années
dernières, et de loin en loin, on a découvert au lieu dit
les Bois-Ferains des pièces gauloises (musée de Soiss.).

Époque romaine Station d'Arlaines, à l'embranche-
ment des deux voies de Senlis et de Noyon. Cases nom-



breuses, monceaux de tuiles à rebord, poteries grossiè-

res et de Samos, médailles en bronze et en argent, styles,
chainettes, clefs, phallus, aqueducs, réservoirs, un dé-
pôt d'œufs de pintade dont beaucoup entiers, etc., etc.
(Mém. par l'abbé Pécheur, Bulletinde la Société de Soiss.)

Moyen âge Église paroissiale de Saint-Remi. Abside

du xne siècle en cul-de-four, ornée à l'extérieur de mas-
caronset de billettes. Nef romane, arcades en plein cintre

sur des piliers carrés surmontés de corniches dont la plu-
part, brisées, ont été refaites récemment. Bas-côtés mo-
dernes. Clocher du xiie siècle à double toit, percé de

deux rangs de fenêtres sur chaque face. Il est fortifié à

sa base et entouré d'une galerie formant tourelles en en-
corbellement dominant le chemin; des trous pour les

arquebuses sont dirigés de ce côté et ont été pratiqués
dans le parapet à l'époque des guerres de religion. Cette
fortification se reliait à une porte sous laquelle passait

le chemin et qui parait avoir été destinée à fermer le
village de ce côté; elle a disparu.

Lavebsike, Versinia. – Moyen àge Église paroissiale

de Saint-Laurent, petit édifice ayant un chœur, une nef

et un commencement de bas-côté à gauche. Les deux
travées de ce bas-côté ont des voûtes ogivales à nervures
prismatiques tombant sur des piliers de la renaissance.

La nef a trois fenêtres de chaque côté, dont les meneaux
prismatiques arrondis en cintre à leur sommet et sur-
montés d'un oculus ou d'un cœur, sont de la fin du xvi"

siècle. Portail du xv". Clocher carré avec une ouverture

sur chaque face, bâti sur une sorte de fortification domi-



nant le chemin. Cette fortification est elle-même suppor-
tée par deux ogives séparées par un pilier portant une
arcature romane d'un goût très-pur. Dans le bas-côté,

pierre funéraire de Pierre Catherin, curé de Laversine,

mort en 1721.

Montigny-Lengiuin ou le Châtetet {Montiniacws). –

Époque celtique Deux ossuaires gaulois contenant des

haches et hachettes percées d'un trou. (Musée deSoissons

et chez M. Clouet, à Vic-sur-Aisne). Mojen âge Le

Chàtclet, château peut-être bâti sur un castrum romain

dominant à la fois la vallée de l'Aisne et le vallon de

Montigny. 11 n'en reste plus que les fossés et la base
des murailles formant une vaste enceinte de forme à peu
près quadrangulaire.Dans l'intérieur, ferme qui était un

prieuré de Saint-Crépin-le-Grand de Soissons, pris et
repris par Louis d'Outre-Mer et Héribert de Vermandois

(Flod. Rich.). – Église paroissiale de Saint-Martin, édi-
fice intéressant en forme de croix latine du xne siècle;
longueur, 1 7 mètres sur7, de large au transept. Intérieur

abside carrée percée de trois fenêtres cintrées, dont les

deux latérales ogivales et celle du fond refaite au
jt' siècle; transept et chœur voûtés comme le sanctuaire

partout l'ogive s'y mêle au plein cintre. Ils se compo-
sent de quatre travées de voûtes dont les nervures tom-
bent aux angles sur des faisceaux de colonnettes quine
comptentpas moins de 27chapiteauxdans le chœur, ornés
de feuilles allongées et de fruits bien exécutés. A l'ex-
trémité des transepts, arcature assez élégante; ceux-ci

ont chacun une petite abside. Toute cette partie de



l'église est d'un style solide et pur. Nef du x>e siècle;
deux rangs de trois arcades portant sur des piliers et
demi-piliers allongés avec commencement de nervures
pour des voûtes. Chaire élégante, en bois sculpté, du

xviii8 siècle; ses panneaux représentent, en relief,

saint Martin, saint Sébastien, et l'Annonciation. Cuve
baptismale du xm8 siècle, soutenue par quatre colon-

nettes détachées. Extérieur clocher carré à double
égout placé sur le choeur; deux fenêtres à plein cintre

sur chaque face, avec voussures où se fait sentir une

nuance ogivale, et nombreuses colonnettes. Autour des

transepts et du sanctuaire règne une corniche où les têtes
grimaçantes s'entremêlent à une bande de feuillages et
autres ornements fantastiques vigoureusement fouillés.
Aux deux bras du transept, à l' orient, deux petits frontons

à angle aigu et à fenêtre romane correspondent à leurs
absides. Aux anglesextérieurs des transepts et du chœur
s'appuient des contreforts solides à larmiers, sur lesquels

on voit, du côté du nord, une statuette de monstre grima-

çant. Le portail est percé d'une belle porte surbaissée du

xv" siècle, enrichie de clochetons, petits dais et autres
dessins prismatiques et flamboyants. Deux contreforts

y contre battent la poussée des murs de la nef. Dans le

mur du bas-côté gauche s'ouvre une petite porte de la

renaissance.

MoBSAiti, Morsenium, Moricinctum, Murocinr.tum. –
Ép. celtiq. La Pierre trouée. Moyen âge Eglise pa-
roissiale de Saint-Martin, plan en croix latine, 17 mètres
de long sur environ 11de large au transept. Sanctuaire



du xne siècle éclairé par trois fenêtres ornées de colon-
nettes et de tores. Nef composée de piliers et d'arcades

simples. Transept voûté camme le sanctuaire et le chœur,

xne siècle. Clocher sur le chjeur tronqué et couvert
d'ardoises. Fonts baptismauxà quatrecolonnes détachées
ctportantunecuveornéedelarges feuilles de nénupharet
autres plantesaquatiques,du MHesiècle. Pierres tombales

d'Adrien de Fons, chev. de Ilouy et de ce lieu, de

rïiehebom'g et autres lieux, mort le dernier février 1642;

de Jean de Grécourt, curé de Morsain, représenté en cos-
tume de prétre, xvie siècle; de Gislenus, de Laage., curé
décédé en 1 762. –Au sud de Morsain, près du hameau de

Falloise, ruines du petit fief de Ghampeauv, possédé
autrefois par la famille du conventionnel Saint-Just, dont
plusieurs membres s'intitulent, dans les actes, receveurs
et fermiers du château de Morsain. Au nord-est de Mor-

sain, ferme fortifiée de Forest ayant appartenu au mo-
nastère de Saint-Médard de Soissons. xm" siècle.

NoivRox-YttGRÉ, Noterriacum, Xoveron. Moyen

âge paroissiale de N.-l).; longueur, I'; ractros,
ijrgour, 7 mètres au transept. Sanctuaire arrondi percé
cle trois fenêtres en plein cintre décoré de sixcolonnes
espacées soutenant les nervures de la voûte. Chœur voûté

en ogive, ses colonnes, comme celles du sanctuaire, ont
été refaites sur los anciennes à l'aide de leurs fragments.
Toute cette partie est du mi" siècle. La nef, séparée des
bas-côtés, à droite, par des colonnes du xn" siècle sur-
montées d'arcades ogivales, et à gauche par des piliers

courts et trapus supportant des arcs plein cintre du xi*



siècle. Transept droit du xv' siècle, voûte et fenêtre à

arêtes prismatiques. Clocher à côté du chœur, du com-
mencement du xii6 siècle; on y remarque l'ogive à sa
base toutes ses ouvertures supérieures sont à plein cin-

tre. L'abside, soutenue de contreforts et de colonnes du

xu° siècle, est ornée d'une corniche remarquable de la

même époque. Au hameau de Vingré, petite chapelle
d'un prieuré changé en ferme, dont la porte seule est ar-
chitecturale. Dans la nef, contre un pilier à gauche,
pierre relative à la fondationd'un obit par Pierre de Ciry,

1663. Autre pierre en marbre concernant aussi un
obit pour Michel Neuslin, écuyer, conseiller, secrétaire
du roi et receveur général des finances de la Généralité

de Soissons (17I0J. Une pierre semblable se trouve dans

les églises de Fontenoy et d'Osly-Courtil.

OsLï-CoiRiiL, Oleium, Curtegnim. – Kpoque romaine

Petit cimetière, à la Croix du Ruisseau, où l'on dé-

couvre des tombes en pierre, clefs, fers de flèches et de

lances,monnaiesromaines. Pierre sur laquelle on lisaitle

nom Eurebia (décrite par M. Le Blant). Eglise paroissiale

de Saint-Martin petit édifice dont il reste le chœur, du

xiie siècle, un bras du transept du xv-x\ie siècle. Le reste

grossièrement rebâti. Sur la croix du cimetière se trou-
vait une petite plaque en cuivre émaillé représentant le

Père éternel au milieu d'étoiles avec l'alpha et Voméga.

(Bulletin de la Société historique de Soissons.)

Pehîiam, Parnantum, Parnant. Époque celtique

Lieu dit la Pwire-Layc– Moyen âge Eglise paroissiale de



Saint-Léger, en forme de croix latine. Longueur, 19mètres;
largeur, 11 mètres. Sanctuaire en cul-de-four soutenu par
deux arêtes, percé de trois fenêtres à colonnettes, du

xii' siècle. Le transept est du an' siècle. Colonnes an-
nclées, chapiteaux à crochets. L'arc triomphal en ogive

retombe sur des faisceaux de cinq colonnettes à chapi-

teaux feuillages. La nef se compose de deux rangs de

trois piliers carrés soutenant des ogives du xni" siècle

remaniées. Sous l'arcade qui sépare le bas-côté de gauche
du transept, pierre noire recouvrant le cœur de messire
Ange Dupleix, écuyer, seigneur de la terre et vicomté
de I'ernant, fondateur d'un obit pour lui et ses trois fem-

mes, Jeanne-IIenriette Delaleu, Marguerite-Françoise de

liheins, et Marie-Augustine Erard de Key le 30 octobre
I7Ô0. Portail du xni" siècle formant un avant-corps sur
une façade du xne siècle dans lequel il est incrusté. Au-
dessus, trois fenêtres à plein cintre du m» siècle. Les

colonnes de ce portail sont élégantes et légères, et leurs
chapiteaux sculptés purement. Clocher carré sur le
chœur, percé de fenêtres à plein cintre sur trois de ses
faces, surmonté d'une flèche moderne en .irdoisc. – Châ-

teau guihiquc transformé en ferme, établi sur le roc,
dans lequel sont creusés ses fossés à 7 mètres environ

de profondeur. Une porte basse et large donne dans

les fossés, de chaque côté desquels sont les ouvertures de

vastescarrières servant encore de granges et de bergeries.

Au fond de la voûte de la porte, l'ouverture pour la herse;
à droite de cette porte, une autre plus petite, du style de

la renaissance (Ilenri IV), donnant sur un escalier mon-
tant au château Le rempart qui l'accompagne est do la



même époque et ressemble aux vieux remparts de Sois-

sons. Le donjon, qui est la partie la plus curieuse, forme

un carré long à toit aigu en ardoise, fortifié de quatre
tourelles aux angles, dont les toits coniques se relient au
toit principal, et qui sont en encorbellement soutenu par
les angles à leur base et par des mascarons du xu' siècle;

sur sa façade du côté du village, des fenêtres en ogives

avec tympan. A ce donjon est accolé, à l'ouest, un petit

corps de logis à fenêtres en croix, ayant à son extrémité

une tourelle avec galerie en encorbellement.Cette partie
du château est du xvi" siècle. Dans la cuisine, vaste
cheminée décorée des armes peintes de la famille d'Es-
trées.

Hessons-le-Long, Ressontinm, Ressontum. Moyen

âge Église paroissiale de Saint-Georges, l'une des plus

anciennes du pays. Plan en croix latine longueur totale,
20 mètres, sur 8 au transept intérieur. Sanctuaire carré,
percé au fond d'une fenêtre romane à deux colonnes. Tout
le reste de l'édifice, hors le chœur, dont la voûte ogivale
du xiii1 siècle repose sur des chapitaux ornés de crochets,

est roman du xi° siècle. La nef, d'une hauteur de 12 à

13mètres et comparativement étroite, n'est point voûtée.
Elle est flanquée de deux bas-côtés dont elle est séparée

par deux rangs de trois piliers carrés, ayant leurs corni-
ches décorées de dessins grossiers, et surmontés d'arca-

des en plein cintre. Extérieur L'entablement des murs
de la nef, orné d'un câble, est soutenu par des mascarons
plats à têtes de monstres, ou à petits sujetsgravés de forme
hiéroglyphique; au-dessous, quatre fenêtres en plein



cintre couronnées d'un cordon de billettes qui les relie

en les contournant. Le chœur et le transept sont sans
ornements au midi, mais au nord le transept et le bas-
côté sont ornementés comme la nef. Le porche est mo-
derne, le clocher est une petite flèche en ardoise sur le
chœur. – Au-dessus du village, au sud-ouest,une ferme
établie sur le roc, laquelle appartenaitau monastère de

Notre-Dame de Soissons. Grange soutenue à l'intérieur

par une suite d'arcades en ogives.Lafaçadenord du bâti-
ment principal se fait remarquerpar des fenêtres en ogives
bouchées du xine siècle, et par une tourelle. Une portion
de ce bâtiment servait de chapelle. Sur le chemin de
Kessons à Montigny, auprès de cette ferme, croix de car-
refour romane, de deux mètres et demi de hauteur. C'est

un fût carré sur lequel court un zig-zag ou chevron brisé,

et cantonné à ses quatre angles de quatre demi-colonnet-

tes. Son couronnement est moderne.

Sacokik, Saconiacum. Moyen âge Église parois-
siale de Saint-Gervais et Saint-Protais. Plan en forme de

croix latine; longueur totale, 20 mètres. Chrpur et sanc-
tuairevnûtés du Au'biècle abside carrée, aj ant 3 fenêtres

aveccolonnettes.Lescolonnesquisupportent les voùtesdu

chœur, surmontéesdechapiteauv, chargées de feuillages,

animaux et personnages fantastiqueset de scènes naïves.

Kef séparée des bas-côtés par trois arcades ogivales sur
des piliers carrés. Le porche avec ses colonnes à sculp-

ture grossière et le clocher, qui est sur le chœur, sont

romans. Dans le sanctuaire et le chœur, pierres tombales

d'un prieur de Saconin, religieux de Saint-Jean-dcs-Vignes



de boissons, d'un laboureur et de sa femme, avec person-
nages gravés.

Saikt-Bandrv, S. Bandaridus (autrefois Arthèse, Ar-
thesia). – Moyen âge Église paroissiale'de Saint-Bandry,
édifice roman ayant une-nef et un bas-côté au nord. La

corniche du mur, au midi, est soutenue par des modillons
du xi1 siècle. Chevet carré. Les chapiteaux sur lesquels
retombent les nervures des voûtes* du

sanctuaire,
assez

bien ouvragés. A l'extrémité du bas-côté, chapelle éclai-

rée par des meneaux prismatiques du xv au xvi" siècle.
Dans le compartiment du milieu, c'est-à-diresur une sur-
face de 1 mètre de haut sur 90 cent. de large, vitrail re-
présentant la Vierge les mains croisées sur la poitrine,*
entourée de petits sujets représentant ses divers. attri-
buts. A côté, fragment d'une Nativité. Dans une ferrêteé

percée au nord du clocher, restes d'une verrièrequi
re-

présentait saint Hubert et sa légende d'autres fragments
dans le reste de \'èg\iae.JJ}uUetinde la Société archéolo-
gique de Soissons. A'f12.p>?170.)_,«' w

SiijT-PieiiRE-A'iSLTf, S. Petrus de Ihla. Moyen âge

Église paroissialè de St-Pierre. Vaisseau de 18 mètres de

long sur 12de large au transept, et de 11 aux bas-côtés

plan en croix latine. Le chœur et les transepts, compo-
sés de quatre travées, sont du nui' siècle. Le sanctuaire

carré a cinq fenêtres, trois au fond et une de chaque côté,

surmontées de rosaces. Les piliers de l'entrée du chœur

et du sanctuaire sont composés de faisceaux de colonnes,

dont une principale sur le devant, recevant chacune une



forte nervure. Chaque bras du transept a une sorte d'ab-
side carrée formant sanctuaire, éclairée par une fenêtre
allongée. L'extrémité est ornée d'une grande et belle fe-

nétro à trois meneaux de colonnettes,surmontés de trois

roses et celle du bras droit d'une fenêtre longue et

étroite. Restes de bordures devitraux composésde feuil-

les et de fleurs, et deux écussons mutilés. Il est à remar-
quer que toute la partie droite de l'édifice porte des cha-
piteaux à crochets s'épanouissant en petite tête de chou

et des feuilles de lotus, et que ceux de la partie gauche

sont sculptés en larges feuilles de chou frisé et en
feuilles de vigne. La nef a deux rangs de piliers carrés

et de demi-piliers portant des ogives. Dans les bas-cùtés

on voit enclaves dans les murs des restes de colonnes
du xy' siècle. Pierre sépulcrale de Henri de IIermant,
seigneur de la Bauve, la Grand-Maison, Launoy, Saint-
Pierre-Aigle en partie, qui servit Henri le Grand et
Louis XIII pendant vingt ans, d'abord comme simple
soldat, ensuite dans le régiment des Gardes, commandé

par MM. de Mainville, Burosse, Brantès, Luynes et
Laborderie, où servit aussi le sieur Daniel de Ilerrnant,

escuyer, son père, tué au siège de Lafère, après la

mort duquel le sieur de Mainville avait épousé sa

sœur mort en 1661. A l'entrée du sanctuaire,
deux tableaux à l'huile représentant, celui de droite

la Vierge et l'Enfant Jésus, celui de gauche une Sainte-
Famille; ces peintures, qui ne sont pas sans mérite,

sont dans des cadres dorés du xvn* siècle. Dans le

sanctuaire, deux statues en bois de saint l'ierre et saint
Paul travaillées avec soin; grand et magnifique autel en



bois sculpté,peint et doré. Le portail dese est percé
d'une porte du xv' siècle, entourée de clochetons appli-
qués sur la muraille; au-dessus, fenêtre flamboyante.
Dans une maison près de l'église, tour formant colom-
bier, du xv'siècle. – Sur le chemin de Saint-Pierre-Aigleàà
Cccuvres, reste d'un petit château fort, dont on voit trois
tourelles à toits coniques, nommé la Bauve. Dans le
village la ferme ou château de la Grand-Maison corps
de logis du style de Louis XIII porte d'entrée de la ferme,
monumentale.

TARTIERS, Tartigerium. Époque celtique Lieu dit
la Tombelle, sur le terroir de ce village, au moulin à

ven t Époque moderne Eglise paroissiale de Sainte-
Geneviève,ayant un chœuçet une nef, consacree le 6 jan-
vier 1661. On y remarque l'ogive dans le chœur, seul
voûté. Le clocher placé sur le chœur est une tour carrée
terminée par un clocheton peu apparent et peu élevé.

-Dans la vallée au sud, restes d'un village ruiné nommé

Milly; c'est avec les débris de son église qu'on construi-
sit celle de Tartiers, qui n'était qu'un hameau de Milly.

Vesapohik, Vadum ad Ponentem. – Époque romaine:

chemin de Soissonsà Noyon remplacé par une route nou-
velle.-Moyen âge: Église paroissiale de Saint-Laurent.

Cet édifice, du xv'siècle, est greffé en partie sur des restes
du xii" siècle; la voûte du sanctuaire parait même du xm'.
La nef a trois arcades de chaque côté les chapiteaux de

gauche sont seuls ornementés; on y voit des dauphins,

des personnages dans une barque, des animaux se réu-



nissant en une seule tête de chat, un écusson porté par
deux génies, trois masquesà longs cheveux coiffés d'un
chapeau d'un style qui se rapproche de la renaissance;

les chapiteaux de droite sont arrondis en nervures angu-
leuses et prismatiques; ils supportent des ogives du

même genre. Deux pierres sépulcrales du xvn" siècle.

Grande cuve baptismale d'un mètre de haut sur 0m 70

de large; autour du vase, grosses branches de vignes avec
feuilles et fruits partant des mains d'un ange ailé et en
longue robe; le support parait plus ancien que la cuve,
qui est de la renaissance. Croix de cimetière du xii" siè-

cle, d'un côté le Christ; de l'autre saint Laurent; à l'extré-
mité de chaque branche, un médaillon représentant les
emblèmes de quatres évangélistes. Hauteurdepuis le pié-

destal, un mètre environ.

Vic-scb-Aisxe.Yicus, via ad Axonam, cis Axonam.
Époque romaine Voie romaine de Soissons à Noyon,

avec embranchement sur Bemy-Iiivière à la croix du

Vieux-Pont; elle passait l'Aisne en deux endroits auprès
de Vie. Près de la voie, non loin de l'église, on a décou-

vert des débris d'antiquités romaines, meules, tuiles,
poteries, médailles et plusieurs vases en airain (déposés

à Vie, chez M. Cantois, et à la Grango-des-Moincs, chez

M. de Lignières). – Borne milliaire; dans le parc du chà-

leau(II. Martin, Hist. de Soissons, t.1, p. 81). Moyen

âge Château. De la première enceinte il reste encore des
fossés et des tours. Le donjon est entier; hauteur, 23 met.
Les machicoulis remplacés par une toiture en ardoises

et les fenêtres dénaturées au \\u' siècle. L'édifice se



compose d'une tour ou pavillon carré long, flanqué de

trois tourelles; il paraît remonter à la fin du xn" siècle.
Église paroissiale de Notre-Dame, forme de croix la-

tine. Le portail a une porte en pleincintresurmontée d'une
sorte de fronton; trois colonnes soutiennentdes ornements
formantretraite; au-dessus, fenêtre semi-ogivale, enve-
loppée d'un chevron brisé, venant tomber sur deux co-
lonnettes. Clocher sur le chœur portant la date de 4 E>58;

double égout, pilastres de la renaissance. Porte latérale
de droite, même époque. Nef romane du xi° siècle, sé-
parée des bas-côtés par des piliers carrés, soutenant des

arcs en plein cintre et flanqués de demi-colonnes à cha-
piteaux ornés de feuillages, de fleurs, de tètes grimaçan-
tes; chœur et transepts, style ogival du xm* siècle, sauf

les grosses colonnes soutenant le clocher qui sont du

rvi" siècle; abside et autels en pierre nouvellement re-
construits sur quelques débris de vitraux datés dei 573 et
1 578. Un tableau surboiset plusieurs autres sur toile. La

cloche porte la date de 1388, et a eu pour parrain mon-
seigneur de Villequier, gouverneur de l'Ile de France.

M. le Président invite la Société à émettre son avis

sur les lieux qu'elle se propose de visiter dans son ex-
cursion au mois de juin prochain. Les uns ayant proposé

1.)~4



Muret, etc., et les autres Saint-Remy, Billy et Chouy, la

discussion a été renvoyée à la prnchaine séance.

La séance est levée à 5 heures.

Le Yice-Prhident,

Suin.

Le Secrétaire,

[/abbé PfcHEiii.
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SOCIETÉ ARCHEOLOGIQUE, HISTORIQUE

ET SCIENTIFIQUE

DE SOISSONS

CINQUIÈME SEANCE

Lundi 1" Mal 1865

Présidence DE M. Soin, tice-phêsident

Le proebs-verbal de la dernière séance est lu et
adopté.

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS

1° Album du Journal de Venins, ouvrage de M. Pa-
pillon fils, offert à la Société par M. Papillon père, rédac-
teur de cette feuille

2" Mémoires et documents publiés par la Société sa-



voisienne d'histoire, etc., t. V11I, accompagné d'un tiès-
bel album.

3° Bulletin d'archéologie de la Société de Seine-et-

Marne (llelun), 1année.

4° Notice historique sur la ville de Baux en Provence,

par Jules Canonge.

5° Cabinet historique, 11' année, 2* et 3" livraisons,

février-mars 1865.

6° Bulletin de la Société des sciences de l'Yonne, (861

18e vol., 4 e trimestre.

CORRESPONDANCE

Par une lettre du 1S avril 1865, M. Charles Gomart
remercie la Société d'avoir accepté sa proposition con-
cernant la publication du plan du siège de Soissons en
4617.

Lettre du 27 avril 1865 par laquelle M. Hachette re-
mercie la Société de l'avoir admis au nombre de ses mem-
bres correspondants et s'engage à lui envoyer bientôt la

première livraison du Bulletin de la Société de Château

Thierry, dont il est le président.

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX

M. le Président donne lecture de l'inscription sui-

vante, dont la copie a été adressée par M. Collet, greffier



à Soissons, sur une pierre tumulaire qu'on voit au palais
de justice.

Cï GIT

ÏIESSIIIE JEAN DOHIMQUE

I.R MOI,\E DE REUVE

UUNOIMÏ ET PREVOT av

CETTE EGLISE, VICAIRE C.EMÎIUL

OlFICIAL DU DIOCÈSE, S^MHC UK

LA CHAMBRE ECCLÉSIASTIQUEAS TEURES.TE.
&

Cet abbé de Reuve est sans doute le même dont le nom
figure dans une liste des membres de l'Académie de
Soissons en 1766, imprimée dans le Bulletin de la So-
ciété de 1861 (séance du 2 mai).

La Société remercie M. Collet de ce renseignement, qui
deviendra surtout utile lorsqu'on songera à publier une
histoire complète de l'Académie de Soissons.

M. le Président ayant aussi proposé un vote spécial
de satisfaction à Messieurs les membres de la Société
savoisienne pour l'envoi du bel album qui accompagne
le t. VIII de ses publications, sa propositiona été adoptée
à l'unanimité, et il a été chargé d'en faire part à la sa-
vante compagnie.



M. le Président dépose sur le bureau les plans et devis

de restauration de la chapelle de Sainte-Berthe à Fi-
lain, par M. Gagnon, architecte à Laon, avec une lettre
de M. le maire de cette commune, demandant l'avis de

la Société. La compagnie approuve le travail de M. Ga-

gnon elle trouve, contrairement à un avis opposé,

qu'une seule fenêtre suffit pour éclairer le sanctuaire,

puisqu'il n'y en avait qu'une primitivement; mais elle

fait observer que le nouvel autel ne parait pas en rapport

avec les caractères romans de l'édifice, dont il serait fa-

cile à M. l'architecte de le rapprocher.

M. Prioux fait passer sous les yeux de ses collègues un
livre des cérémonies observées au couvent de Saint-
Paul-lès-Soissons, dont voici le titre et la description.

MANVEL

Des cérémoniespour les religieuses de l'abbaye Sainct-
Estienne-lès-Soissons, de l'ordre de Sainct- Augustin,

divisé en deux parties. La première contient la forme

et cérémonies qui s'observentès vestures et professions,
conformément au Rituel ancien. La seconde contient
l'administrationdes sacrements aux malades, les funé-
railles des trespassez, conforme au Rituel romain en

usage régulier.

Revu et corrigé selon la réforme du susdit monastère.
A Paris, par P. Mettayer, imprimeur-libraire ordinaire
du Roy. M. va. xv.



Nous venons de retrouver chez un bouquiniste ce
livre, imprimé à Paris, dit M. Prioux, au commencement
du xvns siècle, en deux couleurs, noir et rouge, dans le
texte et dans la notation du plain-chant. Avant d'être
rogné et mutilé c'était, si nous en jugeons d'après sa jus-
tification, un in-8°.

La première partie est précédée d'un prologue com-
posé par la révérende mère, madame Anne de Roucy,

abbesse de Saint-Étienne, qui a dressé et fait imprimer ce
livre pour apporter de nouveaux règlements dans la ves

ture, profession et administration des sacrements aux
malades. Cette première partie devait contenir 52 pages;
mais, malheureusement, entre la page 2et la page 31,1,

dans le cérémonial des professions, il y a une lacune de

six pages, que nous regrettons vivement, car les six

pages nous auraient donné, comme les autres, des détails

sur la profession des religieuses de Saint-Étienne-Iès-

Soissons.

La seconde partie de ce livre, composéede 208 pages,
est terminée par une approbation de deux docteurs en
théologie de la Faculté de Paris, datée du 15 décembre

1615, signée A. Duval et J. Galemant. A la suite se
trouvent ajoutés, dans la même reliure, l'office en latin, la

fête de saint Augustin, évèque d'Hippone, également im-
primée en rouge et noir, commençant à la page 52 et fi-

nissant à la page 89. Enfin, le volume se termine par deux
fragments manuscrits, aussi rouge et noir, le premier

ayant pour titre Les saints du Bréviaire de Maux, 42



pages le second, Réponds pour plusieurs martyrs,
4 pages suivies de 9 pages de plain chant.

Les historiens de Soissons ont très-peu parlé de Saint-
Étienne-lès-Soissons. Dormay en dit quelques mots et

nous donne, d'aprèsBerlette, la liste des abbesses, depuis

Marie d'Aunoy, fondatrice en 1220, jusqu'à Charlotte de
Roucy-Sissonne, qui transporta l'abbaye à Reims vers
1617. Cette abbesse était nièce de Charles de Roucy,

évèque de Soissons, qui pour elle l'avait fait rebâtir
vers 1580?·

M. Prioux rend également compte des séances tenues
à la Sorbonne les 19, 20, 21 et 22 du mois d'avril dernier

par les délégués des Sociétéssavantes, sous la présidence

de M. le ministre de l'instruction publique, et où il avait
été chargé de représenter la Société de Soissons. Inscrit

pour une lecture à la section d'archéologie, M. Prioui

a parlé des cimetières mérovingiens du Soissonnais; ce
travail sera reproduitdans les mémoires de la Sorbonne.

M. Virgile Calland entretient la Société sur un ou-

vrage intitulé Description des plantes fossiles du bassin

de Paris (1) ou Flore fossile du Soissonnais, par M. le pro-
fesseur Wattelet, et donne une appréciation complète de

cet ouvrage, où l'art et la science se trouvent réunis.

(1) Publié chez 13aillière, rue HautefeuiUe, 19, en0 livraisons in-4.

l'iW 60 fianc«







LA FLORE FOSSILE DU SOISSOiNNAIS

PAR M. WATTELET

Compte rendn par M. Virgile CALLAND

I. – DES PREMIÈRES RECHERCHES GÉOLOGIQUES FAITES SUR

LE SOI8SONNAIS.

Le sol du Soissonnais, par la variété de ses coupes
stratigraphiques et la richesse de ses gisements fossili-
fères, est un de ceux qui se prêtent le plus agréablement

au recherches du géologue.

Toutes les couches dont il se compose peuvent se ra-
mener à deux bancs principaux (1 )

1° Un banc de calcaire grossier, de vingt mètres de
puissance environ, ancien limon marin qui, durci par
les siècles, fournit à nos constructions ces matériaux
inépuisables dont sont édifiées nos villes et nos cathé-

drales.

2° Un vaste banc de sables marins, d'une épaisseur de
60 mètres, et dans le sein duquel on rencontre les hori-

zons coquilliers de Mercin etd'Aizy, les géodes de Pasly,
les grès à empreintes végétales de Belleu, et ces lits

(1) Comme nous n'étudions ici que les environs de notre ville, nous
laissons de côté, pour ne pas compliquer 11 question, les bancs de
sables moyens et de calcaire lacuslre qui surmontent notre calcaire
dans d'autresparties de notre arrondissement, particulièrementv
vera Ilaitenoes, Oulchy et Villers-Colteréts.



d'argiles à lignites, non moins précieux pour la science

que pour l'agriculture.
Ce banc de sable s'appuie sur la craie placée à quel-

ques mètres au-dessous de la rivière d'Aisne.

La coupe qui suit facilitera à nos lecteurs l'intelligence
des détails scientifiques dans lesquels nous allons entrer.

N° I, bahc DE calcaire grossier, con-
tenant, à Jouy, dans sa partie supé-

rieure, un ossuaire de lophiodons.

N"> Il. BANC DE SABLES MARIAS, COnte-

te nant

k. Horizon fossilifère de Mercin.

B. Horizons fossilifères d'Aizy.

C. Grès de Belleu, à empreintes végé-

talss.

I) Argiles à lignites.

Niveau de la rivière d'Aisne.

N° III.
BANC DE craie,

base du terrain

suessonnîen.

Mais, quel que soit 1 intérêt qu'il présente, le terrain



suessonnien a jusqu'ici peu préoccupé l'attention de

ceux qui l'habitent; et nous foulons journellement aux
pieds ces couches de calcaire pétries de mollusques, de

poissons et de reptiles, ces sables parsemés de coquilles
si avidement recueillies par l'amateur étranger, ces
bancs d'huîtres si mystérieusement intercalés dans notre
sol, ces lits de cendres sulfureuses, résidus d'antiques

végétations, et ce dépôt de grève diluvienne remplie
d'ossements de mammouths, de rhinocéros et d'autres
débris de l'ancien monde, sans même nous demander par
quelle suite de révolutions toutes ces couches de ter-
rains,si diverses et si tranchées, se sont ainsi superpo--
sées les unes sur les autres.

Mais si notre indifférence va jusque-làau moment même

où les découvertes géologiques sont si avancées, on peut
se faire une idée de la nuit profonde qui, au moyen âge,
régnait chez nous sur ces sortes de questions.

Ce n'est guère qu'au commencement du siècle dernier
qu'on osa enfin, en France, se demander comment la

terre s'est formée.

C'est aussi à peu près vera cette époque que nous

voyons poindre les premières recherches sur la construc-
tion géologique du Soissonnais.

En 1741, le célèbre de Jussieu, passant par Soissons,

s'arrêta au lieu dit la Montagne de Paris, près Vauxbuin,

où il fut frappé de trouver du corail et des dents de re-
quins dans une sablière voisine. considéra, dit un
auteur du temps, cet assemblage de corail et de glosso-

pétres avec les transports d'un grand naturaliste, et il



dit depuis que c'était une des choses qui l'avaient le plus
étonné (1).•

Ce fait, si simple aujourd'hui, de l'enfouissement do

dents de poissons dans un banc de sable, devait en effet
paraître prodigieux à une époque où l'on n'avait encore
que des idées confuses sur la formation de la terre.

Cependant l'attention s'éveillait nous voyons vers ce
tempsEtienne Jardel, bibliographe et antiquaire à Braine,

et Jacques Petit, conseiller au présidial do notre ville,
former chacun une collection de coquilles fossiles du

pays, plus au point de vue, il est vrai, de la curiosité
qu'à celui de la science.

Mais, au fond, cette curiosité n'était ainsi excitée que
parce que l'on soupçonnait instinctivement que derrière

ces amas de coquilles brisées se cachait un mystère.
Guettard et Monnet, les premiers, émirent quelques

idées saines sur nos terrains. Monnet particulièrement

en publia la description en 1781, après un voyage qu'il
avait entrepris dans le Soissonnais et la Champagne. Il

décrit nos terrains avec assez d'exactitude,mais il est fa-
cile de voir qu'iln'a encore aucune idée théorique de l'or-
dre général qui a présidé à leur superposition.

Il avait parcouru le Soissonnais, plus en minéralogiste
qu'en géologue. Le mot de géologie n'était même pas en-

core créé.

Dans sa Description, qui néanmoins mérite encore

(t) La célébutôque de Jussieu donna à celle saisonnière la mit a
U mode. Peu d'amateurs montaient la côte de Paiis sans y aller ra-
masser des dents de requins. Cuvier lui-même eut la cunoïîté de la

viMtei. >l,ti» ce gisement, rcuoiitert par de» éuonlis,a peivlu aujour-
d'hui piesque tout son intérêt.



d'être lue,il signale en passant les grottes pratiquées

dans les bancs tendres et friables de notre calcaire et où

se sont tapis des malheureux. Les gens qui vivent dans
le luxe à Paris, dit-il, ne s'imaginent pas, peut-être, que
si près d'eux il y ait encore des espèces de troglodites..

>

Mais ce qui le frappe surtout, ce qui est pour lui une
merveille, c'est la prodigieuse abondance de ces pierres
lenticulaires, de ces coquilles numismales qui composent
à elles seules des bancs entiers de notre calcaire gros-
sier. Mais il ne peut en déterminer avec précision ni la

nature ni le gisement.
Nos lignites ou cendres noires ne pouvaient manquer

non plus d'attirer son attention. Il regarde, sous ce rap-
port, le Soissonnais comme un des pays les plus singu-
liers de la France,où il semble, dit-il, qu'ont été autre-
fois ensevelies des forêts entières.Mais il ne peut en
assigner ni l'âge ni la position géologique. Il les croit de

formation récente.

Notre banc d'huitres surtout l'embarrasse; il ne le

trouve pas dans une position naturelle, malgré sa strati-
fication si régulière. A cette époque, en effet, où l'his-
toire des révolutions de notre planète était encore si peu
avancée, une couche de détritus végétaux enfouis sous

un banc d'huitres marines, en un mot, une forêt sous

une mer, ne pouvait point paraitre une chose naturelle.
Après lui, un naturaliste estimé, professeur à l'Ecole

centrale de Soissons, Poiret (1)reprit de plus près le pro-

(1) Jean-Louis Marie Poiret, naturaliste et voyageur, naquit 4 Saint-

Quentin iera 1755, et mourut à Pins en 1834. Il avait d'abord em-
brassé L'état ecclésiastique; mais il se maria au commencement de la



blême des lignites et fit faire un grand pas à la question

en démontrant, par la nature des coquilles, que les tour-
bes pyriteuses du Soissonnais, après s'être formées len-
tement dans des eaux douces, avaient ensuite été recou-
vertes par l'Océan.

Néanmoins, et malgré les cinq mémoires qu'ilpublia
sur ce sujet, la question de l'âge géologique de ces ter-
res charbonneuses restait encore indécise.

Mais la géologie marchait à pas de géant Cuvier et
Brongniartvenaient de publier leur Description géologi-

que des environs de Paris.

Les premiers, ils firent connaître avec précision la

nature, le nombre et l'ordre de superposition des couches
diverses qui remplissent ce bassin et comme notre val-
lée se trouve placée et creusée dans les couches de ce
même bassin, et qu'il y a concordance exacte dans l'en-
semble de ces couches, il s'est trouvé qu'en décrivant

plus particulièrement les terrains des environs de Paris,
Cuvier et Brongniart décrivaient en même temps les

nôtres, au moins dans leurs lignes principales.

Néanmoins ces deux savants ne purent déterminer avec
exactitude la position de nos bancsdesable,qui atteignent
dans notre contrée leur maximum de développement.

L'âge géologique de nos lignites leur échappa égale-

révolution. Il fut nommé, en 1795, profe-seur d'histoire naturelle à

l'Ecole centrale de l'Aisne,et habita longtemps Soîosons. Poirct a pu-
blié un grand nombre d'ouvrages, entre autres Voyye en liarburie,
par l'abbé Poiret, 1789. Coquïlles fluvialeset terrestres du dépar-

tement de l'Aisne, 1801. Histoire philosophique et des
plantes usuelles de l'Europe, 7 vol. in-8j 1825-1829, etc etc.



ment ils les crurent modernes et formés après le creu-
sement de notre vallée.

Cette question des lignites du Soissonnais s'agran-
dissant, finit même par soulever dans le monde savant
une discussion longue et animée, à laquelle prirent part
les géologues les plus'renommés les uns soutenant que

nos cendres noires, postérieures au creusement de la

vallée, se terminaient aux pieds de nos collines; les

autres assurant, au contraire, que ce dépôt de détritus vé-
gétaux devait se continuer et passer sous nos montagnes,
et par conséquent être beaucoup plus ancien que nos
bancs de sable et de calcaire.

Longtemps débattue sans résultat, la question fut enfin
tranchée par le percement de galeries souterraines éta-
blies à Montaigu, près deLaon, pour l'exploitationd'une
cendrière. Ces galeries, plongeant sous la montagne, dé-
montrèrent aux plus incrédules que les cendres noires s'é-
tendent au-dessous de nos plateaux et les ont, par consé-

quent, précédés dans l'ordre des formations géologiques.
Un Laonnois, aujourd'hui professeur au Muséum de

Paris et l'un de nos premiers géologues, vint enfin com-
pléter, en ce qui concerne plus particulièrement nos
terrains, les recherches stratigraphiques de Cuvier et de

Brongniart.

Entrainé de bonne heure versl'étude de la géologie

et armé de toutes les ressources dont disposait déjà

cette science, M. le comte d'Archiac, après avoir exploré

avec soin pendant plusieurs années lcs principales for-

mations de notre département, publia sa Description géo-

logique de l'Aisne, résultat de ses savantes recherches,



et manuel obligé de tous ceux qui veulent avoir une con-
naissance approfondie des diverses couches dont notre

sol est formé.

Ajoutons que notre vallée a été depuis, et à plusieurs

reprises, parcourue par d'autres géologues distingués,

tels que MM. Deshayes et Hébert, "qui, par les lumières
qu'ils ont répandues sur leur passage, ont achevé de

dissiper les dernières obscuritésque présentaient encore
certaines parties du sol soissonnais.

II. PROGRÈS DE LA GtOLOGlE DANS LE SOISSONNAIS.

Toutes les lignes générales étaient posées; mais beau-

coup de questions secondaires restaient à éclaircir; nos
bancs coquilliers surtout, encore peu explorés, recélaient
des richesses paléontologiques qu'il s'agissait d'en ex-
traire, et dont on ne pouvait s'emparer qu'à l'aide de

fouilles persévérantes, unies à des connaissances spé-

ciales et sérieuses.
Un homme parmi nous s'est voué, depuis de longues

années, à cette œuvre scientifique.

Un professeur du collège de notre ville, continuant

en cela les traditions laissées par Poiret, professeur à

l'ancienneécolecentraledeSoissons,– M.Wattelet,apar-

couru pendant vingt-cinqans notre vallée et nos plateaux

dans tous les sens, sondé le flanc de nos collines, fouillé

nos affleurements fossilifères, recueillant chaque jour de

nouveaux trésors conchyliologiques, et essayant, par

son exemple, d'appeler l'attention de ses concitoyens sur

une science qui offre tant d'attraits d'une part, et qui de

l'autre présente des aperçus philosophiquessi élevés.



La géologie, en effet, est une science qui, en moins de

cent ans, nous en a plus appris sur l'origine des choses

que toutes les philosophies anciennes et modernes.
Si jamais, dit M. d'Archiac, le problème de la vie

vient à être résolu, même partiellement, ce ne sera que

par l'intermédiaire de la géologie, parce que seule elle

est assez près de la nature pour soulever le voile qui la

couvre.
Le nombre de coquilles fossiles, ces médailles com-

méraoratives des révolutions du globe, que M. Wa-
telet, à force de persévérance, a su extraire de nos
sables, et dont il a enrichi la faune du bassin parisien,

est vraiment considérable. Un de nos premiers géolo-

gues, M. Deshayes, constate ainsi lui-même les services

que M. Watelet lui a rendus en lui fournissant d'utiles
et abondants matériaux pour sa Description des coquilles
fossiles des environs de Paris:M. Watelet, dit-il, dont

nous aurons souvent à citer les efforts et les travaux
dans l'intérêt de la science, a découvert dans les sables
du Soissonnais un grand nombre d'espècesnouvelles fort
remarquables; mais, avec un dévouementqui honore son
caractère, il nous a abandonné le soin de publier dans

cet ouvrage toutes celles qu'ilpossède dans sa riche et
intéressante collection.

Mais il ne suffisait pas de recueillir ces fossiles, ni de

les classer, il fallait surtout en bien déterminer la posi-
tion géologique. Une grande confusion régnait encore
dans la position relative que devaient occuper entre eux
les bancs coquilliers de Mercin, de Cœuvres, de Ser-
moise; de Vregny, de Cuise-la-Motte et d'Aisy, lesquels,



malgré leur identité apparente, se différencient par des

caractères distincts qu'il s'agissait de déterminer.

Dans un fascicule qu'il publia en 1850, M. Watelet est
le premier qui fit cesser enfin cette confusion, en rame-
nant tous les gisements coquilliers de nos sables infé-
rieurs à deux horizons fossilifères parfaitementdistincts,

et admis aujourd'hui dans la science.
Le premier est le banc de Mercin (voyez la coupe

n° 2 A), pris pour type, et auquel se rapportent les

bancs de Cuise-la-JIotte, Laversine, Cuisy en Almont,
Vregny et Pommiers. On sait que ce banc de Mercin jouit
d'une certainecélébrité dans le monde géologique. C'est
lui et ses congénères qui sont en possession de fournir

aux cabinets des amateurs un nombre considérable d'es-
pèces de coquilles, parmi lesquelles il faut compter ld

brillante Xeritina conoidea, la plus caractéristique du

terrain suessonnien.

Le second horizon, placé à environ dix mètres au-dcs-

sous de celui de Mercin, est représentépar lebancd'Aizy
(voyezla coupe n° 2 B), auquel se rattachent ceux de

Scrrnoise, Vauxbuin et Cœuvres. Cet horizon d'Aizy ne
le cède en rien à celui de Mercin sous le rapport du nom-
bre et de la beauté des espèces qu'ilrenferme. C'est

même dans ce banc, visité presque journellement par les

géologues étrangers, que M. Watelet a rencontré cette
magnifique coquille, la grande rottellaire, dédiée à

Geoffroy– Saint-Ililaire et qui fit dire à M. Doshayes,

quand il en apprit la découverte, que cette trouvaille
était une des plus précieuses faites depuis longtemps

dans le bassin de l'aris.



Mais pour rendre à chacun ce qui lui appartient, nous
devons également mentionner ici trois autres géologues
qui, aussi de leur côté, contribuaient, par leurs intéres-
santes recherches, aux progrès de la géologie dans le

Soissonnais.

M. Melleville, de Laon, en effet, s'est livré, tant dans
les sables du Laonnois que dans ceux de notre localité,
à d'utiles explorations, dont il a consigné les résultats,

en 1845, dans son Mémoire sur les sables inférieurs du
bassin de Paris.

Dans son Étude sur les terrains tertinires au nord de

Paris, M. l'abbé Lambert, ancien professeur de Saint-
Charles à Chauny, aujourd'hui vicaire à Notre-Dame des
Victoires, à Paris, a, de son côté, étudié avec soin tous

nos bancs, et résumé, avec autant de clarté que de savoir,

et en y joignant le produit de ses propres observations,

tout ce que la science actuelle peut nous enseigner sur la
constitution du sol du Soissonnais.

Enfin, M. de Saint-Marceaux, de Limé, amateur distin-
guéde recherches antéhistoriques,recueillait, à Quincy-
sous-le-Mont,dans un diluvium supérieur, une vingtaine
de magnifiques couteaux en silex, qu'il croit posté-
rieurs à ceux d'Abbeville, quoique diluviens comme ces
derniers, ce qui tend à démontrer une fois de plus que
la grande époquecataclysmique qui a creusénos vallées

a eu plusieurs périodes bien distinctes.
Cette impulsion donnée dans notre contrée aux étu-

des géologiques devait porter ses fruits, et nous ne de-

vons pas craindre d'y rapporter les heureux résultats

des découvertesde Jouy et de Cœuvres. qui eussent pro-



bablement été perdues pour la science, si l'attention pu-
blique n'avait pas été appelée de longue main sur l'im-
portance de ces sortes de trouvailles.

Nous avons déjà eu l'occasion de faire connaitre à nos
lecteurs toutes les circonstances qui se rattachent à l'os-
suaire antédiluvien rencontré dans le calcaire de Jouy.

On sait que ce qui a principalementsignalé cette décou-

verte, c'est l'exhumation d'une tête complète de lophio-
don, fait qui se produisait pour la première fois dans le

bassin de Paris. Cette tête, on le sait aussi, était d'abord

destinée au Musée de notre ville, quand, par suite de

certaines circonstancessur lesquelles nous croyons de-
voir nous taire, ce morceau, unique en son genre, au
lieu de venir à Soissons, fut dirigé sur Paris. Cette tête,

sans doute, était digne des galeries de la Sorbonne, où
elle figure maintenant, mais elle n'aurait pas été non
plus déplacée dans notre Musée.

On connait aussi la découverte de Cœuvres et l'impor-

tance scientifique qui s'y attache. Sur le penchant d'une
colline, entre deux couches de calcaire broyées, on a

trouvé enfoui dans une espèce de terre végétale un amas
considérable d'ossementsde chevaux, de boeufs, de cerfs,
accompagnés, ce qui est phénoménal pour notre con-
trée, de dents et d'ossements d'ours, de rhinocéros et
d'éléphants.

Mais ce qui rend cette découverteencore plus précieuse

et plus extraordinaire, ce sont les traces incontestables

d'industrie humaine qu'on y a rencontrées. On a, en effet,

dans cet amas étrange d'ossements, recueilli des silex
taillés et des os carbonisés.



Ainsi donc, dans le Soissonnais aussi, l'histoire de no-
tre espèce remonterait jusqu'àl'époque du mammouth

Dans un mémoire adressé par lui à la Société de géo-
logie de France, M. Watelet a déterminé le genre et l'es-
pèce de toutes ces races perdues de Gœuvres et de Jouy,

et ses appréciations ont été confirmées par la science.
Mais une autre espèce de découverte, à laquelle M.

Watelet doit attacher son nom, s'est produite, il y a quel-

que temps, au milieu de notre ville dans des circonstan-

ces aussi curieuses qu'inattendues, et devient en ce mo-
ment l'objet d'une publication scientifique sur laquelle

nous croyons de notre devoir d'appeler l'attention spé-
ciale de nos concitoyens.

III. DÉCOUVERTE D'UNE FLORE AUTÉDILUYIEHJÏE

DANS LES PAVÉS DE SOISSONS.

Les grès dont on pave aujourd'hui nos rues provien-

nent généralement des sables d'Ilartennes et de Parcy-
Tigny.

Mais nos anciens pavés provenaient en grande partie
des grès de Belleu, si remarquables par les empreintes
végétales qu'ils contiennent. Toute cette flore fossile
était jusqu'ici restée inconnue, inexploitée, quoiqu'on
eut, pendant deux siècles, manié, fendu et taillé les grès
qui la renferment.

Or, il y a quelque temps, des travaux exécutés dans
les rues de l'Hôpital et des Minimesses ayant amené le
remaniementde l'ancien pavage, composé généralement,
dans ce quartier, des anciens grès de Belleu, les ouvriers



ne furent pas peu surpris de rencontrer dans le cœur de

ces grès des empreintes végétales parfaitement conser-
vées.

On eut l'heureuse chance de rencontrer parmi ces pa-
veurs les frères Leloutre et leur beau- frère Leleu, ouvriers

intelligents qui, comprenant tout l'intérêt que cette dé-

couverte présentait au point de vue de l'histoire natu-
relle, se hâtèrent de prévenir le secrétaire de la Mairie,

M. Leroux, si connu pour le zèle avec lequel il recueille

partout les objets antiques ou curieux qui peuvent con-
tribuer à la richesse de notre Musée.

De son côté M. Leroux fit part à M. Watelet de cette
découverte, qui rentrait plus spécialementdans l'ordre
de ses études et de ses recherches.

Stimulés par les encouragementsdont ils furent l'objet,

nos laborieux paveurs se mirent à l'œuvre avec plus de

soin que jamais et bientôt, sous leur main active et in-
telligente, ils virent sortir des pavés de notre ville toute

une flore fossile inconnue, des empreintes de feuilles et
de fruits conservées avec leurs nervures les plus délica-

tes, toute une série de plantes dont les analogues ne se
retrouvent plus que dans la zone tropicale, ce qui nous
indique combien la température de notre climat a baissé

depuis l'époque où ces végétaux croissaientsur notre sol.

Le banc de grès qui a fourni cette merveilleuse tlore

se trouve dans les sables de Belleu, à environ dix mètres

au-dessus de argiles à lignites.
Ce banc fut visité, en 1781, par le minéralogiste Mon-

net, au moment où il était encore en pleine exploitation.

• La montagne de Belleu, dit-il, est renommée pour les



blocs énormes d'excellent grès qu'elle contient. Ilya

très-longtemps qu'on en tire pour le pavé de la ville de

Soissons. Ces masses sont figurées.•
Ainsi Monnet avait remarqué qu'elles contenaient des

figures,des empreintes végétales mais il estprobable que

pour lui ces empreintes n'étaient que des jeux de la na-
ture.

Mais par quel phénomène ces végétaux se trouvent-ils
ainsi incrustés dans la pierre vive ?

Entrainées sans doute de quelque rivage voisin et
amenées dans nos parages, soit par un fleuve inconnu

soit par un courant marin, à l'époque où la mer déposait

lentement les lits de nos bancs de sables, ces plantes

auront été peu à peu enveloppées et recouvertes par ces
couches de sable fin où leurs formes se sont moulées jus-

que dans leurs détails les plus fugitifs. Convertis en grès,
dans la suite des siècles, par l'infiltration de quelque suc
silicique, ces sables solidifiés se trouvent ainsi devenus

aujourd'hui, pour notre instruction, comme une espèce

d'album de botanique antédiluvienne, dont les planches

lapidaires défient, en fait de perfection, le burin des plus
habiles artistes.

En quelques années on recueillit ainsi à Soissons un
nombre considérabled'échantillons, dont les uns furent
déposés à la galerie géologique de notre Musée, et dont

les autres enrichissent aujourd'hui la collection particu-
lière de M. Watelet collection qui, par le nombre, la

variété et le choix des échantillons qu'elle renferme, mé-

rite d'être signalée à l'attention des amateurs.
C'est sans contredit la plus complète que l'on connaisse



sous le rapport des fossiles du Soissonnais, particulière-

ment pour nos sables inférieurs, dont Watelet a pu
extraire à loisir toutes les richesses.

Tous les horizons fossilifères deMercin, de Laversine,
de Vregny, d'Aizy, de Cuise-la-Motte et de Chéry-Char-
treuve, fouillés vingt ans par lui, sont venus successi-

vement déposer leurs trésors paléontologiques dans ses
casiers, et y constituent une série de fossiles représen-

tant, couche par couche, la succession de tous les êtres
organisés qui ont laissé leurs dépouilles dans nos ter-
rains.

Puisque nous parlons de collections, pourquoi ne di-
rions-nous pas un mot en passant de la galerie géologi-

que de notre ville, qui serait la partie la plus précieuse

de notre Musée si jusqu'ici les connaisseurs ne lui fai-
saient pas defaut ?'1

Cette collection de minéraux et de fossiles, aussi re-
marquable par le nombre des morceaux qu'elle renferme

que par leur choix et leur rareté, provient en grande
partie de M. le Féron, ancien propriétaire à Cuise-la-

Motte, qui a employé une partie de sa vie et de sa for-
tuneà en amasser les éléments.

De nouvelles acquisitions et des dons particuliers ont
achevé de lui donner une véritable importance.

L'ossuaire de Jouy, peuplé de lophiodons, et celui de
Cœuvres remplis des débris de rhinocéros et de mam-
mouths, sont venus encore récemment ajouter à ses ri-
chesses.

Cette collection n'embrasse pas seulement les terrains
du Soissonnais elle contient encore les principaux fos-



siles de tous les etages géologiques, depuis les terrains

primitifs jusqu'àceux de nos jours.

On peut encore y signaler, sans doute, de grandes la-
cunes, qui, nous l'espérons, se combleront successive-

ment mais telle qu'elle est déjà, elle suffit pour guider
les premiers pas de l'amateur studieux à travers les prin-
cipaux étages dont se compose l'écorce du globe.

L'utilité de ce genre de collections n'a sans doute pas
besoin d'être démontrée.

Rappelons néanmoins ici que, sans la recherche et la
classification des fossiles, l'étude de notre planète eût éte
impossible, et le mystère de sa formation impénétrable.

Une grande partie, en effet, des couches terrestres ont,
minéralogiquement, une telle identité de composition,

que la chimie elle-même est impuissante pour les recon-
naitre et les classer.

Les fossiles seuls nous donnent le secret de leur âge

et de leur position respectives, et cela, avec encore plus

do précision que ne le feraient des médailles ou des ins-
criptions lapidaires.

Ainsi, par exemple, dans quelque partie du monde que
vous trouviez un trilobite, vous pourrez affirmer avec
certitude que la couche qui le contient appartient au ter-
rain ptimaire, c'est-à-dire aux couches terrestres dans

lesquelles la vie a fait sa première apparition.
De même, si, dans le sol que vous parcourez, vous

rencontrez une bêlemnite en place, vous pouvez conclure

sans crainte que vous marchez sur un terrain secondaire

Également pour les xusiiiumtes, ces pierres dites à

liard, si communes dans le Soissonnais partout ou vous



les rencontrerez, soit en France, soit en Grimée soit en
Égypte (les pyramides en sont bâties), soit sur les flancs

de l'Himalaya vous pourrez de prime abord déclarer

que le terrain qui les porte est tertiaire.
Il y a mieux ces humbles nummulites vous appren-

dront que les couches de sédiments où on les trouve en
Crimée en Égypte et dans l'Inde, sont contemporaines
de celles du Soissonnais, et qu'à l'époque où elles v ivaient,
l'Océan recouvrait, en grande partie, sous une nappe im-

mense d'eau, notre contrée, l'Europe, l'Afrique et l'Asie.
C'est ainsi encore que vainement le sol de Londres

semble se différencier de celui de Paris. Les coquilles
qu'on y recueille ont trahi le secret de son origine, qui

échappait aux minéralogistes. Ces deux terrains sont
contemporains, et, en quelque sorte, frères jumeaux.

L'emplacement de Paris et celui de Londres ne formaient,
à leur origine, qu'un seul et même bassin.

La géographie de ces temps inconnus révélée aux sa-
vants par des fragments de coquilles 1

IV. PLBI.ICATIOK DE LA FLORE FOSSILE

DU SOISSOSNAIS.

La collection d'empreintes végétales de Belleu ayant
pris un grand développement et composant à elle seule

toute une flore nouvelle, M. Watelet s'occupa de réunir

en familles et en genres tons ces fragments précieux de

plantes échappées à la destruction générale de leur es-
pèce, et en fit la matière d'une publication scientifique
qu'ilil vient de mettre en vente a la librairie Baillière sous



le titre de Description des plantes fossiles du bassin de
Paris, mais dont le véritable nom nous paraît être plutôt
celui de Flore fossile du Soissonnais, puisque c'est notre
vallée qui en a fourni les éléments les plus nombreux et
les plus remarquables.

Un grand nombre de FLORES FOSSILES, il est vrai, ont
déjà été publiées; les Anglais, les Italiens, les Suisses,
les Allemands surtout, ont doté depuis longtemps leurs

pays de travaux importants sur cette matière.
Mais le bassin de Paris, si savamment étudié depuis

cinquante ans, au point de vue stratigraphique, est resté

presque stationnaire sous le rapport de la botanique fos-

sile.
Si l'on excepte quelques essais de MM. Brongniart et

Pomel, rien de sérieux, de complet, n'a encore été publié

en ce genre sur cette partie de la France, fouillée avec
tant de soin par tant d'habiles géologues.

La flore de M. Brongniart n'embrasse que 35 espèces

de plantes; celle de M. Watelet en contient plus de 250.

Enfin, et c'est surtout ce qui constitue le haut intérêt
de la Flore fossile soissonnaise les études publiées sur
cette partie de 1 histoire naturelle du bassin de Paris
n'ont port6 que sur les étages moyens et supérieurs de

ce bassin. Quant aux étages inférieurs, parmi lesquels

se trouve naturellement placé notre terrain suessonnien,

on avait désespéré d'ytrouver jamais rien d'inté-

ressant sous ce rapport.
Les plantes angiospermes (qu'on nous pardonne cet

affreux mot technique) sont considérées comme les or-
ganisations les plus parfaites du règne végétal car la



nature aussi aime le progrès elle n'a débuté ni par les

chênes ni par les éléphants. Elle a d'abord produit des

mousses, des champignons, plantes privées de tout or-
gane de reproduction distinct, ou du moins apparent,
d'où leur nom de cryptogames; puis des gymnospermes,
végétaux doués d'un appareil sexuel bien déterminé

enfin des angiospermes, plantes plus perfectionnées que
les autres, en ce sens que l'appareil reproducteur est

complété chez elles par une enveloppe spéciale destinée
à préserver le fruit de leur fécondation.

Or, l'existence dans les assises inférieures du bassin

de Paris, et par conséquent dans notre terrain, de ces

riches végétaux dits angiospermesavait été niée jusqu'ici.
De sorte que, à partir de la craie, où cette brillante

flore semble avoir laissé quelques traces d'une première
apparition, jusqu'aux étages tertiaires supérieurs, où elle
s'épanouit dans toute sa plénitude, se trouvait un im-

mense hiatus que les recherches de la science, les fouil-

les des plus habiles géologues, n'avaient pu faire dis-
paraître.

Or, par un hasard singulier, les grès de Belleu,
auxquels on était loin de supposer cette importance

scientifique, sont venus justement combler cette lacune,
d'une manière aussi complète, aussi merveilleusequ'ines-
pérée.

Cette découverte, en effet, non-seulement cons-
tate l'existence de la flore angiosperme dans le terrain
suessonnien, qui en paraissait jusqu'ici deshérité, mais

en même temps elle vient doter la botanique fossile pa-
risienne d'un nombre d'espèces nouvelles beaucoun plus



considérable que toutes celles qu'on avait recueillies et
publiées jusqu'à ce jour.

Quant aux difficultés que présentait la mise en œuvra
de tous ces matériaux épars et mutilés, on les compren-
dra facilement, quand on saura que l'auteur n'avait sou-
vent pour s'éclairer dans ses déterminations que des
feuilles tronquées, des fragments de fleurs et des quarts
de fruits.

Nous n'entreronspas ici dans les détails techniques de
la classification des familles, ni des espèces de plantes
dont se compose la Flore soissonnaise, la langue com-
pliquée des botanistes ne pouvant offrir d'attraits qu'aux
initiés. Nous dirons seulement, et pour parler une lan-
gue connue de tous, que dans cette flore, extraite princi-
palement de nos grès de Belleu, on trouve des empreintes
magnifiques de fougères, de chênes, de hétres, d'ormes,
de châtaigniers, de lauriers, de platanes et de bananiers;
des algues marines de 60 centimètres de hauteur, des

gousses de légumineuses de 25 centimètres de longueur,
des feuilles de figuiers d'un développement énorme, des
palmiers à feuilles gigantesques, des cônes de pins sai-
sissants de vérité, et un grand nombre de fruits conser-
vés, pour ainsi dire, avec tout leur velouté, toute leur
fraîcheur native.

On y voit même un noyau de pêche avec toutes ses
lignes anguleuses ce qui prouve que ce fruit délicieux
n'est pas exclusivement originaire de l'Asie, et que sa
chair succulente a, dans notre contrée, délecté le palais
du singe quelques centaines de mille ans avant celui de
l'homme.



La Flore fossile soissonnaise se publie par livraisons.
Elle formera un volume in-4° de texte accompagné de

60 planches lithographiées représentant toutes ces mer-
veilles de végétations restées inconnues jusqu'ici. Ces

planches, où la nature est reproduiteavecla plus grande

fidélité, sont dues au crayon d'une des filles de M. Wa-
telet, laquelle a mis au service de son père un talent
d'artiste plein d'avenir.

Cette publication scientifique, qui honore à la fois et
l'auteur et notre ville, sera recherchée avec empresse-
ment et consultée avec le plus grand intérêt par tous les

véritables géologues.

En s'associant chacun par un vote de cinq cents francs

à la publication de cet ouvrage, le Conseil général de

l'Aisne et le Conseil municipal de notre ville ont donné

une nouvelle preuve de leur sollicitude éclairée pour
toutce qui peut provoquer parmi nous le goût et l'amour
des études scientifiques (i).

Virgile CALLAND.

M. Vafflart donne lecture du document suivant sur
une maladie contagieuse qui a ravagé Soissons en 1668.

C'est un arrêt du Parlement de Paris qui témoigne assez
des craintes qu'inspirait le fléau.

Ce jour, le Procureur général du Roy est entré dans

(1 ) Cette notice a été lue à la Société archéologique de Soigaons dans

sa séance du 1" mai 1865, et fait partie des publications de cette
Société.



la chambre, qui a ditavoir eu des advis asseurant qu'ilil

ya de la maladie contagieuse dans la ville de Soissons,

et qu'il est nécessaire d'y pourvoir, en sorte que le
mal ne se communique par le commerce des hommes

et des marchandises qui en pourraient venir; lui re-
tiré, la matière mise en délibération la Cour a deffendu

et interdit tout commerce avec ladite ville de Sois-

sons; fait très-expresses inhibitions et deffences à

toutes personnes d'y aller, à peine d'être procédé

contre eux contradictoirement, comme aussi d'en faire

venir et recevoir aucunes marchandises, qu'elles

n'ayent auparavant esté mises à l'encant, pendant
« quarante jours, dans les lieux qui sont destinez à cet
• effet, hors les villes, par les officiers de la ville, à la

• résene des laines estoupes, cotons, fourrures et estof-

• fes de laines de quelque nature qu'elles soient, dont

le commerce demeurera entièrement interdit, et où

• au préjudice des présentes deffences publiques aucunes

« personnes en feraient venir ordonne ladite cour que
lesdites laines, estoupes, cotons et fourrures seront

• brûlez, et les marchands qui les auraient receues ou
fait venir, condamnez en deux mille livres d'amende,

et pour les hommes venant de ladite ville, ne seront

receus qu'ils n'ayent fait auparavant la quarantaine ès

> lieux; qui seront à ce destinezpar les officiers aux quels

« la police appartient deffences de recevoir aucunes

personnes qu'en rapportant des billets de santé des

lieux desquels ils seront partis, en cas qu'ils soient

• sains; ce qui sera attesté par les officiers des conseils

de santé les quels y seront incessamment establis, et



quo l'on sera tenu faire viser dans tous tes lieux par
les quels l'on passera comme aussi que toutes les
lettres venant de la dite ville de Soissons serontpassez

par le feu, avant que d'être distribuez ordonne en
outre que par les dits conseillers de santé il sera

pourvu à toutes les choses nécessaires pour empècher
le progrès de ladite maladie, et ce qui sera par eux
ordonne pour raison de ce, sera exécuté nonobstant

oppositions ou appellations quelconques, et sans pré-
judice d'icelles, et pour rendre le présent arrêt public,

et que personne n'en puisse prétendre à cause d'igno-
rance,il sera leu, publié et affiché par tous les lieux où

• besoin sera, registré ès greffes des baillages et séne-

•
chaussées des villes de Picardie, Champagne et leurs

ressorts; enjoint aux officiers des lieux, maires et es-
chevins desdites villes de tenir la main à l'exécution,

et aux substituts du procurer général du Roy d'en cer-
• tifier la cour au mois.

Fait en Parlement le dix-huit avril 1668.

• Signé Robert.

Collationné à l'original par moi conseiller secre-
taire du Roy, maison et couronne de France et de ses

finances (1).

Cette peste dont parlent les historiens de Soissons,

H. Martin et Lacroix, ainsi que Leroux, commença à

sévir au mois de mars 1668, année de l'installation de

Chanlereau-Lofèvre en qualité de maire électif de la

(1) Collection Dom Grenier, il» 74, p, S, reclo et verso.



ville, nommé par le roi sur les trois candidats présentés

par les syndics des paroisses (1).
Le nombre des morts se serait élevé de onze à douze

cents, soit environ le septième de la population (2).

M. le Président ayant pris l'avis de la Société sur l'ex-
cursion qui doit avoir lieu le deuxième jeudi de juin, on
décide qu'on visitera cette année Soupir, Aisy-Jouy,
Pargny et Filain.

OBJETS ENTRÉS AU MUSÉE

jusqu'au l" Mai 1865.

M. Laurent, professeur de dessin, un calque d'un beau
plan de Soissons ("1771), trouvé à Senlis et communiqué

par M. Cultru, secrétaire de la mairie de cette ville.

M. Journeaux, propriétaire à Soissons, 2 médailles an-
ciennes (bronze).

M. Stanislas Prioux, une épreuve photographique de

quelques-uns des objets trouves dans le cimetière méro-
vingien de Pommiers.

M. Alphonse Déquirez, de Soissons, une belle em-
preinte sur corne d'un médaillon de la Vierge.

M. l'abbé Pécheur, une clef en fer, un fer de flèche,

un vireton du cimetière antique d'Osly-Courtil, une Gbule

en bronze du cimetière des Sarrazins de Chelles (Oise).

(1) H. Martin et Lacroix, Histoire de Soissons, t. II, p. 58Î à 586.

(2) Leroux, Histoire de la ville de Soissons, t. H, p. 285 à 287.



M. Henri Levasseur, de Soissons, une gravure d'après
Rubens, sans nom d'auteur, fort détériorée.

M. Charles Moreau, propriétaire à Soissons, le Bra-
connier, peinture à l'huile, par Betbeder (80 cent. sur
50 cent.), avec le cadre doré.

M. Amand Desbores, de Soissons, une pièce romaine

en alliage, petit module, trouvée à Vez.

M. Lebon, de Soissons, un denier tournois (1653),

trouvé dans son jardin.

M. Comaille père, de Soissons, un écusson gravé sur
pierre, à peu près complet, trouvé dans une cave rue
Saint-Godin.

Les héritiers de madame Hageaû tes portraits enca-
drés de MM. Delanoue et Joveneau, anciens membres
de l'administration municipale de Soissons (lithogra-

phies encadrées).

M. le docteur Morlièrc, de Vie (Aisne), une clef forée

en fer (moyen âge).

M. Dupont, architecte, sept bas-reliefs.

La séance est levée à 5 heures.

te vûe-presidetit,

Suis.

Le secretaire,

l'abbé Pécheur.
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L'excursion de cette année ne nous a pas offert de ces
surprisesque l'on éprouve à la vue d'unmonument encore
inconnu et qui se présente à nous tout à coup dans un



modeste village, dans une ferme antique, daus un vieux

prieuré. Les lieux que nous avons parcourus ont déjà fait,

pour la plupart, l'objet de nos études. Qui d'entre nous
ne connaît ce beau canton de Vailly, où la richesse des

monuments le dispute presque partout à l'opulence du

sol et au charme des sites les plus variés? Et néanmoins

avec quel intérêt n'avons'nous pas revu Vailly, la co-
quette petite ville dominée par sa ravissante église et
dont la situation au milieu des vignes, des prés et sur les

bords de l'Aisne ravissait, il y a bien longtemps, le légen-
daire de Saint-Précord, ce disciple de saint Remy qui y
était, venu mener )a vie solitaire? A Vailly se rattachaient,
naturellement et comme d'eux-mêmes, Aisy et Jouy aux
noms mythologiques, qui nous ont donné notre statue de

Jupiter et ces étonnants débris antédiluviensqui font au-
jourd'hui l'ornement de notre musée et qui ont été si bien

décrits et étudiés par nos collègues MM. Calland et Wat-

telet. Mais le villagede Soupir, inconnu de beaucoup d'en-

tre nous, méritaitsurtoutd'attirernotreattention. Là, en
effet, s'élève une église gothiquedont la date de construc-
tion, chose rare, est écrite dans des monuments gra-
phiques là on retrouve des souvenirs de Féneton, le
chantre harmonieux deTétémaque, le saint archevêque,
l'aimable philosophe; là enfin reposent les cendres
d'un modeste et savant naturaliste, l'abbé Manesse, qui,
après l'exil de l'émigration, avait trouvé dans l'antique
château un asile ménagé par l'amitié.

C'est donc vers ces intéressantes localités que nous

nous acheminions le 8 juin pour raviver nos souvenirs,
étudier de nouveau les monuments,donner quelques con-



seils pour leur conservation, blâmer sans crainte les res-
taurationsmajadroites et louer hautement celles qui por-
tent le cachet de l'intelligence et du bon goût.

Dans légtisedeVaitty, dont nous avons encore admiré
le ravissant portail, la curieuse abside, produit de cet
art merveilleux du xn" siècle qui réunit la force à la

grâce, deux choses ont produit sur nous une impression
pénible l'état déplorable de son clocher, qui menace
ruine puis ce désolant plafondqui dérobe aux yeux une
de ces voûtes en bois si bien travaillées et si rares au-
jourd'hui dans nos contrées qu'on peut les y regarder

comme une curiosité, sans compter qu'il prive la nef de
la lumière qu'yprojetterait la jolie rosace du portail.
Mais, hâtons-nous de le dire, deux honorables habitants
de la ville qui dirigeaient notre examen nous ont assuré

que l'administration municipale s'occupait activement de

préparer la restauration du clocher, et que l'on songeait
à faire disparaître le malencontreux plafond. Quant à

nous, il ne nous restait plus qu'àémettre un vœu, celui

que l'on conservât rigoureusementau clocher son style,
et que la voûte en bois fût solidement restaurée et dé-
corée de quelques-unes de ces peintures qui produisent

un si merveilleux effet.

La visite que nous avons faite à l'église d'Aisy a été
accompagnée d'un complet désappointement. Sa restau-
ration extérieure, déja assez avancée, nous a paru bien

conçue, et tous nous en avons désiré la continuation. Mais,

après avoir examiné avec une véritable satisfaction cet
édifice, qui remonte auxn"siëcteet que son style, ses dé-

corations sculpturales, sa solide construction rapprochent



de l'église de Vailly, quelle ne fut pas notre surprise
lorsque, pénétrant dans l'intérieur, nos yeux se senti-
rent éblouis par des peintures toutes jeunes étendues sur
des lambris sans valeur aucune, qu'on auraitdû détruire

sans pitié, et par une couche épaisse de lait de chaux
dont on a empâté, afin sans doute de les faire disparaître,
tous les détails de l'architecture!Jusqu'aux anges et aux
saints tout y a passé, tout a été ignoblement barbouillé.
Croirait-on, après les anathèmes réitérés jetés de par-
tout sur le badigeonnage, et lorsqu'ilyaautour de nous
des modèles des plus intelligentes restaurations, souvent
dirigées par nos plus habiles architectes, croirait-on,
dis-je, que cela a été fait il y a quelques mois et qu'on y
a dépensé plus de quatre mille francs? Hélas! cette

somme, qui a suffi pour enlaidir, dénaturer l'édifice, eût
suffi pour lui rendre toute sa solidité et son véritable
caractère.

La Société profita de la proximité où se trouve Filain
d'Aisy pour visiter dans cette localité une petite cha-
pelle ruineuse de Sainte-Berthe. Cet édicule dépend de

la ferme de Saint-Martin, située sur la montagne, à un
kilomètre au sud-est de la commune. On remarque dans

cette ferme, qui a dû appartenir à quelque communauté
religieuse, le pignon de l'habitation, portant quelques ca-
ractères antiques, et la grange. Celle-ci, composée de

trois nefs séparées par des piliers carrés, est soutenue

au dehors par des contreforts. Elle est, en somme, bien

inférieure à ce que nous connaissons dans ce genre.
Non loin de la ferme est une fontaine de Sainte-Berthe
où se rendent les pèlerins qui visitent la chapelle pour y



puiser de l'eau à laquelle on attribue une vertu miracu-
leuse.

Quant à la chapelle elle-même, c'est un assez pauvre
édifice roman, sans autre valeur aux yeux d'un archéo-
logue sévère que son antiquité, qui remonte au x)"siëc)e.
Son plan est un paraiiéiogramme ayant, dans des pro-
portions très-exiguës, un chœur et un sanctuaire avec
voûtes en berceau de moyen appareil. Une petite fenêtre
étroite, allongée et en plein cintre, accompagnée de

deux OCM< le tout de forme grossière, jette un peu de

jour sur un autel en pierres de taille. Le sanctuaire

et le chœur sont séparés par une sorte de portique
formé de quatre colonnes dont celles, du milieu sont
cylindriques, et les autres, appuyées contre les murs
latéraux, sont à pans coupés. Leurs chapiteaux ont pour
décoration des dents de scie, des zigzags, des chevrons et
des arêtes de poissons. Le chœur est à son tour séparé

de la nef, bâtie en moeilous et d'uu genre moderne, par
une arcade cintrée.

Dans le dessein de raviver l'ancien pèlerinage de

Sainte-Berthe, des personnes pieuses du pays conçurent

la pensée de restaurer la chapelle. On s'adressa d'abord

à un architecte du département, qui, dominé par l'idée

d'une reconstruction totale où il faisait entrer toutefois

la partie antique et la seule remarquable de l'édicule,

donna des plans et devis, lesquels, avec le petit mobilier

nécessaire au culte, s'élevèrent à plus de 4,000 francs.

La Société,consultée sur les lieux mêmes par M. ic maire

de la commune de Filain, a été d'avis qu'on pouvait

conserver le monument en le consolidant, et en reconh-



truisant avec les mêmes matériaux les parties qu'il fau-

draitdémonter. Ce travail, selon notre collègue M. Massé,

architecte, présent à la discussion, ne s'élèverait pas au-
delà d'une somme de ~.000 à 1,600 francs, laquelle ne
dépasserait pas les ressources à la disposition des res-

taurateurs de la chapelle, et aurait le grand avantage de

ne dénaturer en rien son caractère architectural.

Le village de Soupir, ainsi que nous l'avons déjà dit

au commencement de ce rapport, étant ]e but principal
de l'excursion et méritant, à cause de ses souvenirs, une
attention toute particulière, nous vous demanderons la
permission de vous en donner une notice détaillée, que

nous tirons en partie du cartulairc de Prémontré, possédé

par la Bibliothèque de Soissons.

SourtK. – Ce village est situé sur la rive droite de

l'Aisne, vers l'endroit où le vallon de Braye-en-Laonnois

vient se fondre dans la vallée arrosée par cette rivière.
Il est traversé par un ruisseau qui prend sa source au-
dessous delà ferme dite Cottr-~e-Sottpt'r et descend dans

un petit vallon parallèle à celui de Braye. Il faisait
partie de l'ancien Laonnois, qu'une borne séparait du

Soissonnais, aux confins de son terroiret de celui d'Hostel,
qui appartenait à ce dernier. Quelle est l'étymologie du

nom de Soupir? C'est ce que nous ignorons. On écrivait

au moyen âge Soupi, en latin A'ttppettfm.

Le monastère de Prémontré possédait à Soupir une
ferme appelée la Cour-d,-Soupir (cMfttt, CMns); celui de
Saint-Aubert de Cambrai y avait aussi une maison
nommée la maison rlc ~fat'dt l'archevêché de Cambrai



une autre maison connue aujourd'hui sous le nom de

Vendangeoir de Fénelon. On doit aussi visiter dans ce
village son église du xm° siècle, son château du xvt",

sans oublier le tombeau de l'abbé Manesse. Nous allons

consacrer à ces divers objets une étude particulière.

CouR-DE-Socru. L'abbaye de Prémontré se fon-
dait entre m9 etH2) et en H33etH34Barthé)emy
de Vir, évéque de Laon,

qui avait favorisé cette grande
entreprise, confirmait à l'abhaye naissante une aumône
considérable qui lui avait été faite, avec son agrément,

par Baudoin, seigneur de Soupir, époux de la dame
Méchaine de Guise. Cette aumône consistait en toute la

terre de son domaine, située sur la montagne, dans l'an-
gle formé par le chemin qui de Soupir mène à Hostel et
à Chevregny (C<q)ftt:t'9CM)H), et comprenaitune ferme avec
la justice et le droit de pâturage dans les propriétés de
Baudoin, trois charrues de terres labourables pouvant
recevoir 49 muids de blé de semence, une culture au-
dessus du bois et une autre au-dessus de la fosse de

Braye, dite de Ribodon (RotiioM:),que le seigneur de Sou-

pir avait donnés au vénérable prétre Norbert et à ses /W!-

res, et qu'il tenait en fief de l'évêché de Laon (<).

Dans le même temps, Ursion, autre chevalier de Sou-
pir, sa femme Agnès, ses enfants Pierre, Hugues et Si-

mon, son gendre Albéricet sa femme Emmeline, Lambert

(1) Chartes de 1133 et H35 portant les &eu)gs de Darthélemy, du
doyen Guy, de l'archidiacre Raoul, des abbés Geoü'roy, Reuaud, André

et Snmon, Celle de 1135 porte de plus ceua du chantre Bln.urd,de Rugues

Po~'rf, de Il~beit f'0!/e'~f;H, de tht)iûn Bretel. (Cn~x/. premonst



et sa femme Fressende, dite f<eM;M.4'utt,leur fils Drogon

et leur fille Gila,céderentaPrémontrepaMr remède de
leur dme deux parts qu'ils avaient sur la petite dime de

la ferme (curia) du mont de Soupir, avec l'agrément de

Létauld Galerne, de Renauld de Pottect (Paissy) et du sei-

gneur de Montaigu, de qui il tenait ce fief de Soupir, dans

les limites duquel se trouvait la ferme. Barthélémy de

Vir donna à ce sujet une charte de confirmation qui reçut
les seings de Baudoin de Soupir, de Robold ou Ribodon,

de Thibauld, de Robert, de Fromentin d'Albert Mallet

et du chancelier de Notre-Dame de Laon,Énau)t.

Baudoin de Soupir ne s'en tint pas à sa première dona-

tion, car, en H35, il donna à Prémontré une place sur
l'Aisne pour y construire un moulin avec tout ce qui se-
rait nécessaireà l'usine, terre, eau, tant au-dessus qu'au-
dessous et en travers de la rivière, l'espace d'un jet d'arc.

Après sa mort, son lils, Guy de Soupir, approuva cette
concession nouvelle, ainsi que ses chevaliers et servants
(servientes), expressions qui indiquent assez que le sei-

gneur du château de Soupir avait sous lui, comme les

'principaux barons, des chevaliers possédant des fiefs

dans sa seigneurie et qui étaient par conséquentses vas-
saux. On borna les terres respectives de Baudoin et de

l'abbaye, et l'on pratiqua à travers les vignes, au-dessous
de la maison, un chemin pour aller au moulin. Quant à

celui-ci, il était construit, dès1136, par Hugues, abbé de

Prémontré, près du village libre dc Cis, en partie sur
le domaine du comte de Champagne, Thibauld (in fluvio
EttM juxta M~aMt /!n)Mt)tt.Ct:). Ce comte dut, en effet,

approuver cette construction par une charte de U36, da-



tée de Vertus et donnée en présence de Raoul, soncha-
pelain, du clerc Evrard, précepteur (magister), du jeune

comte Henri, son fils, de Gauthier de Bernou, de Baudoin

Colomel, de Drogon de Lachi, de Herluin, prévôt d'Éper-

nay. Quelques années après, selon une charte de l'abbé

Hugues de OU, Hersende de Braye et ses enfants,
Adon, Jehan, Beaudoin, Marie et Berthe firent don, sur
l'autel, à Prémontré, d'une terre située près d'une cul-

ture de l'église de Soupir, moyennant le terrage de la

9° gerbe.
Prémontré avait un autre moulin à Soupir le moulin

de Ribodon, situé sur le ruisseau qui descend de la vallée
de Braye et se rattachait au domaine de la Cour-de-Sou-
pir. U l'avait reçu en 073 de Garnier CMraas, ainsi
qu'une terre donnée par Robert de Bar, avec l'approba-
tion de Kicoias, son neveu, de Gille de Fai, de Hugues
de Pierrepont, de Clémence, femme de ce dernier, de

Robert, leur fils, desquels ce fief descendait, et en pré-
sence de Gauthier, trésorier de Laon, de Britelle, cha-
noine, de MI ~Hyh'cm, de M* Arnou], chanoine de Saint-
Pierre au Marché (1).

En 1156, Guy ajouta aux aumônes faites à Prémontré

par son père. Il donna à i'abbé Hugues les aisances de

ce moulin le cours d'eau qui traverse Soupir pour l'u-
sage de leurs prés, jardin et vivier, moyennant.12 livres

de bonne monnaie, une vigne, et enfin tout ce qui dépen-
dait de son domaine dans la vallée de Soupir et de Maidi,

en présence du doyen du chapitre de Laon, Lysiard, de

(1) Charte de Gauthier, évoque de Laon. y&id.



Hugues, abbé de Saint-~icojas au Bois, de Guérin, abbé
de Saint-Martin de Laon, et de Raoul, abbé de Braine. U

ne s'en éleva pas moins une querelle entre Prémontré
d'un coté, et Guy de Soupir avec Barthélemy Ballène de
l'autre, au sujet des moulins de l'Aisne mais, sur la de-
mande des religieux, Henri, comte de Troyes, se déclara

pour l'abbaye et manda en conséquence à B. sénéchal
d'0ulchy,etàsessuccesseurslessénéchaux,qu'i)avait pris

sous sa protection,leur servant («retens),son cheval et ce

qui lui appartient,avec ordre à lui et au maréchal (mares-
calco), et à Ertard de Troyes, de prendre leur défense(<).

Plus tard, d'autres dif6cultés s'élevèrent entre Prémontré

et Milon de Sissonne et sa femme, Agathe de Soupir, au
sujet de la pêche auprès des moulins de l'Aisne. Elles fu-

rent terminées l'an )M3. Milon concéda des vinages à
Prémontré, et Prémontré céda la pêche à Milon, à condi-
tion toutefois qu'il ne pêcherait pas autour des moulins

et ne ferait pas de vannes dans le canal de la petite île

qui était au-dessus de l'écluse.

La Cour-de Soupir s'augmenta, en «63, sur la monta-

gne, d'une terre inculte et couverte de bruyères que, sui-

vant une charte de Gauthier, évoque de Laon, lui donna

Robert dit Breft'aw pour être mise en culture moyennant
la redevance de la )3' gerbe. Cette propriété lui venait

de sa femme, veuve de Payen Pourcelot, dont il avait eu
deux fils, Raoul et Adon, clerc. Raoul, étant devenu che-
valier, voulut attaquer la donation faite par son père lors-

que lui était encore en bas âge, mais l'affaire se termina

(1) Clrarte sans date en f~rme de circulaire.



par un arrangement qu'approuvèrent ses fils Ingeh'and

et Raoul, et dont furent les témoins Lysiard, doyen de
Laon.Wautier,trcsoricrdu chapitre,M°Hugu es,sans
doute l'écolatre, Anselme, doyen de Cerni, Gerbert, prê-
tre de Nougent, Gilbert de Nougent (Nagent), oncle de
Raoul, Cécile, son épouse, Adon de Braye et Jehan, son
père.

Prémontré possédait aussi, selon une charte de H58,
de Nivelon, évêque de Soissons, des bois et des pâtu-

rages dépendant de sa ferme, dans la vallée d'Hostel du
cote de Vailly, et par conséquent sur le diocèse de Sois-

sons, que lui avait donnés Robert de Chivres, Gilbert de

&<h'/tM, Rose sa femme et Hugues leur fils, pour un cens
annuel de 2 s. Or il arriva que les hommesde Chavonnes
voulurent s'en emparer avec violence. La cause fut por-
tée devant )a cour ecclésiastique de Soissons, laquelle,

voyant que les donateurs tenaient fermement à la dona-
tion, ainsi qu'Adon de Courlandon, représentant de Gil-
bert, l'assura à l'abbaye. Les gens de Chavonnes, se

voyant ainsi réduits à implorer un adoucissement aux
arrêts de la justice, promirent au prêtât de faire les sa-
tisfactions qu'il exigerait et s'engagèrent, par l'organe

de trois d'entre eux, Robert Payen, Herbert et Geoffroy,

à ne plus vexer Prémontré. Les seings de l'évoque,
de l'archidiacre Jehan, de Guy de Garlande, du prévôt
Payen, de Thierry de Buci, de Simon et de Yaultier de

Soupir corroborèrent la charte qui contenait leur pro-
messe.

Une autre querelle fut encore suscitée quelques années
après à Premontré. Letald ou Létauld de Braye ayant



donné, et vendu en partie, une portion d'une mausede

terre qu'iltenait des moines de Saint-Nicolas de Roucy

aux moines qui habitent la Cour-de-Soupir, Pierre,

prieur de Saint-Nicolas, attaqua Létauld devant l'abbé de

Saint-Martin de Tours, de qui dépendait son prieuré, et
devant l'abbé de Prémontré. Le premier finit par ordon-

ner au prieur de laisser lcs choses tclieg quelles étaient

moyennant un cens annuel de deux livres, payable au

fermier que Saint-Nicolas avait à Braye (1). C'est ce qui
résulte d'une charte de Gauthier de Laon, de «63. Un

autre monument, qui n'a guère de valeur que pour les

noms qu'ilrenferme, et qui est émané de Ives, comte de

Soissons, seigneur de Nesle, constate, en «7t,un autre
arrangement entre Prémontré et Jean Chevalier, sei-

gneur d'Hostel, concernant diverses propriétés. 1) fu

consenti par Bernier de Messemi etMarie, sa fille, femme

de Jean, et eut pour garants et témoins Jehan, châtelain
de Noyon, Guy d'Erblencourt, son frère, Pierre de Pont-
Saint-Mard, Garnier de Juvigny. Yolende, comtesse de

Soissons, Simon-BouteillierdePéronne, Robert de Chilli,
Albéric, chevalier de Nesle, dit GataMs, y apposèrent leurs
seings.

En U75, ce fut entre Prémontré et Guy de Soupir lui-
même que s'élevèrent des difficultés au sujet de terres

que l'abbaye possédaitdepuis longtemps. On eut recours

pour les résoudre à Agnès, comtesse de Braine, et à

(1) Évoque de Laou,futptésencede Hugues, abbédeCm&sy,de
thier, évêque de Laou, en présence de IIuguea, abbé de Cnissy, de
Gautbier, trésorier, et de Gérard, sous-tr6sorier du chapitre.



Simondettontaigu,chargédes affaires du roi. Guy fut

amené à faire toutes les concessions possibles, mais à la

condition que le couvent n'acquerraitplus rien sur son
domaine sans le consentement des seigneurs de Soupir.

La comtesse, Oilard de Braine, Simon de Neuville et
Mathieu, officiers du roi()Ht)M~cr!'a<Mr~ts), et ses re-
présentants furent p!eye< de l'arrangementqui se fit en
la ferme des (rères à Soupir, fut reconnu en la maison

de Guy par lui, sa femme Agnès, ses enfants Baudoin,

Guy, Philippe, )Iarsilie, Cécité. Richance, et corroboré

des seings de Barthélémy, abbé de Laon, de Wille, abbé

de Cuissy, de Baudoin, abbé de Braine, d'Élebauld,

abbé de Lieu-Restauré, de Simon de Montaigu, de Payen,

son frère, de Jean d'Hostel, de Baudoin son neveu, de

Pierre et Raoul, fils de. (de Caprino), de Mathieu, pré-

vôt du roi, d'Odon de Bruyères et d'Albert de CotHt

(Comin)(t).

ilcnri de Troyes, comte palatin, que nous avons déjà

vu apparaitre dans nos chartes, n'en agit pas moins no-
blement envers Prémontré, dans son domaine de Soupir,

que n'avait fait son père Thibauld. En H78, il lui con-
firma une terre qu'il avait acquise de Pierre de Cour-

celles.. Ensuite ayant pris la croix, et étant venu visiter
les frères et leur maison, il loua. étant à Château-
Thierry, tout ce qu'ils pourraient acquérir dans la poëste
(seigneurie) de Cis et à Saint-Mard, Hù et Presle, en pré-

sence de Henri, comte de Grandpré. de Geoffroy, son
père, de Guillaume, maréchal, de Thibauld Révetars,

f))Charte d'Ages de Br:!ne,delt;5.



d'Arthaud,caméi'ier,etdeMiiondeProvins()).Marie,
comtesse de Troyes, lcur donna aussi une confirmation
du même genre l'an «93; et l'an H 86, Guillaume de

Champagne, archevêque de Reims, cardinal du titre de

Sainte-Sabine, légat du Saint-Siège, faisait consigner

dans une charte la concession qu'Odon de Soupir avait
accordée à l'Abbaye d'un four et d'un pressoir, avec
l'abandon de tous ses droits, sauf celui de vinage, qui

restait au seigneur de Soupir, et celui de roage, qu'il
conservait pour lui.

Tels furent les donations que reçut Prémontré, au
xn'siëcte, en son domaine de la Cour-de-Soupir. De

nouvelles lui furent faites égalementdanstecoursduxm*
siècle.EHeavait reçu de Robert de Chavonnes, qui s'était
fait convers dans son cloitre, ]a moitié d'une maison, des
vignes, un bois. Les enfants de Robert, Gilles, Raoul,

ABtis, femme de Baudoin, et Éremburge, femme d'Hé-
bert, qui avaient consenti à ia donation, ayant demandé
qu'on leur rendit ces biens, l'abbaye y consentit moyen-
nant une rente de 6 muids de vin blanc, mesure de

Vailly, pris à la cuve, sur des vignes sises aux lieux dits
les RtfMSMMtc, en la Loë, en Marés, sous la maison du

j)rMt'e (du curé), la Sentelle, en 5srtt!t< Glatergny,
Osches, en Val, en Cerci'am, etc. Ce futNivelon, évéque

de Soissons, duquel dépendait Chavonnes, qui reçut cet
échange, et ic fit consigner en <2()G dans une charte que

(1} Postea gi~no domin'icsB crucis assumpto cum eosdem fratres et
dumum ~i~Ltaturus iltuc Yenissem eis laudavi quidquid apud Cis et in

potestate de Cis et apml domnum Medardum et apud Rh el apud
PraeUtm.etc.»



signërentA)ard,du;et), prêtre de Chavonnes;t<aoul,
prévôt de Yailly; Renaud, fils de Payen;0donde Cerni,

échevind'L'rcel; Riches, maïeur; ArnoulCotetitrtpet
André,fds de Thibauld.

Deux ans après, selon une charte de Renaud, évoque

de Laon, noble homme Philippe de Soupir remit à l'ab-
baye un certain nombre de paniers de raisins (pSHan'os

raeemfirMm) qu'ilavait de rente sur les vignes de Pré-
montré en la vallée de ~atat, et 26 deniers de cens
quelle lui devait sur le c~(t)Mp Bardoui, SMr t't~nf
Pautart, sur le etaBip à la Rue, sur le pré dicter .F)'M-

~!c, sur pré des Lépreux (pratMHt ~eprcsorttm), etc.

Un autre seigneur,Baudoin, chevalierdeMonti~ny, et sa
femmeEmmetine,donnërcntàPremontre,devant la cour
derevèchédeLaonpresidéepart'offtcin.tetctianoine,
Prieur, moyennant 140 livres taonnoiscs, toute leur
dime grosse et menue du terroir de Soupir, dont l'ab-

baye, par privilége apostolique, avait déjà une partie.

Leurs enfants, Clérembaut, Albéric, Mathilde, Cécile,

Milesende et Elisabeth; Kicotas, chevalier de Hamont,

de qui venait ce fief, moyennant20 livres qu'on lui assura

sur les 140, consentirent à cette vente, et l'investiture
de la dime fut donnée à Gervais, abbé de Prémontré-

Robert de Châtillon, évoque élu de Laon, approuva la

charte de Baudoin (1). Selon une autre charte de <215,

d'Odon, seigneur de Ham, Pierre dit Bac/M~tfi, frère de

(il Robert, selon le catatogue des évêques de Laon donné par D.

Vyarddai)sson~~ot're~eMMtF!'iMenf,p.27,aurdit&uccédéeaiaïo,

à Renaud, morL la [neme année. Or, cette charte le donnecommedéjà

ê~entMS.



.')~<(t('ofho\det![ochi,thc\atier,abaudommses
droite et ceux de sa femme sur tadituc de la ferme de

Soupir.

Le successeurde Robert de Châtillon, Anselme. était

monté en )2!'isurietroneépiscopa)deLaon, et en H!7
iidunnaitensachapene(<HMp<'HaNa.~t'a),aLaon,une
cha rte par laquelle Philippe de Soupir, chevalier, attri-
buait la moitié de la terre qu'il avait sur le mont de

Soupirt'rémontré, moins un sextretée, et lui vendait

le reste en présence de ses enfants, Henri, Jacques, Ber-

trann et Étisabeth, et d'Ade sa femme, fille de Baudoin,

qui la lui avait apportée en dot et à qui on assura, en
compensation, des biens de Philippe, entre le ruisseau

du moulin et le village de Moissi (Moussy-Verneuit).

Baudoin, de qui ce dernier f'nait la terre en Hef, tandis

que lui-même la tenait de )'évequcdeLaon,consentitaà
iaconcession,renoncantàtousdroltsd'avouerie, de jus-

tice et autres, et c'est a)ors que le prélat put donner l'in-

vestiture de )a terre à Gervais, abbé de Prémontre. Un

autre Baudoin, dit de Reims, seigneur de Gueus, ainsi

quesa femmeAc!ide, dut néanmoins loueraussi l'acte de

son cher Philippe de Soupir.

Nos chartes nous conduisent ensuite à l'année t226,

où un clerc nommé Remi,fds de Chanud, vend une vigne

à Prémontré, au village de Cis puis à )339, où noble

homme Gilles, chevalier, fils de GiUes, seigneur de Mar-

chais, et sa femme Béatrix de Soupir, font une conces-
sion sur la pêche des mou)ins de l'abbaye; ensuiteà
1230, oit Colard, prévôt de Soupir, et sa femme Sibille,

)ui vendent une terre à la t'(')t<<eC/<f!t)OMMes,pt'<'s<K



c/MMtp<W7~'Me, venant de noble seigneur )ti!on de

Sissonne par sa femme Agathe, qui la tenait de l'évéque

de Laon, ce qui nécessita leur approbation,laquelle fut
accordée avec exemption de toute charge, droit de fief,

das&Ise,d'tiéritage,etc.
Ce seigneur Milon du Sissonne et sa femme Agathe,

héritière d'une partie du domaine de Soupir, et Gérard,
l'aine de leurs enfants, furent encore appelés à approu-
ver en 1232:)''un achat de terrc fait par Prémontréaà
Hugues, frères du seigneur Léger,prêtre de Soupir (?), sur
la montagne près de l'Épine; 2° un arrangement inter-

venu entre Henri, clerc, son frère Jakers de ~a~M~, sur
des pâturages de la vallée de Maîdi (1), et le moulin de

Ribaudon. L'affaire, portée devant le bailli du Roi, fut
arrangée en ce sens que les animaux de la maison de

Soupir et du moulin de Ribodonpourraicntpaitredans

toute la vallée et dans toute la matise seigneuriale des

deux frères, depuis Bra;e, vers Soupir, et jusqu'à Pon-
tarcy (Pontern de Arceio), hors un grand pré, les jardins et
vergers de J)fa<M~. Jakers ajouta à cette concession une
rente de trois muids de vin. Agathe, qui n'avait pas de

sceau, apposa celui de son mari sur leur charte d'appro-
bation avec cette déclaration St~'Ho domini Btft usa
sMme<coHte)t<a(2).'n

Prémontré conclut en236 un autre arrangement avec
les mêmes Henri de Maiwel (f;!er!CK! de jMamei) et

(1) La vallée de Nnidi, qui dW avomla m8me étymologie que
Maiwel,s'éteud entre Braye et Soupir.On y voit la ferme de Aff/~non
loin do laquelle il y avait une chapelle de saint Nicolas.

(!)76t~.Chartee'dem(!,)~9,ti!30Etm~.



Jakers, héritiers de MaacntM,pour des terra ges que
i'abbayeteur abandonna moyennant une rente de 2 muids

de vin blanc sur des vignes eHBiaMt'oir;pt os de la mai-

son dej~atit'e!, qui appartenait à Henri, et que Remy de

?'o<K~; bourgeois de Laon, lui avait achetées, et un autre
muid et demi que Jakers assigna sur le clos desseur Mai-

zieres, dans la même vallée vers la Folie, clos sur lequel

Wibert de Crandelain devait une rente de 8 setiers et
trois lots, et BetM<ecAm.! H Flamens 3 quartiers ()).

Trois chartes de l'an t930 ferment ta série des monu-
ments quenous trouvons sur Soupir dans le Cartulaire

de Prémontré. On voit par la première que Robert, tré-
sorier du chapitre de Xo~n et chanoine do Laon, donna

aux Prémontrés de ]a ferme de Soupir une vigne sise à

t'entrée duvillage ducoté de VaiHyet qu'il avait achetée
de Rocher de Soupir, à la condition qu'ils lui rendraient
à sa maison de Laon la moitié du produit de la vigne, et
qu'après son décès, le n~~re de ferme en rendrait

60 s. parisis destinés à faire une pitance à Prémontré le
jour de la saignée en usage à certaines époques de l'an-
née dans les monastères. Les deu\ autres chartes, éma-
nées, l'une de l'officiai de Laon et l'autre d'AIbéric de

Fontenoy, official de Soissons, nous apprennent que Mar-

thaud de Soupir et Isabelle sa femme d'une part, et Al-

béric de Soupir, cordonnier («<MtantM), et sa femme

Berthe de l'autre ont un cens sur une maison sise à Sou-
pir, avec un court!) et une vigne appartenant à Geoffroy
de Chavonne, pécheur, et qu'Isabelle, veuve de Jean

fi)Chtrted6t!36deraffmd~JeLaou.



More),termitte moulin de Ribodon pour 100 s.de mon-
naie forte.

ËGnsEDESouftN.Laconstruction de l'église de Sou-
pir étant liée à la formation de la ferme de Prémontré,

nous avons cru devoir la faire précéder de tous les docu-

ments concernant cet étab)issementagrico)e.Ladate de

construction de nos anciens édiCces religieux est si rare
que rien icin'étaitanégliger.

Le seigneur Baudoin, avons-nous dit, donna à l'abbaye
naissante de Prémontré la ferme et les terres'qu'il pos-
sédait sur la montagne de Soupir. Des hommes du village

y possédaient aussi, les uns justement, les autres injus-

tement, des parcelles de terrain, depuis un petit bois ap-
partenant au seigneur de Soupir jusqu'au chemin d'Hos-
tel et de Chevregny, et depuis la fosse appelée par les

gens du pa)S /OMf de Richard à la croix (de ~<'MS f/MfB

dicitur ab indigenis fossa ~'cAttfdt ad crucem), comme

va le chemin jusqu'à la borne qui séparait les dio-

cèses de Laon et de Soissons, et tout le chemin blanc

jusqu'au petit bois (u6i fixus est ts~js }Mt t<ntittH.<tM-

f/uttOMem et S!t<'S!:OKet)sem episcopatum et totam albam
t'MH: usque ad St/fpM~SMt). Ces terrains étant mal di-
visés, un partage régulier fut fait par Baudoin entre

ces hommes dont \oici les noms, conservés par la

charte de Harthélemy de Vir, de124 Robert fils d'É-

noid, Raoul son frère, Bernard Charlez, Bernard fils de

Tangriez, Albert Malez, Thiébauld fils de Sorold, Tielde

de Viliers, Dodon fils d'Albert, Albert le Roux, Robert
Colombe, Robert fils de Boson,~o~MmKS. Ils appartien-



nent tous évidemment à des gens du peuple, vassaux e".

non serfs de Baudoin.

Or voici ce qui arriva dans la suite, dit le prélat Ces
hommes a) ant commencé à élever une église en l'hon-

neur de Dieu, selon la coutume des bons paroissiens, et

ne pouvant l'achever à cause des guerres et de beau-

coup d'autres difficultés qu'ils avaient à subir, allèrent

trouver Hugues, abbé de Prémontré, et ses religieux, les
priant de reprendre ledit œuvre pour l'achever, moyen-
nant quoi ilsabandonneraientaperpétuitéâl'églisede
Prémontré les terres qu'ils avaient sur la montagne dans
les susdites limites.Et il fut fait ainsi; chacun rendit sa
part à son seigneur Baudoin, et celui-ci me la rendit,

comme étant de mon fief, et moi je concédai le tout à la-

dite église pour le posséder à titre perpétuel-
»

L'évoque Barthélemy, pour perpétuer la mémoire de

cette action généreuse, faite par les hommes de Soupir

pour le remède de leur âme et de celles de leurs ancê-

tres,voulut que leurs noms fussent inscrits dans sa
charte. C'étaient Jacques et son fils Gervais, Bernard,
Ursion et Agnès, avec Hugues, Simon, Pierre, leurs fils,

leur gendre Albéric Emma, Hugues, Ilelvide et sa Elle

Boson Bernard son frère, Boson Warin leur fils, Ade-
lard, Raoul son frère, Robert, Raoul et autres (1133).

A cette charte de Barthélemy de Vir vients'en joindre

une autre émanée de Cauthier de Mortagne, évoque de

Laon, son successeur médiat, l'an H(;2, rappelant les

mêmes particularités, la fondation de l'église, l'impossi-
bilité de continuer les travaux, leur reprise après l'aban-
don des parrelles de terres du mont de Soupir à Prémon-



trf, c[ l'achèvement de l'éditice par l'abbaye (ecc/e~iaot
inceptam perfecit et per/eeiam ex tufeyre e~ reddidit).
Maisvoicicequ'ajoutecettenouvellecharte: Longtemps

après, le clocher commença à tomber en ruine (<OH~f)

post tempore clocaritrs ea'pt't de~cft'e). De nouveau Guy

de Soupir, fils de Baudoin, et ses hommes vont à Prcmon-
tro prier les religieux de le rebâtir, et l'abbaye le fit re-
faire (e.rt'Ht~ro c'ocarium t~M)n refecit); toutefois, on
convint que si désormais quelque partie de l'église, toute
j'cgiise ou le clocher, venaient à être encore ruinés. il

n'yaurait plus rien à la charge de Prémontré. La charte
eut pour témoins Anselme, doyen de Cerni, Pierre, prê-
tre de Soupir, et Simon, chevalier de Soupir.

Devant ces particularités tombe le préjuge enracine
qui attribue généralement à des seigneurs la construction
de nos églises. EUes étaient, la plupart du temps, une
œuvre collective à laquelle contribuaient les seigneurs,
les chapitres, les abbayes, les décimateurs, les fabriques

et le peuple. A Soupir c'étaient les hommes du village,
c'est-à-dire le peuple, qui avaient commencé l'église, ce
fut Prémontré qui l'acheva. Mais est-ce bien l'édifice
qu'ils construisirentalors qui nous reste aujourd'hui?On
peut en douter. La charte de 1 )33 suppose l'église ache-
vée par Prémontré. En H 62 leflocherest également re-
'bâti par l'abbaye; tout est donc terminé dans la première
moitié environ du xn" siècle. Or, le chœur, 1 abside, les

transepts, le clocher portent tous les caractères du xu~
siècle la nef et les bas-côtés sont modernes, seulement
il y a

dans les murs de ceux-ci des restes d'arcature ro-
mane en plein cintre qui pourraient bien être lea vesti-



ges de F édifice bâti avant< 162. Selon les prévisions de la

charte de cette année, l'église de Soupir, bâtiesansdoute
avecpeudeso)idité,auraétéreconstruiteanouveaudans
le cours du siècle suivant. Elle est dédiée à la sainte Vierge

sous le titre de la Nativité. Comme originairement l'autel
de Soupir appartenait au chapitredeNotre-Damede Laon,

avec le tiers de la dime, le doyenGuy fit avec Hugues, abbé
de Prémontré, un arrangement à cet égard consigné dans

une charte de 1134, et réglant les droits de l'abbaye, du

chapitre et du curé de Soupir. Le chapitre de Saint-Pierre-
au-Marché, à Laon, dimait aussi sur le terroir de ce
village. L'église renferme les inscriptions suivantes

Cy gist vénérable et discrète personne M* Pierre Co-

quermet eu son vivant prêtre et nagueres recepveur do

Souppir qui a fondé en ceste eglise de Soupire ung obit
annuel et une messe à notte vigilles et recommandaces

et suffrages des morts que le célébrant chantera au 3*

j our de septembre à prendre sur une pièce de vigne au
lieu dit au Terroy, et lequel défunt est décédé le 3' jour
de septembre 1590, priez Dieu pour son âme.

Au-dessus de l'inscription on lit ces mots:

Domine miserere mei et salva me. ·
Ici gist Messire Séraphin Baudou)n, chevalier sei-

gneur de Soupire, Lislet et Yerneui), Courtonne, Chivy,'
Beaune et autres lieux, conseiller du roy, son chevalier
d'honneur au baillage de Vermandois et siége présidial de

Laon, lequel est décédé en son château de Soupire )c2*
jour de novembre 17t2, âgé de 70 ans et tOmois. ·

l'riez pour io repos de son âme.'
>



En dehors de l'église, du coté méridional, la Société a
visité la tombe de l'abbé Manesse et en a voté la restau-
ration. Elle devait cet hommage à ce savant joanniste,

qui avait passé une bonne partie de sa vie dans la con-
trée, où l'on n'a pas perdu le souvenir de ses bienfaits.

Un article spécial devant être consacré ici même à l'abbé
Manesse, nous nous abstiendrons de donner d'autres dé-
tails sur sa vie et sa mort.

MAISON DE SAINT-AUBERT DE CAMBRAy.– Cette maison,
située à Soupir, fut donnéeà i'abbaye de Saint Aubert, par
Simon de Paissy, village peu éloigné du premier. La
donation fut approuvée en <266 par Guillaume, évêque
de Laon. Ce Simon de Paissy, selon des chartes de 1342,

)243et)2t4 rendues par Guillaume d'Antogni, chanoine,
et Ciémentde Saint-Germain, officiai de Laon, rachetades
enfants de Cholard ou Colard, prévôt de Soupir, son frère,
des vignes et des terres au terroir de -Vot~t, près du

Camp ae~it't/er à /)tttM;MK, et au terroir de Soupir, à

la Glesière. Selon une dernière charte de 1248, donnée

par Guillaume Chay, official de Laon, Simon acquit en-
core de Henri le C&at'eaMS, de Soupir, une vigne située à

Soupir au camp BMf~'H (champ Baudoin ou Baudon).
Ces acquisitions ne sont ainsi relatées aux archives de

Saint-Aubert que parce qu'il en fit don sans doute à l'ab-
baye. (Bulletin, t. <7,p. 256.)

\'EXDA~,MiR nt; Ft!f)!LON. – Cette maison, qui ne doit
être autre que la précédente, consiste en un corps de lo-

gis formant équerre et dans le style du :nn° au ïYm*



siècle. Elle parait avoir été rebâtie vers !703.La révo-
lution n'a laissé que les traces des écussons qui ta déco-

raient. De vastes celliers règnent sous l'édifice, et plus

bas des caves, dont une partie remonte au xm* siècle.
L'intérieur,d'un goût très-simple,estdécorédansle genre
Louis XV. La maison a été affectée à une école de filles,

fondée par Madame de Lavilleheurnoisettenuoparles
sœurs de Notre-Dame de Bon Secours de Charly. Cette
heureuse destination l'a sans doute sauvée de sa ruine.

Le nom de Vendangeoir de Fénelon, qui lui est resté,

vientdeceque ce grand préiaty faisait quelque séjour lors

des vendanges,ainsi que ie témoignentdeuxde ses lettres

maiscommentarriva-t-elleen sa possession ou plutôt en
celle de l'archevêché de Cambrai ?c'est ce qu'il n'a pas
été possible jusqu'ici de décider. On avait d'abord cru que
c'était en qualité d'abbé commendatairc de Saint-Aubert

de Cambrai que Fénclon possédait la maison de Soupir

mais son nom ne figure pas dans la liste de ces abbésdon-
née par le Gallia CAf'Mii'ana. D'ailleurs, cet éminentprélat

ne voulut jamais posséder d'autre bénéfice que son arche-
vêché.Aussitôt après sa nominationà Cambrai il se démit
de sonabbaycdcSaint-Yalery; faisant observer au roi que

cette nomination lui interdisaitla pluralité des bénéfices,

condamnéepar les canons(l).C'était flétrird'unemanière

éclatante la conduite de tant de prélats quin'avaientpas
honte do cumuler scandaleusement des évéchés, des ab-
bayes, des prieurés dont les revenus servaient à entre-
tenir leur amour effréné du luxe et des plaisirs.

(1) l'oe ~le FBneloa, pa: le carnlmal ~c lSausset.



Quoi qu'il en soit, voici les lettres où ce grand homme
parle de son séjourà Soupir. Elles sont adressées au
vidame d'Amiens,<i)spuine du duc de Chevreuse, capi-
taine-lieutenant de chevau-légers. La première est da-
tée de Cambrai, le 2 octobre 1710 ()).).

o
Je pars enfin, monsieur, pour la vendange. Mon af-

faire du chapitre ne m'apas permis de partir plus tôt.

M. Cromelin, gros commerçant de Saint-Quentin, me
fera tenir votre lettre, sivous voulez bien me faire l'hon-
neur de m'écrire dans mon vignoble. Surtout, ne me re-
tardez pas ce plaisir en cas que le tant désiré vienne
chez vous. Quoique je soupire après lui, il n'est pas le
seul que je cherche. Vous savez combien j'ai le cœur
plein de vous. D'ailleurs je trouve dans la dame de votre
grand château douceur, bonté, gaieté, noblesse, délica-
tesse, vertu sans façon. Le petit comte (fils du vidame),
de son e&té, est fort aimable, et je suis du goût de la
grand'maman duchesse. Comment vous portez-vous? Et

vos remèdes, que font-ilsl Aimez toujours, monsieur,
l'homme du monde qui vous est le plus dévoué, mais à

toute épreuve.'
»

Une autre lettre, du7octobret7)0,nousapprendqu'ilil
fallait au moins sept ou huitjours au prélat pour faire la
vendange de son vignoble. Elle est adressée, comme la

précédente, au
vidame d'Amiens et porte la date de

Soupir.

Je suis ici, monsieur, dans l'usage de la vendange,

(1)Cor/Mf~tc<?(/e/JHË~,t-t'r,~))l.3a;u~rescom.
~tt~.



que je finirai dans quatre ou cinq jours. J'envoie un
homme exprès à Chaulnes pour vous demander si vous
y demeurez, si rien ne change vos mesurespour votre
séjourencetieu-tà,etsiM.teducdeChevreuseydoit
aller. La lettre qu'il avait écrite et que vous me lûtes

me fait douter de son voyage. Je ne voudrais pas être

cause d'un attirail trop grand qui vous gênerait dans un
lieu de liberté et de repos.Au reste, supposé que M.te
duc de Chevreuse aille à Chaulnes, je ne vois nul in-
convénient de le laisser arriver deux ou trois j ours avant

moi. I! est bien juste de vous laisser un peu ensemble
les premiers jours, et il est nécessaire que je fasse mon
remède dans toute son étendue pour tacher d'en tirer te
fruit, puisque je suis venu ]e chercher si loin. Il me faut

quatre ou cinq jours pour pousser à bout la vendange.
Ce temps-là suffit pour voir revenir mon courrier à pied,

et pour prendre mon parti sur votre réponse.

Mille et mille respects à madame la vidame; autant
de propos badinsduvénérabte comte, que j'aime tendre-
ment M. l'abbé de Langeron, qui est venu de Paris me
joindre ici, me presse de vous dire des merveilles pour

lui. Je ne vous en dirai aucune pour moi, me contentant
de vous être dévoué sans compliment et sans mesure.

CHATEAU DE SocffR.– Il ne nou~ reste plus, pour com-
pléter cette notice sur Soupir, qu'à dire un mot de cette
belle demeure seigneuriale. Le château de Soupir devait
comprendre dans son enceinte crénelée etgarnie de tou-
relles l'espace embrassé par les fusses actuels. Aujour-
d'hui ce n'est plus une forteresse féodale à remparts et à



donjon, mais un manoir du xvi"siècle avec son corps de

logis et ses ailes embellis plutôt que fortifiés de vastes
tours. C'est Chambord, c'est. Villers-Cotterets, moins la
ravissante architecture du premieret les curieuses sculp-

tures intérieures du second. Malheureusement, nous n'a-

vons pu visiter en détail cet édifice élevé par la féo-

dalité expirante. Qu'il nous suffise donc de signaler le

genre d'architecture sous l'inspiration duquel il a été

bâti. N'oublions pas non plus la vieille porte qui est
encore debout près de l'église et qui devait faire partie
des dépendances de l'ancienne forteresse. On l'appelle
la Porte de ville, sans doute parce qu'elle donnait sur le
village. Elle a été heureusement restaurée par la com-
mune, d'après l'avis de la Société consultée

par M, -Pa-

pillon de la Ferté, alors sous-préfet de Soissons.'

Nous aurions pu et peut-être dû compléter cet aperçu

sur le château de Soupir par la liste des seigneurs qui

j'ont occupé mais, outre que ce travail existe, c'eût été

donner encore plus d'extension, à un rapport qui a déjà

de beaucoup dépassé
tes'bornes ordinaires

et celles que
nousnou.sétionsd'abordprescrites.

L'~MtéPecHEm.

La séance est ievée à cinq

heures. PÉcHEuR..

.~Lepr~t~~
'n.E-JStf'fmRiE.

E.
.·~ y Lë~eo'e~t'

'L'abbéPtcHEnR.
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COMMUNICATIONS

M. Suin communique à la Société un acte faisant con-
naître le prix d'entrée du vin dans Soissons en )622. On

payait alors douze sols par muid. 11 fait également passer
sous les yeux de la Société un traité entre Charles de

Hacqueville, évoque de Soissons, et un boucher de la ville

pour la fourniture de la viande à t'evéché.

M. de Laprairie donne ensuite lecture de l'examen qu'ilil

a fait d'un partage du comté de Muret en '1399.

MESSIEURS,

.te me suis chargé, il y a plusieurs mois, d'examiner

un ancien acte communiqué à la Société par M. Suin et
ayant ce titre Transactionportant partagepour la terre
et seigneurie de Muret. Ce partage est daté du 26 no-
vembre 1399. Mais ce n'est pas l'original que nous avons
sous les yeux, ce n'est qu'une copie collationnée faite

par MM. Dauvergne et ChoUet l'ainé, notaire à Soissons,

le 8 novembre <76S, et déposée à Gu} not, également no-
taire à Soissons, le 29 juillet 4777, par haut et puissant
seigneur messire Charles François Antoine de Barbarret

de Mazirot, comte de Muret et conseiller du roi en tous

ses conseils, et président à mortier honoraire du parle-
ment de Metz.

Les personnes présentes au partage sont Mathieu de

Roye (fils de Jean de Roye) et Raoul de Gamourt, ainsi

que sa femme Ailleaune de Berguis, auparavant femme

de Jean de Roye.



Nous n'avons pas l'intention d'établir la suite des sei-

gneurs de Muret, puisque nous nous sommes chargé seu-
lement d'extraire de l'acte produit par M. Suin les clauses
qui présenteraient quelque intérêt comme s'écartant de

nos coutumes actuelles. Nous nous bornerons à une sim-
ple remarque à ce sujet: M.Melleville,dans son diction-
naire historique du département de l'Aisne, dit: 'JeanI~,

«
seigneur de Quierzy, donna Muret en dot à sa fille

<
Jeanne, laquelle avait épousé, vers 045, Mathieu de

«
Roye, vicomte de Buzancy. Ce domaine passa ensuite

«
dans la maison de Bourbon Condé. ·
D'après le partage que nous analysons, il faut comp-

ter comme seigneurs de Muret <* Jean de Roye, qui pa-
rait avoir été tué à la bataille de Nicopolis, ou au moins
avoir péri dans l'expédition du duc de Nevers, puisque
l'on trouve un passage où il est dit que l'un des co-
partageantsaura la terre d'Aubigny, que possédait

M. d'Aunoy (c'est-à-dire J. de Roye), que Dieu con-
forte, quand il alla au voyage de Hongrie (-1396) (1)

2" et Mathieu de Roye son fils, à qui écheoit la terre
de Muret (1399).

Et comme dans l'énonciation des villages où se trou-
vent les biens et droits sur lesquels on transige on ne
rencontre pas Buzancy, il est probable que Jean de Roye

n'a pas été seigneur de cette vicomté.

(l) Une autre phrase semble laisser du doute sur sa mort; sa femme
énonce certama droits qu'elle aurait à cause du ~ro~ qui nous ap-
partientou pourrait appartenir à cause de notre dit seigneur et mari,
que Dueu coneole, s'U étant ama~ qûvl tiU allé de vre à trespas que
Dieu parsa grace ne ~emlle..



Ces villages, qui sont toujours appelés villes, sont pour
le Soissonnais, le Plessiers, Braisne, Maret, les Cro-

cettes, Nantheuil, Violaine, Acy, Serches, Villemon-
toire,Charentigny,Vauxbuinetlespropri6tésoudroits
qui font l'objetdu partage consistant en terres, châteaux,

cens, rentes, terrages (1), fiefs, droits de feu, de forage,

de vinage, de rouage, de mairie, de corvées, de mou-
tonnage, de four banal, de moulin banal, du ban de la

ville, de journées dues, de tailles sur les hommes et sur
les chevaux.

Toutes ces redevances sont stipulées de diverses ma-
nières, tantôt en nature, tantôt en argent. Quand il s'agit
d'argent, on trouve la livre et le sol tournois, la livre et
]e sol parisis et le denier neret. Les mesures qui ser-
vent pour le bled et l'avoine sont l'essein, le ~eptier et
le pichet. L'on voit en outre figurer comme redevance:

une poule, un lapin, un pain de bois et un pain de pays,
plusieurs muids de vin.

Une observation qui se reproduit plusieurs fois cons-
tate une diminution sur les produits actuels, sur les
produits antérieurs; nous citons celle-ci: M. aura dans

sa part la mairie de Nantheuil que Kent JeaM de la Porte,
e't à savoir tout cens d'argent, rentes de grains, de

poules et autresdroits, profits et émoluments,appartenant
à ladite mairie avec 27 esseins d'avoine que le curé de

Maast doit chacun at! sur la cure et toutes amendes jus-
~M'a 60 sois, et pouvoit valoir ledit marché chacun an

(I) Il semhle que te cens, la fente ou le terrage frappaient en géné-
ral tout le monde, cependantcertainesterres en étaient exemptes.



8 livres pansM, et <t p)'eseK< K'etf ~Me NK(/t< Jean de ~t

Porte que 6 livres 8 sols parisis.

Nous ajoutons, fque le four de Muret, auquel tous
les habitants étaient bannicrs et qui avait va)u 4 livres
parisis, ne valait plus que 61 sols parisis (t) 2° que le

liefdeCharastigny, qui, d'après les vieux dénombrements,

avait rapporté AMtt-ctK~ livres parisis, ne rapportait
plus, comme la terre était tatHee, que 70 livres parisis.

Nous espérions trouver quelques données sur le prix
de la location des terres à la fin du xiv siècle, mais nous
avons été trompé dans notre attente quand il y a la
mesure des terres il n'y a pas leur produit, et quand il y

a la redevance, il n'y a pas la contenance. Relativement
à ce qui regarde la location, j'ai vu seulement qu'une
terre dont on n'indique pas la quantité rapportait 4 se-

tiers pour l'année où elle était mise en bled, et également
4 septiers pour l'année où elle était mise en avoine; l'an-
née où elle restait en jachères elle ne payait rien.

Les renseignements sur la situation des terres man-
quentégalement, parce qu'elle n'est pas indiquéeordinai-

rement par des lieux-dits, mais seulement par les noms
des propriétairesvoisins. Nous n'avonsen quelque sorte
à relever que le nom de la Tour-Roland, située sur le

terroir du Plessier.

Il y aurait au contraire beaucoup à recueillir pour l'é-
tude des noms de famille dans notre pays. Et par une con-
frontation avec l'état civil actuel des communes de Muret,

(1) Les habitants de alaast étaient également baumers au four sen-
gneurial, mais des maisons en étasent ~^anchts.



deCrouLtes et du Plessier, on pourrait veri(iersi)apersis-
tance dans les noms des habitants de nos campagnes est
un fait aussi général que le pense M. Suin, l'un de nos
confrères, et qu'il t'a encore été vers la fin du xvi* siècle.

L'acte de partage contient en effet un très-grand nom-
bre de noms, on pourrait dire tous les noms alors portés

par les paysans de ces trois villages.

Nous allons ajouter quelques remarques sur différents
droits que nous avons simplement indiqués plus haut.

Nous trouvons d'abord cette phrase 11est dû en
icelle ville de Maast par chacun chef d'hôtel une rente
appelée moutonnage qui vaut chacun chef d'hôtel trois

deniers neret et croit et décroit.'·
Nous avouons notre ignorance sur la signification de

ce mot moutonnage.

Le ban de la ville était le droit qu'avait le seigneur, à

l'exclusion de tous autres, de vendre ou faire vendre du

vin pendant quatre semaines chaque année.

Il y avait à Muret un moulin banal et tous les habitants

de Muret, de Crouttes,de Maast et de Nantheuil en étaient
bannés.

Nous dirons en passant qu'ilexistait sur la terre de

Muret un autre moulin à fouler le drap.

A cette époque de 1399 tous les droits dont le produit
étaitvariable, comme ceux de four banal, de moulin banal,

de ban de la ville, de mairies (Nantheuil, Yauxbuin),
etc., étaient affermés moyennant un prix nxe()).).

(1) La mairie de Vauibuiti était louée 84 sols pauiais.



Les corvées sùntdc différentes espèces.IlIl est question
d'un pré que le seigneur doit faire faucher mais les ha-
bitants de Muret doivent le fanner et mettre en N!0!~ à

leurs frais et périls, et les habitantsde la villede Crouttes,
c'est-à-dire ceux qui ont c~eeaM.Bet <M;'tMM tirant, le doi-

vent amener en la grange de Muret quand ils en sont
requis.

La même disposition est reproduite pour un autre pré
situé sur le terroir de Nantheuil et dont le foin doit étre
conduit à la grange de Muret.

Tous les habitants des Crouttes ayant chevaux et har-
nais tirant devaient quatre corvées par an, et on baillait

(i chaque corvée un pain de deux deniers neret.
Les maisons de la rue Neuve du l'lessier doivent MHe

journée du chef (<'A<)tei, et il est dit que si des femmes

étaient envoyées il faudrait qu'elles y fussent par deux

~OKr~M, parce qu'en ce cas deux /emH!M n'acquittent
~M'ttHf~NrMee.

Uest attribué à l'un des coparta géants les hommes et
femmes de corps ct-apr~ ~HDmttiM avec toute leurpos-
térité, sequelle et ~M~e venant issus de leur corps. Sui-
vent les noms des hommes et femmes~tomma~f'de
Muret, de l'hommage de Maast et de l'hommagedes Crout-

tes. Il est à remarquer que ces hommes ou femmesn'ha-
bitent pas tous ces trois villages. On en trouve qui de-
meurent à Arcy, à Braine, à Jouaignes, à la Ferté-Milon

et même à Paris. Deux femmes sont indiquées comme de-
meurant pa)'<OMf.

Nous n'avons parléjusqu'àprésent que des charges qui

pesaient sur les habitants des ronimuncs où la famille de



Roye avait des propriétés nous voudrions pouvoir citer
unelonguelistedes avantages dont ils jouissaient; mais

les éléments en font défaut, et nous ne pouvons citer qu'un
privilége, important il est vrai, postulé clairement sur
profit des habitants de Muret.

Nous citons en entier les termes mêmes du partage

La mairie de ladite ville de Muret est de telle ordon-

nance que les habitants d'icelle ville ont franchise d'é-
lire entre eux et d'eux-mêmes un maire, des jurés,

« échevins et sergent tel que bon leur semble et qu'au-
dit est métier sans y appeler le scigneur ou ses gens,

«
ils ont les dits maire et échevinsconnaissancesur tous

les bourgeois habitants de f'ette ville tant de meubles

que de. et de toutes amendes, excepté qu'ils
n'ont pas la haute justice. moyenneet basse dudit lieu,

et sont tenus lesdits maire et échevins de cendre

compte au seigneur de tous les exploits, forfaitures et
amendes qui viennent à leur connaissance. Il est à sa-
voir que les habitants de ladite ville de Muret ne peu-
vent ni doivent afforer vin dans ladite ville pour ven-

dre au détail, que ce ne soit par les dits maire, jurés

et échevins, et qui fait le contraire échoit envers le dit
seigneur de 60 sols neret d'amende, et les dits maire,

jurés et échevins doivent avoir pour leur peine à leur
profit deux 1 ots de vin de forage pour chacune pièce de

vin qu'on affore dans ladite ville pour vendre au détail

et sont de présent les dites amendes en la valeur et pri-

<sées par eux de quarante sols parisis.
»

Quoique If": privilèges dont jouissent les habitants de



Muret fussent assez restreints,ils nous paraissent avoir
constitué une variété de commune du moyen âge. Corn"

ments'etait-eHe établie?C'est ce que l'histoire ne noue
dit pas.

La séance est levée à cinq heures.

Le président,
DE LAPRAIRÏE,

Le secy~a:'re,

L'abbé PtotïCit.
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Le procès-verbal de la dernière séance est lu et
adopté.

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS

10 Revue des Sociétés savantes, 4" série, t. janvier
février )86o.

2° M<<;<M de la Société ureAfo~o~~Me de l'Orléanais,



3° Nouveaux mémoires de la Société des sciences du

jR/itn,t.HI,<"fascicu!c<863.

4° ~.e Cabinet historique, H'année, 5° et 6* livraisons,
mai-juin 1865.

S" Mémoires de la Société des antiquaires de Nor-
mandie, 3' série, 5° vol., < S' de la collection.

6° Les manuscrits de la bibliothèque de SoMsott!, étu-
diés au point de vue de leur illustration, par M. E.

Flcury.

La Société vote des remerciements unanimes et juste-

ment mérités à M.E. Fleury, dont elle admire le travail,
où le sentiment élevé de l'art se joint au goût de l'éru-
dition.

CORRESPONDANCE

Lettre de M. Legris, notaire à Vailly, en date du a
août <865. Dans cette lettre, M. Legris, annonce à

M. Suin, vice-président de iaSociuté, que de nouvelles
découvertes s'opèrent à la carrière de Jouy, que de très-
belles dents fossiles ont été recueillies, mais que mal-

heureusement ces objets paraissent devoir être portés

à Paris. La Société remercie M. Legris et engage ceux de

ses membres qui s'occupent de géologie à se transporter

sur les lieux pour voir au moins les échantillons s'ils ne
doivent point entrer dans son Musée.

Lettre en date du)Oaoùt)86S,par laquelle M. Babied

de Vaudesson (Saint-Guilain) signale une découverte

qu'ilcroit gallo-romaine et demande la visite de quelques

membres de la Société.



Lettre de M. deVuillefroy, membre titulaire, concernant
l'inscription de Nisy-le-Comte que possède ]e Musée et
où se lit le mot prcscœmiMm, qui a été déjà l'objet de

plusieurs discussions. L'intérêt qu'offre cette lettre ne
permet pas d'analyse. La voici en entier.

A Monsieur de Laprairie, Président de la Société

archéologique et historique de Soissons.

MONSIEUR LE PRESIDENT,

Le calque de l'inscription de Nizy-le-Comte, que vous

avez pris sur la pierre que nous possédons, a été, selon

votre intention, remis, par un de mes parents, à M. le

commandeur Rosa, savant archéologue romain, avec qui

vous vous en étiez entretenu, et en même temps la no-
tice que j'ai écrite dans le temps sur la signification du

mot prosCtftMMM qui figure dans cette inscription.

Mon interprétation avait donné lieu entre M. Fleury,

au nom de la Société académiquede Laon, et moi, à une
discussion assez vive dont j'ai rendu compte à la Société

archéologique de Soissons, dans les séances des <"mars
et 7 juin 18S2 (t. VI de notre Bulletin, p. 32 et 98).

Votre voyage à Rome m'a fourni l'occasion de provo-
quer de la part d'une autorité imposante un jugement

sur ce débat; ce jugement vient d'être prononcé par
l'Institut archéologique de Home il me donne gain de

cause. J'ai l'honneur de vous transmettre l'extrait im-
primé du Bulletin qui le contient (séance d'avril 1865).

Ilest fort laconique et formulé dans des termes qui ne me
laisseraient que le mérite d'avoir eu instinct de deviner



juste avec des données sans valeurau~~cuxdes alchéo-

logues romains.

Voici la traduction deceBM!Mt'H, écrit en Italien.

M. IIenzen, rapporteur. Calque d'une pierre
trouvée à Nizy-le-Comte, et conservée au musée de

Soissons, présenté par M. le commandeurRosa.

NYM.AtG.DEO.trO
t.UNt.FAGO.tEKNECTt.

rMSCAEXITM. L. Ml

G)VS.SECYNrVS.DO

KO.DESVO.DEDtT.

Cette pierre, importante pour les Français en raison

detadésignationdu lieu, a motiv6 une potémique entre
plusieurs savants, polémique au sujet de laquelle il a

été fait appel à l'opinion de notre collègue.

En effet, tandis que MM. Rouit et Bretagne ont voulu

rapporter à un théâtre le proscŒtitMm dont il est fait

mention sur l'inscription, M.de Vuillefroy, dans un
article publié par le <iM~e<tH de la Société archéolo-

logique de Soissons,soutient qu'ilétait une espèce de

portique placé devant un petit temple ou édifice du

-même genre.
M.Hcnzcn,tout en démontrant,avec l'assentimeut

de l'assemblée, que les autorités sur lesquelless'appuie

< M. de Vuillefroy sont trop vagues pour mériter aucune
attention, se prononce cependant pour son opinion,

en citant une très-remarquable inscription (teiMM~M';)



-qui existait autrefois à Saint-Alexis sur le mont
Aventin et où le mot prfHCfftM'MH: était manifestement
employé avec le sens qu'il lui donne (Accursius MM.

'~m<'ros.0.420f.~cMfi'emMro<<36<:e.cpr<BMp<o
7.0.D.reM!M ~rN!M.6M!a(m)cMm pro-
M'H~C.,<~f?MMM~.dt). ·
Ainsi se trouve confirmée, Monsieur le Président, la

signification quej'ai attribuée au motp~o~c~H~Mm de
Nizy-le-Comte. En s'appuyant sur cette inscription, rap-
portée par Muratori, non-seuïement l'Institut romain

nous fait connaître un document qui m'avait échappé,
mais l'interprétation formelle donnée par cette société

savante au mot proiceBKiKm, qui s'y rencontre dans les
mêmes circonstances que sur notre inscription, est déci-
sive en faveurdela manière dontnous l'avons comprise.
J'avais été guidé par des renseignements qui me parais-
saient très-précis, recueillis à Rome même et aux envi-

rons par notre confrère M. l'abbé Dovic. Or, sans autre
explication, l'Institut romain dit que les autorités sur les-
quelles je me suis appuyé ne méritent MMCMMe a~~t'on,
tandis que lui-même, en adoptant mon opinion, se fonde

sur un document qui parait être identiquement du même
genre!Serait-ce qu'iln'a pas cru devoir tenir compte des
faits énoncées par M. Devic, ne les a)ant pu vêriBer par
lui-même, ou que, malgré leur conformité apparente, ils

ne présentent pas les mêmes caractères? C'est ce qui n'est

pas expliqué il ne faut donc s'attacher qu'au fond même
de la décision, d'après laquelle nous pouvons maintenant

nous arrêter avec confiance sur une interprétation que
nous n'avions d'abord émise qu'avec unecertaineréserve,



et qui fait tomber l'argumentation par laquelle nos con-
frères de la Société académique de Laon avaientcrupou-
voir trouver dans l'inscription de Nizy-le-Comte la

preuve de l'existence d'un théâtre dans cet antique éta-
blissement romain.

Veuillez agréer, Monsieurle Président, l'expression de

ma considération distinguée.
DE VUILLEFROY.

Soissons, 9 aoiit tS6t.

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX

M. Wattelet, après avoir rendu compte sommairement

d'une excursion géologique qu'il a faite à Cœuvres, en
compagnie de M. Dupuis, supérieur lazariste du sémi-

naire de Saint-Léger, fait passer sous les yeux de la com-
pagnie plusieurs silex taillés, trouvés avec des ossements
d'éléphants et de rhinocéros, et du même genre que ceux
de M. de Saint-Marceau de Limé. Ces pierres, en forme

de haches et de flèches, forment une série de diverses

grandeurs. D'autres silex de ce genre trouvés sur diffé-

rents points de l'Aisne et de la Somme, à Viry-Noureuil,
à Yervins, l'ont engagé à donner un travail d'ensemble

sur ces objets.

La séance est levée à 6 heures.

Le président,

DE LAPRAIRIE.

Le secrétaire,

L'abbé PtcHMR.
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1° Recueil des Hoh'ces et mémoires de la Société archéo-
logique de la pt'oetKce de Constantine, 1865.

3° Bulletin de la Société des sciences, etc., de l'Yonne,
annéel8GSJ9' vol.

3° ~moires de l'Académie d'Arras, t. 37.



4° Distribution des )'~co<M})etMMaccordées aux Sociétés

sst)<tSt~,te2:!avn)t86.'i.

8° Revue des Sociétés savantes, 4' série, t. <, mars-
avril 1865.

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX

M. Prioux dépose sur le bureau un sceau représentant

un chanoine en habit de chœur et portant la légende

suivante:

S.PETRIARENÏRECAN.SCIPETRtSVESS.

qu'illit ainsi St~iMMtH Petri Aremire, canonici Sancti-

Petrisuessioncnsis.'·

Cbt objet appartenait donc à un chanoine de Saint-
Pierre-au-Parvis.

M. le Secrétaire lit ensuite un travail du méme mem-
bre sur l'inscription de Lucius Cassius, qui se trouve

au musée de Lyon.

INSCRIPTION DE I,')t)Qt))S)TOR GM.HAR(JM LUCIUS CASStUS

MELIOR.

Strabon rapporte qu'en l'an 752 de Rome (12 ans
avantJ.-C.),soixantecités gauloises résoiurentd'étever
à l'empereur Auguste un temple monumental en recon-
naissance de sa bonne administration dans les Gaules

'Devant Lugdunum, dit le célèbre géographe,a!endroit
où ta Saône se joint au Mhone, est construit le temple que



les Gaulois en commun ont dédié à Auguste. On y voit

un autel magnifique sur lequel sont gravés les noms de

soixante peuples, représentés par autant de statues. Cet

autel est d'une hauteur considérable.
»

On sait que ce temple fut inauguré le jour de la fête

d'Auguste, c'est-à-dire le 1 août 742 de Rome. La dédi-

cace en fut faite par Caius Julius Verecundari Dubius,

prêtre éduen, assisté sans doute de tous les prêtres que
les cites fondatrices du temple déléguèrent à cet effet, et
dont les noms furent gravés sur l'autel, probablement
au-dessous des soixante statues qui les représentaient.

Les Suessiones, l'un des peuples les plus considérables

de la Gaule Belgique, ne pouvaient manquer d'être repré-

sentésacette fête nationale et patriotique. Un monument
retrouvé à Lyon, en 18~, dans des fouilles faites sur
l'emplacement du temple primitif, ne laisse aucun doute
à ce sujet et nous fait même connaître te nom de l'tK~Mt-

ti'ior GaHi'antM qui fut délégué par les Suessiones pour
assister à la consécration du temple d'Auguste.

M.Alp. de Boissieu est le premier qui,dans son grand

ouvrage sur les inscriptions antiques de LyM, ait rap-
porté le /ac-.S!'mt<e exact de l'inscription relative aux
.SMCMi'otMs.Le titre honorifique f,H~M:!t<i)rCaMt!)'MtH,

dit-il, est resté longtemps ignoré; on ne l'a découvert

que le <juillet )82t,en creusant des fondations pour le
prolongement du chœur de l'église Saint-Pierre.Voici,du

reste, la représentation exacte du dessin d'après le fac-
s~Ht~ de M. de Boi~sieu





L. CASSIO MELIORI SVESSIONI ONNtBYS BONOMB. APVD

S~OS FYNCTO m(jMSITOR[ GALL. HI. PKOY. G.t.H.<AE.

Lucie CassioMelioriSaessioni omnibushonoribusapud
suos functo inquisitori Galliarum tres provinciaeGaIlise. ·

Ce monument porte en hauteur 2 mètres 10 centi-
mètres, en largeur 1 mètre, et en épaisseur 0 mètre
70 centimètres.

Dans un savant travail consacré au temple d'Auguste,
M. A. Bernard, de la Société des antiquaires de France,

établissant que Lucius Cassius Melior a été d'abord prêtre

des Suessions, deiëgué auprès de l'autel d'Auguste, rap-
porte à son tour l'inscription en la faisant précéder de

quelques lignes ainsi conçues Le quatrième i'M~MMto?'

GaiHat'Mm à nous connu était de la cité des Sit'Mi'OH!

(Bc)gique). Il s'appelait Lucius Cassius Meiior. Le Mu-

sée lapidaire de Lyon possède encore son monument,
qui a été recueilli en 1824, ainsi qu'ilest dit plus haut.
lors du probngement du chœur de l'église Saint-Pierre.

Ce monumentme paraissant tres-curicux. et très-inté-

ressant pour l'histoire de Soissons à l'époque gallo-ro-
maine, j'ai l'honneur, Messieurs, de vous supplier de
faire une démarche auprès de l'administration munici-
pale de la ville de Soissons, afin d'obtenir de faire pren-
dre un moulage de cette inscription, qui serait si bien

placée dans notre Musée.

M. Suin donne à la Compagnie communication d'une

note manuscrite du docteur Godelle, servant d'explica-
tion à celle que cet archéologue a fait imprimer (avec



lithographie) de la P~t'refi'fsi's, déposé au Musée de

Soissons.

M. Prioux dépose sur le bureau trois copies de pièces

originales, en faisant tes observations suivantes:

A notre séance du mois de novembre de l'innée der-
nière,j'ai eu l'honneur de vous remettre la copie
d'une pièce authentique émanant du roi Henri Il, écrite

sur parchemin, le 22 avril )558, au connétable de Mont-

morency, gouverneur de l'Ile-de-France, au sujet des

fortificationsde la ville de Soissons. Nous avons dit que
cette pièce est authentique, quoiqu'elle ne porte pas la

signature du roi, parce qu'cito est certifiée par )e no-
taire de sa prévôté, qui a signé, après l'avoir copiée sur
l'original Brisset. Aujourd'hui je viens vous appor-
ter la copie de quatre autres pièces, signées de trois rois

différents et concernant )e Soissonnais. Deux sont de

Ilenri H, la troisième de Henri IU et ta quatrième de

Louis XIV.

Le roi, en considération des mam soufferts par les

gens du clergé du diocèse de Soissons, par le fait de la

guerre, leur fait remise du payement d'une partie des

impôts pour l'année )5o7.

H)ism',par la grâce de Dieu, Roy de France. Anostre
âme et féal conseiller le trésorier de France et générât

de noz finances, estably à Paris,M. Jehan Grenier,et
trésorier de nostre espargne, salut et dilection. Sçavoir

vous faisons que nous, ayans égard et considération aux
grandes pertes et dommaiges que les gens du clergé du



diocèse de Soissons ont souffertz et endurez, au moïen
de la guerre qui a eu cours audit pays; et mesmes pour
le passaige et hébergement de noz gens de guerre, tant
de pié que de cheval; en quoy ils ont été tellement tra-
vaillez et molestez qu'il est bien raisonnable que nous les
deschargions, de tant qu'il nous sera possible, de charges

à eux importables iceulx du clergé, pour ces causes et
autres bonnes considérations à ce nous mouvans, avons
affranchiz, quictez et exemptez, affranchissons, quictons

et exemptons: par ces présentes, du païement et contri-
bution des décimes mis et à mectre sus en ceste présente
année; en payant seulement, c'est assavoir,parles cures,
collèges et abbayes monialles dudict diocèse de Sois-

sons deux des dictz décimes, et par les autres abbayes

etprieurez non curez, quatre, pour toutes choses; et du
surplus à quoy se feussent peu monter leurs pars, cottes
et portions contingentes des dictz décimes mis et à mec-
tre sus, comme dict est, en ceste présente année, leur

avons faict et faisons don par ces présentes, par lesquel-

les voulions et vous mandons et à chacun de vous, sisi

comme à luy appartiendra, que en faisant les dictz du

clergé joïr et user de noz presens exemption, don, quic-

tance et modération, vous, par le receveur des décimes
dudict diocèse ou autres qu'ilappartiendra, les faictes
tenir quictes, paisibles et deschargez du païement et
contribution desdictz décimes; en païant, comme dict

est, seulement par les cures, collèges et abbayes monial-
les, deux; et par les autres abbayes et prieurez non cu-
rez, quatre; ainsi que dessus est dict; et en rapportant

ces dictes présentes signées de nostre main, avec quic-



tances des dictz du clergé sur ce suffisantes; seulement

nous voulions nostre dit receveur des dictz décimes, ou

autres qu'il appartiendra en estre semblablcment tenu
quicte et deschargé en ses comptes; et la somme à quoi

se pourra monter ceste nostre présente quictance et mo-
dération estre passée et allouée, en la despenced'iceulx,

par noz amez et feaulx les gens de noz comptes ausquelz

nous mandons ainsi le faire, sans difficulté. Car tel est
nostre plaisir; nonobstant que la valleur n'en soit cy

autrement spécifflée et déclairée, que telz dons ne deus-

sent estre faictz, passez ne vériffiez que pour la moictié

ou le tiers; les ordonnances tant anciennes que moder-

nes, faictes sur l'ordre et distribution de noz finances et
l'apport des deniers d'icelles en noz coffres du Louvre;

que par les ecditz par nous faictz sur l'érection et éta-

blissement des trésoriers de France et généraulx de noz

finances, vous ayons expressément deffendu passer ne

vériffiertel et semblables dons, quelque mandement pa-

tent ou expresse jussion que vous en puissions faire

expédier, en quoy ne voulions le present estre aucune'
ment comprins ne entendu ains l'en avons excepté et
réservé, exceptons et réservons, et ausdictz ecditz et
ordonnances, ensemble aux dérogatoires des dérogatoi-

res y contenues, pour ce regard, sans y préjudicier en
aultres choses, dérogé et dérogeons, et à quelzconques

aultres ordonnances, restrinctions, mandemens ou def-

fences à ce contraires. Donné à Fontainebleau le xxx'
jour de mars, l'an de grâce mil cinq cens cinquante sept

et de nostre regne le unziesme.
Henry.

• Par le Roy, BOURDIN. •



On lit au dos « Contrerollé et enregistré par moy,
contrerolleur général des finances, le xxvn" jourdemars,
l'an mil cinq cens cinquante sept, avant Pasques.

>
Blondet.

>

Ordre de Henri II aux trésoriers de son épargne, de

payer à Jean de Lyonne, receveur et payeur des dépenses

de son écurie, la somme de 9478 livres 18 sols tournois,

pour pourvoir au payement de 21 ,077 francs!sols tour-
nois qui avaient été assignés audit de Lyonne, l'année

précédente, pour qu'ilpût satisfaire à ses obligations de

payeur.

HENRY, par la grâce de Dieu, Roy de France. A noz

amez féaulx conseiller et trésoriers de nostre espargne

et à celluy d'eux qu'il appartiendra, salut et dilection.
Nous voulons et vous mandons que ès présences des

commissaires par nous préposez et establiz sur le faict

de noz finances qui seront mises ès coffres de nostre
chastel de Louvre à Paris, ou de deux d'entre eulx en
l'absence des autres, vous païez et délivrez comptant des
deniers estans ou qui seront ès dicts coffres du présent

quartier d'avril, may et juing, à nostre cher et bien amé

receveur et païeur du faict et despence de nostre es-
cuirie, messire Jehan Lyonne, la somme de neuf mil

quatre cens soixante dix huict livres dix huict sols
tournois, que nous luy avons ordonnée et ordonnons par
ces présentes, pour convertir et emploïer au faict de son
dict office, au parfaict païement de la somme de xxi™.vi°.

lxxviii francs xvm sols tournois, dont nous le feimes

assigner en l'année derrcnière par mandement de vous



trésorier de nostre espargne, qui estiez en charge et

exercice en la dicte année dernière, portant quictance

de semblable somme à l'acquit de MI Jehan Courtin, re-
ceveur général de noz finances, estably en la ville de

Paris, sur les deniers de sa charge provenans de la plus
valleur des aydes de l'année finie en décembre mil cinq

cens cinquante six dernier passé.

Etcepour partie du paiement des retranchemenspar
nous faictz en nostre dictejusques au dernier jour
de décembre mil cinq cens cinquante quatre. Sur lequel
mandement ledit Courtin a scullcment paié la somme
de xii"1. 11e. francs, et quant au surplus montant la dicte
première somme de ix™. 1111e. lxyvih francs xyiii sols,

il n'yapeu satisfaire, parce que les deniers provenans
des dictes plus vallcurs ne l'ont peu porter, ainsi que
ledit Ljonne nous a et aux gens de nostre conseil privé

faict dcuement apparoir.

Et par rapportantces dictes présentes signées de nos-
tre main, avec quictance dudit Lyonne sur ce suffisante

seullement, nous voulions icelle dicte première somme
de îx™. 1111e. îAxuii francs xmii solz estre passée en la

despence des comptes de celluy de vous qu'il appartien-
dra et qui l'aura païée, et rabattue de vostre recepte,

par nos amez et féaulx les gens de nos comptes, ausquelz

nous mandons ainsi le faire, sans difficulté. Car tel est
nostre plaisir, nonobstant quelconques ordonnances,res-
Lrinctions, mandemens et deffences à ce contraire. Donné

à l'ère en Tardenoys, le xxviii0 jour de may, l'an de gràce

mil cinq cens cinquante sept et de nostre regne le un-
ziesme. I1em>y.

« Par le l\oy, Robehtet.



On lit au dos « Contrerollé et enregistré par moy
contrerolleur général des finances, le xxx° et pénultième
jour de may, l'an mil cinq cens cinquante.

« V XXXIX. BiOXIlKT.»

Ordre du roi au trésorier de l'épargne de payer à

Barbe Castraton, Écossaise, veuve de GuillaumeLesly,et
à Georges Lesly, son fils, une somme de deux mille écus
qui seront pris sur les amandes infligées aux usuriers du
diocèse de Soissons.

IlESRï,par la grâce de Dieu,Roy de France et de Polo-

gne A nostre amé et féal conseiller et trésorier de nostre
Espargne, MB Jacques le Roy, salut. Nous voulons et

vous mandons que des deniers provenans de la recherche

et correction des usuriers estans au dedans de l'évêché
de Soissons, et les assignations précédentes préallement
pajées et acquictées, vous payez, baillez et délivrez

comptant, ou assignez par vostre mandement portant
quictanceà nostre chère et bien amée Barbe Castraton,
damoiselle escossoise, vefve de feu Guillaume Lesly,
l'un de nos gentilz hommes servantz, et à George Lesly,

son filz, la somme de deux mil escuz sol à départir entre
eulx par moitié et égalle portion. De laquelle somme

nous leur avons faict et faisons don par ces présentes,

tant en considération des bons et agréables services que
le dict desfunct, son mary, a faictz aux feuvL Roys noz
prédécesseurs et à nous, et pour lui donner mojen d'en-
tretenir la charge d'enffans qu'il luy a laissée, que aussy

pour, au lieu et en rescompence des arreraiges qui lui

peuvent estre deubz de la pension de quatre cens escus



que ledit feu Lesly, son mary, souloict avoir et prendre

sur nostre espargne. Et en rapportant ces dictes présentes

signées de nostre main, avec quictance de ladicte damoi-

selle Castraton et dudit Lesly son filz, sur ce suffisante,

tant seulement, nous voulons ladicte somme de deux
mil escus sol estre passée et allouée en la despence de

voz comptes et rabattue de nostre dicte espargne par nos

amez et féaulx les gens de nos comptes à Paris, aus-
quelz mandons ainsy le faire, sans difficulté. Car tel est
nostre plaisir; nonobstant quelconques ordonnances,

restrinctions, mandements, défences et lectres à ce con-
traires. Donné à Paris, le troisième jour de mars, l'an de
grâce mil cinq centz quatre vingtz quatre et de nostre

regne le dixiesme. Henry.

« Par le Roy, Pinaht.

Enrégistré au contrerolle général des finances par

nous soubsigné Marc des Fossez le xm jung mil cinq

centz quatre vingtz quatre. Vu, Tllon.
>

Ordre du roi au bureau des finances de Soissons de

payer à Guillaume de Presselle ce qui lui est dû des

gages de sa charge de contrôleur de Crepy-le-Valois,
dans laquelle il a succédé à Jean lîoisart.

Louis, par la grâce de Dieu, Roy de France et de Na-

varre. A uoz amez et féaux conseillers les gens de nos
comptes à Paris, présidons et trésoriers généraux de

France au bureau de noz finances à Soissons, salut. Nous
aurions pourveu nostre cher et bien amé M. Guillaume
de Presselle de l'office de nostre conseiller coiitrerollcur
esleu en l'eslection de Crepy en Valois, dont estoit pour-



veuM. Jean Boisard, sur la nomination de sa veuve; mais,
daultant que vous pourriez faire dificulté de lui faire

payer les gages et droits audit office et appartenances,
écheuz depuis le décedz dudit Boisart, qui fat le deu-

xiesme décembre m. vic. quarante quatre, jusques au jour

de sa reception audit office du quatriesme du mois de

may m.yic. quarante six, qui sont dix sept mois de temps
intermédiat s'il n'avoit noz lettres sur ce nécessaires.

A ces causes, de l'advis de la Reyne régente, nostre très-
honorée dame et 'mère, par ces présentes signées de

nostre main nous voulons vous mandons et très-ex-
pressément enjoignons que par les receveurs et payeurs
des gaiges et droicts des officiers de la dicte eslection

vous ayez à faire paYer audit de Presselle ceux audit of-

fice appartenans, escheuz depuis ledit jour deuxiesme
décembre ji.vi". quarante quatre jusques audit jour qua-
triesme du présent mois, et rapportant quitance dudit
Presselle sur ce sufisante, nous voulons lesditz gages

estre passez et allouez en la despence des comptes
desditz receveurs et payeurs; et desquclz gages, en tant
que besoin est ou seroit, nous luy avons fait et faisons

don par ces dictes présentes, pourveu que le fondz soit

encore ez mains desdictz receveurset payeurs. Car tel est
nostre plaisir.

Donné à Paris, le \i" jour de may, l'an de grâce milil
six cens quarante six et de nostre regne le troysième

«
Louis.

Par leRoy, la Reyne régente, sa mère, presente
PlIELYTEAUX.



M. Virgile Calland, bibliothécaire de Soissons, lit son
travail sur le cimetière de Pommiers.

LES SÉPULTURES DE POMMIERS

NOUVEAUX DÉTAILS

Comment le cimetière de Pommiers a été découvert. – Résultat des
fouilles. Progrès des études anthropologiques.– Anciennes fabri-

ques de sarcophages. – Découverte de la sLalion mérovingienne.
Antiquitée comparée des sépultures de Pommiers.-Les ossements
des anciens avaient-ils plusde consistance que les nôtres? –Que nous
n'avons pas dégénéré de nos ancêtres, ni pour la taille, ni surtout

pour la moralité. – Un poignard qui peint les mœurs de cette époque.

Le cimetière de Pommiers a été fouillé de nouveau l<i

semaine dernière, pendant plusieurs jours.

Par un heureux hasard, il s'est rencontré que ces sé-
pultures se trouvaient placées dans un terrain apparte-

nant àl'honorableM. de Vuillefroy, dont l'esprit de bien-
veillance et de libéralité est si connu. M. de Vuillefroy

s'est empressé d'offrir à la Société archéologique de
Soissons, qui s'honore de le compter parmi ses princi-

paux membres, tous les débris antiques que l'on pourrait
extraire de son terrain, voulant, de plus, que les frais de

fouille fussent à sa charge.
Nous avons dit dans quelles circonstances s'est effec-

tuée cette découvette (I). Le soc de la charrue, en plon-

geant plus profondément dans le sol qu'à l'ordinaire,
t'ntrouvrittout à coup une tombe d'où s'échappa, en rou-

(1) Voir V Argus moissonnais iiu 7 mars 18t>5.



lant sur la terre, une tête et des ossements, tableau sai-
sissant que le poste Delille a si bien rendu dans sa tra-
duction des Géorgiques

Un jour le laboureur, dans ces mêmes sillon*

Où dorment les débris de tant de bataillon^,
Heurtant avec le soc leur antique dépouille,
Trouvera sous ses pas des dards rongés de rnuille,
Entendra retentir les casques des héros,

Et d'un œil effrayé contemplera leurs os.

Mais l'ouvrier, dont l'imagination est moins poétique,

crut à la découverte d'un crime, ou, comme on dit à la

campagne, à un assassin. Ces ossements cachés sous
une pierre, dans un endroit isolé et sur le bord d'une

grande route, ne pouvaient être dans son esprit que la
révélation d'un sombre mystère. Dans son effroi, il courut
prévenir son maitre, qui, partageant ses préoccupations,

se mit avec lui à déblayer le terrain, ce qui amena la
découverte d'une tombe, puis de plusieurs autres qui lui
étaient contiguës. Le mystère se compliquait.C'est alors

que M. Benoit, au lieu de s'en tenir là, comme le font
tant d'autres, eut le bon esprit de prévenir de sa décou-

verte plusieurs membres de la Société archéologique de
notre ville.

Notre sol est plein de débris du passé il en est même

peu d'aussi riches en antiquités gauloises, romaines et
gallo-franques. Que de trésors historiques on en exhu-
merait si chacun dans l'occasion y apportait plus d'em-
pressement

Ce qu'ilyad'étonnant, c'est que ce lieu de sépulture
important ait pu demeurer si longtemps inconnu. Et



cependant, ce terrain est resté pendant des siècles plante

en bois; on a dû vingt fois, soit pour planter les arbres,
soit pour les abattre, creuser assez avant la terre; on a
même dû défoncer le terrain quand on l'a défriché il y a
unedixaine d'années. D'un autre côté, les tombes ne sont
souvent enfouies qu'àune profondeurde 30 centimètres;

et cependant plus d'un millier d'années s'est écoulé sans
qu'on ait soupçonné l'existence de ce cimetière qui n'a

pas même laissé un nom dans les traditions du pays.
Les fouilles, qui ont duré quatre jours, n'ont pas

amené sans doute des trouvailles aussi abondantes ni

aussi riches que celles que présente le cimetière méro-
vingien d'Arcy-Sainte-Restitute, cette nécropole qui

compte comme vingt mille tombes en pierre, ni même

que celles trouvées dernièrement dans celui de Nizy

(canton d'Anizy;, et dont tous les objets ont été offerts

au musée de Saint-Germain, par leur propriétaire.
Ces fouilles, néanmoins, n'ont pas été sans résultat,

puisqu'elles nous permettent maintenant de déterminer

avec précision l'époque où ont eu lieu les inhumations
de Bacancourt, car Bacancourt est le véritable nom de

l'emplacement de ce cimetière, qui ne se rattache en
rien à la commune de Pommiers ni à celle de Mercin.

On y a trouvé plaques nombreuses de ceinturons,

couteaux, poignards, sabres menaçants et bien trempés,

vases, boucles, boutons, bague, colliers, bracelets, un
briquet à feu, deux médailles, etc., objets portant tous
l'empreinte bien caractérisée de l'epoque mérovin-

gienne.
Ce qui est surtout intéressant, ce sont certains signes



que nous avons pu saisir sur une tombe, et qui nous ont
montré le christianisme commençant à pénétrer dans les

rangs de l'armée franque. En effet, nous avons décou-

vert, sous le couvercle d'un sarcophage et au-dessus de

la tête d'un squelette, quatre croix bien distinctes et
ayant la forme simple des premiers temps; ce qui nous
amènerait à faire remonter ces sépultures vers les com-
mencements du vi" siècle, et probablement à l'époque
même de Clovis, dont l'armée, généralement païenne,

ne comptait encore, dans îes premiers temps, que quel-

ques chrétiens.
Malheureusement, ce couvercle, document historique

si précieux, salpêtré par les siècles, s'est décomposé en
grande partie dans la main des ouvriers. Néanmoinsune
croix a pu être conservée.

Ne nous plaignons pas cependant du résultat de nos
recherches. Ce n'est pas le grand nombre des objets,
mais leur valeur historique qui en fait l'intérêt. Sous ce
rapport, le but a été complètement atteint.

On a mis aussi de côté un grand nombre de tètes; on
les sèche à l'ombre, car le soleil les fait éclater. Elles

sont déposées dans une chambre de ferme voisine, comme

dans un musée provisoire, où les curieux abondent.
11 est quelques-unes de ces tètes dont les mâchoires,

contournées par les siècles, font d'horribles grimaces;

ce sont les plus goûtées.
11 est difficile de soupçonner que sous son masque vi-

vant l'homme cache une physionomie si terrible.Ja-
mais, dit un ostéologue, le rugissement ni les colères du

tigre il'ont pu réaliser une image de la férocité compa-



rable à celle qu'offre une tête décharnée. Allez voir, dans

nos musées d'anatomie, ce qu'il y a de farouche dans ces

carcasses immobiles. En les contemplant, vous aurez
l'idée d'un monde à part, où tout est fureur, terreur,

menace, convoitise inassouvie. La face de l'homme dé-

charné se distingue entre toutes rire amer qui ne finit

jamais; orbites fixes, comme une vision énorme; le

sarcasme et l'épouvante.
»

Une partie de ces têtes figureront dans notre musée;
les autres sont destinées pour le Musée de Saint-Ger-

main et pour la galerie anthropologique du Muséum.

Car aujourd'hui les tètes de mort sont partout demandées

etcourues; elles sont devenues un objet d'étude, une pas-
sion et pour peu que ce goût se propage, il n'yamême

pas de raison pour qu'un jour le fossoyeur, exploitant ce

nouveau besoin scientifique, ne vende comme mérovin-
gionne votre tête ou la mienne.

Pendant les travaux, la foule n'apas cessé de se
porter sur leslieux, au point même de gêner l'action des
travailleurs. Le public, avide d'émotion, foulait sans
cesse cette terre fraîchement remuée et qui, au lieu
d être piétinée, aurait eu besoin d'être passée au crible;

car, que d'objets échappent par leur ténuitéI Mais com-
ment contenir une foule dont l'ardente curiosité veut
épier les secrets de la tombe?1

Ces débris humains, qui frappaient de terreur les an-
ciens, sont un objet de distraction pour les modernes

l'archéologue y cherche une page d'histoire, l'ostéologue

un angle facial, le phrénologue des bosses, l'homme du

monde une émotion, l'industriel de l'engrais.



Audax Japeti genus. Voici des gens qui, trouvant que

ces tombes ne pourraient les contenir, veulent en me-
surer la capacité et s'étendentcomplaisamment dans ces
auges encore tout imprégnées des parfums de la mort.

Heureux encore quand quelque chiffonnier, flairant sa
proie et rôdant la nuit comme un chacal à l'entourde ces
tombes, ne vient pas entasser dans sa hotte Mérovin-
giens et Gaulois, pour les livrer au fabricant de noiranimal.

Le cimetière de Pommiers contient sans doute un bien

plus grand nombre d'objets précieux; cinquante tombes
seulement ont été ouvertes; il en reste beaucoup plus à

fouiller, mais il a fallu s'arrêter devant la dépense. Ajou-

tons que beaucoup d'objets enfouis avec les morts, comme
médailles, fibules, bagues, etc., ont disparu, consumés

par la rouille; d'autres se sont perdus dans la terre. Et
puis ces sortes de fouilles exigent un savoir-faire que,
malgré leur bonne volonté, les ouvriers ne peuvent ac-
quérir en quelques jours.

Un antiquaire célèbre, qui exploite depuis vingt ans,
en Normandie, tous les monuments de ce genre, M. l'abbé
Cochet, s'exprime ainsi à ce sujet

Lorsque, dans une fouille, vous en êtes arrivé à ce
point important (le dégagement du squelette), arrêtez-

vous faites tomber la bêche des mains de l'ouvrier,
qu'il s'incline presque jusqu'àterre et qu'il ne marche
plus qu'avec la plus grande précaution; au lieu de bêche,
il ne doit plus se servir que d'un sarcloir, d'une truelle,
d'un couteau, de ses doigts; car c'est ici la mine pré-
cieuse, c'est dans ce terrain noirci par le bois du cer-



cueil, rougi par le fer ou verdi par le bronze, que gisent

et les richesses de l'art et les trésors de la science. Cette

cendre humaine, c'est l'enveloppe de la pensée antique,

elle va s'envoleravec la poussière qui la recouvre c'est
à vous de la saisir au passage. Ici vous pouvez voir re-
vivre les idées du passé, et dans une poignée de terre re-

trouver la vie de vos pères; dans les grains de cette
poussière, non-seulementvous saisirez la peau, le cuir,

le chanvre, la laine et les étoffes, mais encore la dispo-

sition exacte et pour ainsi dire l'emploi des épingles,

des agrafes, des fibules, des boucles, en un mot, de tous

ces objets divers qui, vus dans un musée, ne proclament
plus que l'art et l'industrie de nos pères, mais qui, ici,

redisent leurs coutumes, leurs idées, leurs mœurs et
leur religion. C'est là qu'est tout le secret d'une fouille,

tout le mystère de l'exploration ce moment précieux,

c'est le quart d' heure de lajouissancepour l'archéologue.
Tous ces débris d'un passé resté encore si obscur dans

notre histoire ont été recueillis avec soin. Nous en don-

nerons une description complète et raisonnée dès que

nous les aurons étudiés et comparés complètement.

Ce cimetière, qui a près de la valeur d'un arpent, a
dû renfermer plus de 400 inhumations, dont 150 environ

en pierre. Les tombes contenaient quelquefois des en-
fants et des femmes; mais généralement les ossements
indiquaient des hommes dans la force de l'âge. Les sa-
bres, les poignards, les nombreuses plaques de ceintu-

rons trouvés à leur côté disent assez que c'étaient des

soldats francs, campés dans le voisinage, et dont les chefs

avaient près d'eux leurs femmes et leurs enfants.



Nous sommes même parvenu, après bien des recher-
ches, à retrouver l'emplacement de cette station mili-
taire, parfaitement choisie d'ailleurs pour couvrir Sois-

sons, alors capitale du royaume.
Des fouilles pratiquées en cet endroit, rempli de sub-

structions et de tuiles antiques, amèneraient sans doute
d'heureux résultats. En nous promenant seulement sur
les lieux, nous avons recueilli un fragment de meule à

moudre portative, en pierre dure du pays, et qui n'a déjà

plus le cachet romain.
Toutes les tombes, comme nous l'avons déjà dit, sont

tournées vers le levant. On s'est demandé souvent pour-
quoi ce genre d'orientation pratiqué par presque tous les
anciens peuples. Nous n'en avons pas encore trouvé une
raison bien satisfaisante. La plus probable, selon nous,
c'est que tous les anciens peuples adoraient le soleil,

surtout à son lever, c'est-à-dire au moment où il vient

par son retour sur l'horizon animer et réjouir la nature.
On ensevelissait donc les morts le visage tourné vers ce
soleil levant, qui, par la majesté et la splendeur de ses
rayons, leur paraissait être l'âme de.la nature.

Quant à la provenance des sarcophages de Pommiers,
c'est un point qui n'est pas' encore éclairci. Ils pourraient
fort bien provenir des carrières mêmes de Pommiers,

dont le grain est assez fin. On extrait même, en ce mo-
ment, dans le banc supérieur, des bornes, des dalles

d'une fort belle qualité; mais il est plus probable qu'on

se procurait ces tombes dans quelque fabrique établie

pour cet usage dans nos environs. Ce qui paraîtrait l'in-
diquer, c'est que certaines tombes mérovingiennes, re-



trouvées par M.Prioux, à Cerseuil, portent la même bor-
dure que celles de Pommiers.

Il existait, dans chaque localité importante, de ces fa-
briques de cercueils en pierre, dont l'usage s'est conservé
jusque vers le xiv siècle. On en a même retrouvé les

traces dans une carrière des environs de Laon, à Colligis.
Cette carrière a quatre ou cinq kilomètres de profon-
deur, et peut-êtrecinquante de replis tortueux.Comme
je visitais cette belle carrière, dit M. Édouard Fleury,
ancien rédacteur du Journal de l'Aisne, les ouvriers qui

me servaient de guide me conduisirent, à travers des

couloirs abandonnésdepuis longtemps, vers une galerie
qu'ils appellent la galerie des cercueils. Au milieu d'un

entassement incohérent de roches brisées, soit par la

pioche du carrier, soit par les éboulements de la voûte

elle-même, on aperçoit six ou sept pierres à peine dé-

grossies sur leurs côtés, creusées en forme d'auge et
plus larges à la tète qu'au pied. Elles ont environ
deux mètres de long. A la place où la tête du mort de-
vait être posée, on voit comme un petit bourrelet con-
servé dans la pierre. Ces tombes adhèrent encore par
leur partie inférieure au sol, dont le ciseau de l'ouvrier

ne les a pas détachés, ce qui indiquerait une cause vio-
lente à l'abandon de la galerie, probablement un effon-

drement du plafond. Les carriers montrent, comme

preuve d'une grande ancienneté, les traces du ciseau de

leurs prédécesseurs;elles sont plus larges et en même

temps plus aigu'es que celles que laisse sur la roche le

travail moderne.
»

Les sépultures mises à nu à Pommiers peuvent avoir



quatorze cents ans de date, ce qui est une antiquité déjà

respectable mais elles sont pour ainsi dire d'hier si

nous les comparons, sous le rapport de l'âge, aux sépul-
tures romaines, qui les ont précédées de quatre ou cinq

cents ans, et surtout aux sépultures gauloises, qui se

perdent dans la nuit des temps.
Le caveau funéraire placé sous le dolmen deYauxrezis,

et fouillé il y a quinze ans, contenait des squelettes qui

pouvaient avoir trois mille ans de date.
Le camp gaulois de Pasly contient, sur l'une de ses

pentes, une suite de tombelles, véritable cimetière cel-
tique, dont l'origine doit également remonter très-haut.
Espérons que notre Société archéologique et historique

en entreprendra prochainement l'exploration. Dans les

Canes entr'ouverts de l'une de ces tombelles, nous
avons extrait des moellons qui la composent une pierre
taillée, ce qui prouve que ces tombelles sont cons-
truites de main d'homme, et doivent par conséquent
renfermer dans leur centre les dépouilles d'anciens chefs

gaulois.
Mais ces sépultures elles-mêmes, quelque antiques

qu'elles soient, que sont-elles à côté de celles de l'époque
dite antéceltique'?

Infatigables pionniers, les archéologues, à force d'in-

terroger la poussière du sol, sont parvenus à se mettre

sur la trace d'une ancienne race d'hommes qui n'a laissé

aucun nom dans l'histoire, et dont l'existence était restée
inconnue jusqu'ici.

Dans toute l'Europe, on fouille les cavernes qui ser-
virent de demeure à ces aborigènes, véritables sauvages,



dont la condition ne paraît guère s'être élevée au-dessus
de la vie animale.

On trouve dans ces cavernes des silex grossièrement

taillés, dont ils se faisaient des haches, des casse-tête,
des couteaux, tant pour se défendre contre les bêtes fé-

roces qui les entouraient que pour dépecer les animaux
qui leur servaient de pâture.

Ces races d'hommes ont aussi habité le Soissonnais.

Ils s'étaient creusé, dans les flancs friables de notre cal-
caire, des demeures souterraines, encore connues au-
jourd'hui dans le Soissonnais, qui en abonde, sous le

nom de Creuttes et de Boves.

Un des plus curieux spécimens en ce genre ce sont les

grottes de Pasly, situées aux portes de notre ville, et sur
lesquelles l'attention des savants commence à se porter.
Elles ont été visitées l'année dernière par plusieurs ar-
chéologues parisiens, et nous savons particulièrement

que l'un d'eux prépare sur ces grottes, vraiment mysté-
rieuses, tant par leur nombre que par leur forme aux
caractères symboliques, un travail qui promet un haut
intérét et sur lequel nous ne voulons pas anticiper.

Le hasard, qui est souvent le plus habile des archéo-

logues, nous a fait rencontrer, près de Mercin, sur un
terrain vierge de toute exploration, un véritable atelier
d'armes en silex et semblable à ceux que l'on découvre
aujourd'hui en France dans beaucoup de localités. Nous

y avons recueilli, en grand nombre, des tètes de flèche,

des haches et des couteaux, le tout en silex et probable-
ment à l'usage des sauvages habitants des grottes de

Pasly.



Ces aborigènes, de race inférieure, ont été exterminés

par les Celtes, qui eurent sur eux l'avantage d'instru-
ments en bronze. Les Celtes, à leur tour, les Gaulois,

ont été vaincus par les Romains, qui eurent sur eux la
supériorité que donne le fer.

Nous n'osons aller plus loin sur ce terrain, tant les

découvertes archéologiques dépassent en ce moment

toutes les idées reçues.
Pourquoi taire cependant ce que nous avons tous in-

térêt à connaître?
Or donc, au-delà de ce monde antéceltique, la science

vient de découvrir, de ressusciter l'époque antédilu-
vienne. Dans les couches de limon et de gravier dépo-

sées par le cataclysme diluvien qui a creusé nos vallées

on trouve, on exhume une race d'hommes dont l'origine
vient renverser tous les chiffres de nos chronologies.

Les traces de ces premiers humains commencent à se
retrouver partout. Les grèves de notre vallée nous en
fourniront, quand nous aurons la patience de les fouiller.

Déjà même, à Cœuvres, dans un dépôt marneux, on
vient de découvrir, mêlés à des ossements de rhinocéros

et d'éléphants, des silex taillés et des ossements ap-
partenant à l'homme antédiluvien.

Mais, pour n'en avoir pas le vertige, revenons à nos
vieux Francs de Pommiers.

On s'est étonné de la belle conservation de leurs os;
mais les ossements des Gaulois, une fois plus vieux,

sont dans le même état; ceux mêmes de l'homme antédi-
luvien ont parfaitement résisté au temps.

Quelques archéologues ont prétendu expliquer ce fait



par cette raison que les ossements des peuples anciens

contenaient une proportion relativement plus considé-

rable de fluorure de calcium que les mêmes parties so-
lides appartenant aux animaux vertébrés de l'époque
actuelle. Nos terrains, selon eux, plus épuisés de fluor
qu'aux époques historiques,ne paraissent plus céder aux
eaux servant à notre alimentation qu'une proportion
restreinte de ce principe nécessaire à la solidification de

la charpente osseuse; de là, dégénérescence croissante

de notre espèce, tant dans la vigueur que dans la taille
des membres.

Mais cette théorie est réfutée par les faits.

Les ossements des peuples modernes se conservent et
paraissent devoir acquérir la même durée que ceux des
peuples anciens.

Si, d'un autre côté, le sol a été plus pénétré autrefois

de fluor qu'aujourd'hui, il s'ensuivrait que plus on re-
monterait le cours des âges, plus les ossements présen-
teraient de force et de développement,ce qui est démenti

par toutes les découvertes récentes.

Rien de plus répandu que ce préjugé qui veut que
l'espèce humaine aille sans cesse en dégénérant.

On a même été jusqu'àsupposer l'existence, dans les
anciens âges, d'une race d'hommes à dimensions gigan-

tesques.
t'n père jésuite a écrit un gros traité sur l'histoire des

géants: il donne la mesure de leurs bras, de leurs jambes

et de leurs dents monstrueuses; il raconte même avec
certitude leurs exploits.

Or, il s'est trouvé que les débris osseux sur lesquels



s'appuyaient ses savantes déductions appartenaient à

l'éléphant fossile.

Loin d'avoir été des géants, les premiers humains pa-
raissent, au contraire,s'être rapprochés du Lapon par la

taille et du nègre par l'intelligence.

Cette vérité se confirme chaque jour par la nature des

ossements que l'on recueille aujourd'hui, tant dans les

cavernes qui servaient de refuge aux peuplades antécel-
tiques, que dans le limon et les graviers de nos vallées

où se trouve enfoui l'homme antédiluvien.

Non, les peuples modernes n'ont pas dégénéré de leurs
ancêtres.

Les Francs étaient assurément une race des plus ro-
bustes. Mais leurs ossements, qui sont là exposés sous les

yeux de tous, nous disent que leur taille n'avait rien
au-dessus de la notre. Et cependant il est à croire que ce

ne sont pas les rachitiques qui avaient suivi Clovis, et

que son armée, au contraire, devait se composer des

plus beaux hommes de la nation franque. Les tombes
n'avaient généralement en dedans que 1 mètre 70 centi-
mètres de long, ce qui n'accuse qu'une taille ordinaire.

Ces hommes étaient braves; ils l'ont prouvé en tail-
lant en pièces, de leur terrible sramasax, et tour à tour,
les Romains, Attila, Alaric et les Sarrasins.

Mais leurs enfants n'ont-ils pas, dans nos temps mo-
dernes et sous Napoléon, étonné le monde par leur valeur

et leur audace?
Nous ignorons si leurs os contiennent plus ou moins

de fluor; mais ce qui est reconnu, c'est qu'ils se sont
montrés sur tous les champs de bataille, au nord comme



au midi, dans les champs glacés de la Russie comme
sous les ardeurs tropicales du Mexique, les premiers

soldats du monde.
Quant à la question de moralité et de civilisation,

soyons généreux, et laissons dans l'ombre cette longue

suite de crimes qui ont souillé les annales des premiers
siècles de notre monarchie.

A cette heureuse époque, on pouvait tuer un homme

pour cent sous d'or, et on ne s'en faisait point faute.

Ne rabaissons pas nos pères; ils ont fait aussi de

grandes choses; ils ont rempli leur tâche comme ils ont

pu; mais enfin, en comparant seulement le Code Napo-
léon avec la Loi salique, et même avec les Capitulaires
de Charlemagne et les Institutions de saint Louis, il nous
est facile d'apprécier combien, en fait de civilisation et
de sens moral, nos temps modernes l'emportent sur ces
époques barbares.

Si, d'ailleurs, il en était autrement,si l'humanité avait
rétrogradé moralement depuis les Romains et les Francs,
à quoi donc aurait servi l'établissement du christia-
nisme ?

Nous voilà peut-être bien loin de notre sujet nuis, le

moyen de ne pas philosopher un peu devant cette pous-
sière de nos aïeux, à moins de ne voir dans leurs osse-
ments, comme certains industriels, que du phosphate de

chaux?
Ce quejecherche,dit unantiq'iairedistingué, M. l'abbé

Cochet, dont nous avons déjà signalé le nom au com-
mencement de cet article, ce que je cherche au sein de

la terre, c'est une pensée, Ce que je poursuis à chaque



coup de pioche de l'ouvrier, c'est une idée; ce que je dé-

sire recueillir avec ardeur, c'est moins un vase ou une
médaille qu'une ligne du passé, écrite dans la poussière
du temps, une phrase sur les mœurs antiques, les cos-
tumes funèbres, l'industrie romaine ou barbare; c'est la

vérité que je veux surprendre dans le lit où elle a été

couchée par des témoins qui ont à présent douze, quinze

ou dix-huit cents ans. Je donnerais volontiers tous les

objets possibles pour une révélation de ce genre. Les

vases, les médailles, les bijoux n'ont de prix qu'autant

qu'ils révèlent eux-mêmes le nom et le talent d'un artiste,
le caractère et le génie d'un peuple, en un mot, la page
perdue d'une civilisation éteinte. Voilà surtout ce que je
poursuis au sein de la terre; je veux y lire comme dans

un livre aussi j'interroge le moindre grain de sable, la
plus petite pierre, Je plus chétif débris; je leur demande
le secret des âges et des hommes, la vie des nations et
les mystères de la religion des peuples. Le sol est un vo-
lume de dix mille ans, dont chaque siècle a écrit une
page avec de la cendre et de la poussière.

»

La nouvelle de la découverte de Pommiers est parvenue
à Paris jusqu'à la commission de la topographie des
Gaules. A raison du haut intérêt qui s'attache aux monu-
ments de l'époque mérovingienne, sérieusement étudiée
aujourd'hui, nous espérons obtenir une allocation qui

nous permettra de terminer les fouilles.
Les Francs, qui étaient plus occupés à combattre qu'à

écrire, ne nous ont laissé que des documents incomplets

sur leur histoire.
Clovis, par exemple, est resté vingt ans à Soissons,



première capitale du royaume franc; il n'a laissé au mi-
lieu de nous ni monument, ni tradition qui pût même

constater les traces de son séjour dans notre ville.
C'est dans le sol qu'il faut espérer retrouver les ves-

tiges de cette ancienne époque. Sous ce rapport, les sé-
pultures de Pommiers, placées aux portes de notre ville,
méritent donc toute notre attention.

Nous avons adressé à M. Prioux, membre de la Société

archéologique de Soissons, plusieurs morceaux d'anti-
quités dont la détermination appelle le concours des

maitres de la science. M. Prioux a dù les présenter à

l'examen des membres de l'Académiedes inscriptions.

Nous l'avons prié d'appeler surtout l'attentionde cette
Académie sur un certain débris qui mérite d'être signalé.

Parmi plusieursobjets rongés par la rouille et presque
informes, recueillis dans une tombe par les ouvriers, il

s'en trouvait un auquel nous n'attachions d'abord aucun
intérêt et qui s'était même brisé entre nos mains. Ayant
néanmoins, et à tète reposée, essayé d'en rapprocher les

fragments, nous fûmes bien étonné de reconnaitre dans

ces débris informes un petit poignard, mais conçu dans

les conditions les plus atroces. Il est armé de chaque côté

de crochets placés en sens inverse, de manière à lacérer
les chairs en entrant et à les déchirer encore en sortant.
Pour peu que cette arme fùt empoisonnée, comme c'était
alors assez l'habitude, la blessure qu'elle ouvrait était
infailliblement mortelle.

Cet instrument est vraiment impie. Si Frédégonde ne
l'a pas inventé, elle a dù au moins en armer la main de

ses sicaires. Virgile CALLAND, bibliothécaire.



ACQUISITIONS FAITES PAR LE MUSÉE

Cet établissement a reçu de MM. Lomouvriées frères
quelques grains de fibules trouvés à la Maison-Rouge

(Route de Compiègne). Ensuite ont donné

M. Déhu (Alfred), de Port-Fontenoy, un mereau du xv.
siècle.

MM. Deviolaine frères, de Nauzerot, une molaire et une
défense fragmentée d'éléphant fossile de leur grévière.

M. Ruet, mouleur, différentes pièces et médailles an-
ciennes.

M. Alf. Planchard, de Pommiers, 3 médailles gauloises
du camp de Pommiers, dont une bien conservée.

M. Moutcnécourt père, une pièce en argent (moyenâge).
M. Cordier, vétérinaire, une topaze montée, une amu-

lette russe, une pièce moyen âge.

M. Dupont, architecte, divers objets trouvés dans une
fouille, rue des Minimesses.

M. Pille, propriétaire à Soissons,
une lettre autographe

du général Pille, son oncle.

Mlle De Noirfosse, 2 papillons du Bombyx-Cristhiaî.

M. Sorcl, receveur municipal, 38 pièces (argent et
cuivre) de diverses monnaies françaises et étrangères.

M. Martin, plombier, un jeton (1620) avec cette de-
vise Disette justitium moniti

M. Cahier, conseiller à la cour impériale de Douai,

portrait de son père, artiste graveur à Paris (photogra-

phie).



M. Gohory, une mesure ancienne du Soissonnais

(préfet), poinçonnée.

M. de Laprairie, une tête trouvée dans une grotte, près
d'Épernay, donnée par M. Decaisne.

M. Laurent, professeur de dessin, une hache en silex

taillée, trouvée dans les grèves.
M. Lallart, imprimeur, une petite toile peinte par lui.

(Paysage des environs d'Arras).
L'Administration,un portrait de jeune fille (pastel),par

Marchai.

Une clef antique en fer, trouvée dans un puits à Ser-
moise un torques en bronze, brisé; une dague en fer

avec poignée (trouvés aussi dans les environs de Ser-

moise). ·

La séance est levée à 5 heures.

Le président,

de Lapbairie.

Le secrétaire,

l'abbé Pêcheur.
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CORRESPONDANCE

Lettre adressée d'Amiens, en date du 9 oçtobre, à

h1, le secrétaire de la Société par M. l'abbé Jules Cor-
blet. Ce savant, s'occupant de la Vie de saint Godcfroy,
natif du Soissonnais et mort à Saint-Crcpin-le-Grand,

après avoir été abbé de Nogent et évéque d'Amiens, se
trouve arrêté dès les premiers pas dans la recherche du

lieu précis de la naissance de cet important personnage.
Selon le moine Nicolas de Soissons, il naquit in pago Sues-

sionnensi. in prœiio Moulicurtensi que le Gallia Chris-
tiana écrit (t. IX, col. 605) ilonlvttrtis. M. Corblet in-
clinerait à croire qu'il s'agit ici de Moulins-sur-Aisne,
qui, dit-il, existait déjà au x8 siècle et qui n'est pas
éloigné de Nogent-sous-Coucy, dont le monastère fut
enrichi de biens territoriaux appartenant aux parents de

Godefroy; mais il observe que Moulins est dans l'ancien
Laonnois. En conséquence, il demande que cette diffi-

culté soit soumise à la Société de Soissons.

La Société repousse d'abordMoulins-sur-Aisne,comme
étant du Laonnois et trop éloigné de Nogent, ensuite



elle charge M. Je secrétaire de répondre d'une manière

plus explicite à l'honorable correspondant.

Lettre datée de Paris, le 27 octobre 18G5, par laquelle

M. Cortambert demande à la Société s'il ne faudrait

pas adopter l'orthographe qu'il propose, à la 3e page de

son opuscule de Y Orthographe géographique, pour le nom
de l'Aisne, et dire Aine au lieu de Aisne.

Plusieurs membres de la Société sont d'avis que l' on

conserve l'orthographe Aisne comme représentant très-
bien YAxona de César, Ys remplaçant l'x, et font obser-

ver qu'autrefois on écrivait souvent Aixne par un x.
Cette observation est appuyée par M. Suin, qui a trouvé

ce nom ainsi écrit dans des actes d'il y a trois cents ans.
M. le président est prié de répondre en ce sens à M. Cor-

tambert

M. Leroux expose surle bureau une statuette en bronze
de Mercure donnée au Musée par M. le baron Gonda1ier
de Tugny, président honoraire du tribunal de Soissons.
Cette statuette a été trouvée à Urcel, lieu dit le Champ de
la croix. Elle porte environ 10centimètres de hauteur

un des pieds et les mains sont mutilés. La Société vote
des remerciements à M. de Tugny.

M. Choron continue la lecture de ses recherches sur
·

l'instruction primaire dans le Soissonnais.

La Société, dans l'intérêt de l'actualité et de la régula-
rité de ses publications, nomme, sur la proposition d'un



membre, une commissiond'impression composée de MM.

Congnet, Prioux et Pécheur.

M. Suin donne lecture de son travail sur les Célestins
de Soissons.

Suppression DU COUVENT DES CÊLESTINS DE Villenedyï

près SOISSONS, fonde PAR enguerrahd VII, SIRE DE

coucy jl la FIN DU xiv* SIÈCLE.

M. Suin, notaire, donne lecture de plusieurs actes re-
çus par M' Guynot, l'un de ses prédécesseurs, concer-
nant la suppression, vers 1782, du couvent des Célestins
de Villeneuve, et la répartition des biens et revenus de

ce couvent entre diverses paroisses et divers établisse-

ments religieux du diocèse de Soissons.
Il résulte de quelques-uns de ces actes et d'autres pas-

sés devant le même notaire, notamment d'un acte du 13

mai 1781 relatif au logement du clerc laïc de la paroisse
de Clamecy, que les habitants des villages délibéraient

tous, le dimanche, devant l'église, à l'issue de la messe,

sur les affaires et intérêts de la paroisse, ou plutôt de la

communauté des habitants, comme le font aujourd'hui,

dans les salles de mairie, les conseillers municipaux.

La Société invite M. Suin à donner, pour être insérés

dans le bulletin de l'année 1865, des extraits des actes
qu'il vient de lire, concernant la suppression du couvent
des Célestins.

Les recherches dans les minutes de M" Guynot sont
tris-faciles ces minutes sont reliées en registres et
deux registres composent une année.



Les extraits demandés à M. Suin ont été faits par lui

de la manière suivante et remis au bureau de la Société

Paroisse de Saint-Remy, à Soissons.

Assemblée des prieur, curé, marguillier, syndic et ha-
bitants de St-Remy.

9 décembre 1781.9 décembre 1781.

Cejourd'huy dimanche neuvième jour du mois de dé-
cembre mil sept cent quatre-vingt-un, issue de la messe
de paroisse célébréecnl'église de Saint-Remy de la villede
Soissons, l'assemblée de la fabrique et des habitants de

ladite paroisse, au lieu et en la manière accoutumée,
après avoir été annoncée cejourd'huy au prosne de ladite

messe et au son de la cloche, à laquelle se sont trouvés
M" Henry Leblanc, prieur curé, messieurs les marguil-
liers d'honneur et en charge de ladite église et fabrique,

et les syndic et notables habitants de ladite paroisse, et
à laquelle assemblée, nous notaires du roi résidant à

Soissons soussignés ayant été mandés, mon dit sieur
Leblaue, prieur curé, a représenté sur le bureau 1° une

lettre en date du vingt-huit novembre dernier, à lui
adressée et aux dits sieurs marguilliers, syndic et habi-

tants de la part de monsieur Geoffroy, prieur curé de

Vailly, au nom et comme promoteur en la cause concer-
nant les suppression et extinction des monastère et con-
ventualité des Célestins de la sainte Trinité de Ville-

neuve lès Soissons et union des biens et revenus eu
dépendant au profit des divers établissements dans ladite
ville et diocèse de Soissons 2° un extrait du décret
rendu le douze may dernier par monseigneur J'archevê-



que duc de Reims, portant lesdites suppression, extinc-
tion et union, desquelles pièces il a requis la lecture;
laquelle faite, et la matière mise en délibération, il a été
déclaré par mon dit sieur Leblanc, prieur curé dudit
Saint-Remy, qu'il acceptait avec la reconnaissance la

plus respectueuse la donation faite par l'article quatre
dudit décret, à sa dite cure de Saint-Remy du prix d'un
muid de bled froment.

Observent mes dits sieurs curé, marguilliers, syndic

et habitants, qu'il conviendrait d'augmenter la dotation
du vicaire de leur paroisse et de luy faire un sort pareil
à celui des autres vicaires des paroisses de cette ville,
avec d'autant plus de raison que, d'un côté, la dotation
primitive du vicaire de la paroisse de Saint-Remy ne se
portant qu'àcent cinquante livres, chargées de l'acquit
des obits et fondations de ladite paroisse jusqu'à la con-

currence de près de quatre vingts livres, ce qui reste de

ladite somme de cent cinquante livres est trop modique

pour qu'un ecclésiastique puisse vivre avec la décence

qui convient à son état, et que, d'un autre côté, le décret

porte en termes formels, que les vicaires des paroisses
de Soissons ne pourront plus être attachés à aucune des

collégialles de ladite ville, d'où il s'ensuit qu'un vicaire

étant privé de cette unique ressource est dans l'impos-
sibilité de vivre avec cent cinquante livres de revenu,
attendu l'excessive augmentation du prix des objets de

première nécessité; pourquoi, mes dits sieurs curé, mar-
guilliers, syndic et habitants de ladite paroisse supplient
très-humblement mon dit seigneur archevêque duc de

Reims, par les décrets de suppression et d'extinction des



maisons des Célestins de Saint-Pierre à la Chartre et de
Sainte-Croix d'Offemont, à intervenir, et de l'application
de leurs biens et revenus à des usages pieux en faveur
du diocèse, il lui plaise appliquer une portion des dits
biens et revenus suffisants pour augmenter convenable-
ment la dotation du vicaire de ladite paroisse de Saint-
Remy de Soissons et l'assimiler aux autres vicaires des
paroisses de cetteville.

>

Du 11 décembre 1781 protestation par les révérends
pères Lallier et Cousin, religieux célestins, restés seuls

au monastère de Villeneuve.
Du 13 du même mois, dépôt d'une délibération du cha-

pitre de l'église Saint-Wast de Soissons, qui accepte Ja

donation de certains biens et revenus provenant des Cé-
lestins. Cette donation est faite à la condition que le cha-
pitre de Saint-Wast sera supprimé et remplacé par une
communauté de prêtres dans ladite église.

Du 16 du même mois, délibération des administrateurs

de l'Hôpital général de Soissons, pour accepter certains
biens et revenus provenant des Célestins. A ce docu-

ment est joint un extrait du décret rendu au sujet de la
suppression du monastère de Villeneuve par l'archevé-

que de Reims, Alexandre-Angélique de Talleyrand-
Périgord.

Du 26 du même mois, délibération dans le même sens
par les habitants du village de Crouy. A la suite est
copié un autre extrait du décret rendu par l'archevêque
de Reims. Il en résulte que le collége Saint-Nicolasde

Soissons devait recevoir aussi quelques immeubles ou
rentes provenant des Célestins,



Du 30 du même mois, délibération dans le même sens
par les habitants de Bray-sous-Clamecy.

Du 10mars 1782, délibération dans le même sens par
les habitants de Couvrelles. Le procès-verbal contientun
état détaillé des revenus et des charges de la fabrique.

Du 4mars, même année, délibération dans le même

sens, mais beaucoup plus longue, des habitants de
Clamecy.

Voici deux extraits de cette délibération:

Les habitants répondent que pour satisfaire aux
vues du dit décret, par rapport à l'instruction des en-
fants des pauvres, il plaise pareillement à nos seigneurs
ordonner que sur la dite quantité de trente pichets de

bled, concédée pour les dites œuvres pies, il en sera dis-
trait la quantité de dix pichets qui seront payés directe-

ment en nature, par le fermier et détempteur des biens

provenant des dits Célestins résidant à Clamecy, au clerc
laïc de la dite paroisse de Clamecy, au moyen de laquelle
rétribution annuelle sera tenu le dit clerc laïc 1de
tenir gratuitement le registre nécessaire pour inscrire

les délibérations relatives aux affaires de la commu-
nauté, et de rédiger sur icelui les actes qui pourront in-

téresser les dits habitants et communauté 2° et instruire
gratuitement dix des enfants des plus pauvres habitants
de la dite paroisse, lesquels enfants seront nommés et
désignés, le jour et fête de la Toussaint, chacun an, par
le curé, par le syndic et par le premier des marguilliers

en charge de la dite paroisse et leurs successeurs.



• Et à l'instant, maître Jean-Baptiste Flamant, prestre,
curé du dit Clamecy, a dit et représenté qu'au lieu de
lui adresser, ainsy qu'àtoutes les parties intéressées,

copie du dit décret et des dites lettres patentes, au désir
de l'arrêt préparatoire de la Cour, on s'est contenté de
luy envoyer un extrait fort court des articles premier et
sept du dit décret, par lesquels on donne aux pauvres de
Clamecy le prix de trente pichets de bled froment, me-

sure de Soissons, à percevoir chaque année sur une com-
munauté de prestres qui n'existe pas encore.

2° Qu'à peine a-t-il été question de la suppression des

Célestins, que monseigneur l'évêque de Soissons s'est

empressé de dire à quiconque a voulu l'entendre, que
l'intention de Sa Majesté étoit qu'on augmentâtles cures
d'un revenu médiocre, surtout celles des paroisses où

étoient situés les biens des Célestins; que la paroisse de

Clamecy est de ce nombre, que les Célestins y ont un
fief et un corps de ferme considérable; que le revenu de
la cure de Clamecy n'excède pas la somme de sept cent
cinquante livres, comme on peut le prouver par le pouil-
lié du diocèse et par le dernier bail de tout le domaine de

la cure de Clamecy, passé devant notaire, le dix-huit
avril mil huit cent soixante-quatre, depuis l'expiration
duquel bail, luy, sieur curé, faisant valoir par lui-même;

qu'on peut ajouter en preuve de ce que cy-dessus, que
quoique luy, sieur curé, soit actuellement seul décima-

teur dans toute l'étendue de sa paroisse, le terroir en est
si petit et le revenu si modique,

que les sieurs abbés et
religieux de l'abbaye de Saint-Crespin-le-Grand, fau-
bourg do Soissons, autrefois gros décima leurs, ont mieux



aimé abandonner les dixmes aux sieurs curés de la dite
paroisse que de payer les trois cents livres de portion

congrue prescrite par l'ordonnance de mil sept cent
vingt-neuf.

3° Que la paroisse de Clamecy est en païs de vigno-
bles dont le vin n'est pas en grande réputation qu'elle
est composée d'environ quatre-vingt-dix feux; qu'excep-
tés le seigneur, le curé, le fermier et dix à douze autres
particuliers, tout le reste est dans la plus grande indi-

gence que la fabrique a tout au plus deux cents livres
de revenu, ce qui suffit à peine pour acquitter les char-

ges, de sorte que l'église est très-peu pourvue d'orne-

mens, et qu'il s'en faut de beaucoup qu'elle soit ornée

avec la décence convenable; qu'elle aurait besoin d'être

réparée en entier; que le plancher et la charpente de la
nef, dans toute leur étendue, sont dans un état fort péri-
clitant, et que l'on ne sait comment on viendra à bout
de faire des réparations si urgentes, si dispendieuses

pour une communauté très-pauvre.
4° Que le maître d'école, qui a femme et quatre enfants

et peut en avoir davantage par la suite, tenu en outre de

payer un loyer de maison,n'a pour tout revenuannuelque
dix sols par an, un morceau de pain par semaine par
chaque ménage et quatorze livres huit sols par an, à

prendre sur la fabrique, pour l'acquit des obits; que les

habitants sont si pauvres qu'ils aiment mieux, pour la

plupart, laisser leurs enfants sans éducation que de payer
au maitre d'école trois, quatre ou cinq sols par mois pour
les faire instruire.

>
5° Qu'convientqu'à la rigueur il n'a aucun droitsur les



biens desdits Célestins, mais que, puisque les deux auto-
rités les plus respectables, la royale et la pontificale, ont

concouru pour leur en ôter l'administration et ordonné

que lesdits biens seraient employés aux bonncs œuvres,
principalement au soulagement des pauvres paroisses où
ils sont situés, il ne peut dissimuler sa surprise en
voyant qu'on donne à plusieurs curés de la ville de Sois-

sons, où lesdits Célestins n'ont aucuns biens, à chacun
cinq muids deblé et deux muids à chaque vicaire, taudis

qu'on ne destine à sa paroisse que très-peu de chose, re-
lativement à ses besoins et à la convenance; et qu'on
donne à la maitresse d'école de la paroisse de Saint-
Pierre-le-Vieil,faubourgdeSoissons,où lesCélestins n'ont

aucun revenu, tandis qu'on ne donne rien au maître
d'école de Clamecy; qu'on peut ajouter que monsei-

gneur l'évéque de Soissons a donné depuis plusieurs an-
nées aux plus pauvres curés de la ville chacun un cano-
nicat de Pierrefont du revenu de trois cens livres pour
forme d'augmentation.

6° Que quand on parle de convenance, elle semble être
autorisée par la nature et la situation des biens des

Célestins; qu'en effet, une ancienne tradition nous ap-
prend que, dans des temps de troubles, les seigneurs se
faisant la guerre les uns aux autres usurpaient sans scru-
pule les biens des églises, et qu'ensuite se voyant près
de la mort, songeant à la crainte des jugements de Dieu,
ils donnaient ces biens mal acquis à des moines, à la

charge de prier pour eux; que la même convenance
semble aussi être autorisée par l'exemple de monsei-

gneur l'évéque de Soissons, à qui le décret accorde la



maison et dépendances 'des Célestins de Villeneuve, ce
qu'on peut estimer au moins cinq à six mille livres de

revenus.
• 7° Enfin, qu'ilnepeut dissimuler la surprise que luy a

causée une lettre qui luy a été écrite et aux marguil-
liers, syndic et habitants de Clamecy par ordre de mon-
seigneur leur évéque, en date du 23 janvier présente

année, signée Guynot, greffier de l'officialité, dans la-
quelle on menace la paroisse de Clamecy d'être privée
totalement du bénéfice de la donation en faveur de leur
fabrique, si on ne répondait pas au plus tôt conformément

aux intentions dudit seigneur ivêque.•
Du 10 avril 1782, main-levée par M. Delaporte, curé

cardinal de l'église Saint-Germain-lès-Villeneuve, près

Soissons, de l'opposition qu'il avait formée à l'enregis-
trement du décret qui supprimait les Célestins.

Un procès-verbal dressé par Patté, notaire à Soissons,
le 23 décembre précédent, contenait' les représentations
faites, au sujet du même décret, par les habitants de Vil-

leneuve.

Du 14 juin 1782, acceptation par Nicolas-Louis Four-

nier, curé de la paroisse des Fonts de la ville de Soissons,

de la donation qui lui est faite, en raison de la suppres-
sion des Célestins, de la rente d'un muid de blé par année,
à prendre sur les rentes que le séminaire de Soissons

devait au couvent des Célestins de Villeneuve.

M. l'abbé Henri Conguet lit son travail sur les reliques
de saint Victrice et de saint Yved ou Évode.



NOTICE
SUR LA TRANSLATION DUSRELIQ.UKS

DeS.YVEDetdeS.VICTIUCE

EN LA VILLE DE BRAINE

Par M. l'abbé Henri CONGNET
DOTES DU CHAPITRE DE SOISSONS

(16 etl7 octobre 1865)

Les translations de reliques ont toujours été, dans
l'Église catholique, l'occasion de grandes solennités et
d'un nombreux concours d'ecclésiastiques et de fidèles

les princes mémesde l'Église se faisaient un honneurd'y
assister. Il est souvent arrivé que Dieu, pour récompen-

ser la foi et l'empressement des populations, y a mani-
festé sa puissance par des miracles, dus à l'intercession
des saints dont on vénérait les ossements.

Les reliques qui sont conservées à Braine, et dont nous
allons nous occuper dans cette dissertation, sont celles
de saint Victrice et de saint Yved ou Évode, tous deux

évêques de Rouen.

Saint Victrice est un des pontifes qui, à la fin du iv" siè-
cle et au commencement du Ve, ont le plus illustré
l'église des Gaules. Devenu évèque de Rouen, il eut des

rapports d'amitié avec les saints les plus vénérés de son



temps saint Martin, saint Ambroise et saint Paulin de

Noie, etc. Il mourut vers l'an 407. Son corps fut inhumé

dans son église cathédrale.

Saint Yved ou Évode (Evodus) fut un des successeurs
de saint Victrice, et il occupa le siège de Rouen proba-
blement de 533 à 550. Dieu le favorisa du don des mira-
cles.C'est aux Andelys, où saint Yved était allé remplir,

avec son zèle accoutumé, les fonctions épiscopales, que
le Seigneur l'appela à lui pour le récompenser de ses
travaux. Son corps fut transporté avec grande pompe
dans la cathédrale de Rouen.

Les ossements de ces deux pontifes furent conservés à

Rouen jusqu'au milieu du ixe siècle, époque où le cha-
pitre les retira de leur crypte pour les mettre en lieu de

sûreté. Nous essayerons, dans cette courte dissertation,
de répondre aux questions suivantes

1 ° A quelle occasion les reliques de saint Victrice et de

saint Yved ou Évode ont-elles été portées à Braine (1),

et pourquoi cette ville a-t-clle été choisie de préférence

pour conserver ce précieux dépôt?

2° A-t-on des raisons suffisantes de penser que les re-
liques soit de saint Yved, soit de saint Victrice, sont

(1) Depuis 1853, le conseil municipal de Braine réclame en vain de

l'administration 1b rétablissement de la véritable orthographe du nom
de cette ville. Le Dictionnaire des postes écrit HtuisKC. Il en est
de même sur les murs de la station du chemin de fer. Cette ortho-

graphe est contiaireà l'usage et à l'étymologie, puisque le nom latin
de cette localité est: Brana, Brenna ou Brennacum, mut* où Vs ne se
trouve pas. Voyez les Itulletim de U Société archéologique de
Soissons, tome VII, pages 60-98-104.



restées à Braine depuis le milieu du ix" siècle jusqu'àà

l'époque de la révolution française?

3° Que sont devenues les reliques de saint Yved de-

puis 1793 jusqu'à présent?

i° Quelles sont les preuves que les reliques de saint

Victrice ont été conservées à Braine jusqu'àce jour?
5° A quelle occasion et comment s'est faite la nouvelle

translation et le partage desdites reliques, en 1865?

I

Pourquoi les reliquesde saint Victrice et de saint Yved

ou Évode ont-elles été transportées à Braine vers le

milieu du ixc siècle?

Quiconque a parcouru seulement quelques volumes de

l'histoire de l'Église catholique sait parfaitement jus-
qu'où nos pères portaient la vénération pour les reliques

des martyrs et des saints confesseurs. Ils les recueil-
laient même au péril de leur vie; et quand une fois ils
étaient parvenus à en obtenir quelques portions, ils met-
taient toute leur vigilance à les conserver, à les pré-

server de toute avarie, et surtoutà empêcher qu'elles ne
fussent dérobées ou profanées.

Pour peu que l'on soit instruit de la doctrine catho-
lique au sujet des reliques, on conçoit cet empressement

pour honorer des corps qui ont renfermé des âmes si no-
bles et si sublimes, des corps qui ont été l'instrument de

tant d'actes de vertu et de charité. L'humanité a toujours
retiré des avantages réels du culte des reliques, entendu



et réglé selon l'esprit de l'Église. A la vue de ces fra-
giles débris de si saints personnages,les plus imposantes
figures de leur siècle, nous sentons notre propre cou-

rage se fortifier; nous sommes portés à marcher sur
leurs traces et à nourrir dans notre mémoire le souvenir
de leurs vertus.

Ces idées, ces considérations justifient suffisamment
la sainte avidité de nos ancêtres pour s'assurer la pos-
session de quelques saintes reliques.

Or, au ix° siècle, des hordes d'hommes inconnus et
féroces s'abattent tout à coup sur la Neustrie; partout où

ils passent, le pillage, l'incendie, le carnage les accom-
ragnent. Ils brisent les châsses pour s'emparer de l'ar-
gent, de l'or, des pierres fines qui les entourent. -La
cathédrale de Rouen a toutes raisons de craindre la profa-
nation des corps de plusieurs de ses vénérés pontifes et
choisit le moyen le plus naturel pour les soustraire aux
regards de ces nouveaux barbares

La terre de Braine avec son château fort, s'est-on dit,
appartient en propre (1) à l'église de Rouen (2) et en est
éloignée de plus soixante lieues. C'est un héritage que
lui a légué un de ses évéques, saint Ouen. Les soldats

normands, jusqu'àprésent, ne paraissent pas songer à

diriger de ce côté leurs incursions. Après de mùres
réflexions, le chapitre de Rouen prit donc une détenni-

(1) Brana ecclestce Hotomar/emis juri subjacutt ad seculum X, quo
vUervnllo nobililata fuit sacroB. Evodâ pignore. [GutLChristiana,
t. IX,p. 489.)

(2) Le domaine de Brame fut enlevé à l'Église de Rouen, en 931, par
un comte nommé Hugues.



nation. Les corps de saint Victrice et de saint Yved ou
Évode furent retirés de leur crypte et transportés à

Braine.- Tous les historiens (1) sont d'accord sur ce

fait, dont on fixe la date vers 841.

II

Nous avons les plus fortes raisons de penser que de-
puis le milieu du ix° siècle jusqu'à la révolution fran-
çaise les reliques de saint Yved ou Évode sont restées à

Braine.

Les documents historiques ne nous font pas défaut;

nous en trouvons d'incontestables qui se succèdent et
s'échelonnent de siècle en siècle, et témoignent claire-
ment de la présence des reliques de saint Yved et de

saint Victrice à Braine. Parlons d'abori de celles de

saint Yved ou Évode.

Au commencement du xii" siècle (de 1130 à H 37),
l'évêque de Soissons, Joslein de Vierzy, d'accord avec
André de Baudiment, seigneur de Braine, remplace les
chanoines de la collégiale du château, gardiens du corps
de saint Yved, par des chanoines réguliers de Prémontré;

et Agnès de Braine, sa femme, conçoit aussitôt le projet

(1) Lecoinle, Annales ecclesiaMci; – Gai lia Chnstiana, t. IX et XI

– Dollandistes, t.IV, octob et t. H, august– Pommeraye, Histoire
des archevêques de Rouen – Carlier, Histoire du Vulois, L I –

Hugo, Annales Prœ/nomlralenves, in-fol., t. 1; – Baitlet, Vies des
sai,~ts; G~d,smd, Vzes des s,i.ts; F.11. pol~l~q.e ~lsaints; – Godt sca-'dj Viesdesstints;– Fallue,Histoirepolitiqueet

religieuse du dmèse de Rouen, 4 vol. in-8°; – Longueval, Ihstoirede
l'églisegallicane; – Breviarium Rolhomayense – Çnrj,Viesdes saints



de construire pour ces religieux une église plus vaste et
plus majestueuse, afin d'y placer le corps du glorieux
pontife saint Yved ou Évode. Si elle-même n'a pas eu le

temps de mettre son projet à exécution, ses descendants

auront à cœur d'élever le temple magnifique, objet de

tous ses vœux. Et en effet, la nouvelle église fut com-
mencée vers 1180, par Agnès de Baudiment (1 ) et con-
sacrée en 1216.

Et c'est cette môme année 1216, que l'archevêque de

Reims, Alberic, et Hajmard de Provins, évoquede Sois-

sons, transportent solennellement, pompatico apparatu,
de l'ancienne église dans la nouvelle, ex vetere ecclesia,
le coffre renfermant le corps de saint Yved, feretrum
sancti Evodii in recentiorem deportarunt (Annal. Prœ-

monstr., t. Ier, p. 394-412). Donc les reliques de saint

(1) Vers l'an 1100 la terre de Braioe était devenue la possession

d'André deBaudimeiitetd'Àgnès, fille de Thibaut, comte de Champagne.
Tous deux embrassèrent la profession religieuse en 1137. Leur fils Guy,

marié à une dame Alix, eut trois enfants, dont deux fils qui se firent
religieux. Leur fille se nommait Agnès, comme son aïeule, et était,

comme elle, comtesse de Braine. Elle avait hérité de la terre de
Braine en 1144 et s'était mariée. Après la mort de son premier mari
elle épousa, en 1152J le frère du roi Louis VII, Robert, comte de

Dreux. Ce fut cette deuxième Agnès de Draine, petite-fille de la pre-
mière, qui mit à exécution le vœu de ses grands parents en commen-
çant la construction de la nouvelle église, tant admirée aujourd'hui, et
dont on entreprend, avec intelligence, la restauration sous la direction
de M. Viollet-le-Duc restauration à, laquelle contribuent généreusement
le conseil municipal, la fabrique et la population tout entière. – On

voit au presbytère de Draine une représentation exacte en relief de

l'église de Saint-Yved, telle qu'elle était avant la Ce pré-
cieux fac-similé a été exécuté par M. Féry, et donné à sa mort, par sa
légataire universelle, aux doyens euccessifa de Draine.



Yved étaient restées pendant deux cent cinquante ans
dans la collégiale du château.

Quelques années plus tard, en 1244, Gérard, seizième
abbé du monastère de Braine, ne trouvant pas sans doute
l'ancien coffre assez digne du précieux dépôt qu'il cou-
tenait, fit faire une nouvelle châsse, et invita l'évéque de

Soissons, Raoul de Loudun, et l'évêque de Laon, Garnier,
à venir faire la translation solennelle(l) du corps de saint

Yved ou Évode'; ce qui eut lieu en effet, au milieu d'un
grand concours de peuple (Annal. Prœmonstr-, ibid.).

Le fait et la date précise de cette translation ont été

relatés dans les vers suivants, lesquels sont transcrits
dans le Gallia Chrinliima et les Ann. de Prémontré.

Prasule Rothtfmago sed et hospite Brana beato (2)

Gaudeat E^odio capsa présente locato:
Quem Florentmus Celinaque, regna régente
Galhca CloUrio, Domino genuere favente.
Hoc vas fecisti gemmis auroque decorum,
Anno milleao ducenteno quoque quarto,
Cum quadrageno Domini panter socialo.

La vénération que les reliques de saint Yved inspi-

raient aux populations devint si générale que, quoique

le nouvel édifice dans lequel elles reposaient fut dédié à

Notre-Dame, on ne le désignait cependant que sous le

nom d'L,'ylisedesaint Tced, dénomination qui luiestdéfini-

(1) Gerardusl, an. 12'i 4 jCarpus S. Evodtiab.episc.Sttess. et Lmi'lun.

an captant or/iùtiorem transfertt curavit. (Gitt/ut Christ. 1. 1\,p.491.)

(2) Le Gallia Christ, écrit sedet. vocato hic vas – Sauf
meillfrup a\ia, nous proposons sed et. locato. hoc vas.



tivement restée, sans que la principale patronne, la sainte
Vierge Marie, ait été dépossédée de son titre primitif.

Ce culte des ossements sacrés du saint pontife de

Rouen ne fit que s'accroitre avec les années, à tel point

que, maigre les troubles qui agitèrent souvent le Sois-
sonnais, les reliques de saint Yved inspiraient le respect

aux plus forcenés.
C'est ce dont on a eu une nouvelle preuve au milieu

du xvn" siècle. L'historien du Valois rapporte qu'une
armée composée d'Allemandset de Français, sous la con-
duite de Léopold Guillaume, archiduc d'Autriche, s'étant
emparée de Braine (1650), y commit toutes sortes de

désordres. La ville ainsi que l'abbaye fut livrée au pil-

lage, l'église servit d'écurie, beaucoup de tombes furent
brisées, et néanmoins, comme l'affirme expressément
l'abbé Carlier (tom. III, p. 8 et xxij), les soldats respec-
tèrent la chasse de saint Yved.

Dom Martène publia en 172i le Voyage littéraire,
qu'il avait entrepris eu 4718; dans cet ouvrage il fait
mention de la châsse de saint Yved, que l'on portait en
procession dans les rues de Braine, le mercredi après la

Pentecôte; lui-même avait assisté à cette cérémonie.

En 1731, Hugo, abbé d'Estival et évéque in partibus
de l'tolômaïs, énumérant, dans les Annales de l'ordre de

Prémoalré, les reliques conservées alors dans l'abbaye
de Braine, atteste qu'on y vénérait le corps de saint
Yved ou Évodc, corpus integrum sancti Evodi ibidem

lionorifice asservari.
11 existe encore aujourd'hui à Braine quelques vieil-

lards qui, dans leur enfance et immédiatement avant



l'époque de la révolution française, ont été témoins du

culte rendu aux reliques de saint Yved.

C'est donc un fait incontestable que la présence à

Braine des reliques du saint pontife de Rouen, d'une

manière constante et non interrompue, depuis le milieu

du ixe siècle jusqu'àla révolution française.
Notre assertion n'est pas infirmée par deux documents

dont nous allons parler.
Au monastère de Saint-Loup de Troyes on voyait

quelque portion des reliques de saint Yved; elles furent
visitées en 1496, et la vieille châsse fut renfermée dans

une nouvelle par le curé Guénin. (Bolland., tom. IV

d'octobre.)
En 1670, le prieur de l'Ile- Adam ayant proposé à

l'église métropolitaine de Rouen un échange de reliques,
le chapitre cathédral y consentit, à condition que ledit
prieur enverrait des ossements de saint Yved; ce qui

suppose qu'àl'He-Adam on en possédait au moins quel-

que portion. (M. Fallue, Histoire de l'église de Rouen,
t. IV, p. 217.)

Tout ce que l'on peut conclure de ces deux faits, c'est

que l'église de Rouen, avant d'envoyer à Braine le corps
de saint Yved, en avait peut-être déjà distrait quelque
mince portion pour en gratifier quelques autres monas-
tères ou bien, depuis la translation, au ixe siècle, les

moines de Saint-Yved ont consenti à céder quelques os-

sements du saint pontife à des églises amies, sans qu'il
soit parvenu jusqu'ànous aucun acte constatant cette
concession.

Enfin, nous pouvons, pour corroborer notre thèse,



présenter un dernier argument, argument négatif, à la

vérité, mais qui n'est pas sans valeur il est tiré du si-
lence absolu gardé par les histoires du diocèse de Rouen

sur le retour des reliques de saint Yved à l'église métro-
politaine de Rouen.

En effet, tous ceux qui ont écrit l'histoire de la métro-
pole de Rouen n'ont jamais manqué de mentionner les
nombreuses translations de reliques qui ont été faites

dans cette ville, et d'en relater la date précise.

On y lit, par exemple, qu'en 914Rollon manda au roi
de France (Charles le Simple) qu'ilont à lui rendre son
prêtre (c'est-à-dire le corps de saint Ouen), s'ilvoulait
conserver la paix; et le corps de saint Ouen fut ramené

en triomphe dans sa ville épîscopale. Il en fut de même

pour les reliques de plusieurs autres saints. Ou vit suc-
cessivement arriver à Rouen les corps de saint Lô et de
saint Romphaire; celui de saint Sever, en 989, et, pen-
dant la peste de 1053, celui de saint "Wulfrand. En

1079, Guillaume Bonne-Ame fait une translation des

restes de saint Romain. Eudes, abbé de Saint-Médard de

Soissons, envoie, en 1091, à l'abbé de Saint-Ouen de

Rouen, la tète de saint Romain et un bras de saint Go-

dard. Vers la fin du xn' siècle (1 176), l'archevêque Ro-

trou met dans une nouvelle châsse le corps de saint
Romain, etc., etc. (M. Fallue, passim).

Nous croyons inutile de multiplier davantage les cita-
tions, et nous terminerons en disant

Puisque les histoires de la métropole de Rouen ne
manquent jamais de relater les translations de reliques
qui ont eu lieu à Rouen; que, d'un autre côté, elles af-



firment que le corps de saint Yved a été transporté de

Rouen à Braine; et qu'enfin elles ne parlent jamais du

retour de ces reliques, il est permis de conclure que ce
retour n'a jamais eu lieu et que les reliques du saint

pontife sont, en effet, restées dans la localité où l'église
métropolitaine les avait envoyées, c'est-à-dire à Braine,
dont le château était regardé avec raison comme un lieu

de sûreté.

Cette conclusion probable devient une certitude pour
quiconque pèse la valeur des documentshistoriques rap-
portés plus haut.

III

Ce que sont dçvenuesles reliques de saint Yveddepuis

1793 jusqu'àprésent.

Personne n'ignore quelle guerre à outrance a été dé-

clarée par les révolutionnairesaux châsses contenant des
reliques de saints. La cupidité y eut autant de part que
l'impiété. La dévotion sincère et généreuse de nos pères
avait fait de ces pieux monuments élevés à la gloire des
serviteurs de Dieu des chefs-d'œuvre de sculpture et
d'orfèvrerie, des joyaux resplendissants d'or, d'argent,
de perles, de pierreries, d'ivoire, d'émaux, de pein-
tures, etc. Tous les arts, en un mot, y avaient apporté
leur tribut. Quelle proie plus attrayante pour des vo-
leurs ? Et quelle facilité pour s'en emparer 1 suffisait do
le vouloir. On s'associait quelque prétendu patriote, or.
forçait les portes d'une église ou d'un monastère, et ori

enlevait tout ce qui paraissait avoir quelque valeur.



Quant aux reliques, on en faisait peu de cas, on les jetait
dans la poussière ou dans le feu, et on ne se mettait guère

en peine de savoir ce qu'elles deviendraient. On venait

de mettre la main sur de l'or, sur de l'argent, sur des
pierres précieuses, on se tenait pour satisfait.

Que d'admirables œuvres d'art ont été brisées par les

municipaux d'alorsQue de reliques précieuses ont été

perduesSoissons a été ainsi privé pour toujours des

restes de ses premiers évêques, saint Sixte et saint Si-
nice, de saint Prince, de saint Onésime, de saint Gaudin

et de bien d'autres. A peine a-t-on pu sauver quelques

minces fragments des martyrs soissonnais saint Crépin

et saint Crépinien.
La châsse de saint Yved, à l'abbaye de Braine, était

d'argent doré, longue d'un mètre soixante centimètres,

sur une hauteur de soixante-dix centimètres. Le toit était
surmonté d'un élégant clocheton; les parois étaient di-
visées en petites niches garnies chacune de statuettes en

vermeil, qui étaient debout et tenaient un livre à la

main (1). Dans la niche du milieu, on voyait assise la

statuette de saint Yved, en crosse et en mitre. Des vieil-
lards de la localité nous ont dit, dernièrement, qu'ils se
souvenaient fort bien d'avoir vu cette châsse dans leur
jeunesse, et que la description que nous venons de

donner était entièrement conforme à la vérité.
11 ne faut pas confondre la châsse qui renfermait le

corps ou une grande partie du corps de saint Yved avec
un reliquaire en ivoire sculpté, conservé au musée de

(1) Un fragment de mitn tenant un lime est encore consenê au pres-
bytère de Draine.



Cluny sous le n' 399, et désigné sous le nom de CM.M6

de saint Ytel, de l'abbaye de Braisne en Soissonnais..
Travail admirable présentant quarante-deux figures en
relief sous des arcades en plein cintre. On y voit les

trois mages, la sainteYierge, saint Siméon, saint Joseph,
ie Christ entouré de ses apôtres. Sur le couvercle sont
des patriarches, des prophètes et des rois de l'Ancien
Testament.Très-certainement, ce n'était pas !à )a châsse
de saint Yved; ce joli reliquaire était beaucoup trop
petit pour renfermer la plus grande partie de son corps
(corpus t'M<eyntm saiteti Evodi). D'ailleurs, Hugo, abbé
d'Estival et évoque de Ptotémaïs, nous apprend ce que
contenait cet ivoire; c'était une portion, assez restreinte

sans doute, des reliques de saint Barnabé, de saint Luc et
de saint Nicaise, MHCtarum BarKattE, 7.!<c<B et Nicasii
martyris in theca eburnea, arte eleyauti elaborata
(p. 403). Cette petite châsse (1) était déposée dans la

chapelle sépulcrale de l'abbé Barthelemy.

Au contraire, la grande châsse renfermant la pius
grande partie du corps de saint Yved était placée au fond

de l'abside de l'église et au-dessus du maître-autel.
C'est là que les révolutionnaires vinrent la prendre

pour la trainerdérisoirement dans les rues de Braine, au
milieu d'une foule de spectateurs, les uns attristés, les

autres honteusement joyeux, selon lesdivers sentiments
dont chacun était affecté.

(1) Les conservateurs du musée de Cluny pourraient rectifier l'étt-
queue de ce joli reliquaire en nonre, et l'intituler ChAsce ~rovereaxit
du trésor de l'abbaye de saint Yved OM ~'fo~e de B/'c~tt en Sot~ott-

na~. –Ivoirescutpté, xnesiëcte,



Ce riche monument d'orfèvrerie fut brisé, sous une

grande porte, à l'angle de la rue du Martroy, et les
débris furent,dit-on,envoyés à la Monnaie.Quant aux
ossements de saintYved ou Évode, ils furent jetésà
terre. Plusieurs fidèles s'empressèrent de recueillir rapi-

dement quelques-uns des saints ossements et les remi-

rent à M. )'abbé Maugras, remplissant alors les fonctions

de cure.–M. Maugras les transmit à M. Soher, le pre-
mier curé-doyen de Braine, après le concordat (!8t3). A

]a mort de ce dernier (t8)3), les reliques de saint Yved

ou Évode passèrent entre les mains de son successeur,

M. Jean-Baptiste-Jacques Petit de Reimpré, qui s'em-

pressa (t8)3) d'attirer sur ce précieux dépôt l'attention

de MgrJean-GtaudeLeblanc de Beaulieu, évoque de Sois-

sons. Une enquête fut faite auprès des témoins oculaires

de la préservation des reliques en <T93, et, après un

examen sérieux de leurs dépositions, les reliques furent

déclarées authentiques, c'est-à-dire qu'on reconnut que
c'étaient celtes qui avaient été recueillies par des fidèles

au moment où on les jetait hors de la châsse de saint

Yved. L'acte épiscopat d'authenticité est daté du

<"aoùt<8t3.Unmédecint)ppctépourdénommer]es
ossements recueillis alors et conservés jusqu'en 1813 les

désigna ainsi:
Les deux os fémurs, l'un de droite, l'autre de gauche;

les deux os des hanches ou os iliaques; deux tibias; les

deux humérus; une vertèbre dorsale; une partie des os-
selets des mains ou des pieds et trois morceaux du chef,

dont un fort considérable(qui depuis a été cassé en deux).

De ces ossements, on mit de coté, pour être offerts et



cnvo~ésàia cathédrale de Soissons un tibia entier, unil

autre tibia en deux morceaux, une vertèbre dorsale et
trois osselets des mains.

Les ossements qui restèrent à Rraine, c'est-à-dire
deux fémurs', deux os iliaques, deux humérus, une
grande partie des os de la tête,une partie des os des

mains et des pieds, et quelques fragments des cotes,

furent aussitôt renfermés dans une châsse de bois et
scellés avec de la cire rouge. Mgr Leblanc de BeauHeu

permit de les exposer à la vénération publique (Procès-

verbal du 1" août 1813). C'est cette même châsse que,
depuis une vingtaine d'années, on a porté en procession,

chaque année, autour de la ville de Braine, le lundi de

la Pentecôte- (L'ancienne châsse était, du temps immé-
morial, portée en procession le mercredi d'après la Pen-

tecôte, jour anniversaire du miracle dit du t'rat corps
~ifM).

IVv

Quelles sont les preuves que les reliques de saint

Victrice, évoque de Rouet), ont été conservées à Braine
jusqu'à présent?9

Les reliques de saint Victrice ont été, au )\" sièle, ap-
portées de Rouen à Braine en même temps que celles
de saint Yved; tous les historiens s'accordent sur ce
point. On les déposa d'abord dans l'église du prieuré de
Saint-Romi de Bratne(!). Agnès, femme de Robert de

tt) Les auteurs du Gallia ch~ nstaana ~e trompent eu Jnsaat:· Corpus
S. F~fxcttBroncM f/e~MW/'MFj'~A'~c., c~oyt~m~e~ccc~-



Dreux, donna <° Une portion des ossements de saint
Victrice à l'église paroissiale de Saint-Nicolas de Braine

(Procès-verbal de MgrLefebure de Laubrière, évoque de

Soissons de 4732 à 1738).

2° Une autre portion à l'abbaye de Saint-Yved (ibid.).

3° On sait aussi qu'au commencement du xn' siècle

un bras de saint Victrice fut porté au monastère de la

Charité-sur-Loire (Nièvre), monastère auquel fut soumis

plus tard le prieuré de Saint-Remi de Braine (E.<; ctfOHt'c.

m~.s. H«'~a~~o~ac~t. Lebeuf, ~fCMp~ de divers écrits).

<" Dans la suite, on prit dans la châsse de l'église pa-
roissiaie de Saint-Nicolas de Braine quelques ossements
de saintYictrice, qui furent donnés tant au':Ce)estinsde
Soissons qu'aux religieuses de l'abbaye royale de Notre-
Dame de la même ville (Procès-verbal de M. de Lau-
brière). Et, en effet, dans l'histoire de l'abbaye par D.

Germain, au chapitre l'Isle df! sattX' re<~tfes, on
lit Un ossement de saint Victrice, archevêque de

Rouen, dans un coffre d'or enrichi de pierres pré-
cieuses.'(Page 403.)

Ces libéralités de faveur avaient tant soit peu diminué

le saint dépôt de Braine, qui resta dès lors moins con-
sidérable que celui de saint Yved. On ignore ce que
sont devenus ces ossements donnés à diverses églises.

ata tune S. Hermyti, n ne .S. Evorfu .licfa. 1.'église de Saiul-Llemn

éiaitsntuée dansleFaubourgdeOrainc,rln cbtédu chmnin de Sons~ans.

L'Éghsti de Samt-Yved est 8iiuëe au cùt~ opposé, à l'autre bout de

lirama. En aucun temps l'6gb.e Sem4liemm'a changé soa nom en
celui de Saiut-Yved. -Quiconque veut éc,üo l'iiistuire f tmt bien da

is)tet les lieux dont il doit parler.



Quant aux ossements de saint Victrice, dont il s'agit en
ce moment de rechercher et de reconnaitre l'identité et
l'authenticité, ce sontceux qui, avant la révolution,
étaientvénérés dans l'église paroissialede Saint-Nicolas

de Braine.

Nous avons sur cette question un document certain,
existant encore aujourd'hui.Nous l'avons tenu entre nos
mains; et, après l'avoir lu, nous en avons nous-méme
fait une copie, afin de conserver un témoignage authen-
tique des soins minutieux que prenait en ce temps-là
l'autorité épiscopale avant de déclarer l'authenticité
d'une relique. Ce document est une enquête et un procès-
verbal fort détaillés, sur douze pages écrites sur parche-
min. L'évoque de Soissons, Mgr Lefebure de Laubrière,
conseiller du roi en tous ses conseils et d'honneur en tous
les parlementa du royaume, se transporta au presbytère de

saint Nicolas, accompagne de MM. de Laubrière et Chau-
velin, ses grands vicaires et tous deux docteurs en théo-
logie,pour procéderal'enquéte et entendre les témoins

au sujet des reliques de saint Victrice. Les séances

durèrent trois jours, et le procès-verhal en est le ré

sumé.
Onytit:
)° Que les témoins requis étaient tous natifs de Braine.

et âgés de soixante-dix à quatre-vingts ans, ce qui fait

remonter tcur déposition personnelle, et de visu, au mi.
lieu du x~n° siècle. Mais il faut reculer de deux siècles

en arrière si l'on veut les considérer également comme
témoins auriculaires, ne déposant que ce qu'ils ont en-
tendu dire bien des fois à leurs pères etàteursaïeu.



C'est qu'en effet ils affirmèrent qu'ils avaient appris de

leurs ancêtres, par audition de père en fils, que les reli-

ques de saint Victrice avaient toujours été honorées à

Braine, de temps immémorial, et que de tout temps

elles avaient attiré un grand concours de fidèles qui fai-

saient toucher des linges à sa châsse, dans l'espérance

d'obtenir la guérison des malades par l'intercession de

saint Victrice.

2° Que le prieur et ]e sous-prieur de saint Yved, après

avoir mis la main ad pectus, attestèrent que depuis plu-
sieurs siècles les chanoines réguliers de Prêmontré de

Braine ont été et sont encore dans l'usage de se rendre

en corps à l'église de Saint-Nicolas le jour de la fête de

saint Yictrice, d'y' chanter une messe très-solennelle

(t't'fM m~'ar! <f!'ph'ct) et de faire, en portant la châsse de

saint Victrice, une procession autour de l'église.

3° Qu'on présenta à Mgr de Laubrière une copie colla-

tionnéc d'un règlement du 3 juillet 153) où l'on déter-
mine à quoi on doit employer les offrandes qui se font à

la châsse de saint Yictriee ce qui suppose nécessaire-

ment la présence de cette chasse et des reliques de saint

Victrice qui y sont renfermées.

4° Que Mgr Languet de Gergv, évoque de Soissons de

1715 à <731, prélat fortinstruit, membre de l'Académie

francaise et du Conseil d'État, ayant, pendant son épis-

copat, examiné lui-même la chasse de saint Victrice,

loin d'avoir conçu aucun doute sur l'authenticité de ses
reliques, avait contribué de ses deniers à l'acquisition

d'une nouvelle châsse, et avait ensuite ordonné une
quête à ce sujet.



S" Qu'il est de notoriété publique que les reliques de
saint Victrice, envo)ées de Houen à Braine vers le mi-
lieu du ix* siècle, ont été, des le xu', transportées dans
l'église paroissiale de Saint-Nicolas de la même ville,

par les soins d'Agnès, comtesse de Braine, et que depuis

ce temps, elles y ont toujours été en grande vénération
et honneur.

6° Qu'un médecin et deux chirurgiens, ayant été ap-
pelés par Mgr de Laubrière, trouvèrent dans la châsse
cinq ossements qu'ils dénommèrent ainsi un os de la
cuisse, un tibia, un péroné, une omoplate et le coccyx
(on soupçonne qu'ils auront dit un coxa).

7° Que Mgr de Laubrièrc, jugeant, d'après les raisons
ci-dessus exposées, que l'authenticité desdites reliques
et ossements était suffisamment constatée, les a trans-
férés de l'ancienne chasse de bois dans une autre boîte
de bois de sapin, sur les mêmes linges et étoffes sur les-
quels ils reposaient auparavant, fit chanter un Te DeMm

et 0[ donna une procession où l'on porterait la châsse de
saint Victrice à i'aM~cde Saint-Yvcd. I) rég)a ensuite
que, pour conserver le souvenir de ce qu'ilvenait de
faire, on ferait chaque année, dans l'office, mémoire de

cette translation.' Voilà pourquoi le rit soissonnais
avait nxé la fête de saint Victrice au 5 mai. Aujourd'hui,

on la célèbre à Braine le dimanche le plus rapproché du
5 mai.

Telles sont les preuves péremptoires que les reliques
de saint Victricc existaient à Braine dans Féglisede Saint-
Nicolas avant la révolution et de temps immemorial.

Néanmoins, à ces preuves, ce semble, si palpaMes, on



oppose le sentiment de deux auteurs fort graves le bé-
nédictin dom Pommeraye et les savants bollandistes

La châsse de saint Victrice, dit Pommeraye, tomba

entre les mains des hérétiques, qui firent pareil traite-

ment à ses ossements sacrés qu'ils avaient fait à quan-
tité d'autres, les ayant jetés au feu, où ils furent con-
sumés et réduits en cendres.(Histoire ttMaretct: de

Rouen, éditée en 1667.)

Les bollandistes, au tome Il du mois d'août (édité en
<734 ou <73S), après avoir dit que le corps de saint Yic-
[rice a été porté à Braine, corpus ejus /!reHMftn! trans-
/f;fKtH, ajoutent qu'il a été brù)é en <58) par les héré-

tiques, combustum anno 136) at'tcoKomacMs.

Qui ne voit que, dans l'espèce, ces deux autorités ont
peu de valeur? Les bollandistes paraissent avoir adopté
de confiance et sans vérification l'opinion du bénédictin
D. Pommeraye.

On peut sans doute les excuser d'avoir ignoré à An-

vers ce qui se passait à Braine l'année même où ils com-
posaient ou commençaient à éditer leur deuxième tome
du mois d'août (de 1733 à <73o). Néanmoins, si, avant
l'impression, ils avaient eu la bonne pensée d'écrire à

Braine, ils auraient appris ce que pensait des reliques de

saint Victrice t'évoque diocésain, le céiebreM. Languet,
qui, après les avoir examinées lui-même, avait contribué
de ses deniers à l'achat d'une nouvelto châsse, comme

nous l'avons déjà dit.

Quant à dom Pommeraye, il écrivait soixante-six ans
avant t'enquéte de Mgr de Laubrière; et il est bien pro-
bable qu'ils'est contenté de répéter des ouï-dire, sans



prendre la peine d'écrire aux religieux prémontrés de

Braine, qui l'auraient exactement renseigné sur ce point
important.

Les auteurs du Gallia cArt~Moa, dans le tome Xf,
publié en 1759, se sont bien gardés d'adopter le senti-
ment de Pommerayeetdes bollandistes sur l'incinération
prétendue des reliques de saint Victrice. Après avoir
cite, ironiquement sans doute, le sens du passage des

jésuites d'Anvers /tt cineres redactum est, ex ffMfNtM

bollanrlis, aHtM <o6), a ~MTCKtttM calvinistis, ils re-
prennent d'abord les savants hagiographes sur la date

mfh'M! (HceKdMM: fuisset, ann. 1562 et ensuite ils com-
battent l'opinion de la destruction des reliques de saint
Victrice par le feu, en citant un long passage de la dis-
sertation de l'un des hommes les plus instruits sur les
détails de l'histoire de France, l'abbé Le Beuf, chanoine
et sous-chantre de l'église d'Auxerre. Dans son Bce:fe~
de (<tce;s~t'rt<spoMt'se)'c!'r d'éclaircissements à l'histoire
de France, se fondant sur la connaissance qu'il avait de
l'enquête de Mgr de Laubrière, et en faisant allusion à la
phrase des bollandistes Corpus sancti Vitricii combustum
ab tcoMomacAiS ftHH. 1561, déclare leur assertion non
fondée ft< fMMtor tste falso nititur /'M)t~a)Het)(o ~Moa<!

sancti fictrte!! corpus t'm<~rt<m. Quinque Ht'Mt'rMHt inte)'
;yr<!H~f)ra ossa corporis sancti prMMtis apud Branam,
sub altari ecde.nfB parochialisSancti Accota:, eftnm a bel-
lorum !i<;)!'Mm temporibus asservata suni tH s~reapA<o
ti~seo (!<<). –Les calvinistes,qui saccagèrent le prieuré
de Saint-Hemi,ont peut-étre brûlé les ossements du saint
pontife qui y étalent conservés; mais les cinq ossements



qui étaient sous l'autel de l'église de Saint-Nicolas ont
été certainement préserves. Ce sont ceux que nous avons
décrits ci-dessus.

L'objection tirée de Pommeraye et des bollandistes
croule donc d'elle-même,fautede fondements solides.

Aussi nous ne doutons pas que les savants et cons-
ciencieux continuateurs des ~Icfa MtiderMm n'aient à

cœur de rectifier l'erreur de leurs devanciers, aussitôt
qu'ils en trouveront l'occasion.

Que sont devenues les reliques de saint Victrice depuis
leur reconnaissance faite par Mgr de Laubrière, en 1733,
jusqu'à présent?

De 1733 à )793, la nouvelle châsse en bois de sapin,
scellée par Mgr de Laubrière, a été vue et vénérée cons-
tamment par tous les habitants de Braine. Ainsi l'ont
attesté beaucoup de personnes qui résidaient à Braine

avant 1793. Ainsi l'attestent encore les vieillards qui

ont survécu jusqu'à ce jour.
A l'époque désastreuse de 1793, le curé constitutionnel

Maugras, desservant alors la paroisse,arecueilli pt'c'~c-
ment les cinq asseM;ett(s décrits par les médecin et chirur-
gien nommés dans le procès-verbal de Mgr de Laubrière.
M. Maugras les a transmis à M. Soher, curé-do; en de

Braine, de803 à 1812. A la mort de ce dernier, M. Petit
de Reimpré, son successeur, en fit reconnaitre l'authen-

ticité par Mgr Leblanc de Beaulieu, le )*' août 1813, et
cédaalacathédraledeSoissonsun fémur et un tibia.
Les autres ossements de saint Victrice, au nombre de

trois, furent renfermés et scellés dans une chasse de

bois, et jusqu'en t86!i ils y sont restés tels que les avait



p]acésMgrdeBoautieuetM.Petitdeneimpré,cu~f-
doyen de Braine.

Y

Quelles circonstances ont déterminé à faire une nou-
velle translation des reliques de saint Yved et de saint
Victrice, et à céder à l'église de Rouen une partie de ces
précieux ossements?

Le hasard ou plutôt un heureux concours de diverses

circonstances ont tout naturellement amené t'égtise mé-
tropolitaine de Rouen à demander à Braine quelque por-
tion des reliques de ses deux pontifes, saint Victrice et
saint Yved ou Évode.

Doux ecclésiastiques, l'un soissonnais (1) et ayant
habité Braine dans son enfance, l'autre rouennais (2),

se rencontrent fortuitement, il y a quelques années, dans

une maison tierce. C'était chez M. l'abbé Lequeux, cha-
noine de la métropole de Paris. La conversation s'en-

gage, on entre en connaissance, puis on se sépare.
En 1863, ~ï. l'abbé Vincent est apppic à Braine pour~
prêcher, le lendemain de la Pentecôte, à occasion de

la procession commémorative du miracle du t'r<f! corps
Dieu, procession dans laquelle on porte la châsse de saint
Yved. – L'orateur, en faisant i'éioge du saint pontife, fe-
licite la ville de Braine de posséder les retiques de deux
grands évoques de Rouen; mais remarquant )a vétusté
de leurs châsses, il exhorte les fidèles à contribuer par

(1) 11. l'ab~~i \'mcent, ll1¡s~io[1naire apostolique.

(9) )t. Md'a~, ctjr~deSaint-M.irLm-R~~p, an dioc~ede Rouen.



leurs pieuses largesses à l'acquisition df châsses plus

convenables.Cesparolesfrappentle doyen.-Si la mé-

tropole de Rouen,dit-il,voulait bien nous venir en aide
pour)'acqui8itiondenouvcauxrchquaires,Mgrde5oissons
consentirait peut-être à rendre à l'église métropolitaine
de Rouen quelques portions des reliques de ses saints
pontifes.– M. Vincent se rappelle alors le savant et

intéressant Rouennais avec lequel il s'était entretenu à

Paris. Il lui écrit.–Quinze jours après, M. l'abbé Malais

était à Braine, visitant les reliques de saint Yved et de

saint Victrice. De retour à Rouen, il négocie l'affaire;

M. le chanoine Robert s'en fait le patron très-actif et
très intelligent.. Deux châsses magnifiques et d'un prix
élevé, produit des offrandesdeSonUm. le cardinal de

Bonnechose et de plusieurs membres de son clergé, sont
envoyées en présent à Braine, et l'on prend jour pour
vérifier l'authenticité et opérer le partage des précieux

ossements de saint Victrice et de saint Yved ou Évode.

M. Henri Congnet. doyen du chapitre de Soissons, et
)[. Barthélémy Dclaplacc, chanoine officiât, secrétaire
généra) de t'éveché, sont délégués par l'Ordinaire pour
ouvrir les châsses, en présence du curé-doyen de Braine,

M. l'abbé Lecomte, chanoine du chapitre impérial de

Saint-Denis, entouré de plusieurs ecclésiastiques, de

plusieurs membres du conseil de fabrique, des membres
de la confrérie de SaJnt-Yved et d'un docteur en méde-

cine, M.Benoit. Les sceaux sont rompus. On découvre,

sous tescoussinsbur lesquels reposaientles reliques,

les procès-verbaux de Mgr Leblanc de Beaulieu, du

)"aoùtt8)~,et, en outre,dansia chasse de saint Vic-



trice, le procès-verbal (en douze pagcsin-4* sur par-
chemin) de t enquête faite en 1733 par Mgr Lefebure dp

Laubrière. Les ossements sont retirés un à un par le

docteur Benoit, qui les dénomme au fur et à mesure, et
tout est trouvé conforme à la teneur des procès-verbaux;
les reliques tant de saint Victrice que de saint Yved sont
identiquement )es mêmes que celles qui ont été déclarées
authentiques en <8!3 par Mgr Leblanc de Beaulieu.

On procède ensuite au partage nous en donnerons le

détail un peu plus bas.

Cependant toutes les démarches avaient été faites,

au nom de Mgr l'évoque de Soissons,pour obtenir que Son
Kminence le cardinal de Bonnechose, archevêque de

Rouen, vint présider en personne la cérémonie de la

remise des reliques de ses bienheureux prédécesseurs,

saint Victricc et saint Yved ou Évode. M. )'abbë Lecomte
avait même fait à cette intention le voyage de Rouen.
EnGn, le cardinal, surmontant tous les obstacles, arriva
directement à Braine (par le chemin de fer, ie lundi
t<!octobre. Mgrévêque de Soissous vint le rejoindre

à ]a gare. Le soir même, les deux prélats se rendirent

en ptocession du presbytère à t'égiise.

Dans l'allocution adressée à Son Éminence le cardinal
de Bonnechose, M. Lecomte,curé-do~en, a fait ressortir
les rapports qui se trouent établis depuis le v°siee)e

entre l'église de Rouen et l'église de Soissous.

(1) M. Le6laac, maire de la ville de Draine, avait préliaté un appar-
tentent pour ~lgl le candinal et Soa Emmence fut reçue d'une manière
~p\emhol'. ~1grde Suissons prit ~on Ingement aa pesLytime.



Un de vos plus illustres prédécesseurs, a dit M. Le-

comte, saint Ouen, est né dans cette contrée, au château
deSancy;unefontainedupaysporteencore son nom.
Le château et la terre de Braine lui ont appartenu, et par

son testament ils sont devenus une des possessions de

i'église de Rouen et c'est à cette heureuse circonstance

que nous devons le bonheur d'avoir reçu en dépôt les
saints ossements qu'il va nous être donné de toucher et
de vénérer. L'abbaye de Saint-Médard de Soissons fut
aussi dépositaire du chef de saint Romain et du corps de

saint Godard; mais, moins heureuse que l'abbaye de

]!raine, elle dut rendre ces saints dépots à l'église de

Rouen. Rappellerai-je encore d'autres titres duuion
entre les deux églises? Mgr de t'itx-James, évoque de

Soissons, fut sacré dans la cathédrale de Rouen, dont il

était grandicaire. Mgr Leblanc de Reauiieu, qui scella
de son sceau les châsses que vont remplacer les nou-
velles, dut arroser de ses larmes les ossements qu'i) y

déposa et qui lui rappelaient des années qu'ilregretta
toujours (1). MgrdeSimony. de si sainte mémoire, se

consacra pendant dix ans au ministère des campagnes a

\tonteroltier et à Saint-Martin-Osïnonville, paroisses du

diocèse de Rouen. Enfin, mon prédécesseur, M. \icolas-
Pierre Beaucamp, que je suis heurcu\ de nommer dans

(t)M.).eh!ancdeneaul)eUjanciengÉnov4faine~icairedeSamt-de Soissona, étant cnrd de Samt-Sdverin,i pans, lorqu'rl fot
uommé, eu 1799, évéque inétiopolitain coristitutioiinel de la Seine-
Illréneule,lIII pleura j,qu'àà sa mort cet acteetet mena la
v~~pt(ts~hf)a!~Hpen~~xLteavnigL-qtiatt'Han.rj)L't)~ouvert'ated~-
ctne doSonsonc,apmele cnncor~lat de 1801.



cette circonstance, vint du même diocèse pour nous con-

server ce temple majestueux et en solliciter la restau-
ration,etc.,etc.'

»

M. Lecomte termina son discours en indiquant rapi-
dement les bienfaits et les merveilles dont la ville de

Braine était redevable à la présence des reliques de saint
Yved et de saint Victrice.

On lut ensuite au peuple rasscnibié dans i'égtise tcs

procès-verbaux de la reconnaissance et du partage des

reliques.

Les portions que Braine devait conserver furent dépo-

sées dans les deux splendides châsses données par l'église
de Rouen.

Dans cellede saint Yved, on a renfermé un fragment
d'humérus, un fémur entier, un os iliaque entier, deux

morceaux de crâne, cinq osselets des mains et des pieds.

Dans celle de saint Victrice une omoplate, un péroné

et la tèted'un fémur rendue par la cathédrale de Soissons.

On y a ajouté un fragment d'humérus provenant de la

spoliation d'une châsse de saint Victrice, ayant appar-
tenu à l'abbaye de Saint-Yved. M. Beaucamp avait donné

ce fragment à M. t'abbé Vincent, qui Je restitue aujou;-
d'hui à l'église de Braine.

Après la bénédiction du très saint Sacrement, le cha-
noine cure-do) en de Braine, ayant pris successivement
dans ses mains les ossements de saint Yved (et de saint
Victrice (2), enveloppés dans de la soie blanche, se pré-

(1) t1e saiYved un os iliaque, un fémur eiitier, les deux Ve s d'un
humérus et deux ~'agmentb du crâne.

(12) UesaiulVictrice: uu os~lnaque.



senta devant le trône de Mgr de Bonnechose.ette pria

d'accepter, pour son église métropolitaine, ces ossements
sacres de deux de ses bienheureu- prédécesseurs que lui
offrait l'église de Braine, heureuse d'avoir pu conserver
intact le précieux dépùt qui lui avait éte*conné il y a tant
de siècles. Mgr te cardinal, touché j usqu'auxlarmes d'avoir

le bonheur de tenir dans ses mains les ossements de ses
saints prédécesseurs, les baisa avec respect en présence

de tous les fidèles, tres-édifiés de sa foi et de sa piété.

Le lendemain, mardi, MgrJean-Jutes Dours. évoque de

Soissons,célébrapontiScatcmentta grand'messe, pendant

jaquette Son Éminence adressa à rassemblée une ins-
tructive et touchante exhortation.

La cérémonie de l'offrande offrit une particularité qui

surpritagréablement la plupart des fidèles réunis dans

t'égtise.Au milieu de la tonguefite des confrères de Saint-

Yved et de Saint-Victrice marchait lentement, tenant uu
cierge à la main, une femme de très-petite stature et
paraissant fort avancée en âge. Ette-méme avait de-

mandé instamment à présenter le pain bénit au jour

solennel de la translation des reliques dans les nouvelles
chasses.

Elle voulait, par cet acte religieux, donner un témoi-

gnage public de sa reconnaissance pour la grâce insigne

qu'elle avait autrefois reçue de Dieu part'intcrceshion de

saint Yved, et voici en quelle circonstance

Catherine Lacour, veuve Mignnt, née à Braine et âgée

aujourd'hui de quatre-vingt-sept ans, était restée jusqu'àà

sa septième année sans pouvoir marcher; elle était nouée

dans tous ses membres, surtout aux genoux et aux arti-



culations des pieds. Il fallait la transporter partout où

l'on voulait l'avoir. Sa mère, qui était pieuse et qui dé-

sirait sa guérison, ne manquait pas, chaque année, au

jour de l'exposition de la châsse de Saint-Yved, d'aller à

l'église de l'abbaye et de faire passer sa fille sous les re-
liques vénérées du saint-–En l'année 1785, elle la porta,

comme à l'ordinaire, le mercredi d'après la Pentecôte,

anniversaire du miracle du vrai corps Dï<'K, jour de

grande solennité dans le monastère, Pendant la grand'-
mcssc.àlaquelleassistaient ce jour-là dans leur tribune

te comte et la comtesse d'Egmont, la jeune enfant (Ca-

therine Lacour) était assise sur la marche de la balustrade

du chœur et se tournait sans cesse vers la châsse de

saint Yved, regardant les fleurs dont elle était entourée,

et priant sa mère de lui en donner quelques-unes. Va

en chercher toi-même, répéta plusieurs fois la mère.

-L'enfant, excitée par ces paroles, fait un effort, se lève,

et va, d'une marche assurée, passer sous la châsse du

saint pontife, au grand étonnement de toute l'assistance.

La comtesse d'Egmont, vivement émue de ce prodige.

descend rapidement de sa tribune, court vers la petite
Catherine, la serre dans ses bras, et, aussitôt que l'office
est terminé, elle la prend par la main et 1 emmené en
triompheau château, suivie d'une partie de la population,

d'autant plus émerveilléedecequivenait d'avoir lieu

qu'Hétaitdc notoriété publique que pendant les sept
années écoulées depuis sa naissance l'enfant n'avait ja-
mais pu se tenir sur ses jambes. Dans les salons du châ-

teau plusieurs se plaisaient à jeter à terre devant 1 en-

fant des bonbons ou de petites pièces de monnaie pour



essa)er sa force et s'assurer de la réalité de sa gué-

rison et Catherine, pour les ramassser, se baissait et

se relevait aussi aisément qu'auraient pu le faire les

autres enfants de son âge. Ce fut fête au château en
l'honneur de l'enfant pendant le reste de la journée.

tjn rapport sur cet événement fut envo)éa)'évéque
diocésain, Mgr de Bourdeilles, lequel, après une enquête
faite par son ordre dans la ville de Braine, où ]a jeune

enfant était connue de tous les habitants, ordonnà de

chanter, le dimanche suivant, un Te DcMm en actions de

grâces de la guérison subite de l'enfant devant la châsse

de saint Yved.
Depuis cette époque (de 1785 à t865), c'est-à-dire de-

puis quatre-vingts ans, l'infirmité de Catherine Lacour
n'ajamais reparu.Mariée à râgede\ingt-sept ans au
maitre d'école Mignot, puis devenue veuve, elle n'aja-
mais manqué d assister aux processions faites, chaque

année, avec la chdsse de saint Yved, et de faire brûler

des cierges en l'honneur du saint pontife. Toujours pé-

nétrée d'un profond sentiment de reconnaissance, elle a

orné,ityaquetquesannées,i'aute) du saint pontife d'un
tabernacle sculpté et doré, et, lors de la translation des

reliques dans la nouvelle châsse, elle a demandé que sa
croix d'or fùt attachée sur le coussin ou reposent les

précieux ossements du saint év&que de Houen, et cette
faveur tuiaétcochr~ée.

En cette même année 1863, il existe encore à Braine
des témoins de la guérison miraculeuse de Catherine

Lacour, et tous les habitants de la ville l'ont toujours

entendu raconter par leurs parents et grands parents.



La présence de !aveuveMignotau milieu de la pompe
des cérémonies de la messe pontificale servit singulière-
ment à réveiller dans le cceur des assistants la foi en la

puissance de Dieu et la confiance en l'intercession des

saintsYvedetVictrice,protecteurs de la ville, qui a con-

servé avec tant de soin et vénéré si pieusement leurs

ossements sacrés pendant plus de dix siècles.

Les cérémonies rf;ligif'usesàroccaslonde)atrans]a-
tion des reliques de saint Yved et de saint Victrice se
terminèrent, dans l'après-midi du mardi 17 octobre, par

une procession solennelle, qui parcourut les principales

rues de la ville. Les deux nouvelles châsses, don de

f'cgtise métropolitaine de Rouen, furcntportéespar les

membres de la confrérie de saint Y\ed.
Chacun put admirer ces deux chefs -d'œuvre d'orfévre-

rie, sortis des ateliers de la maison Poussielgue et exé-
cutés d'après le modèle choisi par M. \'io)tet-)e Duc lui-
mpmc.

Ces deux chassessont en cuivre doré, décorées d'émau\
et de pierres fines, percées de huit ouvertures en plein

cintre, etportécs sur huit lioiis. Sur le devant de cha-

cune est gravée l'inscription suivante

7MAo~orct~Dct~~f?«~E~<j~;(et8ur!'aut)'c:t'f'tï<t
r/e~rt'rtt) ecclesia Bf)t/iat)MyKtX, JV«)')MaHHt(('prt'mt<ia<

me'MOr pr~O.<t))'K!H .<MO;M;H Aoc ~!e<; MM <<t)HO </N<~

<'Ke/e!i<B~e~fih'etCoMpfM<M;t<tB)'nt!eKi),aKKo1863.

M.)'abbéLecomte,curé-do}cn,n'avait pas attendujus-

'jtTeu 1865 pour raviver le culte rendu à saint Yved et
haintVictriccdotcmpsimménMriaidansiaviiiede
firaine.Mes t'anuée<8!l,i)il avait sollicité et obtenu de



Mgr Jules-François de Simony,évoquede Soissons, une

ordonnance en date du 20 avril, qui rétablissait, avec la
procession en l'honneur du miracle dit du t'rat corps
Dieu, la confrérie de Saint~Yvcd et de Saint-Victrice, sur
)e modèle de celle établie dans l'ancienne abbaye et dont
les statuts, donnéspar le prieur Delasalle, le mardi de la

Pentecôte 1799, sont encore conservés, en original, dans
les archives de la paroisse. La seule différence entre
les deux règlements consiste dans le changement du jour
Mxé pour la procession commémorative du miracle, la-
quelle se fait maintenant le lundi de la Pentecôte, au lieu

du mercredi, qui était le \éritabte jour anniversaire de

cet événement à jamais mémorable.

Les populations qui environnent la vitte de Braine ont
conservé la pieuse habitude de faire un pèlerinage à saint
Yved pendant l'octave de ta Pentecôte – et à saintVic-
trice le dimanche le plus près du5 mai et les jours sui-
vants, époques où les châsses restent exposées chacune
pendant huitjoursàlavénérationdesfidèles.

Les pompeuses cérémonies de la nouvelle translation
des reliques de ces vénéréspontifes,)es<6ett7oeto-
bre t86j, laisseront une profonde impression chez les

habitants de Braine et fourniront quelques pages de plus

aux annales du pays, déjà si riches en souvenirs histo-
riques.

Ui~M Cot.Gttt.T.

)[.t'rioux)it'.ontri)vai)surGcrv.tisdeBa/oche'



GERVAtS DE BAZOCHES

r&tNCEËTt.OCVERKEUÏttmTtBËRtÀD];

i')K M. Stanislas PRIODX

1

))ans)a séance de juin 1862, j'ai euihouncurdovous
faire une communication concernant Guibert de Nogent

et Gervais de Bazoches, en vous faisant espérer que nous
étions sur la trace d'un document curieux, écrit par Gui-
bert iui-meme et nous donnant la relation complète
(ju'ii n'avait fait que rapporter en quelques lignes à la

fin de son histoire des croisades()), et dans laquelleil
fait allusion à l'un des plus noMes chevaliers du Sois-
sonnais.

Je vous avais annoncé que,d'aprèsune indication d'un

savant belge, la perte de la fin du manuscrit de Guibert
de Nogent allait peut-être être réparée. Ce savant belge,
M. Kervjnde Lettenhove, membre de l'Académie royale

de Bruxelles, signalait en effet, par un mémoire publié
dans le SM~ftt'm de f/lc~f'mi'e ro~e ~6 Bruxelles (S),

nn manuscrit de la bibliothèque de cette ville contenant
te cnmpiement désire. Je me suis donc mis a examiner

(1) UeuW me séme, tome v°3.8.

~) j)om L. D~che~]. P.ir~, MtJLL). Fet~mt~t) GMtn'<! «ttt~t
~et/w nef p< Fra~0! /~er ViH, c~p \Ht.



le manuscrit, si intéressant surtout pour notre histoire

locale; mais je dois vous dire que cet examen n'apas
répondu à toutes les espérances que faisait justement

concevoir la découverte dont M. Kervyn se félicitait.

Ce savant académicien nous dit, dans son Mémoire,

qu'il a retrouvé un passage de Guibert de Nogent dont

Dachery déplore la perte. L'examen du manuscrit de

Bruxelles sur lequel il se fonde ne permet pas, ce sem-
ble, une affirmation aussi positive. Ce manuscrit,

n" 9825, est un in-f° du xn' siècle, écrit vers 1155,

comme nous t'apprend le f)t6v*,oute dernier pape
inscrit est Adrianus III, h34-h 59 (bien qu'une autre
main ait ensuite continué jusqu'à Honorius III), et aussi

le f° US v', où, en parlant des rois de France, on met
PAthppMt ij~tt!tt< LKf/Ot'tt'MtH, /doP!'f;M! genuit Lttf/OCt-

eMm. Puis une autre main a aussi continué ~t~OMCtM

genuit Philippum, /j!'i~)MS genuit LM~cctCMm. C'est

donc sous Adrien 111, et entre la naissance de Louis VII

et de Philippe-Auguste, que ce manuscrit a été écrit.

Au xtf ou au M H* siècle, il a appartenu à la maison des

Jésuites de Bruges, à laquelle il avait étc donné par le
révérend Jacobus Pamcii.

Nous ferons observer d'abord que le fragment que

M. Kerv~ n dit avoir retrouvé est publié dans sa plus

grande partie. Seulement ttongars ()) l'avait imprimé a

part, à la suite du texte de GuibeitdeNogent, avec
cette indication fjKLtmetHCfrtt). Ce fragment est incom-

plet, mais le manuscrit de Bruxelles permet de le com-

(1) Geth Dft~e~ ~tttCfM, p. 559.



pléter, et nous en ferons l'objet d'une étude spéciale.
Maintenant nous dirons quelques mots sur le lieu où est
né Gervais de Bazoches, et comment ce chevalier arriva

en Palestine.

Il

Hazcebes est un village situé dans l'ancien Pa~Ms 7'~)-

danensis (<), près de la Vesle, entre cette rivière et la

voie romaine de Milan à Boulogne, dans la partie qui va
de lIeims à Soissons. Son antiquité n'est pas douteuse.
C'est ]à qu'était le palais du préfet de la Gaule belgique,
pttfo~t'MBt t'e~tMm Vif/MO~B s<<M)M, et l'établissement des
greniers impériaux destinés fi l'alimentation des armees
romaines.

Aussi trouve-t-on, dès l'apparition du christianisme,

ce pa)Siitustré par le martyre de Rufin et de Valère,
mis à mort par Rictiovare. De plus, le sol renferme en-
core aujourd'hui d'innombrables débris gallo-romains
attestant son ancienne importance, et l'on montrait, au
commencement de ce siècle, un pont dit de Ci'M)', dont
l'appareil justifiait assez bien cette appellation. Enfin,
dans toutle cours du mo)en âge, Bazoches eut un châ-

teau féodal et une enceinte fortifiée, en partie conservée
jusqu'ànos jours. Selon Duchesne, Bazoches appartint
d'abord à l'église Notre-Dame de Reims, et saint Remi,
selon les uns, saint Loup son neveu, selon les autres,

y établit une cottégiate de soixante-douze clercs ou cha-
noines en l'honneur des martyrs Itufin et Valère, sur

(t) Canton de BMiM (Aime).



l'emplacement mcme où avait eu lieu leur supplice.

Plus Lard, l'église de Reims laissa passer cette terre dans

la maison de Châtillon, dont une branche, qui du temps
de Duchesne en était déjà séparée depuis plus de cinq

cents ans, prit de là le nom deseigneur de Bazoches.

C'est ainsi, du moins, qu'on explique lorigine de

Miles de Bazoches, issu de la maison de Chatillon,dont
il portait les armes, et qui mourut vers l'an mil quatre-
vingts, laissant la garde de ses enfants à son frère fanas-
sès. Les enfants de Miles de Bazoches étaient Hugues,

qui devint seigneur de Bazoches, de Vauxceré et de

Coulonges;Gcrvais, duquel nous allons parler; et enfin

Gaucher, qui fut prieur de Sainte-Gemme, au diocèse de

Soissons, dépendant de l'abbaye de Saint-Martin-des-

Champs de Paris.

m

Gervais, en sa qualité de second fils de Miles, n'a;ant

aucun droit à la succession paternelle, prit la résolution

de se faire soldat, pour aller défendre la foi chrétienne

et mieux répondre ainsi au nom de son père Jfi'Ms, nom
d'origine franke ou latine qui signifie chevalier ou soldat.

Les exhortations chaleureuses de Pierre l'Hermite, qui,

au commencement de l'année )09j, enflammaient tous
les cœurs chrétiens des princes et des populations de la

France occidentale, entrain!'rent naturellement Gervais,

qui prit partàla première croisade, en 1096, pour la déli-

vrance de Jérusalem. Si uous consultons les chroniqueurs
etparticnlif'rcmcnt.Albertd'Ai\nousvo;o!)squ'il}y



avait !))a croisade, en l'an 1100, plusieurs personnages
de 1'lle-de-France, sous la conduite de Hugues le Grand,

comte de Vermandois et de Valois, parmi lesquels se
trouvaient des nobles et des prélats tels que Enguer-
rand de Coucy, évoque de Laon, Hugues de Pierrefonds,

évoque de Soissons, Renaud de Soissons, Jean de Pierre-

fonds, Peil de Laon, Galbert, châtelain de Laon, Gérard

de Cherisy, qui se signala d'une manière si remarquable,
Gaultier de Vervins, Baudouin de Grandprë.Dudon de

Clermont et plusieurs autres chevaliers de cette pro-
vince. Bien que le nom de Gervais ne soit pas spéciaie-

ment mentionné, il n'est pus douteux qu'ilne dùt être
présentlala grande affaire qui eut Heu au pa;sde Kieo-

démie et de la Remanie, lorsque les chevaliers venus de

France se furent réunis aux Lombards, et dans laquelle,

on le sait, les croisés éprouvèrent un premier échec qui

coûta la vie à Baudouin de Grandpré, à Dudon de Cler-

mont, à Galbert de Laon, gardien et défenseur de cette
ville, dit la chronique,ami de Dieu, d'une taille élevée,
et à beaucoup d'autres encore.. Ceux qui survécurent se
hâtèrent de gagner Constantinople, pour rassembler jours
forces et reprendre l'offensive.

Nous n'avons pas à rapporter ici les différentes ren-
contres qui eurent lieu entre les croisés et les infidèles;

mais nous pouvons dire que Gervais de Bazoches s'était
acquis dans ces batailles une gloire sans égale, puisque

Baudouin, roi de Jérusalem, comme nous allons le voir,
leehoisit entre tous les nobles et illustres chevaliers qui
l'entouraient pour lui conner un des postes les plus d!fH-

ciles pt les plus importants de son royaume.



Tibériade, en effet, qui faisait autrefois partie du

royaume de Jérusatem, est une ville de la Palestine si-
tuée au sud-est du lac de Génésareth ou de la mer de

Tibériade,quiadeux:ni!les en longueur etautant en lar-
geur.EUefut fondée en t'an)7avant Jésus-Christ,par
Hérode Antipas, en l'honneur de Tibère. La forteresse qui

existait au moyen àge, et qui était située au sommet
d'une montagne, fut rebâtie après la prise de Jérusalem

par le duc Godefroy de Bouillon, qui l'entoura d'un fosse

et de fortifications inexpugnables. Le duc, voulant ré-

compenser les services de Tancrede, la donna à ce brave

rhevaUer,qui la garda jusqu'à la mort de Godefroy, arri-
vée en1100, dans la ville de Jérusalem. Baudouin, son
frère, le remplaça alors et fut reconnu roi et seigneur de

Jérusalem par tous les chrétiens. Sur ces entrefaites et

par suite de la captivité de Bohémond, Tancrède fut ap-
pelé à prendre possession du royaume d'Antioche,t't

remit alors dans les mains du roi Baudouin la citadelle

et la tour de Tibériade, qu'il avait reçues en don du duc

Godefroy, mais a condition que si Tancrede revenait

d'Antioche dans l'espace d'un an et trois mois elles lui

seraient données en bénéfice. Baudouin, de son coté,

donna Tibériade à Hugues de Faikenberg pour être tenue

de lui en bénéfice, a condition aussi que si Tancrede

revenait dans le délai convenu elle rentrerait entre ses
mains à titre de don du roi. Mais, peu de temps après, à

la suite d'une expédition contre les Turcs et tes Sarra-

iY



sins, sur le territoire des gros pat/saKS,près de Belinas

dans le pays nommé la Suète, Hugues, s'étant lancé sans
cuirasse au milieu des ennemis, fut frappe d'une (lèche

qui, l'atteignant dans le dos, lui traversa la poitrine, et il

expira bientôt, entouré des siens. Après cette déplorable

mort, le roi Baudouin prit la résolution de remettre à un
autre temps le siège de la ville de Sidon, et de renvoyer
tous les soldats de son armée vers les lieux de leur nais-

sance. Ayant reçu quinze mille byzantins que les habi-

tants lui offraient pour la rançon de cette ville, il se

rendit alors à Tibériade avec tous les chevaliers de sa

maison, poury établir un poste d'hommes vaillants avec
la charge de défendre cette ville et son territoire, d'en
éioigncr les ennemis et de leur interdire le passage par
les montagnes, de même que Hugues l'avait fait depuis

que le duc Geoffroy ]ui avait donné cette place.

Gervais de Ilazoches, dit Albert d'Aix, originaire du

royaume occidental de la France (c'est-à-direduSoisson-
nais) homme illustre, très-nobleet très-habileà la guerre,
fut désigné par le roi (1107) pour remplacer Hugues de

Falkeuberg, et le roi Baudouin, connaissant sa fidélité et
son zèle à combattre les gentils, les Sarrasins, les Turcs
et les habitants de Damas, lui donna le commandement
de la ville de Tibériade et de tous les pays environ-
nants ()). Quoique jusque-là les chroniqueurs n'aient

pas fait spécialement mention de Gervais de Bazoches,
qui combattait aux premiers rangs des ['hevaiiers croisés

et avait sans doute assisté les années précédentes à la

(i).'f~u~n[)HgatdptGu!:ot,Co//e<on~mo<tuN)eXX)j
p.tCMM.



prise de Jérusalem et à tous les combats livrés pour la

délivrance de la Terre sainte, il n'est pas douteux que sa
valeur et son courage ne fussent des plus signalés, puis-

qu'il fut choisi, comme on !c voit, pour être institué par
le roi lui-même prince et gouverneur de Tibériade et de

toute la province qui en dépendait.

La confiance et l'affection particulière que lui portait
le roi Baudouin se trouvent, de plus, confirmées par le

choit qu'il fit presque aussitôt de la ville de Tibériade

pour y aller en toute sécurité célébrer les fêtes de la

naissance du Seigneur < L'année suivante, dit Albert
d'Aix, qui était la huitième de son règne, le roi Bau-
douin, après la mort de Hugues, célebra le jour de la

naissance du Seigneur à Tibériade, dans le pays de Suète,

et se rendit de là à Ptotémats pour se reposer de ses fa-
tigues. Il ne tarda pas à être informé que le prince et roi
de la ville de Damas, de la race des Turcs, rassemblait
des forces pour aller assiéger Tibériade et en expulser

Gervais (qui avait remplacé Hugues), sans craindre les

secours que le roi pourrait lui donner.

<
Aussitôt Baudouin, prenant avec lui quarante cheva-

liers environ, partit pour aller s'opposer à la marche des

Turcs; il quitta les bords de la mer, et, choisissantquinze
jeunes chevaliers, habiles à manier les armes et les che-

vaux, il s'avança audacieusement avec eux pour faire

une reconnaissance sur t'armée turque. Celle-ci était forte

de trois mille combattants. Après s'être assuré de leur

nombre et avoir examiné leurs tentes, Baudouin, confiant

dans te courage et la vigilance de Gervais, retourna
auprès des siens, en prenant toutes ses précautions



et passant par des sentiers détournés qui lui étaient

.connus.'>
Gervais de Bazoches fut ainsi chargé pendant quatre

ans du gouvernement de Tibériade, qu'il dirigea à la

grande satisfaction du roi. Mais un jour, n'ayant pas pu
répondre à l'appel du roi Baudouin, celui-ci s'irrita contre
iui et lui retira sa confiance. Voici comment Guibert de

Nogent, son compatriote et son contemporain, rapporte
cette disgrâce imméritée, qu'une mort héroïque termina

presque aussitôt..Un chevalier, dit ce chroniqueur, que
ie roi avait fait gouverneur de la ville de Tiberiade,

s'étant montré trop insoient envers ce prince, le roi,

irrité de son audace, lui ordonna de sortir de la terre
qui reconnaissait sa domination. Celui-ci s'étant hâté

de partir avec deux autres chevaliers et deux écuyers,

rencontra tout à coup un corps considérable de gen-
tils. Ne pouvant compter sur le petit nombre d'hommes
qui le suivaient, mais mettant toute sa confiance en
Dieu, il déchira sa chemise, l'attacha au bout de sa
lance en guise de bannière, et ordonna à ses compa-
gnons d'en faire autant; ils lui obéirent, et alors pres-
sant leur chevaux de leurs éperons et poussant de
grands cris, ils se lancèrent sur les ennemis. Ceux-ci,
effrayés de cette attaque soudaine, et croyant que les

chevaliers marchaient en avant d'un corps plus consi-
dérable, prirent aussitôt la fuite, et se livrèrent ainsi
à la fureur de ces trois chevaliers. Ils leur tuèrent, en
effet, plusieurs hommes et leur enlevèrent beaucoup'

plus de dépouilles qu'ils ne pouvaient en emporter.
Touché de componction à la suite de cet heureux évé-



-nement,et rendant grâce à Dieu, le chevalier revint se
prosterner devant le roi et lui promit d'obéir désor-

-maisflde)ement(t).'·
Cervais ne tarda pas, en effet, à donner au roi de nou-

velles preuves de son courage et de sa Bdétité. Après l'a-
bandon du siége de Sidon, qui eut lieu dans l'automne
suivant, aux approches des Rogations, les Turcs étaient
sortis de la ville de Damas au nombre de quatre mine
cavaliers cuirassés, et s'étaient rendus dans le pays de

Tibériade. Après avoir dressé des embuscades de divers
cotes, ils envoyèrent en avant trois cents cavaliers char-
gés d'aller, selon leur usage, provoquer les chrétiens
enfermés dans la place, afin de les attirer dans leurs em-
buscades. Genais de Bazoches, dit Albert d'Aix (2),

homme tres-renoromé et très-noble du royaume de

France,aquitcroiavait donne la ville et la forteresse

de Tibériad'e et qui y commandait alors, ayant appris
l'arrivée des Turcs,rassembla aussitôt ses compagnons
d'armes au nombre de quatre-vingts chevaliers environ,

couverts de leurs cuirasses, bien équipés, et prenant en

outre deux cents hommes de pied, pleins de couragedans

les combats, il se lanoa à la poursuite des Turcs avec

une ardeur plus qu'ordinaire, sans que personne pût le
détermineraattendret'arrivée des hommes de pied.qui

ne pouvaient suivre que de loin.

Les Turcs, feignant de prendre la fuite, retournèrent

(Ij~fnt~rt de logent,~K~d'Aehery,p.452-~53,
i!t[:hLLp.v,Lnt,[.Y,j.V!.(.nnot,C<<M;Mnt<M~mo!rM,tomeX\i,Y

et chup. V, hlll, 1,V, LVI. (~mzal, Cnlleclion dea tome \CI,
p.t3~-)3S.



vers le lieu où étaient placées les embuscades, attireront
Gervais au milieu de ses ennemis, à travers des rochers

et dans des montagnes presque impratiquabtes;tesche-
valiers et lcs fantassins chrétiens y arrivèrent excédés

de cette course démesurée. Aussitôt les Turcs, sortant
de leurs retraites, enveloppèrent de toutes parts Gervais

et les siens, les accablèrent à coups de flèches et les em-
péchèrent surtout de retourner en fuyant vers les mon-
tagnes. Effrayé à la vue de cette multitude d'ennemis,
Gervais voulut prendre la fuite avec sa petite troupe à

travers une plaine dont le terrain était bourbeux mais,
fatigués et hors d'haleine à la suite de leur première

course, ne pouvant même marcher sur cette terre rem-
plie d'eau et de fange, les chrétiens furent de nouveau
enveloppés par les Turcs, qui, reprenant leur avantage,
les frapperont encore de leurs neches et de leurs glaives;
Gervaisetles siens, dcscspérantde leur salut et se voyant
déjà entourés par les Turcs, tancèrent vigoureusement

tours chevaux dans les rangs opposés, et quoiqu'ils fus-

sent en petit nombre, ils se vengèrent du moins en ré-
pandant beaucoup de sang, renversèrent une foule de

Turcs et moururent d'une mort honorable au milieu de

leurs féroces ennemis. Nul d'eux ne s'échappa, si ce

n'est deux écuyers qui allèrent à Tibériade raconter ce
désastre; tous les autres furent pris ou tués.Gelais,fait
prisonnier, fut conduit à Damas, chargé de chaines et
déposé en lieu do sûreté- Tous ceux qui apprirent ce
cruel événement, la défaite de cet illustre chevalier et la

mort de tous
les siens,

furent saisis d'une vive douleur,

et versant des larmes en abondance et se répandant en



t
lamentations, ils déplorèrent longtemps cette catastro-
phe. Le roi Baudouin lui-même, quoiqu'ilse montrât tou-
jours farouche comme le lion ou le sanglier, et inébran-
)aMc par l'adversité, éprouva alors dans le fond de son
âme une profonde consternation mais son visage de-

meura souriant, et il sut encore dissimuler sa douleur.

Quelques jours après, les députés des Turcs se rendirent

à Accon, auprès de Baudouin, et lui parlèrent en ces

termes Nous tenons Gcrvais prisonnier et vivant; si

tu veux le revoir encore sain et sauf, remets entre nos
mains trois villes, Ptotémal's, Caiph et Tibériade sinon,

sache que rien ne peut le soustraire à la mort. A la

suite de ce message, le roi tint conseil avec les siens, et
répondit aux messagers:'Si vous désirez de l'or, de

l'argent ou des objets précieux pour la vie et la rançon
de Gervais, ne doutez point que vous pourriez obtenir de

nous plus de cent mille byzantins; quant aux villes que

vous me demandez, eussiez-vousdans vos fers mon propre
frère, tous mes parents et tous les princes du peuple

chrétien, jamais elles ne seraient rendues pour racheter

leur vie; encore moins le seront-elles pour un seul
homme;vous Ic tuez, nos forces n'en seront pas dimi-

nuées, et il n'est pas impossible que Dieu notre Seigneur

nous fournisse en un autre moment l'occasion de venger

sa mort.'
A

Après avoir reçu cette réponse, tes Turcs perdirent

tout espoir de recouvrer les villes qu'ils avaient rede-

mandées, et alors ayant fait conduire Gervais au milieu

de la ville de Damas, et t'accablant d'insultes, ils le per-
cèrent à coups de flèches et le firent enfin périr. Après la



mort de cet illustre chevalier, Soboas, l'un des puissants

parmi les Turcs,donna l'ordre de lui couper la tête,d'en-
lever de dessus cette tête la peau avec sa belle chevelure
blonde, qui depuis longtemps n'avait été coupée, et de la

faire sécher, afin de les attacher ensuite à l'extrémité
d'une lance, en témoignage et en souvenir de cette vic-
toire, et pour animer de plus en plus la douleur des chré-
tiens.

Guibert de Nogent ( ) ) nous donne une autre version

au sujet de la mort de Cervais de Bazoches, à la fin du

septième livre de son histoire des croisades. Voici com-
ment il s'exprime Vers les fêtes de Pâques de l'année
dernière,le chevalier dont je viens de parler, qui avait
été, comme j'ai dit, gouverneur de Tibériade, et avait
remporte cette victoire contre les Turcs, fut fait prison-
nier dans une rencontre moins heureuse, et emmené vi-

vant en captivité dans une ville appartenant aux gentils,
Tandis qu'on célébrait dans cette ville je ne sais quelle
fête sacrilège, les gentils firent sortir le chevalier et le

pressèrent de renoncerà sa propre croyance et d'abjurer

sa foi.
Mais lui, avec une fermeté d'âme bien légitime, reje-

tant un si grand crime, eut horreur même d'en entendre
ta proposition. Aussitôt cet homme, dont le nom ne doit

plus être prononcé qu'avec éioge.fut saisi, attaché, à ce

qu'on rapporte,contre un arbre au milieu d'une plaine, et

(1) GuLbeiti Opera onmta, ~ttidin domin. Lucse Dachery; Gestorum
Oe! p~'Ft-~M.~b.tX,cap.H, p.4M.CoMMtn.nde M.CuiMt.
llémomes relatifs à l'tristomede F'rance, Hnsfo~redes Croisades, Uv. Vlf,

p. 335.



percé de miHeuèches;puis on lui coupa )e crâne avec
une scie,et afin de répandre la terreur parmi les nôtres,
on donna à ce crâne la forme d'un vase.

Ainsi mourant pour maintenir intacte la confession

de sa foi, ce chevalier devint un martyr digne d'être
illustré dans tous les siècles. H se nommait Gervais,

et était noble et originaire d'un château du pays de Sois-

sons.'
Fratellus (t) écrit que ce fut Tudequinc, roy de Sy-

rie, qui le prist qu'après luy avoir faict trenchcr la

teste, il en décora le crâne d'or et de pierres précieuses

pour boire dedans au lieu de couppe, estimant ainsi ho-

norer beaucoup la mémoire d'un si vaillant et généreux
prince.'·

On voitd'après ce récit, tiré de l'histoire des croisades

écrite par des chroniqueurs contemporains, Albert d'Aix

et Guibert de Nogent, combien ce chevalier sut vaillam-

ment défendre sa foi, son drapeau et la gloire de son nom
comme fils de Miles, seigneur de Bazoches. H a donc bien

mérité, selon la belle parole du chroniqueur,que son

nom ne soit plus prononcé qu'avec respect.

Le village de Bazoches, ainsi que le Soissonnais, doi-

vent être fiers de pouvoir montrer dans Gervais un de

ces beaux exemples de foi religieuse et de dévouement
patriotique qu'on ne saurait trop, de siècle en siècle,
offrir et transmettre à l'admiration des géuértjtions qui

s'étevent.

(1) Vtatellus, eu sa ~e~cttptuu tles Ineux smnta, Htalotre de rumt
~<~s',))atJoutV[He,t'.H'j,in-~°.Pa['is,1617.



C'est ainsi qu'on retrouve en la compagnie de saint

Louis un membre de la même famitte, Guy de Chastel,
issu de la maison de Chatitton-sur-Marne par sa mère

Agnès de Bazoches, épouse de Raout de Château-Portion,

dont Joinville nous trace le pot trait en ces termes 1111

y avoit, dit-il, ung moult vaillant homme en nostre ost,
qui avoit nom messire Jacques de Chastel, evesque de

Soissons; lequel, quand il vit que nous en revenions

vers Damictte, et que chacun s'en vouloit revenir en
France, il a) ma mieutx demourer avec Dieu, que de s'en

retourner au lieu dont il estoit né. Et se alla fropper lui

scuttet dedans les Turcs, comme s'H les eust voulu com-
batre tout seul. Mais tantoust lenvoierent à Dieu, et le

misdrent en la compagnie des martyrs. Car ils le tuèrent

en peu d'eures. ·
La maison de Braine ne se distingua pas moins que

celle de Bazoches dans ces lointaines et courageuses
expéditions. Car à la suite de la croisade préchéc par
saint Bernard à Yézctay, en 046, nous trouvons parmi

beaucoup de seigneurs du Soissonnais qui prirent la

croix Bobert de Dreux, plus tard comte de Braine, frère
du roi; Ivcsde~'csie, comte de Soissons,homme puis-
sant, sage et habile, qui avait une grande autorité dans

le royaume des Francuis, et Enguerraud,sire de Coucy.

En91, la maison de Dreux et de Braine fournit de nou-
veau deux de ses membres les plus vaillants au siège et
à la prise de Saint-Jean d'Acre Robert 11 comte de

Dreux et de Braine, et Philippe de Dreux, évoque de Beau-

vais, son frère, qui y fut fait prisonnier. Baout, comte de

Soissons, combattait à leurs côté&. Enfin, eu )2t8,



Pierre de Dreux et de Braine, dit Maucterc, comte de

Bretagne, partit pour la seconde fois avec le roi saint
Louis, fut blessé au combat de la Massoure et mourut au
mois de mai t2a0, en revenant en France. Son corps fut
rapportépar son fils Jean le Roux et inhumé dans l'église
Saint-Yved de Braine, où il est encore.

Stanislas PmoLX.

M. Massé, architecte à Soissons, présente un plan ac-
compagné de devis pour la reconstruction du tombeau de
l'abbé Manesse, dans le cimetière de Soupir. La Société

se propose de l'examiner à l'une de ses prochaines
séances.

OBJETS ENTRÉS AU MUSÉE

Dt'~KM~<"Oc<oi't'e<863.

Ont donne M. Ruel fondeur, une petite croix en
bronze trouvée sous Sainte-Geneviève, un jeton.

M. Clame, propriétaire,un coquiUage du Sénégal (cône

moucheté).

M. Rochart, de Pontareher, une monnaie d'Auguste en
argent, d'une belle conservation, trouvée aux environs
d'Arlaines (station romaine).

M. le baron Gondalier de Tugny, président honoraire



du tribunal civil, une statuette do Mercure en bronze,

deO,<0,trouveeàUree!.

La séance est levée à cinq heures.

Le Président,

DELAPRAIRIE.

Le Secrétaire,

L'abbePtcHEij'tt.
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Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

NOMINATION DE MEMBRES

M. Wadington, conseiller général de l'Aisne pour le

canton de NeuiHy-Saint-Front,et membre de l'Institut,
est nommé membre titulaire de la Société.



OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS

< .Memct'res de la Sooe'M des ONt~KatfM de JVontMtt-

~te.3'serie,3°voi.33'de)acoitection.
2' Société académique des sciences et arts de Saint-

OM<'B<t).3!'sëric,t.V,)863ett864.
3° ~mo)r« de la Société d'émulation de Cambrai.

T. 97,3° partie, et t.28,2'partie.
4" Bulletin des sociétés samnfes. 4' série, t. mai,

juin et juillet 1865.

50 Cabinet historique. «' année, 9' et <0* Hvr., sep-
tembre et octobre 1865.

CORRESPONDANCE

M. le Président lit une lettre de M.Marcel, notaire à

Louviers et membre de la Société des antiquaires de

Normandie, laquelle a pour but d'attirer l'attention de

la Société de Soissons sur les publicationsde l'histoire de

France de <865, où se trouve un compte du x)y' siècle
dont quelques points concerneraient Soissons et Vailly.

La Société remercie tt. Suin, auquel cette lettre est adres-
sée et qui en a donné communication. Elle charge en
même temps M. Wafflart de faire des recherches dans la

collection entière et d'en extraire tout ce qui aurait rap-
port à notre pays.

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX

M. Suin dépose sur le bureau, au nom de M. Gomart,
de Saint-Quentin, le fac simile du siège de Soissons de



1617, d'après Abel Bérault, qu'il a fait exécuter pour la

Société. Il accompagne ce plan d'un travail manuscrit

concernant ce siège et destiné à lui servir d'explication.

La compagnie adresse des remerciements a M. Gomart,

tant pour le plan que pour te travail qu'il a bien voulu
y joindre.

M.de Laprairie lit un rapport sur une excursion ar-
chéologiquequ'il a faite à Saint-Guilain, près Aliénons,

en compagnie de M.Suin.

Dans le courant de i'ete dernier, M. Babled, cultiva-
teur a Saint-Guilain, commune de Vaudesson, nous a
écrit qu'ilavait découvert, sur des terres dépendant de

sa ferme, des vestiges d'anciennes constructions, et il

engageait en même temps quelques membres de la Société
avenir faire des fouilles pour constater en quoi consis-
taient et à quelle époque appartenaient les habitations
dont quelques fondationsexistaient encore sous terre.

Nous nous sommes rendus à Saint-Cuilain, M. Suin et
moi, dans le mois d'octobre de cette année; M. Babled,

avecune très-grande complaisance, nous a conduitsau lieu
dit les Vallons, entre la ferme de Saint-Guilainet celle du

Grand Vivier. La végétation, bien plus pauvre au-dessus
des anciennes murailles que partout ailleurs, lui avait
permis de dresser une espèce de plan des substructions;
d'après ce plan, il aurait existé deux murs parallèles,
placés à 5 mètres l'un de l'autre, et l'espace compris

entre les deux murs aurait été partagé en plusieurs com-
partiments par des murs de refend.



Les fouilles que nous avons faites, sur une petite

rfhe]lHiiest vrai, n'ont pas produit de résultats impor-

tants. Nous avons retrotue, en effet, plusieurs portions
des murs signalés par M. Babled; nous avons trouvé

aussi des tuiles à rebords, des fragments de poteries gros-
sières et, ce qui a un peu plus de valeur, les restes d'un

p/NHc/ier, ou pintot d'une aire, composée de morceauxde

briques no)es dans du mortier.

Vous voyez, Messieurs; que notre excursion s'est bor-
née à nous permettre de constater qu'au lieu dit les Val-

lons, il avait existé, àt'epoquegatto-romaine, l'habitation

do gens appartenant sans doute à la classe pauvre de la

société.
Existait-il dans le voisinage un établissement pluq

important?

Je ne sais.

Mais si on voulait admettre comme règle générale que
là où il y a des habitations itaduyy en avoir dans tous
les temps; que la ferme actuelle de Saint-Guitain ayant
remplacé le prieuré du même nom, le prieuré, àson tour,
avait dit remplacer un établissement plus ancien; et
pourquoi ne serait-ce pas une villa romaine?

Je ne veux pas insister sur mes suppositions, que vous
trouvez, sans doute, et que jp trouve moi-même un peu
hasardées.

Quant au prieuré de Saint-Guilain, voici ce que nous
lisons dans tes~HHa/e~cfH~'oe~e~eSM'i'MMS,part'abbe

Pécheur (t. t", p.600):. Les Normands détruisirent te

petit monastered'Attemant, près de Pinon, fonde par
E1(''phans,ncveudeCttarIemagne,abbcdeSaint-GuiIain,



et qui, ayant été mis par cet abbé sous la dépendance
de son abbaye, s'appelait le Petit-Saint-Guilain après

sa ruine, il devint un prieuré de prêtres séculiers, dont

les biens furent aliénés au xti* siecte par Charles de Croy,

évoque de Tournay.

L'empereur Henri 1" conUrma, par un diplôme, la

donation d'une terre du lieu faite parÉiéphans au mo-
nastère.'·

Je croyais que Je plus grand nombre des prieurés,

fondés dans le cours du moyen âge, avaient tini par être
réunis à d'autres établissements religieux, etj'etais per-
suadé que celui de Saint-Guilain était supprimé complè-

tement depuis longtemps.

Cependant je trouve cette mention dans l'État du dio-

c~6 de Soissons, imprimé en 1783

Prieuré de Saint-Guilain, dit d'Allemant, dans les

états du diocèse, quoique de la paroisse de Vaudes-

son, de la juridiction épiscopale. Taxe, 6 livres.
(Gallia Christiana.)

L'enceinte actuelle de la ferme doit être celle de l'an-
cien prieuré.

Les bâtiments sont modernes. On nous a montré des

voûtes souterraines qui n'ont pas d'autre caractère que
celui des caves de toutes les époques.

Il ne reste de construction ancienne, pouvant remonter

au xn" ou au xni' siècle,qu'une grande porte ogivale, et
le mur dans lequel elle est percée, sur une longueur de

15 à 20 métrés. L'ne moulure d'un beau profil et descen-

dant jusqu'au sol orne cette porte, qui regarde le midi et



quiestopposeeaceHepar!aquc)]eoncntremaintenant
dansla ferme.

Enfin, pour ne rien omettre, je dois ajouter que nous
avons vu un chapiteau trouvé dans des ruines. Son état
de mutilation nous a permis cependant de le rapporter à
la même époque que la porte. »

M. le président lit également une note sur un ouvrage
importantde M. E. Fleury, membre titulaire de la Société,

sur les manuscritsde la Bibliothèque de Soissons.

Il y a quelques mois, dit M. de Laprairie, je vous ren
dais compte d'un ouvrage que M. Fleury, notre collègue,

venait de composer et qu'il avait intitulé les ~NMMScnts

à Mi!'K!'at!tres de la Bi'MtofM~te de Laon.
Ce que je vous en disais était un éloge que vous avez

trouvé bien mérité.
Ce travail de reproduction, d'explication et d'appré-

ciation que M. Fleury avait fait pour Laon, et qui pa-
raissait devoir épuiser même le courage d'un homme
habitué aux études littéraires et artistiques, n'afait que

l'exciter d'avantage à poursuivre une œuvre dont le but

est de vutgariser la connaissance des manuscrits du

moyen âge, c'est-a.dire de ces chefs-d'œuvre de calligra-

phie et de peinture en miniature dont !es auteurs se suc-

cédèrent dans les monastères, durant les huit siècles qui

commencent par le neuvième et finissent par le sei-
zième.

Aujourd'hui que nousavons l'imprimerie, multipliant

à l'infini les livres les plus mauvais comme les meilleurs,



nous n'avons plus pour les copistes cette considération
dont ils jouissaient autrefois, et l'on est trop porté à ou-
blier que c'cstaeux que l'on doit la conservation de

tout ce qu'a produit l'esprit humain depuis les temps les
plus reculés jusqu'au xv' siècle.

C'est donc une idée heureuse et digne d'être louée

que d'étudier et d'apprécier le travail de cette armée de

copistes, qui n'avaient pas, il est vrai, de génie, mais
qui consacraient leur vie à faire connaître celui des

autres.

« Le nouveau livre que M. Fleury nous a offert a pour
nous un intérêt tout particulier,puisqu'il est consacré aux
manuscrits à miniatures do la bibliothèque de Soissons.

La richesse de notre bibliothèque n'est pas compa-
rable à celle de Laon.

Ce qu'elle possède de manuscrits des rx", xu", xm',
x[v", xt" et xvt" siècles a fourni cependant à M. Fleury

la matière d'un très-bon volume, pour lequel je puis ré-

péter tout ce que j'ai dit de favorable à propos de sa pu-
blication antérieure.

Je crois mémo que je pourrais ajouter quelque chose

à mes éloges les JUaHMcn'M à m!'))t'a<ure.s<<<' fa Biblio-
tf~tte de Soissons me paraissant l'emporter, sous cer-
tains rapports, sur ceux de Laon la reproduction des

vignettes est plus soignée, et le texte présente aussi plus

d'intérêt.
Si, dans les œuvres d'art, la couleur ne jouait pas

un rôle considérable, si ellene leur donnaitpas en quel-

que sorte la vie, il serait permis de dire de M. Fleura
qu'il a mis sous nos yeux 1e'; manuscrits eux-mêmes.



Le manuscrit le plus important dont notre collègue

s'est occupé est le fameux évangéliaire donné par Louis

le Débonnaire à l'abbaye deSaint-Médard, manuscrit que

l'on a cru longtemps perdu, mais qui s'est retrouvé à la

Bibliothèque impériale.
Quoiqu'ilnesoitplus à Soissons, l'auteur l'a compris

dans son travail et il a été pour lui le sujet d'une sa-
vante et très-intéressantedissertation sur la destinée et
le mérite d'un des plus remarquables manuscrits du

)x'siècle. (Voir page 00 de ce volume.)
Après l'Évangéliaire de Saint-Médard, voici le ma-

nuscrit des Miracles de la sainte Vierge qui appartient au
grand séminaire de Soissons. M. l'abbé Poquet ayant pu-
blie cet ouvrage, compose par Gautier de Coincy, prieur de

Vic-sur-Aisne, et l'a; ant accompagne de nombreux des-
sins et de notes savantes, M. Fleury a eu moins à s'é-

tendre sur sa beauté et sur tout ce qui lui fait rcconnaitre

une grande valeur.

.)c n'ai pas besoin de faire remarquer que le nom de

l'auteur, véritable Soi&sonnais, donne pour nous aux
J~'roeiM de la sainte Vierge un bien plus grand prix

que celui qu'ilpeut avoir pour des étrangers
On voit que, maigre son titre, M. Fleury a compris

dans son examen deux manuscrits qui ne font pas partie

de la Bibliothèque de la ville,i)a sans doute pensé que,
si en effet ils ne s'y trouvaient, ils devraient y être.

Les autres, quoique moins précieux, sont encore
d'un grand intérêt. L'auteur y a trouvé le sujet d'obser-
vations ingénieuses et souvent très-justes.

Lorsque l'on se représente les nombreux livres ma-



nuscrits que devaient posséder tous les grands établis-
sements religieux de Soissons et de ses environs, et que
l'on voit le petit nombre relatif de ceux qui sont conser-
ves à la Bibliothèque publique de la ville, on ne peut se
défendre d'un sentiment de profonde tristesse.

<
Les guerres et les sièges avaient-ils beaucoup dé-

truit, ou bien, la révolution de 1T93 a-t-elle été seule
coupable de toutes les destructions?

»

Un membre donne pour le Musée, de la part de M. Boi-

telle de Dienval, une hachette celtique trouvée sur le

terroir de Cœuvres, du coté de Soucy. Remerciements.

M. le secrétaire, conformément à la décision prise par
la Société à sa dernière séance, a répondu à M. l'abbé
Jules CorHet sur la position géographique de Moh'CMr-

tensi. M pago Suessionensi (alias ~OMtiCMrti.!) lieu de
naissance de saint Godefroy, cvcquo d'Amiens, en ce

sens

Qu'il fallait chercher strictement ce lieu dans le
Soissonnais, c'est-à-dire dans le diocèse de Soissons, ou
même dans le poytM SMeMeoneHSts proprementdit, corres-
pondant au comté de Soissons, par la raison que, bien

avant l'époque où écrivait le moine Nicolas, qui, étant
sur les lieux, n'a pu se tromper, et dès celle de Charle-

magne, on distinguait parfaitement dans le diocèse de
Soissons les pagi {7t'eeHsts, t'affetm. Briegius, Suessio-
nensis, Tat'ftaHetM! formant de véritables circonscrip-
tions, mises sous la surveillance de tMt'Mt spéciaux.



Or, dans le diocèse de Soissons on ne trouve que les
localités suivantes paraissant correspondre à MoKtt'cttr-

lensi ou a~oH[t'CMf<!s,et encore d'une manière peu sa-
tisfaisante, savoir j~aMCf)Mrt(prÈsdeChavigny,canton
de Soissons); ~foat de Cournalles (ferme près de Sois-
sons) j~ontcoMr (hameau d'Essomes, près de Château-
Thierry) Cormont (hameau de Marigny-en-Orccois, can-
ton de Château-Thierry); CmrteMMtit-ranttttes (canton

deCondé-sur-Marne).'

M. Edouard de Barthélémy communique à la Société

son travail intitulé:

ARMORIAL GÉNÉRAL DE L'ËLECTIOK DE SOISSONS

Pul>Iné pnnr la première fois d'après le recueil officiel dreaè par les
ordres de Louis XIV, en 169G; compléLé par les d8cl~ions de l'mten-
dance de Soissons, lors de la recherche des ûoldcs en 16~2; par
EeOBARD

DE BARTHÉLE.4ï, InenILrC titulaire du Cunuté impérial des

truvaux I~istoniques.

Par un édit du mois denovembre 1696, Louis XIV or-
donna l'enregistrementde toutes lesarmoiries portées par
ses sujets et les communautés et corporations de son

royaume. Ce fut une mesure fiscale qui produisit une

assez forte somme; il y avait, en effet, 50 livres à payer

par écusson de communauté et de corporation, 35 livres
par établissement religieux ayantdesarmoiriescontenant
des fleurs de lis 20 !i\ rcs par personne ayant des armoi-
ries sans Heurs deiis.Une grande maitr!se,avec des mai-
trises par généralité, fut créée pour l'exécution de

t'cdit, et la ferme de la perception des droits fut concédée



à Adrien Vauier, bourgeois de Paris, mo) ennantla somme
de 7,000,000 de livres.

Cerecensementduradef697a<709,maisilnefut
déclaré clos que le 26 juin 17)8. Il fut dressé en quatorze
listes. Chaque iisLeetaitarretée par un des agents du fer-
mier, qui la transmettait à ce dernier, lequel la soumet-
tait à son tour aux commissaires généraux députés,
qui prescrivaient l'enregistrement, donnaient reçu des

sommes et délivraient certificat dudit enregistrement. A

dater de 1700 ces certificats furent délivrés par d'Hozier,
qui se fit nommer seul juge d'armes.

Il est bon de savoir que le port d'armoiries il'impliqne
nullement la noblesse au profit du porteur. On pouvait
avoir des armes et être simplement bourgeois nous
rencontrerons dans ces armoiries des mentions d'indi-
vidus appartenant aux classes les plus modestes de la

société; souvent aussi les fermiers imposaient des écus-

sons pour recueillir fes 20 livres du tarif.–Je dirai encore

que les commissaires attribuèrent souvent d'office des

armes aux personnes qui tardèrent à s'exécuter; c'est

ce qu'il est facile de reconnaître par des attributions d'é-

cussons différents à des membres d'une même famille

noble, et même d'armoiries tutafcmcnt dissemblables de
celles portées réellement par la famille.

Je publie ici les listes de l'élection de Soissons telles

qu'elles existent dans fc manuscrit de la Bibliothèque
impériale, en rangeant seufcment les nomssuivant l'ordre
alphabétique, et en mettant ensemble les corporations et
communautés civiles et religieuses. Toutes les notes sont
tiréesd'unmanuscritcontenantle sommaire des décisions



prises par M. Doricux, intendant du Soissonnais, à la suite
de la recherche des faux nobles, exécutéede66) à 1669;
j'en dois la communication à notre confrère regretté
M. Stanislas Prioux.

François d'Almany, écuver.
Porte tranché d'argent sur azur, l'azur charge d'une cotice d'ar-

gent.
Na6lesse floreutme,dede f595.

Germain Arnaud, prette et chanoine de l'église collégiale
de Siliat-Vaast de Soissons.

Porte d'azur à un S~mt-Esprit en forme de colombe d'or.

Jean Arnould, prëtrejCur~deJuvigny.
Porte parti de sable et d'or a quatre huchets de l'un en l'autre,

brochant en pal sur le tout.
F. d'Araeurel, sieur de Tournclles. Noblesse prouvée depUIs 1M8.

Robert Athénas, substitut au présidial de Soissons et avocat
audit siége.

Porte d'azurune muraille ou enceinte de ville crÉneiëp et flanquée
d''Cue haute tour aussi crénelée au mnlieu de deux petites couvertes
en pavillon avec leurs girouettes, le tout d'argent maçonné de sable,
la haute tour sommée d'une Pallas de carnanon, armée d'un casque
et d'une cuirasse à l'antique d'argent ornée d'or, tenant de sa main
droite une lance élevée en bande, et de la gauche un bouclier aussi
d'argent surmonté d'une étoile d'or.

Jiicqucs-SdMsou Athénas, chanoine de la cathédrale de
Sotssons.

Porte de même.

Toussaint Ath~sas, conseiller du roi, grainetier au grenier
àsu!dcWai])y.

Porte d'azur à la ville d'Athènes entr~r~e de murailles crénelées
d'argent, fortifiée d'une grosse tour de même et de deux tourelles p~-
rdtonnées et girouettées d'argent et maçonnéca de sable; la porte de
la grosse tour garnie de sa herse d'cr, une Pallas p..¡rau:,sant sur ta



grosse tour, ses armes d'argent enrichies d'or, et tenant de sa main
dextre une lance d'argent ferrée d'or, et de sa seuestre un bouclier
d'argent garni d'or, le tout sur une ternisse de sinople surmonté
d'une étoile d'or, au coté seuestre du chef.

Jean-Baptiste Alhënas, seigneur, en partie du fief de Uof-
filieux, situé à Vilet-en-Priêre, atocat au parlement et au
présidjal de Soissons.

Porte de môme.

Marie ALhénas, veuve d'Antoine Quioquet, avocat à Sois-

sons.
Porte de même.

Claude Athénas, fille.

Porte de même.

N. d'Azery, SLenrde Cocheret. Noblesse prouvée depuis 1520.

Charles-Daniel Àubry, prêtre, curé et prieurde Saint-Iîar-
ibéiemi de Biharme.

Porte d'azur semé de flammes d'or à un sautoir ancré et nilé de
même brochant sur le tout.

Louisd'AumalejComte du Ment-Notre-Dame, et Mai ie-CUar-
lotte Doucct, son épouse.

Portent d'argent à une bande de gueules chargée de trois bezans
d'or, accolé de gueules à un rencontre de bélier d'argent, écartele de
lozangé d'argentde sable.

Jean Bachelier, archidiacre de l'église de Soissons.

Porte d'azur à un chevron d'or accompagné de trois faisceaux de
flèches d'or, chacun une en pal et deux en sautoir, empennés de
gueules et liés les pointes en bas, deux en chef et un en
pointe.

Nicolas de Iïaillarlj écuyer, seigneur de bon.
Porte de gueules à un cavalier armé de toutes pièces, la visière de

son casque abaissée, portant un guidon ou cornette, le tout d'argent
sur une terrasse de sinople.

Valérien de Baillar^écuver, sieur du Sart.
Porte de même.



Catherine Bâillon, veme de Martin Boulîel, garde de Mon-
sieur, a présenté Parmoirie qui

Porte d'azur à un chevron d'or, accompagné de trois boulets de

même3 deux en chef et un en pointe.

Jacques Bannecrain, prêtre, curé de Berwardc,
Porte d'azur à un lion d'or, au chef cousu de sinople, chargé

d'une croisette d'or mouvante de la pointe.

Marlin Barbreuv, conseiller du roi, assesseur en l'hôtel de
ville de Soissons,

Porte d'argent à une foi de carnation mouvante des flancs de la
pointe de l'écu, accompagnée de deux nuées d'azur, et tenant trois
barbeaux d'azur t.gé.s et feuilles de sinople, au chef de gueules chargé
de deux étoiles d'or.

Pierre Barbier, conseiller du roi au bailliage provincial et
siége pràsidial de Soissons, seigneurs de Toulets.

Porte d'azur à un chevron d'or accompagné de trois tourteaux de
gueule.

Madamede Eartet, veina de Th. <1« Rocheforl. Noblesse pruuvée pour elle.

,Noel-Thoriias du Baril, conseiller du roi, lieutenant civil
criminel en la justice royale d'Auchy.

Porte de gueules à trois barils d'or posés deux en chef et l'autre en
pointe, surmontés d'une étoile d'argent.

11. de Bananes maintenu mais pas jugé noble dans le pijs»

Magdelaine Bazin, dame du Ploisy, femme d'Antoine de
Chastenet, chevalier, seigneur de Puissi'gut, seigneur de
Ploisy et autres lieux.

Porte d'azur à trois couronnes d'or deux et une.
Noblese prouvée depuis 1532. –V. Bnyard, Noblesse prouvéedepuis 15oti

Roland de Bcaucousin, bourgeois de Soissons,

Porte de gueulesun lion d'argent.

Georges Beautlouïn, docteur de Soi bonne, chanoine de la
cathédrale deSoisâons, prieur de SaiuL-Lubin de Flacey, dio-
cèse de Chartres.

Porte d'azur à un chevron d'or accompagna en chef de deux mo-



lettes de même, et en pointe d'un cœur sommé d'une croix d'argent
et soutenu d'nn croissant de meme.

Charles de Beauvais, écuyer.
Porte d'argent à une croix de gueules chargée de cinq coquilles

d'or, écartele1 d'un échiqueté d'argent et d'azur, au chef de gueules.
Noblesse prouvée depuis 1540. – Jeau de Bcauims fut condamné et forma

appel.

Chestien de Beine, ancien conseiller et procureur de Sa

Majesté au bailliage et siége piésûUal de Soi&sons.

Porte d'or a un massacre de cerf de gueules, au chef aussidegueules
chargé de deux roses d'argent.

Louis Bellebezierres, prêtre, curé de Saint-Macre de Lon-
gucval.

Porte d'azur à une fasce vairée d'or et de gueules, et accompagnée
de trois vanets d'argent, deux en chef et un en pointe.

Philberl-Anloine Bellone, écuyer, sieur de Précy, gentil-
homme de la maison du roi, trésorier de France en la géné-
ralité de Soissons.

Porte de gueules à un lonp rampant au naturel et une fasce d'or.

Feu Salomondu Bellay, soigneur de Soisy-aux-Bois,suivant
la déclaration de Matieie de Salvone, sa \euve.e.

Portait d'argent à une bande fuseltie de gueules, accompagnéede six
fleurs de lis d'azur, trois en chef, posées deux et uno, et trois en
pointe mises en bande.

Clkitlolte de Bellay, fille.
Porte d'argent à quatre bandes de gueules.

Philippe-François de Blois, sieur de la Suze, trésorier de
Frjnce en la généralité de Soi»ons,et Marie-lTfinçoiàe Mar-

quelle, son épouse.
Portent d'azur à une tour d'argent maçonnée de sable, au chef

cousu de gueules, chargé de trois étoiles d'or, accolé d'argent à trois
molettes de sable, au chef de gueules chargé de deux ioscs du champ.

Charles Bcrthcrand, lereveur général îles fermes dit foi.
Porte d'azur a un chevron d'argent accompagné de trois étoiles

d'or.



Charles Bertrand (Berlherand), trésorier de France.
Porte de même.

ramille encore existanteà Reims. (C. de B.1

Claude Bernard, secrétaire de Al. Pelletier de la Houssaye,
maître des roquâtes, intendant de ladite généralité de Sois-

sons.
Porte d'azur à un chien rampant d'argent, accolé de gneules, bordé

et bouclé d'or, soutenu d'un monde d'argent et surmonté de deux
étoiles d'or.

Charles Brrlliemet, procureur au bailliage et siége prési-
dial de Soissons.

Porte d'azurà une licorne d'argent.

Antoine Bcrlhcmet, avocat au bailliage cl siège présidial
de Soissons.

Porte de sable à un croissant d'or accompagné de trois étoiles de
même rangées en chef, etde deux branches d'olivier d'argent passées

en sautoir en pointe.

F. de Barthélémy (de Guise), maintenu.

Antoine Bertrand, conseiller du roi, contrôleur au grenier
à sel de Soissons.

Porte d'azur à deux gerbes d'or passées en sautoir, au chef d'ar-
gent chargé d'un raisin de sable, tige et feuille de siaople.

GenevièveBcr&ou, vcu\c de N. Ucdelle, oFGcier de madame
la Dauphine.

Porte de sable à un château sommé de trois tours d'or.

N. Beanard, a eurdu BonLhaid.

Guillaume deRezannes, chevalier, seigneur de Prouvay.

Porte d'azur semé de bezans d'or, à un lion lampasaé et armé de

gueules brochant sur le tout.
Famille encore enstante. (E. de B )de Bezauncs, fille noble.

Porte de même.

Pierre Bcuge, conseiller du roi, tMu en l'élection de Soissons.

Porte d'azur à un chevrond'or accompagné de trois étoiles de milme.



François-Jules Bienvenu, prêtre, curé de Nolie-Damc de
rresne.

Porte d'argent à une fasce d'azur chargée de cinq pièces de monnaie
d'or, et accompagnée en chef de deux bourrées d'azur pt en pointe
d'une coupde gueules.

Louis de Dilly, chanoine de Saint-Genais de Soissons.
Porte

d'argent
à huit bille ttes de gueules posées en orle.

CK deBilloy noblesse depuis 1540.On ne les croit pas nobles dans le fajs.»

François Binet, docteur en médecine.
Porte parti et coupé, le premier d'azur à un croi&sa't monta-.t d'ar-

gent, le second d'argent écliiquelé à cinq pointes d'argent équipolées,à
quatre de sinople, soutenu de gueule à une croix pâtée d'or.

Jean de Boffle, écuyer.
Porte écartclé aux premier et quatrième de sinople à deux bandes

d'or, aux deuxième et troisième échiqueté d'argent et d'azur de trois
traits, coupé de gueules

Noblesse prouvée depuis 1322.

François-Annibal de Buffles, écujcr, sieur d'Aabraine.
Porte de même.
Charles de Illondy, sieur de Buursenillc.Noblesse prouvée depuis J538

François Bonnet, seigneur d'Épagny, écuyer, conseiller du
roi, commissaire ordinaire des gunres et directeur général
des fermes de Sa Majesté au dépattemenl de Soissons.

Porte d'argent à une fasce d'azur accompagnée de trois tortues de
sable lampassées et armées d'azur, accolé d'argent à un lion naissant
de gueules, coupé d'azur à une rose d'argent.

Jean-Baptiste Bonnet, chanoine de l'église cathédrale de
Soibsons.

Porte d'argen à une fasce d'azur accompagnée de trois tortues de
sable lampassées et armées de gueules, deux et une.

Feu Jean Bonnet, écuyer, contiôleur ordinaire des guerres,
suivant la déclaration de Marie Hébert, sa \euve.

Porte de môme.

GUbcrL Bonnet, écuyer, contrôleur ordinaire des guerres.
Porte de même.



Sanson Bonzeré, conseiller du roi, élu en l'élection de
Soîssons.

Porte de gueules à trois têtes et cols de licorne d'argent coupées,
deux et une.

Ch. da Bossu, de l'ranlier, condamné.

fticolas Bottée, chapelain canonial de l'église cathédrale
Soissons.

Porte de gueules & cinq étoiles d'argent posées en sautoir.

CI. de Boaaeur, sieurdala Baume, condamné,

Pierre Boudin, conseiller du roi, giainelier au grenieràà
sel deWailIy.

Porte d'argent à une traînée de gueules, accompagnée de cinq ba-
rillets de mûme, le tout posé en barre.

Louis Bouchait, chanoine de Saint Pierre à Soi^sons.

Porte de sable à deux pals eudavés d'argent, au chef de gueules
chargé d'une couronne d'argent.

Marie-Anne Bouchel, femme de Claude Regnaulf, écuver,
seigneur de Baucancourl, président trésorier de France A

Soissons.

Porte de gueules aun lion d'argent.

Jean-Baptiste Bouchel, éuiyer, conseiller du roi et son
avocat au bureau des finances de la généralité de Soissons.

Porte d'azur à un chevron d'or, accompagné de trois étoiles de
même.

Etienne Bouchel, commis au bureau des aides de la ville de
Soissons.

Porte d'argent à une rencontre de bœuf de sable.

N. Bouclier, prêtre, curé de Monlier.

Porte d'azur à un mouton passant d'argent sur une terrasse d'or,
au chef cousu de gueules, chargé d'une croix dentelée d'argent.

Jean Iloude, prêtre, curé de la paroisse de Coulonges.

Porte d'azur à un entonnoird'or.



Alexandre Boujot, licencié ès droits, bailli de la ville de
Wailly et autres lieu\.

Porte d'argentà deux palmiers de sinople, rangés en pal sur une
terrasse de même.

Jean-Hyacinthe Boujol, piûire, curé de Sainte-Mat ie-Made-
leine de Marigny.

Porte coupé denché de gueules sur or à trois croisettes d'argent ran-
gées en chef et une coupe d'azur en pointe.

Etienne Boully, notaire royal de Soissons.
Porte d'azur à trois couronnesd'or, deux et une.
Ant. Bourgeoi-, sieurde SamMIartin; maimena après contestation.

Claude de Boutlon, ahbé régulier de l'abbaye de Saint-
Léger de Soissons.

Porte d'or à une bande d'azur chargée de trois anneaux d'or.

Alexandre BoutiUier, bomgeois de Soissons.
Porte pâté d'argent et d'azur de six pièces.

Nicaise Boutteville, prêtre, curé de Notre-Dame de Laf-
faune.

Porte d'azur à deux jumelles ondées d'argent, à l'arbre arraché
d'or, brochant sur le tout.

Antoine Itouzerl, conseiller du roi, lieutenant particulier,
assesseur ciiminel au bailliage et siége présidial de Sois-
sons.

Porte de gueules à trois tetes de licornes d'argent, deux en cliefetet
une en pointe.

Elisabelh-Margueiite de Bovel!es, veuve de défunt messire
FleunmondBruslard?seigneur de Genlis.

Porte de gueules à une bande d'or chargée d'une traînée de cinq
barillets de sable. (Armes des Brulart.)

Nicolas Branche, bourgeois de Soissons.

Porte d'azur à une branche de chêne de sinople posée en pal.

Claude Branche, bourgeois de Soissons.
Porte dr 1116111e.



Jean Braver, greffier des lôles des tailles de la paroisse de
Saint Vaasl de Soissons.

Porte d'argent à un quatre de chiffre de marchand de sable accosté
d'un J et d'un B de môme.

Nicolas Drilliart, conseiller du roi, grainetier au grenierA
sel de Soissons.

Porte d'or à une hart ou branche pour lier de sinople, feuillue de
même, surmontée de trois étoiks de gueules, posées deux et une.

Antoine Brisbarre, piètre, curé de Saint-Pierre d'Oulchie-
lo-Villoy.

Porte d'argent à quatre barres de sable, à la masse de forgeron
de gueules brochant en bande sur le tout.

François Briàset, procureur au bailliage et siége présidial
de Soissons.

Porte écartelâ aux premier et quatrième de gi.eules à un serpent
d'or, et aux deuxième et troisième d'azur à une colombe d'argent.

Françoise Brisset, veuve de Jean du Mclz, avocat au parle-
ment et au bailliage et présidial de Soissons.

Porte de gueules à un aigle d'argent. (Armes des du Metz.)

Maurice-Nicolas de Brodart, écuyer, seigneur de Saint-
Guilnin.

Porle d'azur à tr"ois fasces d'argent, au sautoir de gueules bro-
chant sur le tout.

Noblesse promee de cinq races.

François-Maurice de Brodart, écuyer.
Porte de même.

T. de Brouilly, irnrquisdeVuartigny.

A. de llmasart, siyurde Rien-ïiJle. Noblesse pronvéedeilii-O.

Anne de Brucelle, femme de Simon Hébert, conseiller ho-

noraire au bailliage et sitfge pr&irîioi de Soissor.b.

Porte de-sable à un lion d'argent.

Simon Bruncamp, prûlre, chanoine de Saint-Pierre-au\-
Parvis de Notre-Dame de Soissons.

Porte de gueulesàuneinontagued'or accostée de deux étoiles de memp.



Fabie Bruslard de Sillery, e^Cque de Soissons, abbé des ah-
bayes du Jard, de Saint-13asle et PJicé.

Porte de gueulesune bande d'or chargée d'une traînée ondoyante
de sable, accompagnée de cinq barils de même.

RobeitRucquet, juré-crieur de Soissons.

Porte d azur à une grenade d'or enflammée de tous côtés de gueules,
cantonnée de quatre lettres aussi d'or, une R et un B en chef, un B et
un Q en pointe.

Bernard Buirette, conseiller duroi, lieutenant criminel au
bailliage et siége présidial de Soissons.

Porte d'azur à trois têtes et cols de lévrier d'argent accolés de
gueules et bouclés d'argent.

N. Buirctle, femme de N. de Maupreux, ti-devant receveur
des (ailles de Soissons.

Porte de meine.

Maiic-ilargueiite ttuirette, femme de Jean Charles, pré-
sident trésorier de France au bureau des finances de Sois-

sons.
Porte de même.

Elisabeth Buirelte, femme de Pierre Prévost, président tré-
sorier de France à Soissons.

Porte de même.

Ch. Buiretle, aienp de Eochcfort,«a renoncédeIot-mÈme à îa qualité d'é-
coyer..

Isac-Charles liui?son, piôtie, cure de Saint-Fthx d'Ary-
Bonneille.

Porte d'argrnt à un buisson de sinople ardent de gueuleset sommé
d'une croix haussée d'azur.

Marie-Jeanne du Burel, femme de François Quillier, tkuyer,
conseiller duroi et son a\oca! au bureau des finances à Sois-

son?.
Porte fascé d'or et d'azur, bu chef d'azur chargé d'une étoile d'ar-

gent.



Pierre Ciibiict,procureur au bailliage et siège présidijl de
Soissons.

Porte d'or à un chien braque de gueules, accolé d'or et bouclé d'ar-
gent.

Philbert de Calandre, écmer.
Porte de gueulestrois fasces d'argent, chargées chacune de deux

filets de sable.

Nicolle de Cambtay, veuve de Jacob de Saint-Maurice,
lïcuyer, a présenté l'armoirie qui

Porte d'azur à trois lions d'or lampassés et armés de gueules, deux
en chef et un en pointe.

François de Capendu de Bouisonne, prôtre, docteur de
Sorbonne, dojen el clianoine de l'église cathridrule de Sois-
sons, prieur d'Aulbeuil.

Porte d'argentà trois fasces de gueules et trois merlettes de sable
en chef.

Jean du Carin, conseiller du roi et son procuieur an gre-
nier à sel de Vailly.

Porte d'or à un chevron d'azur accompagné de trois i oses degi'iile*
ti'gées et feuillées de smople.

François du Carin, marchand et ancien consul à Soissons.

Porte d'argent à une fasce d'azur chargée de trois pièces de mon-
naie appelées ducats d'or, accompagnée en chef d'un duc de sable
ayant la queua de renard, et en pointe d'un buste de reine de gueules
couronné d'une couronne à l'antique d'or.

Jacques- I5artbiilemy Cailus, directeur et receveur des aides
de l'Clection de Soissons.

Porte de gueules à trois poissons appelés carrelets d'argent posés
deux et un.

Marie-Genpvïôve Carpentier, veuve de Jean-IïapUsLe l.e
Gras, tf cuver, conseiller, secrétaire du roi, maison et couronne
de France et de ses finances.

Porte vaiié d'or et d'azur, coupé de gueules à trois molettes d'or et
une trangle d'argent sur le trait du coupé; accolé d'azur à un cliQ-



vpon d'or accompagné en chef de deux étoiles de même et en pointe
d'un croissant d'argent.

François Carpentier, écuyer, conseiller du roi, président
trésorier de France, général des finances et grand voyer en la
générante" de Soissons.

Porte d'azur à un chevron d'or accompagnéen chef de deux étoiles
de même et d'un croissant d'argent en pointe.

ramille encore existante à Soisatras. (E. de B.)

Il. de Cassart, sieur de ilontigny noblesse proirrèe de 1322.

Charles-Antoine de Cauchon, chevalier, seigneur de Vi-
gnieux, et Charlotle-Françoisode Sugny, bon épouse.

Portent de gueules à un griffon d'or, accolé d'azur à un écusson
d'argent chargé d'un bâton écoté péri eu bande ah!zée d'azur.

fi. de Caste], condamné appel.

C. de Castelnau, coudamné. « A quitté le paya depuis.
»

Jean de Cauvry,conseiller du roi, maire perpétuel de la
ville de Haui.

Porte de gueules à un lion d'argent, au chef d'or chargé de trois
merlettes de sable.

A. de Marie, veuvedeT. Cavelion, sienr de Vigniemy noblesse de cet e
dermère famille reconnue comme issue des barons de Terne.

Françoise Cayé, veuve de feu Nicolas Cuiret, avocat au
parlement, a présenté l'armoiiie qui

Porte de vair à un chef de gueules chargé d'un lion naissant d'or
accosté de deux étoiles de même.

><ico!as de Chabngnae de Coudée, capitaine des carabiniers
du loi, brigade il'Aubeterre.

Porte d'argent à trois pals de gueules, au chef aussi d'argent
chargé de deux trangles d'azur.

Pierie Cliamblin, hôte du [.ion d'or d'OuIchy-la- Ville.

PortR d'argent
P. de Chanon, sieurde Jouy; aofcles.se prouvée de 1308,

F.île Gliampgrand, originairedi Gascogne juge bon par M. Doneui. • On

ne les croit paa geotilshomrtiea.»

Gabriel Chantereaii-Leftiwo, conseiller du ioi3 premier



président au bureau des finances de la généralité de Soist,oi)h,

et Madeleine de Toiu nay, son épouse.

Portent de gueules 1 une fasce d'or accompagnée de deux têtes de
limier d'nrgpnt, une en chef et l'autre en pointe, accolé de gueules
à une tour d'argent maçonnée de sable.

Nicolas Chapelet, prêtre, curé de Saint-Michel de lïrtfcy.

Porte d'azur à un chapelet d'argent posé en oile, la croix en bas,

pt une croix recroisettéed'or en cœur.

Adrian Charbonnier, piètre, curé de Lucy-le- Bocage.

Porte de gueules coupé d'or à un lion d'argent, brochait sur le

tout

Pierre-Antoine CUaimoliuc,écuyer, conseiller du roi, pré-
sident trésorier de France en ladite griaérahU*.

Porte de gueules à deux bars adossés d'or.

Pipive Charpentier, gieffler au bailliage et siége pié&ididl
de Soistons.

Porte d'azurun chevron d'or, accompagné Pn chef de deux roses
tigées et feuillées d:argent, et en pointe d'un croissant de même.

Michel CharpenUer, con=eiller du roi au bailliage et sitîge
ptiîsidial de Soissons.

Porte d'azur à un chevron d'or, accompagne de deux croissants de
même en chef et d'une rose d'argent en pointe.

Anne Charpenlier, \eu\e de Jean de Kocquevert, chevalier,
premier lieutenant des grenadiers à cheval.

Porte de gueules à un chevron d'argpnt, accompagné" en pointe
d'une tête et col de licorne de même.

Marie CliarpenMer, seuvede Pierre Chmit'e, conseiller finil
roi, receveur des décimes du diocise de Sûisi-ons, a pt'L^cnttî
l'anuoiiie qui

Porte d'uzut* à un chevron d'ur, accompagné en chef de deux roses
tigécs et feuillues d'argent,et en pointe d'un croissant de même.

iNicoIas Charré, prèlre, curé de Itoziùre.
Porte d'or à trois fascçs de gueules.



Pierre Charrée, conseiller du roi et son procureur au bail-
liage ptovincifil et siège présidial de Soissons.

Porte d'azur à trois étoiles d'or et un croissant d'argent en abîme,

Catherine Charron, fomme de Louis Piercol, conseiller au
bailliage et siège piébidial cleSoissons.

Porte de gueules à un lion d'argent.

Jean Charlony'ciucr, conseiller du loi. Ué&oner de France

en la généralité de Soldons.
Porte d'azur à un clievion d'or, accompagné de trois chardons

d'argent tiges et feuillés de même.

S. Cliassiers, aicur de Bitsrge. Condamnation- apiiel.

Anloine de Chablenet de Puységur, seigneur d'Acomu, de
Ploisy et de Branége en partie, subdélégué de messieurs les
Maréchaux de France dans le Soifefconnais,

Porte d'azur à un chevron d'argent, accompagné en pointe d'un
lion léopardé d'or et un chef de même.

Noblesse depuis 1542.

Jacques* de Cha&tenel, chevalier et seigneur de Puysrgur,
vicomte de Busancy, quar-comtede Soissons, seigneur de Bsr-
noville, lieutenant-colonel du réglaient du Roi d'infautciie,
brigadier et maréchal général des logis des camps et aimées
dutoi.

Porte écartelé an 1er d'aznr à trois étoiles d'or, deux et une; au
2e d'or à un lion de gueules et une bordure de sinoplc chargée de
sept écussona d'or; au 3e de gueules à trois poinmps de pin d'or, les
tiges en h.int, deux et une; au ûe de gueulesk trois dards d'or ran-
gés en pal, les pointes en bas, et sur le tout d'azur à un chevron d'ar-
gent, accompagné en pointe d'un lion léopardé d'or, au chef de m^ine,

François Châtre, giefaer au bailliage et siége présidial de
Soissons.

Porte d'azur à trois étoiles d'or et un croissant d'argent en abîme.

Nicolas Chauveau, commis à Pexeicice des aides de l'élec-
tion de Soissons.

Porte d'argent à un cheval de sable et une bordure de même.
Noble comme fila do garde du corps du roi pourvude "h.ltres de vélérance
Ph. de Chenelle, marquis de Meun, mamtenu,



Kemy Chertemps, ancien religieux de l'abbaye de Saint-
Lucien de Betiuvais, ordre de saint Benoît,et pr.eur deWailly.

Porte d'azur à une fasce d'or accompagnéeen chef de trois étoiles

et en pointe d'un croissant do même, accolé d'or à une givre d'azur
tortillée en pal.

Simon Chertemps, prieur, curé de Saint-Baudry.

Porte d'azur k un agneau pascal d'or.

Claude Chéliveau, conseiller du roi, garde des sceaux des
juridictions royales de Soissnns.

Porte d'azurà an cygne d'argent embrassant avec son col une crois
haussé? d'or, accompagné de trois raisins de même, deux en chef
et un en pointe, au chef de gueules chargé d'une gerbe d'or acos-
tée de deux étoiles d'argent et soutenue d'or.

Antoine Chevalier, prêtre, curé de la Croîv-Berny.

Porte écartcl'î au 1er d'argent à une aigle de sable au 2e d'azur A

trois étoiles d'argent, deux et une; au 3e d'or à une ancre de sable;
au 4e d'azur à un lion d'or.

Adrian ChoUet, procureur au bailliage et siége présidial de
Soissons.

Porte d'azur à trois croix potencéesd'or} deux et une.

Pierre Chrestieu, ci-devant capitaine de n.ilice du Soib-
sonnais.

Porte d'azur à une fasce d'or, chargée de trois quintefeuilles de sable
et accompagnée de trois œillets d'or, deux en chef et un en pointe.

Autre famille originairerîy Crespy, condamnée, puis maintenue.

Michel Clipet, prétre, curé de Saint-Pierre de Mont-Saint-
Père.

Porte parti d'argent et de sable à une croix de l'un en l'autre, can-
tonnée de quatre tiercefeuilles aussi de l'un en l'autre.

Claire du Clozel, épouse de Robert de Beuvty, tfcuyi1.

Porte d'argent à une fasce de gueules chargée de deux coquilles
d'or, accompagée de deux tûtes de mortes de sable tortillées dVirgem,
posées une en chef et l'autre en poi te.

Noblesse prouvée de 142b.



Remiette Cocqnebett, femme de Charles Cousin,conseiller,r,
avocat du roi au bailliage et présidial de Soissonb.

Porte de sable à nn lion contourné d'argent.

Christophe de Cocquilletle, écuyer, sieur de Saint-Aubin.
Porte de sinople à une bande d'or, accompagnée en chef de trois

coquilles posées en orle et eu pointe de trois merlettes aussi posées
en orle de même.

Antoine de Coquille! te. maintenu.«On nt les tuentpas pour gentilshommes
dansle pajs.s

Hobert Colas, prCtrc, curé de Notie-Dame de Cnry-en-
Almoin.

Porte d'argent à un corbeau de sable, accompagné de trois étoile>
d'azur, deux en chef et une en pointe.

Gaspard de Collet du Quesnay, chanoine de lYglite calh<5-

drale Soissons,

Porte d'azur à une bande d'argent chargée de trois étoiles de
gu 'nies.

iNicolas Collier, seigneur de riessis-Brion,et Marie Lefùvre,
sa fuimiie.

Portent d'azur à trois fasces d'or; accolé d'or à un pairle de sable.

P. Collet, condamné.

Élienne Compein, prÉIre, curé de Notre-Dame de Crincy.

Porte de sable à un chevron échiqueté d'or et d'azur accompasnô
de trois bezang tourteaux échiqueiéa de même, deux en clief et un
en pointe.

J. Commelm, sieur de Lalaia, condamné.

Jacques de Condé, écuyer, capitaine au régiment de Cour-
tandon, seigneur de Coiîmy et de Villers-Hagron.

Porte d'or à trois haches de gueules.

Magdelaine de Condé,\euve de Louis Picot d'Éguisy, seli-
gneur d'Éguisy en partie.

Porte de même.

P. de Cooipa, sieur de Jlérignan, chevau-léger du roi avec lettres da léte-

rance-



Euslache de Conflans, chevalier, comte de Vezilly.

Porte parti de trois et coupé d'un, au premier d'azur sende fleurs
de lis d'or, au deuxième de gueules à un lion d'argent, an troisième
de gueules à deux lions passants fun sur l'autre d'or, an quatrième
d'azur à une bande d'argent cotoyée de deux doubles couces poten-
céeset contrepotencées d'or, au cinquième d'argentà une croix potences
d'or cantonnée de quatre croisettes de même, au sixième d'or à
trois comètes de gueules enguicliérs et liées d'argent, au septième de
gueules aux rais dVcarboucle ponietés et fleur de lis d'or de Luit
pièces, soutenu, cousu de gueules à une fasce d'argent, au huitième de
sable à un lion d'or; et sur le tout d'azur semé de billettes d'or à un
lion de môme, écartelé de gueules a trois pals de vair et un chef d'or.

fiodcfroy-Mauiiccde Confkns, chevalier>capitaineau régi-
ment de Sainle-Ërmine.

Porte d'azur semé de billettes d'or, au lion de môme brochant
sur !c tout.

Louise-Antoinette Cordelier, femme de N président,
prévôt.

Porte d'azur à un chevron d'or, accompagné en pointe d'une croi-
sette de même surmontée d'une rose d'argent et un chef aussi d'ar-
gent chargé de deux merlettes de sable,

N. Cordier, prêtre, prieur et curé deCrouttes-sur-Iarne.
Porte d'argentun cœur de gueules, accompagné de trois mouche-

turcs d'I ennuie, deux en chefet une en pointe.

Nicolas Gordier,chanoine de l'église calhûdralcde Soissons.

Porte d'azur à une bande d'argent chargée de trois lozanges de
gueules et accompagnée du six molettes d'or posées en orle.

Jean Corni'lius, écujer.
Porte d'azur à un lion d'or issant d'une cuve de même, accompa-

né en chef de deux étoiles d'argent.

l'iprru Coulon, prêtre, cuiû de Saint-Martin de Jaulsy.

Porte d'azur à un chevron d'or.

Louis de Couilignon, Éruycr.
Porte de gueules à un lion naissant d'or, coupé d'argent.
.Maintenu, quoique bâtard d'un chevalierde Malte. Jugementqui lait \iloa-

nement de tonte la province



Chai les Cousin, avocat du roi hu Imilhagu pioMucial et siège
prûsidial de Soissons.

l'orte de gueules à une fasce d'argent chargée de deux moucherons
appelés cousins de sable

David-Jean Coudray, piieu1, nued'Hoslel.
Porte de sable. à une croix engrèlée d'argent, chargée d'un nom de

Jésus de gueules et cantonnée de quatre étoiles d'or.

Phihppe de Courson, seigneur d'Audeville.
Porte d'azur à une cloche fêlée d'or, accompagnée de trois étoiles

de même, rangées en chef.

Jacques Couvent, procureur au bailliage et siége pré&idial
de Soissons.

Porte de sable aune bande d'or accostée dedeux molettesde même.

Fiïinçois de Oécy, rcuyer, seigneur de Leiny.
Porte d'argent à un lion de sable armé et latnpassé de gueules et

couronné d'or-

Noblesse prouvée de 1506.

Vaiiinen de Créey, iScuytjr, seigneur de Pargnuut en partie.
Porte de même.

Roland Crespin, conseiller du roi, élu en l'élection de
Soi&sons.

Porte d'argent à une R et un C de sable.

François de Cte.tlicn, denyer, sieur da Honnevdle.
Porte d'azur à une fasce d'argent chargée de trois roses de gueules

et accompagnéede trois fleurs de lis an pied coupé d'or, deux en chef
et une en pointe.

Jean de Creslien, écnyer.
Porte d'azur à un cygne d'argent.

Hubert Croisette, avocat en parlcmunl.
Porte d'azur à trois croisettes pattées d'or, deux et une.

Ilitirosnie de Crouy, bourgeois de Soisîons.
Portîde gueules à uns croix d'or, au chef d'argent chargé de trois

étoiles d'azur.



Claude Cuyret, ancien receveur des tailles en l'élection de
Soisbons.

Porte de vair à un chef de gueules chargé d'un lion naissant d'or.

Rierre Cuyrelj pi être, chanoine de l'église cathédrale de
Soissons.

Parle de vair à un chef de gueules chargé d'un lion naissant d'or
accosté de deux étoiles de même.

Charles Cuiret, greffier au bureau des finances de la géné-
ralité de S'^issons.

Porte vairé d'azur et d'argent, et un chef de gueules chargé d'un
lion naissant d'or.

Jeanne-Françoise Cuiret, femme de N. Bouchet, a^otat du
roi au bureau des finances de Soissons,

Porte.d'azur à 14 pièces de vair ù'argent posées 5, /j, 3 et 2, et un
chef de gueules chargé d'un iitrn naissant d'or acosté de deux étoiles
de même.

Louis Cuirel, chanoine de l'église cathédrale de Soissons.

Porte de même.

François Diiniéjécuyer, conseiller du roi et son procureur
au bureau des finances de lade

Porte d'argent au rlicvron de gueules, accompagné en clicf de deux
têtes de serpent d'azur arrachées et armées de gueules, et en pointe
d'un chêne de ainople terrassé de même.

Famille connueà Sois*onsflfes 1590. Flic a Formé deux brandies l'une, doa

seigneursde Chezellee, à Pana,é emle dans ta famille Le Scelner de Chc-
zelles; lauire,à Solssoqs et Remis, des seigneur» d'Armaucj et de L'ju peigne,
éteinte daua Ica familles Deu de Vieni-Dam^iecrD, Oarpcntieret Cliquot de
Taussii.ourt.(E.deB.)

Charles Danré, écuyer, conseiller du roi, procureur hono-
raire de Sa Majesté au bureau des finances de la généralité
de Soissons.

Porte de même.

Charles Darroye, chevalier, seigneur de Coucherez.
Porte de gueules à neuf croissants d'argent posés 3, 3 et 3, soute-

nant chacun une larme de raâiue.



Jean Darsonnal, tîcuyer, seigneur d'fetouniller.
Porte trtmclié d'azur sur or à une étoile a huit rais orcupant tout

l'écn, aussi tranchée de l'un eu l'autre et chargée en cœur d'une croi-
sette de gueules.

N. Debayne, priHre, curé de Seringa et doyen du doyenné
de Ferre.

Porte d'or à un massacre de cerf de gueules, au chef de même
chargé de deux rosv.s d'argent,

Flenry Delfaut, premier président au bailliage et siége
prébidial de Soissons, et Magdelaine-Denise du Fresne, sa
femme.

Portent de gueules à un chevron d'or, accompagné en pointe d'un
lion de meuip, au chef cousu d'azur chargé de trois étoiles d'or;
accolé d'or à un frêne arraché de sinople.

l'eu Denis Delfatn, receveur des tailles de l'élection de
Soissons, suivant la déclaration d'Antoine'tc Deseharons, -a
veuve.

Portait d'azur à tin chevron d'or, accompagné en chef de deux roses
et en pointe d'un lion de même, et un chef d'argent chargé de trois
étoiles d'azur.

Louis Samson Deqnen, greffier du bailliage du comté de
Soissons.

Porte d'argent à un sautoir d'azur.

P. Demerval. Noblesse prouvéede1546.

François-Elisabeth Desaunay, ûcuyei\» seigneur de Luuez.

Porte de gueulestrois barres d'argent chargées chacune d'un ser-
pent ondoyant de sinople.

l. nurroUe.Bienrdo lion. Noblesse prouvée de U30-

liuafache Desfossez, l'ictijer, seigneur de Jouagues.

Porte d'or aux deux lious de gueules adossés et passés en sautoir,
leurs queues passées deux fois en sautoir de môme.

Jean Desgiei, écuyer, sieur des Silieux.
Porte d'azurun chevron d'or, accompagnédetrois têtes d'aigrettes

arrachées d'argent, deux en chef et une tn pointe.

], OeajardiDS, CQDiiamné.



Jean Démarque, écuyer, sieur de Toury.

Porte d'argent a un lion de sable lampaasé et armé de gueules.

t. Desprez;arenoncé.

Antoine Dolle", lieutenant criminel en l'élection de Sois-

sons.
Porte d'azur à trois couleuvres d'or ondoyante en fasce l'une, sur

l'autre, accompagnées en pointe d'une molette d'argent.

Nicolas Dombras, plâtre, curé de Sdint-Fiond de Nully et
doyen dn doyenné dudit Nullv.

Porte d'or a une tour de gueules.

Louise Doucet, veuve de Jean de Conflans, marquis de
FomlleuSË.

Porte de gueules u une encontre de bélier d'argent, écartelé d'un
lozangé d'argent et de sable.

Uiérosme de Douul, écuyer, seigneur de Merval.

Porte d'azur à une fasce d'or, accompagnée en chef d'un lion pas-
sant de même.

Philippe Driencour!, chanoine de l'église cathédrale de
Soisson».

Purted'azurune croix d'argent, cantonnée de h billettes de même.

J^an Drouaull, garde du roi de lu prévôté de l'Hôtel, ser-
vant près M. l'intendant de la généralité de Soit&ons.

Porte d'or à un bouc passant de sable ferré d'aï gent.

Mcolas-Louia Uiouiu, écuyor, conseiller du toi, trésorier
de Kiance au bureau des finances de la généralité de Sois-

feOUs.

Porte écartelé aux 1er etd'azur à une gerbe d'or liée d'argent, ac-
costée de deux croissants d'azur; aux 2e i!t 5* de gueules a une oande
d'or cotoyée de six étoiles de même et sur le tout d'or à un arbre
de sinuple.

Mane-Élisabeth du lïois, damoisHle.

Porte d'argent à mi lion de sahiu armé et lampassé de g«cn)< s.



Pierre du liois, prûlrc, prieur et cmï' d'Aicy-Sainte-
Reslitute.

Porte d or à quatre chevrons partis et entremets d'azur et de
gueules.

Nicolas Duchesne, écolaslre de l'église de Soissons.

Porte d'azur à trois glands d'or et une étoile d'argent mise en
cœur.

François Duchesne, conseiller du roi, assesseur en Photel
de ville de Soissons.

Porte de môme.

Sanson Duchesuc, conseiller au bailliage et siége présidial
de Soissons.

Porte de même.

Claude du Che&ne, chanoine de l'église collégiale de Saint-
Pieire-iiu\-Parvisde Soissons.

Porte de même.

N. Dudiesne, qualifié écuyer comme chevalierdu -A. Duché ne, sieur
de Neuville. Noblesse prouvéede1541.

Jean-Louis de Cordonnoy, prêtie, prieur-curé de Saint-
Jacques.

Porte écartelé d'or et de sable à un chevron accompagna d'un tour-
teau et d'un bezant en chef, et en pointe d'un besant tourteau, le tour
de l'un à l'autre.

CLiarles-Simun Dutnont, conseiller honoraire au bailliage
et puSididl de Soissons.

Porte d'argent à un mont de sinople herbe de sable.

Jacques HuduîL, sieurde JussiÈre, condamné

G. Duglas, sieurde Hugny, provenu de la maison Douglas d'Ecosse.

Marie Dupire, fille majeuie.e.

Porte d'azur à trois sautoirs d'argent, deux et un.

Hobert Dupire, bourgeois de Soissons.

Porte d'or à trois pals d'azur.



Charlotte Dupont, vdme de sieur du Val, capitaine
d'infanterie au régiment deaa présenté l'armoirie qui

Porte d'azur à trois molettes d'or, deux et une, écartelé de gueules
à une rose d'argent.

Antoine Dupuis, piètre, curé de Saint-Georges de Ville-
neuve-sur-Tfiire.

Ported'azurà un chevron d'argent accompagnéde trois roses de même.

Charles Durand, conseiller et procureur du roi en l'élec-
tion de Boissons.

Porte d'azur à une vire on cercle d'or et deux palmes d'argent pas-
sées en sautoir brochant sur le tout.

Robert Durand, prêtre, curé de Saint-Martin de Billy-sur-
Oure et doyen du doyenné d'Ouchy.

Porte de même.

Jean Dutôl, chevalier, seigneur de Villefort, lieutenant-
colonel d'un régiment de cavalerie, et N. Charpentier, son
épouse.

Portent de gueuler à trois têtes de griffons arrachées d'or, accolé
d'écartelé de gueules et d'argent.

N. Dutour, veuve de N. Vuarel, avocat du roi.

Porte de gueules à un léopard d'or.

Guillaume Dutour, dit de Noiiefosie, conseiller du roi,
commissaire <iu\ remues et logements des gens de guerre Je
la \iKe de Soissons.

Porte d'azur à. un chevron d'or surmonté d'un croissant d'argent,
accosté de deux étoiles d'or, acrompagniS en pointe d'une tour d'ar-
gent maçonnée de sable, au chef d'or chargé de deux têtes de more
de sable, liées d'argent.

Claude Dutour, président en l'élection de Soi&aons.

Porte d'azur à un chevron d'or accompagué en chef de deux étoiles
de même et en pointe d'une tour d'argent maçonnée de sable.

Bernard Dyart, praire, curé de Vauseillon.
Porte de sable à un chevron d'argent accompagné de trois croisettes

do n eme.



Elisabeth d'Erqueri, femme de Rêne* Frelté, chevalier, sei-
gneur de Lignières, colonel d'infanterie, gouverneur de
Château Porcien.

Porte de gueules à neuf larmes d'argent posées trois, trois et trois,
chacune soutenue d'un croissant de même.

N. d'Erqueri, femme de Jacques de Gaiges, chevalier, sei-
gneurd'Arlanne.

•

Porte de gueules à un château d'or.

N.J femme de François d'tëspinoy, chevalier, seigneur
de Chavignon.

Porte de gueules à une croix dentelée d'argent.

Charles-François d'Espinoy, chevalier, seigneur de CIi.ivi-

gnon, Nanteuilj La Fosse, Marigny et autres lieuv.

Porte d'azur à trois besais d'or posés en bande.

Maintenu par Si. de Caumartm.

Crnspin d'Élaîii, prôtre, curé de Saint-Marlin de Maast.

Porte tiercé en fasce d'or, de sinople et d'hermine, a la jumelle
de Sable brochant en bande sur le tout.

B d'Euly, sieur de Nmion maintenu. « N'est pas tenu gentilhomme dana
le pays..

Anne du Fayy d'Athies.

Porte d'argent semé de fleurs de lis de sable, écarteië d'azur semé
de fleurs de lis d'or, à un lion naissant de même, et sur le tout d'ar-
gent à trois fasces d'azur chargées d'une bande de gueules brocNant
sur le tout.

ËstienneGuy Favereau, écuyer.

Porte d'azurà un chevron d'or accompagné de trois coquilles d'ar-
gent, deux en chef et une en pointe.

Anne-E!isabelh de Fa*erolles, veuve de Jean Ne Citas, pié-
sident, lieutenant général de la ville, de Soignons.

Porte de gueules à trois molettes d'or posées deux et une, au chef
vairé d'or et d'azur, soutenu d'une trangle aussi d'or.

A. de Faveuse, sieur de Pringy. Kobleaae prouvée de '500.



Pieire Fertillière, commis à l'exercice des aides de l'élec-
tion de Soissons.

Porte d'argent à une anguille d'azur.

T. Ferrault, sieur du Youssfl,maintenn par ordre du roi, aprèa condamnation.

G. Féron, maintenu.

Marie de Fienne, abbesse. de l'ahbaye de Saint-Remy-Saint-
Georges, ordre de saint Benoît.

Porte d'azur à un lion d'argent.

Catherine de Fiesque, abbesse de l'abbaye royale de Sois-

sons.
Porte bandé d'azur et d'argent de six pièces.

Christofle de Flavigny, écuyer, seigneur ivtoué deChacrise.
Porte échiquetc d'urgent et d'azur, et sur le tout un écusson de

gueules, le grand écu avec une bordure de sable.

Melchior Fleury, conseiller, médecin ordinaire du rci.
Porte d'azur à un lis d'argent tigé et feuille de même.

Gilles Fontaine, commis aux exercices de la ïille de Sois-

sons.
Porte d'azur à une fontaine d'or et une bordure de QlÈme.

ï. des I'oeses, sœur de Longinsque, condamné.

Marc Forestier, prêtre, chanoine de l'église cathédrale de

Soissons.
Porte d'azur à un chiffre d'or composé des lettres de son nom.

JeanFoucard, greffier en cher au bureau des finances de la

gi5ni5raliltî de Soibsons

Porte d'azur à un chevron d'or surmonté d'une colombe d'argent
percliée sur la pointe et accompagné de deux étoiles d'or en chef et
d'une gerbe de même en pointe soutenue d'une rose d'argent.

Jean-Jacques Fouin, piôlie, curé de Noire-Dame de Nou-

won.
Porte d'azur à trois étoiles d'aigent rangées en chef, et en pointe

une fouine passante d'or.

1. de Fonquet, sieurde Sonzicaurt, maintenu après condanmatioo.



N. Fournier, prêtre, curé de Saint-Rerai de Gland.

Porte de sinople à quatre fasces d'or chargées chacune d'un tour-
teau de gueules accosté de deux merlettes affrontées de sable.

Bernard de Fours, abbé de Clairefonlaine.
Porte d'azurà une cron dentElée d'or,

Charles François, prêtre, curé de Hautevesne et doyen du
doyenné de Château-Thierry.

Porte d'azur à une fasce d'argent accompagnéeen chef d'une croix
alézée d'or, et en pointe d'un faon aussi d'or sur une terrasse de
même.

F. de Fraiîe, condamne sur appel.

François Fréret, conseiller du roi, élu en l'élection de
Soissons.

Porte d'or à un vase d'azur rempli de trois tiges de fraisier de si-
nople, feuiilées de mOme et fruitées de quatre frai-es de gueules posées
trois eu chef et la quatrième en tœur, chargée d'une moucl.e de sable
miraillée d'argent brochant surla tige du milieu.

LuuisFrïTct, docteur en médecine.
Porte d'argent à un chevron de gueules accompagné" en chef de

deux fraises de même, tigées et feuillées de sinople, surmontées d'une
étoile de sable, et en pointe d'un croissant d'azur.

Antoinette Fréret, fille majeure.
Porte d'or à une fasce de gueules.

AntoineltP Frion, veuve de Jacques Mosnier, marchand à

Soissons.

Porte d'or à trois fasces ondées d'azur.

Jacques Fricques, prèlre, chanoine de Saint-Gervais de

Soissons.

Porte d'azur à une bande d'or chargée de trois trèfles de sinople.

Mcolas de Fiontignyde la Tour, prêtre, curé de Saint-Mar-
tin d'Armentières.

Porte d'argent à deux fuseaux de gueules posés en sautoir et ac-
compagnés de deux trèfles de sinople en chef, et d'une couronne d'é-
pines de même en pointe.



Marie-Barbe Gaigne, femme de Robert Racquet, président
trésorier de France à Soissons.

Porte d'argent à un chevron d'azur accompagné en chef de deux
corneilles de sable, et en pointe d'une rose de gueules tigée et feuil-
lée de sinople.

Michel Gailliard, sieur dn Breuil. condamné comme issu d'un bâtard de Lon-

jnineftii, ayant fait appel en produisant des lettres de légitimation.

Pierre Galloys,, conseiller du roi, maire perpétuel de la ville.
de Rohain et gaide-marteau de la niaîliiscdes eaux et forêts
de Saint-Quentin, réunis à la Fère, et receveur des traites
foraines.

Porte de gueules à un chevron abaissé d'or surmonté d'un croissant
d'argent, au chef cousu d'azur, chargé ds trois étoiles d'argent,

Mane-Anloinette de Garges, femme de N. Condé, capilaine
des carabinier* du roi.

Porte d'or à un lion de gueules
Ch. de Gannes, sieur da Ctiesne, condamné,a appelé.

Hugues de Garges, chevalier, seignenr de Noroy.

Porte de même.

J, de Gargan, sieur de Grandine, condamné; appel.

Jacques de Garges, chevalier, seigneur d'Artbanne et autres
lieux.

Porte de même.

Paul-Guillaume de Garsaulan, chanoine de l'église cathé-
drale de Soissons.

Porte burelô d'argent et de gueules à un chef d'or chargé de deux
ionceaux affrontés de gueules.

Jean Gautron, prêtre, curé de Saint-Georges de Courmont.
Porte d'argentune fasce écliiquetée d'azur et d'or, et une double

torchère fteuronnije et contre-lleuroimée de gueules brochant sur le
tout.

Prudent Gênée, prûtrfi, curé de Russeville-en-Rrie.
Porte d'azur à deux aigles d'or en chef et un genêt de même sur

une terrasse de sinople en pointe.
L. Gedoiiiii sieur de Cliereuse j noble par Bon pèrp, secrétairedu roi



François Gilbert, conseiller du roi, contrôleur au grenier à
sel deWailly.

Porte d'argent à six burelles d'azur, au chardon de gueules tige
et feuillé de même, brochant sur le tout.

François Gilluy, prêtre, chanoine de l'église cathédrale de
Soissons.

Porte d'argent à une rose de gueules.

Nicolas Girost, conseiller du roi et de S. A- B., prévôt de
Vilhers-Colterêis et avocat au parlement.

Porte de gueules à un lion d'argent.

#
Marguerite Gobcau, veuve d'Antoine Vaillant, maire de la

ville de Chauny.

Porte d'azur
à

un chevron d'or accompagné de trois étoiles, deux
en chef d'or et une en pointe d'argent.

Louis Godin, prêtre, curé de Saint-Briee de Sergy.

Porte écartelé aux premier et quatrième d'argent à trois fusées en
bande de gueul s, au deuxième d'argent à une croix potenrée d'or
cantonnée de quatre croissants de même, et au troisième d'or à une
feuille de cliCne de sinople posée en pal.

Louis Godot de Moucommis à l'exercice des aides de
l'élection de Soissons, département de Blérencourl.

P^rte de sable à quatre trèfles d'or posés deux et deux.

Suzanne de Gonnclieu, veuve de Guillaume de Rezannes,
chevalier, seigneur de Poulandon, a présenté l'armoiriequi

Porte d'or à une bande de sable.

Ilenry-Armand Gossel, conseiller du roi, élu en l'élection
de Soyons et grainetier au grenier i sel dudit lieu.

fc

Porte d'azur à trois cosses de pots jointes à une même tige d'or,
et un chef d'argent chargé d'un aigle le vol abaissé de sable.

7achatie Gosset, chauoine de Saint-fieivais de So^sons.

Porte d'azur à une bande d'or chargée de trois trèfles de sinople.

t



Simon Gosset, notaire royal au bailliage de Soissons.

Porte d'azur à deux cosses de pois pendantes d'or, écarte!d'azur,
a une tour d'argent maçonnée de sable.

Jean Grégoire, prêtre, curé de la paroisse de Saint-Sauveur
de Choisy.

Porte
d'argent

à un cœur de carnation chargé d'une étoile d'or, et
accompagné de trois alérions d'azur, deux en chef et un en pointe.

C. de Greale, veuvede Ch. d Harzillemont,eieurde Loupeigne. – La famille
d'il arzillemont, branchedela maisonde Cbâtillon; preuve faite depuis U5I.

Jean-François Grevin.

Porte de gueules à une tête et col de licorne coupée d'argent, tra-
versée d'une flèche d'or en barre et accompagnée en chef de trois
étoiles de même, mal arr'angéls.

J. de Grest, sieur des Fiheni, maintenu après condamnaiion.

N. Grissolet, prêtre, curé de Vierzy.

Porte d'argent à un clievron, parti de sable et d'azur, accompagné
de trois tourteaux paitis de même, deux en chefet un en pointe.

F. Grisson, condamné.

Claire de Grossine, veuve de Théodore do Bardaux, écuver,

a piébenté l'armoirie qui

Porte d'azurà un chevron d'or accompagné de trois trèfles de
même, deux en chefet un en pointe.

Noblesse prouvée de!527.

Louise de Grossine, fille.

Porte d'azur à deux épées passées en sautoir d'argent, les poignées
d'or, la pointe en bas,

Jean Grou, conseiller du roi, rommissaire de la maré-
chaussée de Soissons.

Porte d'azur à une aigle le vol abaissé d'or, surmontée au canton
dextre d'un croissant d'argent.

Sebastien Guéiin, chanoine de Saint-Pierre et chapelain de
iacalhtMiale de Soissons.

Porte de gueules à une bande d'or accompagnée de six annelets
d'argent mis en orle.

Ch.de Gueldrap, ma mie nuedu1S juia 1653 sur noblesseprouvéedeiBCÎ,



Feu Jacques Guérin, écuyer, conseiller du roi, prévôt, pro-
vincial au bailliage et siége présidial de Soissons, suivant la
déclaration d'Anne Petit, sa veuve.

Portait d'azur à un lion d'or.

Charles Guérin, chanoine de la cathédrale de Soissons.

Porte de même.

Antoine Guérin, chanome de Saint-Pierre de Soissons.

Porte de même.

G. de Guery, condamné.

N. Guillaume, conseiller du roi, maire pet pâtuel de la ville
de Chauny.

Porte d'azur à deux haches d'armes adossées et passées en sautoir
d'argent, chacune fichée dans son faisceau de verges à la romaine,
d'or, lié de sable, et liées ensemble d'un cordon aussi d'or, au
chef de même chargé de trois racrlettea de sable.

Claude Guinet, commis aux exercices de la ville de Sois-

sons.
Porte de gueules à un léopard d'argent, au chef de même.

C- de Guigmcourt, sieur de la Francheville, mamlenn après dispense à?

preuve.

Michel Hambie-Duchemin, contrôleur ordinaire des guer-
res à Soissons.

Porte d'azur à trois aigles d'argent, deux et une.

Noël Harnby, prétre, religieux de l'abbaye de Saint-Yved de
Braine, prieur et curé de Sainl-ftemi de Nully.

Porte écliiqueté d'argpnt et de sable, chargé en cœur d'une fleur de

lis d'or, l'écu avec une bordure de gueules.

Pierre de Hangest d'Argenlieu, prêtre, docteur en théo-
logie de la Faculté de Paris, pié\ôt de l'église cathédrale de
Soissons, prévôt et seigneur de Cbivres, abbé de Bellozanp,
demeurant audit Soissons.

Porte d'argent à une croix de gueules chargée de cinq coquilles,
d'or.



Gabrielle de Hangest d'Argenlieu, fille noble.
Porte de même.

Nicolas Hanisset, conseiller du roi, contrôleur des octrois,
deniers communs et patrimoniaux de la ville de Soissons.

Porte d'argent à un chevron d'azur accompagné en chef de deux

roses de gueules pointées de sînople, et en pointe d'une étoile de

gueules.

Claude de llannivel de Mannevillette, abbé de Valsery.

Porte de gueules à un barbeau d'argent posé en fasce, au chef

cousu d'azur chargé de trois molettes d'argent.

Marie Ilarancdet, dame deVau\buin et Chaudun, veuve de
Jean-Haul de La Pitte, lieutenant des gardes du roi, gouver-
neur da Guise et maréchal des camps et armées de Sa
Majesté.

Porte d'azur à une bande d'argent-cliargée de trois lozanges et
deux demi de gueu'es, accompagnées de deux cornets d'argent liés de
même, les embouchures en pointe; accolé d'azur à un chevron d'or
accompagné de trois gerbes de même.

Mathurin Hardy, directeur et receveur général des aides
et formules de l'élection, de Soissons.

Porte d'or à un chevron d'azur accompagné en pointe d'un lion de
gueules, au chef de même chargé de trois étoiles d'argent.

Feu Antoine de Harlus, chevalier, seigneur de Givray, sui-
vant la déclaration d'Henriette de la Vizée, sa veuve.

Portait de sable à in lion d'argent, la crinière ou jubé d'or, cou-
ronné de même, la in passé et armé de gueules.

Noblesse prouvée de 1312.

Adrienne de Harmant, femme de N. de Villiers-baint-Ge-
nest, seigneur de Villiers Saint-Genest.

Porte d'azur à une croix d'argent cantonnée aux premier et
deuxième cantons de quatre étoiles d'argent posées deux en chef et
deux en pointe, celles-ci n-3 paraissant qu'àmoitié, l'autre moitié
étant cachée dans le bas de la croix; au troisième de deux demi-
étoiles d'argent soutenues d'une fasce d'or, et au quatrième d'un
pal d'or acosté à dextre de deux demi-étoiles d'argent, l'autre nionié
étant cachée sous la croix.



Marguerite d'Harzillemont,veuve de François de Wolbock,
écuyer, sieur de Lioiay.

Porte de gueule à une fasce d'or.

Àn'oine d'iïarzillcmont, seigneur de Lhuy.
Porte de gneules à trois pals de vair, au chef d'or chargé de troi*

merlettes de gueules.

Jacques d'Harzillemont,prêtre, prévôt et seigneur de Blarm.
Porte do même.

Claude d'Harzillemont, prêtre, curé de Saint-Jean de Cha-
crise.

Porte de gueules à trois pals de vair, au chef d'or chargé de trois
merlettes de gueules.

Pierre de Hastrel, écuyer, soigneur de Préaux et de Oiaul,
chevalier d'honneur au bailliage et siège présidial de Soyons.

Porte d'azur à un chevron d or accompagné de deux molettes de
même en chef, et en pointe d'une tête de lévrier d'argent accolée de
gueules, le collier bordé et bouclé d'or.

Noblesse prouvéede 1539.

Pierre de Ilaslrel, écuyer, seigneur de iNouveron, et Gene-
viève Buirette, se femme.

Portrnt d'azur à un chevron d'or accompagné en chef de deux mo-
lettes de même et en pointe d'une tête de lévrier d'argent accolée de
gueules et bouclée d'or; accolé d'azur à trois têtes de lévriers d'argent
accolées de gueules et bouclées d'or, deux en chef et une en pointe.

Nicolas Hébert, conseiller du roi, trésorier de France au
bureau des finances de la généralité de Soissons, et Margue-
rite Gdigne, sa femme.

Portent d'azur à une bande d'or accompagnéede six besans de même
posés en orle, accolé d'argent à an chevron d'azur accompagné en
clief de deux corneilles affrontées de sable et en pointe d'une rose de
gueules tigée et feuillée de sinople.

Siméon Hébert, conseiller honoraire au hailliage el siège
présidial de Soissons.

Porte d'azur à une bande d'or accompagnéde six besans de même
posés en orle.



Michel Hébert, prêtre, curé de Saint-Pierre de Faverolles.

Porte d'argent à un daim au naturel paissant sur une terrasse de
sinople, et un chef échiqueté d'or et de sable de deux traits.

Henri-François Henger, écuyer, sieur du Perle; l'un des
anciens chevau-légers de la garde du roi.

Porte d'azur à un lion d'or lampassé et armé de gueules.

Madame Herbelin, veuvedeL. Clièron, sieurde Champiton, condamnée.

Charles-Julien d'Héricourl, écuyer, conseiller du roi au
siège présidial de Soissons.

Poite d'argent à une croix de gueules, chargée de cinq coquilles
d'argent, écartelé d'or à un créquier de gueules.

Nicolas de Héricourt, écuyer.

Porte de même.

Louis de Héricourt, chanoine de l'église
cathédrale

de
Soissons.

Porte de même.

Guillaume Héricard, prêtre, curé de la paroisse de Saint-
Quenlin de Soissons.

Porte d'or à trois fumées d'azur sortant d'un Etna ou montagne à
trois croupes de sinople, enflammé de flammessans nombre mêléesd'or
et de gueules, et un chef de gueules chargé de trois étoiles d'ar-
gent.

A. Herblin, poursimant.

Louis d'Hcsselin, prêtre, prieur et curé de Saint-Martin de
Soucy-Puiseux.

Porte de gueules à un lion d'or accompagnéde fleurs de lis de même
posées en orle.

F. de Hesielin, aienr d'Aucourl; anoblissement de 1397.

Michel Heubhu, conseiller du roi, receveur général des fi-

nances de la généralitéde Soissons.

Porte d'argent à deux inerlettes de sable en chef et une rose de
gueules pointée de sinople en pointe.



Augustin Hemeron, prêtre, curé et doyen de Saint-Quen-
lin-Bergy.

Porte de gueulesà un coq d'argent.
Philippe de Homblières, écuyer, seigneur de Fief.
Porte d'azur à une croix d'or cantonnée de douze croisettes recroi-

settées de môme, deux et une à chaque caaton.
Noblesse prouvée depuis IS04.

Claude Houzé, prêtre, curé de Suint-Remi-Chavignoii.

Porte d'azur à une fasce d'argent accompagnée en chef de trois
étoiles d'or et en pointe d'une croix ancrée de même.

Charles Huet, prêtre, curé et prieur de Notre-Dame de
Haulnoy.

Porte
d'azur

à un demi- vol d'or en cœur accompagné de trois croix
de Lorraine d'argent, deux en chef et un en pointe.

Simon Huger de Baquencourl, écuyer, prêtre et chanoine
de l'église deSainl-Gervais de Soissons.

Porte d'azur à un lion d'or lampassé de gueules.
Anoblissementde 1668.

P. Hugo, sieur du Perle, pas encore juge.

Françoise d'trson, veuve de Rémond de Lizy, lîcuyer, sieur
de Reauvelte, a présenté l'armoirie qui

Porte d'azurà trois fasces d'argent.

Jacques Jardelj bourgeois de la ville de Vailh.
Porte d'or à trois coqs de sinople, posés deux et un.

François du Jay, tïcuyer, seigneur de Pepinel, ci-devant
capitaine au régiment de Vexm.

Porte d'azur à trois trangles d'or soutenant chacune un lion lôo-
pardé d'argent lampassé de gueules.

Frédéric-Charles du Jay, écuyer, seigneur de Rosoy en
partie, capitaine dans le régiment de hlgr le Dauphin.

Porte de même.

Anne du Jaj*du Rozoy, fille.

Porte de même.



Jeanne Jongleure, femme de Charles Dupire, conseiller au
bailliage et siége présidai de Soissons.

Porte d'argent à une fasce de gueules accompagnée de trois roses de

même.

Marguerite Jorien, reuve de Pierre de Beyne, conseiller du
roi, lieutenant particulier au b3illiagc et biége présidial de
Soissons.

Porte d'or à un massacre de cerf de gueules, au chef de même
chargé de deux roses d'argent.

Jean-Baptiste Jourdin de Maisonneuve, procureur du roi

au bureau des finances de Soyons.
Porte écartelé au premier d'azur à un chevron d'or accompagné en

pointed'un daim passant au naturel, au chef cousu de gueules chargé
de deux molettes d'or, au second d'azur à un chevron d'or accompa-
gné de deux étoiles d'or en chef et d'un croissant d'arcent en pointe,

au troisième d'azur à un chevron d'or accompagné de trois molettes
de même, celle de la pointe surmontée d'une merlette aussi d'or, et
au quatriéme contre-écartelé aux premier et quatrième d'argent à une
croix potencée d'or cantonnée de quatre croisettes de même, aux
deuxièmeet troisième d'or à un écussoo de gueules chargé d'une feuille
de houx d'argent.

Michel-Robert Jourland, major et commandeur pour le roi

en la ville de Soissons.

Porte d'azur à un lion d'or, parti aussi d'azur à un croissant d'or
surmonté d'une étoile de même.

Anobli en i 664.

Elisabeth Jourland, femme de Michel Heuslin, conseiller
du roi, receveur général des finances de la généralité de

Soissons.
Porte d'azur à un lion d'or.

Jean Jugueux, curé de Barbouval.

Porte d'argent à deux léopards de gueules

Christophe Labouret, conseiller du roi, lieutenant particu-
lier au bailliage et siége présidial de Soissons.

Porte d'or à un chevron de sab e surmonté d'une étoile d'azur, et
accompagné de trois cceurB de gueules.



Claude-Victor de La Bretesche, prêtre, curé d'Aiz.

Porte d'azurà une tour d'argent.

Antoine de La Breteochc, procureur au bailliage, siége pré-
sidial et juridiction royale de Soissons.

Porte d'or à une croix bretessée d'azur.

Il y aeu contestationpas encore jugé.

N. de la Clef, marchand de blé à Soissons.s.
Porte d'argent à quatre bandes de gueules.

N. de La Cour, bourgeois et administraleur de ]'Holel-ï)ieu
de Soissons.

Porte d'argent à une croix de gueules cantonnée de quatre coquilles
de sable.

Jeanne de La Court, veuve de Jean Legrain, élu à Sois-

sons.
Porte d'argent à six corbeaux de sable posés trois, deux et un, celui

de la pointe soutenu d'un croissant d'azur,

Jean de La Court, prieur, curé de Saint-Gervais et de Saint.
Protais de Saconin.

Porte d'argent à un orle de dix coquilles d'azur, et une croix recroi-
settée de gueules en cœur.

Louis de La Fau\, exempt en la maréchaussée de Soissons.
Porte d'azur à une faalx d'argent, le manche posé en bande d'or, ac-

compagné de trois étoiles de même, deux eu chef et une en pointe.

Catherine Geneviève de La Fnte, fille majeure.
Porte d'azur à une bande lozargée d'argent et de gueules et cotoyée

de deux cors de chasse d'argent.

Charles-llenride La Fontaine, chevalier, seigneur de Bitry,
Suiers et autres lieux, et Anne-Valentine de Ilarlus de Gui-
ray, son épouse.

Portent bandé d'or et d'azur de six pièces, les bandes d'or échique-
téea de gueules de trois traites, accolé de sable à un lion d'argent
lampassé et armé de gueules et couron né d'or.

Noblesse prouvée de 1470,



Pjerre de La Hante, prêtre, curé de la paroisse de Vaurezis.

Porte d'azur à deux houlettes d'argent passées en sautoir accompa-
gnées en chef d'une étoile de même en chef et en pointe d'un mouton
passant d'or.

Marie de La Haye, veuve de Florimond de Hartrel, é"cu;er,
seigneur des Fosbés, capitaine au régiment de Na\arre.

Porte d'azur à un chevron d'or accompagné en chef de deux mo-
tettes de même et en pointe d'une tête et col de lévrier d'argent ac-
colée de gueules et bouclée d'or.

Barthélemi de La Hyre, avocat en parlement.
Porte de gueules à une fasce d'or chargée d'une étoile d'azur et ac-

compagnée de trois têtes d'aigles arra' hées aussi d'or, deux en chefet
une en pointe.

Bernard de La Loire de Montaiwy, conseiller du roi, rece-
veur des tailles de l'élection de Soissons.

Porte d'or à un chevron d'azur accompagné de troia trèfles de
même.

F. de Lamel, sieur de Pinon noblesse prouvee depuis 1 520.

Anne de La Motle de Puille, vicomtesse deTrolly-Loire-au-
Bois.

Porte d'azur à un lion d'or lampassé et armé de gueules, et une
barre en devise de sable brochante sur le tout.

Noblesseprouvéede1531.

Elisabeth de La Moite, damoiselle.
Porte d'azurà un lion d'or lampassé et armé de gueules chargé d'un

bâton en barre de sable brochant sur le tout

Magdelaine de La Motte, damoiselle.
Porte de même.

Marie de La Motte, damoiselle.
Porte de môme.

Louise de la Motte, damoiselle.

Porte de même.

Salomon de la Motte, sieur de Nogentel a produit des lettres de grâce
de 1541.

Ch. de la Moite, eieurde Ville; noblesse prouvée de 1543.



François Annbal de La Personne,écuyer.
Porte de sinople à une bande d'argent chargée de trois merlettes

de gueules, écartelé d'or à un lion de gueules.
Condamné appel.
Michel de La P«rsooae, vicomte de Hmsy; noblesse prouvée de 1330. » Une

des pins anciennes familles de Soissocs.»

Claude de La Place, conseiller du roi, assesseur en i'hôlel
de ville de Soi&sons.

Porte d'azur à une aigle le vol abai-sé d'or, accompagnée de trois
glands de même feuilles de sinople, deux en chpfctun en pointe.

Condamne.

liarbe de La Salle, femme de Philberl-Anlome-lîelloltede
Précy, conseiller du roi, pré^uîenl trésorier de France à
Soissons.

Porte d'azurtrois chevrons d'or.

Toussaint Lamberl, conseiller du roi, contrôleur au gre-
nier à sel de Vailly.

Porte d'argent à un arbre de sinople sur une terrasse de même et
un chef de sable chargé de trois têtes de coq d'or crestées et barbées
de gueules.

Jean Lantoiue, prêtre, curé de Sainl-Reini-Sainl-Martinde
Ciry-Sermoise. •

Porte d'azurun chevron d'or, accompagné de trois bezans de même.

Philippe Laubry, chanoine de Saint-Pierre-aux-Parvis de
Soibsons.

Porte de gueules à trois coquilles d'argent, 2 et l.

Jean de LaVernade^ chevalier, seigneur d'Épagny, et Marie-
Thtïro&e de Itiéuiac, sa femme.

Portent de gueules à un arbre d'ur cotoyé de deux étoiles de même,
coupé d'or à un taureau passant de gueules, accolé d'azur à une
bande d'argent chargée d'une épée d'azur et accompagnée en chef
d'une étoile d'argent et en pointe d'un croissant de même.

N do La Vernade, e"cu;er.
Porte de gueules à un arbre arraché d'or, acosté de deux étoiles d

même, écartelé d'or à un taureau passant de gueules.
Noblesse promée fie (550.



Armande-Henriette Le Boistel.

Porte en lozange d'azur à une bande d'or chargée de trois merlettes
de sable, et accompagnée de deux lions d'or.

Feu Pierre LcBoislcl, écuyer, seigneurd'Écuiry, suivant la
déclarât l'on de Florimonde Bonnet, saveu\e.e.

Portait d'azur à une bande d'argent chargée de trois merlettes de
sable; accolée de deux lions passants d'or lampassés de gueules, ac-
colé d'argent à une fasce de gueules accompagnée de trois tortues, de
sable» deux en chef et une en pointe.

François Le Bon de Maizemont, chanoine et grand archi-
diacre de lY'glise cathédrale de Soissons.

Porte de gueules à un écusson écliiqueté d'or et d'azur posé eu

cœur, accompagné de trois cigognes d'urgent, deux en chefune en
pointe.

Leborgne, comte de Berncnil; noblesse prouvée de 14G2.

Pierre Le Carlier, écuyer.

Porte d'or à un lion de sable armé et lampassé de gueules, parti de

sable à une roue d'or.

Claude Le Caitier, trésorier de France en la généralité de
Soissons, ci-de\ant gentilhomme-servant du roi, et Marie-
Françoise de Blois, son épouse.

Portent d'azur à un chevron d'or accompagné de trois roses d'ar-
gent, accolé d'azur à une tour d'argent maçonnée de sable, au chef

cousu de gueules chargé de trois étoiles d or.

Louis Le Clerc, conseiller du roi, son procureur au grenier
à sel de Suissons.

Porte d'azur à un soleil d'or.

N. Le Comte, prôlrc, curé d'Épagny.

Porte d'azur à une fasce d'or accompagnée de trois bezans de môme.

R. Le Cocq; noble par son père, eecrétairedu roi.
LeComte, Bieurdellrétigny;noblesse prouTÉe de 149S.

Louis Le Comte, prêtre, curé de Samt-Crépiu de Scrches.

Porte d'azur à un chevron d'argent accompagné de deux croissais
en chef et de deux L en pointe adossées de même.

CI. Lecourt, aieurcleJoinville, maintenu après condamnation



Claude-FrançoisLe Couvreur, conseiller du roi, maître des
eaux et foiôls de Chauny.

Porte d'azur h trois boucliers d'or passés en sautoir.
Catherine Lempereur, »euve d'Adrien Le Bien, condamnée.

Henri Lépicicr, grand-chantre de l'église de Soissons.

Porte de gueules à un chevron d'or accompagné de trois têtes de
limiers d'argent.

François LOpicier, conseiller du roi, élu en l'élection de
Soissons, receveur au grenier à sel de Vailly,

Porte d'azur à. un chevron d'or surmonté d'une étoile d'argent et
accompagné de trois têtes dfi limiers de même, les deux du chef af-
frontées.

Nicolas Ltfpicier, chanoine de Saint-Vaast.

Porte de gueules à un chevron d'or accompagné de trois têtes de

limiers d'argent, deux en chef et une en pointe.

Jean-Antoine Lépicier, prêtre, curé de Saint-Martin de
Civry-liousle.

Porte d'azur à un épi de bled d'or et une feuille de scie d'argent bro-
chante en fasce sur le tout.

Antoine LévGque, conseiller du roi, président et bailli au
comte de Soissons.

Porte écartelé au premier et au quatrième d'azur à une gerbe d'or
liée de gueules, aux deuxième et troisième d'or à une grappe de raisin
d'azur feuillée de sinople.

Pierre Lévéque, conseiller du roi et maire de la ville de
Soissons.

Porte d'azur à une gerbe d'or liée de gueules, écartelé d'or à une
grappe de raisin d'azur feuillée de sinople.

Pierre Lefeb\re, chanoine de l'église cathédrale de Sois-

sons.
Porte d'azur à un chevron d'or accompagné en chef de deux glands

et en pointe d'une étoile de même.

Pierre Lefebvrc, commis à l'exercice des aides de Soissons.

Porte d'or à une enclume de sinople.



Jean Lefehvre, bourgeois de Soissons.
Porte d'argent à une trainée d'azur accompagnée de cinq barillets

de gueules, le tout posé en barre.

Henri Lefebvre, prêtre, curé de Saint-Georges de Chauny.
Porte d'argent à un chevron de gueules, surmonté d'une fleur de Us

de même, chargé de trois quinte-feuilles d'or.

Haymond Le Féron, écu\er, seigneur de Bizancourt, lieu-
tenant-colonel du régiment de Vantes.

Porte de gueules à un sautoir d'or accompagné en chef et en pointe
de deux molettes de même et en flanc de deux aigles aussi d'or.

Le Feurre, sieur de Grandmaison, a renoncé.

Pierre Lefort, curé de Sain L- Me* dard d'Attichy.
Porte d'argent à une barre d'azur semée de croisettes d'or et ac-

compagné de deux feuilles de chêne de sinople, une en chef et l'autre
en pointe.

Jacques L<5ger, prêtre, curé de Saint-Frond de Nully.
Porte d'azur à un chevron d'or accompagné en chef de deux étoiles

de même et en pointe d'une croix pattée d'argent, coupé de gueulesà

un aigle s'essorant d'or.

Pierre-Auguste Le Givre, conseiller du roi et lieutenant de
lj maréchaussée de Soissons.

Porte d'argent à deux molettes de sable en chef, et une hure de
sanglier arrachée de même.

Suzanne Le Grain, femme de Pierre Hastrel, écuyer, sieur
de Préaux, chevalier d'honneur au bailliage et siége présidial
de Soi&sons.

Porte d'argent à trois merlettes de sable, 2 et 1.
Noblesse comme garde du carpe.

Henri Le Grain, bourgeois de Soissons.

Porte d'azur à une gerbe de blé d'or liée de gueules, posée à dextre,
et un raisin d'or tige et feuille de sinople posé à senestre.

Jean-Sébasiien Le Gras, écuyer, seigneur de lîerligny, tré-
sorier deFrance.

Porte do guéries à trois molettes d'or, deux et une, an chef vairé
d'or et d'azur soutenu d'une trangle d'argent.



N. Le Gras, femme de N. Carpentier, conseiller du ro
Irésorier de France en la gtînéralilé deSoissons.

Porte de même.

François LeLuc, prévôt de la Châteilenie et prévoie royale
de Neully-Saint-Fronl.

Pone d'azur à un chevron d'or accompagné en chef de deux gerbes
aussi d'or et d'une étoile d'argent, et en pointe d'une tête de bœuf
aussi d'or affrontée.

Elisabeth Le Maire, veuve de Simon Huget de Baccancourt,
écuyer.

Porte de sable à un sautoir d'or accompagné de quatre couronnes à
J'aniique d'argent.

R. Le Maire, sieur de la Ramée,garde du corps.
M. Leo^aû-Dr d'Assignés, condamné.
P. Lepage, sieur de Boanourt, condamné.

Louis Le Picard, conseiller du roi, receveur des tailles en
l'élection de Snis=ons.

Poi te d'argent a un cœur de gueules sommé d'un lis de jardin au
naturel et un chef de gueules chargé de trois nuilLets d'argent, celui

du milieu versé ou renversé.

N. Le Picart, prêtre, prieur et curé de belles.
Porte d'azur à une tête et col de cheval coupée d'argent surmontée

d'une étoile, d'or et acostéa de deux fers de pique de même.

François Leroux, prôlre, chanoine de l'église cathédrale de
Soissons.

Porte d'argentà un chevron d'or accompagné de trois étoiles d'ar-
gent, deux en chef et une en pointe.

Théodore Leroy, écu^er, sieur d'Aguel, sous-brigadier des
chevau-légersde la garde du loi.

Porte d'azur à trois écussons d'argent chargés chacun d'une croix
pattée de gueules, posés deux en chef et un en pointe.

Antoine Le Sage, prêtre, prieur et curé de Beugneux.
Porte d'argent à trois fusées d'azur mises en fasce et sommées cha-

cune d'une croisette de gueules.



Glande Le Scellier, conseiller du roi, contrôleur général
des finances, du domaine et des bois de la généralité de Sois-

hûns.
Porte d'azur à une gerbe d'or supportée par deux lions de même,

au chef de gueules chargé du trois molettes d'argent.
Le Sceller de Cliézelles famille enco-e distante à Pana. (E, de B.)

Geneviève Le Sueur, femme de Claude LeScel lier, conseil-
ler, contrôleur général au bureau des finances, du domaine
et des bois de Suissons.

Porte d'azur à trois soucis d'or, tiges et feuilles de sinople, 2 et I

Mathieu Le Tellier, curé de Droizy.

Porte d'azur à trois chevrona d'argent.

N. Levasseur, prieur d'Auchy-le-Châieau.
Porte d'argent à un aigle de sable.

Augustin Levasseur, piètre, curé de Sainte-Clotilde de Vi-
vierres.

Porte d'azur à un vase couvert d'or posé sur un cube ou carré de

menu et accosté de deux palmes d'argent.
Marie et Louise de Levât, en instance.

Jean-Cliarles Le Vent, écuyer, conseiller du roi, trésor.er
de France au bureau des finances de la généi alité de Sois-

son.
Porte d'azur à an clievron abaissé d'or, accompagné rn chef d'un

soleil levant aussi d'or et rn pointe de trois étoiles mal ordonnées de
ineinp, accolé d'azurà un clievron d'or accompagné de deux croissants
d'argent en chefd'une hure de sanglier d'or en poinle.

Marie "Lé^eque, femme de Julien d'Héricourt, écuyer, ron-
seiller du toi au luilluige et siège pré&idi<il de Sois&ont.

Porte d'azur à une gerbe d'or, écartelé d'or à ua raisin d'azur tigé
et feuille de sinople.

Anne Lé\âque, femme de l'ierre Charpentier, greffier au
présidial de Soissons.

Porte d'azur à un chevron d'or accompagné en punite d'un lion de
même.



François de Lhommes, prêtre, curé de Saint-Sulpice de
BHry.

Porte coupé d'argent et de gueules à un pal flamboyant de l'un eu
l'autre, accompagné on chef de deux étoiles d'azur.

Antoine deigny, chevalier, seigneur de Plessier, le Hou-
lezii? et autres licuv, et Marianne de Capendu, sa femme.

Portent de gupules à une fasre d'or et un chef échiqueté d'argent et
d'azur de trois traits, et accolé d'argent à trois fasces de gueules et
trois merlettes de s^ble rangées en fasce,

Ant. de Lignères,aieurdeFalaise lettres de grflee de 1531.
M de Liz:ne, veuve de Louis de Moricnne noblesse pruuvée de 1 G09.

Henri de Lizy de Paupilicourt.

Porte d'azur à trois fasces d'argent.

Maintenu après condamnaUOn

Renée de Lizy.

Porte d'azur à trois fasces d'argeut.

R. de Longueval noblessede 1452.

Chorles-Antome de Loùeu, praire, curé de Saint Laurent
d'Atilly.

Porte d'argent à trois têtes de loupà arrachées de sable, deux et une.
E. deLohun, sieurde Jenneval; anoblissement d'octobre 1585.

Henri l.oinel, procureur cE-sii'ges roynuv de Soissons.

Porte d'argent à une fasce de gueulas accompagnée de trofc têtes de
loups de sable, deux en chef et une n pointe.

Charles de Lo\s, écuyer, sieur de Mil ly.

Pnrte d'azur à trois roses d'argent, deux et une.

Gabriel dcMachault, prieur de Saint-Pierrc-à-la-Chaux.

Porte d'aigent à trois têtes de corbeau arrachées de sable

Charles <1« Mallel, jirâlre, curé ;le la paroisse ne Stimtt-
Marie de Helonde.

Porte de gueules à un maillet d'or en coeur, accompagné de trois In-

QiaLona d'argent miraillés d'azur, deux en chef et un en pointe.



Catherine-Marc, femme de Pierre Barbier, écuyer, seigneur
de Missy en partie, conseiller au siége présidial de Soissons,
gentilhomme de la grande vénerie de France.

Porte d'azur à un chevron d'or accompagné de trois molettes de
infime.

ÎN. Marc, prienv de Sainl-Vulgif.

Porte d'azur à deux pals enclavés d'or, an chef de gueules chargé
d'une couronne d'or.

J Maréchal,gendarmedela compagnie dn roi.

Genebant de Marligny,
chanoine

de la cathédrale de Sois-
Sons.

Porte d'argent à un chevron d'azur accompagné de trois roses de
gueules deux en chef ctime en pointe.

Nicolas Marny, prôtre,curé de Saint-Victor d'Autrèches.

Porte de sinople à un agnpau pascal d'argent, la croix et la bande-
rolle d'or croisées de gueules, et un chef bastillé d'or.

Charles-François Marny, greffier au grenier à sel de Sois.

sons.
Porte d'azur à un chevron d'or, accompagné en chef de deux crois-

sants d'argent, et en pointe d'un marc d'or.

C. des Marques noblessede 1535.

N. Martin, femme de Bernard de la Loire de Monsivry, re-
ceveur des tailles de Soissons.

Porte d'or à trois martinets de sable, deux et un.

Charles Martin, prêtre, chanoine de l'église cathédrale de
Soissons.

Porte d'or à de.ix roseaux de gueules passés et accompagnés de

quatre quintefeuillesd'azur.

Claude Martinet, prêtre, chanoine de la cathédrale de
Soi&sons.

Porte d'argent à trois chevrons d'azur accompagnés de trois marti-
nets de sable, deux en chef et un en pointe.



Philippe de Maubeuge, écuyer, seigneur en partie de Mon-

ceau et de Louât re.

Porte vairé d'or et de gueules.

F. des Manières, sieur des Fontaines, condamné.
C. de Alay, vicomte de Serclniae, maintenn.

LazaieMenechet, prêtre, chanoine de l'église collégiale de
Saint-Vaasl de Soissons.

Porte d'azur à un chevron d'argent, accompagné de trois épis d'or,
deux en chef et l'autre eu pointe.

François du Mets, prêtre, chanoine de l'église cathédrale de
Soissons.

Porte d'argent à un chêne de sinople traversé d'un canon d'azur sur
un affût de même.

Ant. de Mesnils, noblesse par son père, secrétaire dn roi.

N. Midorge, écu^er.

Porte d'azur a un chevron d'or accompagné de trois épis de blé

avec leur tige de mCme, posés deux en ch1 f le long du chevron et
l'autre en pointe.

Antoine Mignot, conseiller du roi, élu en l'ilectiou de
Soissons.

Porte d'argent à une grande lettre M entrelacée d'un A de sable.

-t. Charles Mignot, bourgeois de la ville de Soissons.

Porte d'or à troisjumelles d'azur.

Pierre Millet, conseiller du roi, président ti Osotiei généial
de ladile généralité.

Porte tranché d'or et d'azur à une entaille à huit raies de l'un en
l'autre.

J. Millet, aiejir de Vallée; anobli ilelfi',2.

Jacques-François Minot de Ménlle, abbé de l'iibbaje de
Saiot-Yved de Braine, ordre de Prémontré.

Porte de gueules à une cigogne d'argent becquée et mt-mbrée d'or
empiétant et combattant un serpent tortillé et redoublé de même.



Louis Moishn, procureur au bailliage et siége presidial de
Soldons.

Porte d'azur à une bande ondée d'or.

Juin-Antoine Mollet, marchand à Soissons.

Porte d'azur à un chevron d'or accompagné de trois étoiles de

même.

Jean de Mouligny l'aîné, marchand de grains à Soissnnsi.

Porte d'azur à une fasce d'or accompagnée de trois monta de même,
deux en chef et un en pointe.

Jean de Montignv le jeune, marchand de grams à Sois-

sons.
Porte de même.

A. Je Montgiiiol, aitur de Yaucouriin; noblesse de 1539.

Jacques Morant, bourgeois de Soissons.

Porte d'or à un chevron d'azur accompagné de trois têtes de Mores
de sab'.e liées d'argent.

Magdelaine Morant, femme de Christophe Labouret, lieu-
tenant particulier au bailliage et s>it?ge présidial de Sois&oiis.

Porte de gueules à trois étoiles d'or, posées deux et une.

rsico]as Morant, chapelain de la chapelle de Saint-Médard
de VauxbciUn.

Porte Ochi<iueté d'or et d'azur.

Claire Morant, veuve de N. Ktîvérand, officier chez Monsieur.

Porte d'or à deux faaces de gueules.

Magdelaine Morant, femme de Charl?s-Simon Dumonl,
conseiller honoraite au bailliage et siège prébidial do Sois-

sonb.
Pont' d'argent à un cltpvron de gueules accompagné en pointe d'une

tête du M ire de sable bindée d'argent.

Etienne Morjni, conseiller honoraire^ lieutenant civil en
l'élection de Soldons.

Porte d'argent à tête de More de sable tortillée d'argent,
percée de deux flôclifs de sable eu sautoir.



Nicolas Morant, conseiller du roi, président du gremei à
sel de Vailly.

Porte d'argent à une tête de nègre de sable, accolée d'argent et
percée de deux dards en sautoir de sable.

Nicolas Moranf, chanoine fie l'église cathédrale de Soisson-.

Porte d'or à quatre handes de sinople et un chardon de guenle->,
tige et fouillé de meme, brochant sur le tout.

Simtion Morent, conseiller du roi, assesseur en l'iiôtel i!e
ville de Soissons.

Porte d'or à deux tûtes de Mores âv sable arrachées et affrontées,
liées d'argent en chef, et une mouche aussi de sable mirail'ée d'argent.

Louis Moreau, prêtre, prieur-curé de la paroisse de Saint-
Légei de Soissons.

Porte d'azur à un croissant d'argentà dextre en cliefj et une étoile
d'or à aenestre.

Ant. Moreau (de Ciry), candjiniDé.

J. de Uonenûe, mainlena apria condomoahon.

II. de llotiecne, steur d'Ao^y; noblesse prouvée depuis U87.

Lt!onard-René de Morlon, piètre, prieur-curé de Saint-
Hemi de Lovasire et du hameau de Viokine-sur-Longpont.

Porte d'azur à une tête de loup coupée d'or, percée d'une flècbe
d'argent en barre et soutenue d'un serpent rampant d'or en pointe.

Claude de Mory, receveur de la lerre d'Abberourl, proche
de Cliauny.

Porte d'argent à une fasce d'azur chargée de trois molettes d'or.

Jean Mosiiier. chanoine de l'église cathédrale de Soissons.

Porte d'azur 4 un chevron d'or accompagné en chef de deux étoiles
de même, et en pointe d'un poisson appelé meuswer d'argent.

Pierre Mosnier, conseiller du roi, assesseur en 1'é.Iecliun de
SoJhbOns.

Porte d'azur à un chevron d'or accompagné en chef de deux étoili s
de même et en pointe d'un poisson appelé meusmev posé en fasce d'aï1

geiit et surmonté d une étoile d'or.



Suzanne Motte, veuve de Laurent Allier, marchand à Sois-

sons.
Porte d'or à trois merlettes de sable, deux et un,

Pierre des Monceaux, marchand de blé à Soissons.

Porte d'azur à six gerbes, posées une, deux et trois.

Melcbior Moutier, marchand à Soissons.

Porte d'azur à trois chevrons d'or.

François Moutis, chanoine de l'église cathédrale de Soia-

SODS.

Porte d'orà trois monts de sinople, deux et un.

Jacques Moutonnet, greffier en la maréchaussée de Sois-

tons.
Porte d'azur à un mouton d'argent passant sur une planche d'or

posée en fasce abaissée,

J. de Mussaut, sieur de Mangnj. Noblesse prouvée de ISil.1.

N. Nacquart, prêtre.
Porte de gueulesà une fasce d'or, accompagnée de deux Icviettes

courantes d'argent, une en chef et l'autre en pointe.

Nirolas de Nelle, avocat en parlement.
Porte d'azur à deux cors de chasse adossés d'or, enguichés de

même, accon pagnes en pointe d'une étoile d'argent.

Alhana&e de Neufville, greffier an grenier à sel deVailly.

Porte d'argent à une fasce ondée d'azur, accompagnée en chef de
trois croissants renversés de même, et en pointe de trois grelots
d'or.

Elisabeth de Neuville, veuve de Claude Bouchel,
officier

de
Madame, a présenlé l'armoirie qui

Porte d'azur a un chevron d'or accompagné de trois étoiles de

même, deux en chef et une en pointe.

Nicolna Nicolardeen, aieurde Loupoigne, anohlion février 1610.

Louis de Nollet, Ociiycr, lientenanl-colonel du régiuifnl de

Sezanne, infanterie.
Porte d'azur à trois fleurs de lis d'argent, deux et une.



Claude Notte, prêtre, curé de la paroisse de Saint-Hilaire
de Vilmonloire et Charentigny-Sicour.

Porte d'argentà neuf merlettes de sable, posées en sautoir.

François de Ne» ion, écuyer, sieur de Vtfez-sur-Yelle.

Porte d'azur à une bande d'or accompagnée de trois colombes
d'argent, deux en chef et une en pointe.

Pa-se pour ibsq d'un bâtard de la maison de Notiod. – M. de Machaull n'en

a point fait de considération.»

Jeanne de loue, écuyer.
Porte tfchiqueté d'azur et d'argent à un chef de gueules.

François Noury, avocat du roi et son pracureur au bailliage
royal de la ville et comté de Soissons.

Porte d'azur à deux chevrons d'or entrelacés, l'un montant et l'au-
tre renversé, accompagnés de sept étoiles d'argent, deux en chef,
trois en fasce et deux en pointe.

Jacques Odoucet, prêtre, prieur-curé de Sainl-Georges de
Licy-les-Moines d'Essomes.

Porte d'argentà deux bandes, l'une de gueules et l'autie d'azur, ac-
compagnéesen chef d'une rose d'azur, et en pointe d'un tourteau de
gueules.

Melchior Olivier, gieffiet1 en l'élection de Soissons.

Porte d'azur à un olivier arraché d'argent fruité de sinople, accosté
en pointe d'une M et d'une L d'or à dextre, et d'un O et d'une L de
même à senestre, et surmonté de trois étoiles aussi d'or, rangées en
chef.

Louis-Claude Ollivier, avocat en prirlemenl, secrétaire de
U. Pelletier de la Houssaye, maîhe des, requêtes, intendant
de la gétiiîrahté de Soissons.

Porte d'argent à un olivier arraché de sinople, au chef d'azur
chargé de trois étoiles du champ.

Anne Palare, veuve de Jean Sauvaget, conseiltcr du roi,
grainetier au grenier à sel de Vailllj.

Porte de gaeules à un porc-épic passant d'argent sur une terrasse
de sinople, au chef d'or chargé de trois tiercefeuilles de sinople.

Ph. de Parenteau, Fieur de Saînt-Maiaoû,



Josepti Patin, prêtie, curé de Samt-Jean-Iîaplisle de Chau-
darde.

Porte paie on clé d'argent et de sinople de sis pièces, au chef d'or
chargé de trois tleurs de pensée au naturel.

Pierre PaU&aier, marchand bourgeois de Sois»oii».

Porte de gueules à une bande d'argent chargée de trois coquilles de
sable.

Feu francois Pujionnet, t^cujpi, seigneur de Cliigny-sur-
Oise, d'Ailval et de VausailLon en partie, suranl la duclaid-
lion de Marie-Françoise Hébert, b.t veuve.

Portait d'azur semé de billet tes d'argent à un lion do même hro
chant sur le tout, lampassé et armé de gueules, accolé d'azur à deux
chevrons d'argent accompagnés de deux étoiles d'or, une en cœur
entre les deux chevrons, et l'autre e pointe.

Ayaat obtenu des lettresde dispense.

Pierre Pépin, prêlre, chanoine île l'église cathédrale de
Soissons.

Porte d'azur à un chevron d'or, accompagnéen chef de deux étoiles,
et en pointe d'un pin de moine.

J. de Perlai), sieurdela ChiuvillÈre, condamné a fait appel.

Claude Perrin, prêtre, curé" de Sainle-Cécile de Troux et
doyen de la r.hie'heiité de Soissons.

Porte de sableà une croix haussée et perronnée d'argent, accostée
de deux lia de même, tiges et feuilles aussi d'argent.

Heicules-Cliarles de Pcstivier de Cuvilly, prieur-cuiii de
Trelond.

Porte vairé
Nicolas Petit, greffier dû la capitainerie des chasses de

Villers-Collercls.

Poite d'azur à un massacif de cerf d'or, sommé entre les cornes
d'un serin d'argent.

Il.l'etistoau, garde du corpa.– Eu jugemûnt.

Marie Nicolle Pet il, femme deJeiin-lîantifalcPiiiteri'ljikujer,
heigueur de Villuiieuve-suf-Fu'ie en Tdideucis, de IHontourj



deVn~net et autres nous,conseiller du t'o!,prt'~denL[reso-
ner de France, général des finances en la généralité de
Soissons.

Porte d'azur à un chevron d'or, accompagné de trois étoiles de
même, deux en chefet une en pointe.

Pierre Petit,notaire t'oyaï.gretjierdei'ofnciahte de l'cv~-
ché de Soissons, bailli dû Tourtigny, Contoma.tn, procureur
iiscat dcbaeigneuncs et~icon~s de Buz~ncy, Cnze, Samt-
<~r(''p[n,gtcftmrattcrf)d[tfdcs[)nruiHscsf\otre-DaïuedesV)-
gnes et Marginal, receveur dud)[. Matgina!.

Porte d'azur à un chevron d'or, accompagné en chefde deux crOIS-
sants d'argent, et en pointe d'un cygne nageant dans un rmsseau de
même.

Jea[iPctH,con3enierduroi,maîrepetp~<)jfIduhourg
d'Auchy-le-Cbateau.et procureur du roi au bailliage et siège
royal dudit lieu.

Porte d'azur à. une aigle le. vol abaissé d'or, surmontée de deux
étoiles de même.

F. de PetrneD. veuve de Ph. du Lastour.

Jean-Raptiste Picot de Couvay, écuyer, seigneur d'Ëgu~y.

Porte d'or à un chevron d'azur, accompagné de trois falots de sable
~a.ufeud~'gueu)es.

Antoine Picot d'ÉgLiisy-)Iouras, ~cuyer, seigneur d'Ks"'by
en partie.

Porte de même.

Noblesseprouvéede t472.

liccri Pfcrcotj ~cuycr, consoDcr du t0), cunt)'û)''ur ordi-
naire des gueftes.

Porte d'azur à une pierre plate et carrée d'argent,ombrée de s~bte,
supportant deux branches de cd'or élevées et passées en sautoir.

F.dePftinufB.stenr de Moyemd!t;.Noh)fitsf-prouvéede 1544.

Loui~[')crcot,CLm~eiHerdu!oiau!i)ai)ttagcetbi~geprësi-
dialdeSoisbOns.

Porte de même,



Claude Piercot, veuve de feu Antoine Herbehn~ conseiller
duroi,etuenPt~Iecttoi]deSoi&ï!0[tS.

Porte de même.

SimeonPiert'ondeBincourt,eceveurdesdomai[i('spatt't-
monia.uxdetaviJIcdeSoissoas.

Porte de sinoplean chef d'argent soutenu d'or, parti d'écartelé

aux premier et quatrième d'azor fi une croix d'or cantonnée de douze
croisettes de même, trois à chaque canton, posées deux et une, et aux
deuxième et troaième d'an.ur un sautoir d'or nccumpagné de douze
lozaogcs de même, tmis en chef posés deux et un, :trois en pointe
posés un et deux,ettro~~chaqueftanc.

W.Pinon,p['6tre,cut-~deVoz))ty.

Porte d'argent à un pin de sinople snI' une terrasse de sable, se-
mée de pommes de pin d'or.

Antoine Pioche, chanoine de l'ëgtise cathédrale de Sois-

sons.
Porte de sable à une aumusse d'argent semée de mouc'hetures

d'horminc et posée en bande, accompagnée d'une étoile d'or en chef
et d'un livre couché de même en pointe.

N.dePipe)Dont,chevatierjSeigneurdeCrecy-au-Mont.

Porte d'ordeux chevrous d'azuret un chef de gueula.

Jean-Raptiste Pinterel, <CL]yer,seigncu)' dcVi!lcneuve-~ur-
~rc en TsLt'dpnois, de Montoury, etc., conseiller du roi, pré-
sident et ti't~orier général des finances en la generahte de
Soissons.

Porte d'azurà un chevron d'or, accompagné en chef de deux toura,
et en pointe d'un lion de même.

Charles du Pne,conseiller au présidial de Soissons.

Porte d'azur à un chevron abaissé d'Of, surmonté d'une grappe de

rahin de sable, Ligée et feuillée de sinople, accompagné en cher de

deux lions d'or, et en pointe d'une croix ancrée de gueules

Ant POltev:n, sieur de Gremonval, garde du corps
Puigndnt, non encore Jugé



Louis de Polaslron, chevalier, seigneur dp La.nhiere, bri-
gadier des armées du roi,Françoise deChastenel-Puységur,
t-onëpouse.

Portent d'argentun lion de sable armé et lampassé de gueules,
accolé d'écartelé au premier d'azur à trois étoilcs d'or, deux en
chef et une en pointe, au deuxième d'or à un lion de gneulcs et une
bordure d~ sinople chargée de sept écussons d'or, au troisième de
gueules à trois pommes de pin d'or, deux en chef et une en pointe,
au quatrième df' gueules A trois dards d'or rangés en pal, et sur le
tout d'azur à un clJrvron d'argent accompagné en pointe d'un lion
passant d'or et un chef de même.

Jean Ponsart,conscH)crd'itoietsouprocureureniama-
réchaussée de Soissons.

Porte d'azur à un pont de six arches d'argent maçonné de sable

snI' une rivière d'argent ombrée de sinople, et surmonté d'une gerbe
d'or accostée de deux moines décerne.

Cene\i6vÊPottier,fiHe majeure.

Porte d'argent à deux fasces d'azur.

Jt;nnPo)tipr,pre[)'e,cut'édeHreu)l-sur.S~f'otnn.

Porte d'azur à un pot de fleurs d'argent.

Jacques Po[tier,prétrejprifur-cure de Saint-Martm de
Chatty-sur-MarneRomem.

Porte écartelu en sautoir d'argent et de sable il un raisccau de ro-
seaux de sinople en chef, deux coquillesd'or aux flancs, et une mo-
lette a'azur en pointe.

Pier[ePo).tier,a\oca).àSo)'Sonsetnott~reapostot)quepar
commission.

Porte d'ezur à un chevron d'or.

François PourpHe,prêtre, curé de la paroisse de t)otn
nnpis.s.

l'orte de gueules à une fasce d'or chargée d'une coquille de sable.

Artua Poussin~ ~cuyer.conseitJcr du roi, pt~i-ident ~rësoriRt'
de France t'n la généralité de Soi~sonb.

Port.ed'azurà une aigles'essorantd'or Idmpasséeel armée de gueules,



accolé d'azur à. un chevron d'or, accompagné de deux étoiles de même
en chef et d'un cygne sur une rmière d'argeut en pointe.

Nico)as-A) tus Poussin, chanome de l'église cathédrale de

Sciions.
Porte d'azur à trois coqs d'or, deuxet un.

Châties Poussin, conbeHIer dj roi au bailliage et si~gG
prfbidia!deSois~ons.

Porte d'azur fi. une aigle d'or, surmontée de trois étoiles de même,
rangëesenchef.

François Poussin, bour~emH de Suisgon~

Porte d'azur à un aigle d'Of, surmontë de trois étoiles de même,
rangées en chef.

Suzanne Poussin, ~euve de Gervais Quilliet.

Porte dam&mc.

Pierre Prévost, conseiller du roi, trésorier de Frnncc en la
g~n~îaHt~dttSûhbons.

J'orle d'azur à un chevron d'or, accompagné de trois ~t0)!es
d'argent,

G. de Prevost, sneur du Tronquet. Noblesae prouvée de 1536, en Norovandne.

HemPjevost, coaseiner du roi, président au pr~idia) de
Soissons.

p(1rte d'azur à. un chevron d'or, accoœpag'lé de deux étoiles en
cheff!tfi'm)Ctoissa.n[de<n6mepnpo'n[e.

F[attçni~ePi'eYOstj~cuvedc~.Legrain,ct,uyer,gdidedn
COf'[)SttU)0).

Porte d'or à un lion de sable.

Marie duQuebuet,remède Jca[tdeLfzy,ecuycr.
Porte d'azur iL trois fasces d'argent.

François Qui!)et, tcu~pt', conseiller du rui, avocat au bu-
reau des finances de ]ag~n~ia)))É de Soissons.

Porte d'azur à IllJe lance d'or posée et, pal, accnatée en chef de
deux annelet!) de même, et en pomia de deux lis d'ai gent, tigés et
t'tiUiilëademëme.



f.cnevi~ve Quinquet, veuve de Jean Renault, vivant con-
scitierduroi,receveur des tailles de l'élection de Soissons.

Porte d'argent à un chevron d'azur accompagné en ch<'f d'un bar-
beau à d xtre de même et d'une eto'te aussi d'azur à senestre, <t en
pointe d'une main de carnanon parée de sable, tenant une branche
d'olivier de sinople feUIllée de même.

Antoine Qninquct.,con5einerd[]ro),tcce~cut''les lallles en
j:'É[ecUondeSo)~~ons.

Portej'.lZl]ràùeL1xbarsaùoss~s~'oret111 croiss'lntd'.¡rgent nchp.

François Quinquet, président au grenier à sel de Soissons.

Porte d'argent à deux barsado'=a~s d or, !=epnr(js par nne6toi!e de
même en chet, une rose d'argent en fjsf'e et un croissant de même en
pointe.

Nicolas Quinquet, conseiller du roi et son procureur en
l'hôtel de ville de Soissons.

Porte d'azur à deux bars adossés d'or sépares par une étoile de
mèml' en chef, une rose d'argent en fasce et un crols.ant de mCroc
eap0tj~t.e,éc&fleiôva)re d'or et d'azuraunchefdeguculti&charge
d'un !f0[ï[i&!&sa.tit d'argent,sur le tout d'or à deux grappes de ral-
sin d'azur Boutellues d'un pllmpre de sinople suppontd d'un crOIS-
sant degueules.

Claude Quinquet, prêtre, chanome de l'église cathédrale
deSoi~sûns.

Porte d'azur à une rose d'ar~ellt étitmontée d'une étoile d'or et
soutenue d'un croissant d'argent, le tout accost8 de deux barhf'fiux
a~bsë&d'or,uachefd'urcharged'uncroi-Sdntdegneu]esetfie
deux riti-ii nsue pourpre dont iGa)tg''sd(!S)nop)t',fcmt]eeF!de ni Gme,

sont mouvantes du croissant.

Nicolas Quinquet t'aitie, procureur du roi au batUiage et
siège pr~a)J)td de Soi~o))s.

Porte d'azur fi deux bars ados-ës d'or, accompagnés d'une étoile de

même en cher, d'une rose d'argent en cœur et d'un croissant de
même en pointe

Pierre Quinquet, sieur de Nompreu~capitaine au rëg)-
mentdecava.tetied'hnccûutL

Porte d'argent à trois qut~tefeui[tes de gueules, poseesdeuxetnne



Jeanne Quinquet, femme de Pierre Levêque, conseiller du
roi, maire perpétue) de la ville de Soissons.

Porte de même

Antoine Quinquetjptêtt'G,docteur de Soïbonne,cut6delàla

patOt~e de Saint-Rctui de Soissons.

Porte de même.

AnLoinette Quinquet veu\e de Robert Wilfroy, a\ocat d

Soissons.

Porte d'aznr à un pal vairé d'or et de gueules, accosté de deux
gerbes d'argent, liées de gueules.

t
ChnstopheQutnquet,chanoine de la cathédralale de Sois-

son&.

Porte de même.

Claude Quinquet de Montproux, piètre et chanoine de l'é-
glise cathédrale de Soishûns.

Porte d'azur aux deux bars adossés d'or, surmontés d'un croissant
d'argent.

Marie Racquet, femme de Ro'[faid Duirctte, conseiller du
roi, lieutenant crtmtnel au bailliage et siège présidial de
Soi:-sons.

Porte d'azur a trois raquettes d'or, deux et une.

Christophe Raque), prCtre, chanoine de l'église cathédrale
de Soissons.

Porte de même.

Robert Rtcquet, écuyer, conseiller du roi, trésorier de
France en la generaHte de Soissons.

Porte de m6me.

Louis de Rambonr, écuyer, seigneur de Garcy, capitaine
de cavalen~ au régiment de Courlandon.

Porte d'azur à trois fasces d'azur, écartelé d'or à dix billettes de
gueules posées quatre, trois, deux et une.



Claude Regnault, écuyer, conseiller du roi, trésorier de
France au bureau des finances de la gën'~ralitë de Soissons.

Porte écartelé aux premieret qHa.trièmed'azuràdeuxëp~eamises
en sautoir, la pointe en haut d'argent, les gardes et poignées d'or,
surmontées d'une paire de balances, les bassinsd'argent; aux deuxième
et troisième contre-écartelé aux premier et quatrième d'or à trois mas-
sacres de gueules, aux deuxiéme et troisième de gueules à. un crois-
sant soutenant un arbre d'or au chef d'or chargé de trois barres
d'azur.

Fontenette Regnault, veuve de Claude Charton, conseiller
du roi, receveur des tailles.

Porte d'azur à un chevron d'or, accompagné de trois chardons
d'argent, deux en chef et un en pointe.

François Regnault, prélre, chanoine de l'église collégiale
de Saint-Pferre-auï-Patvis de Soissons.

Porte de sinople à un pont d'argent maçonné de sable sur une ri-
vière ondée aussi d'argent et chargée d'un poisson nageant de
gueules,le pont surmonté de trois étoiles d'or posées en pal.

MicheIRegnau!t,chanoine(1eI'~g)iseciithcdra]edeSûi?

sons.
Porte lozangé d'or et de gueules.

Y. Regvaud, deda Charifre, condamné.

L. Regvand, dede r:onroy-Urorsrl renouceàqualité d'écuper.
11. Rf!guau1l, sieurde Quincy, fils du secrétairedu roi.

Sanson Regnaut, prêtre, curé de Saint-Jean-Baptiste de

Muret.
Porte d'ortrois grappes de raisin d'azur, (eu:llées et tigées de si.

nople, posées deux et une.

N. de Renty, veuve de N. de Renly, ëcuyer.
Ported'argeQt&troisdoto]resd"gueuteS)deuxetune,te9deuxdu

chef adossées.

Preuve de noblesse depniai495.

Charles Retard, commis à l'exercice des aides de l'élection
de Soissons.

Porte de gueules & un filet de pêcheur d'or et ot] chef d'argent.



~icoic du fthu, veuve de Charles Lcfeb\re, marchandaà
Sfus'-ons.

Porte d'azur à lln ruisseau ou bande en devise ondée d'argent, ac-
compagné en chef d'un duc d'or.

Louis de Rinccent, commis à l'exercice des aides de )'ëiec-
lion de Saisons.

Porte d'argent au rhinocéros de gueules.

Étienne Robert, prêtre, curé de S~mt-Étienne de Belleau.

Porte d'or à un chevron de sable semé de bezans d'argeut et ac-
cOI1'jpagné de trois ancres d'azur, deux en chef et une en pointe.

Jean-Eapti--<eRobineaLU de ~o~nc, chanoine de l'église ca-
thédrale de Soissons.

Porte d'azur semé d'étoiles d'or à un bâton noueux de même, posé
en bande brochant sur le tout.

Louis Rnuscenu, chnnoine-archidiacre de Soissons.
Pûrted'aK~ri'tuncrit'-ceondëQd'Rrgout.accompagnéedetrois

roues d'or, deux en cher et une en pointe.

P. Rousseau, Biel1rde garde au corps

Nicolas Rousseau, seigneur de ]a Mcstière.

Porte d'aznr à un cLevron d'or, accompagné en chef de deux
étoiles de mfme, et en pointe d'un cygne d'agent nageant dans une
rivièie ci,. même.

Jean-Baptiste Rousseau, avocat.
Porte de mCme.

François Houast~u, avocat au siége présidial de Snissons.

Porte d'naur à trois ruisseaux ou d'ge.t posées en
fasces, accompagnées de trois roues d'or, deux en chef et une en
pointe.

).ouiëe-Cha~ûtte Rousseau, fille majeure.
Porte (J'~z'jF trois fasces ondées d'argent, accompagnées de trois

roues d'or, deux en chef et une en pointe.

~tisa)~t[)Ro!e~u,fitternnJfUt'c.
Porte de mGme.



Louis ttousseaUjpr~trejCuredelaparofsscdcVenizf!.

Porte d'or à trois fasces de sinople.

Charles de Rouvroy, piètre, curé de Monsigny-Lengrain.

Porte de gueules à une carpe d'or en fasce, au chef cousu d'azur,
chargé de trois d'argent.

Charles Hoyfr, prêtre, curé de la paroisse de SamL-M~dat'd
de Cor.

Porte d'argent à une roue de Sainte-Catherille de gueule<¡~ armée CIe

pointes d'nzur et accompagnée de trois quart~'feuillesde sinople, deux
en chef etun en pointe.

Claude Sacié, marchand de blé à Sois~oni..

Porte fascé d'argent et dc sable de'six pièces à six merlettes, posées

enp~tdet'unenrautrc.

Claude de Sjint-Mart)n,vpLivede Samson de Quenelle,pro-
pr)t?taired[] greffe du corut~ de Soissous.

Porte d'axuraone ruche d'or,s~rmpnt~ed'aneetoifpetaccompa-
gn6e de deux mouches à miel de même, et soutenue d'un croissant
d'argent en pointp.

E. de SamL-"aur¡ce. gendarme vétéran du roi. ~\nobh depuIs Ia recherche
pendant l'inataoce.

Cdthejittc de Samt-Ptivat, Ye~ve de Ctsar d'O~ta, ~cuyet,
seigneur d'Augicourt, a pr~enfe t'armoirie qui

Porte d'or à une bande d'azur, cllargée de trois molettes d'argent
et accostée de trois coquilles de gueules, deux dessus et une dessous.

loblesse prouvre de 1535.

Phtiippe Sergent prêtre, curé de Saint-Martin de ViJier~-
te-HoI~oi).

Porte de gueules à une La'feb~rde d'or posée en pal, accostée de
deu\][a d'argent, tigésetet fenil)es de même.

Fr. de Sernoy; noblease proavée depllis t539.

J. de Sart, noblesse prou 'fée de t537.

Claude Simonet, docteur en ni~deci)ie à Soit-sons.

Porte d'azur à six bezans d'or, trois, deux et un.



François-Jean Simon, écuyer, seigneur de Louas!re.

Porte d'azur à un chevron d'or, accompagné en cher de deux crois-
sants d'argent et en pointe d'une hum de sanglier d'or.

Chartes de Sirvelinges, conseinerdufoij receveur du lahac
àSo)~boni-.

Porte d'azur à un chevron d'or accompagné de trois étoiles de
même.

Anne SoiaeljVeuvedf~icolasBaillot,seigneur de Dauray,
apt'~bent~rLU'moiliûqni

Porte d'azurtroia piliers d'argent et un chef de même, chargé
d'an aigle éptoyÉ de sable.

Claude deSon,conseiHerduroi,tresorierdeFranceen
ladite g~n~raiit~ do Soissons.

Porte de gueulesà une cloche d'argent ba.tai)I~edesâMe, au chef
cousu d'azur, chargé de trois étoiles d'or.

~j.femme de N. de Son de Saint-Paul, président tré-
sorier de France à Soissons.

Porte d'azur~un chevron d'of.

Marie Sorien, veuve de Charles de Maux, bourgeois de
Soi~otis, a présente i'armoitifqui

Porte d'azuràtroi3ëtci!esd'argeat rangées en fasces, accompa-
gnées en chef d'un ~o)t d'or, et en pointe d'une aigte essorant de

même, te vol abaissé et la tête contournée pour rfgardcr]eso]ei).

Louis Sougi~prôtre,pricur-cur~ de SLunt Denis deVitiiers-
sur-Ma.rne.e.

Porte d'argent à une croix haussée, fleurotinée au pied fiché de sa-
ble, accostée de deux écureUils affrontés de gueules.

Rachel du Sour, veuvede Charica d'AgniEourtet de P. Maift., sipur d'Anet.
Pauvre veuve, ems enfant, rédurte à glaner
H. Soufae, condamné.

N.chevaUerdeSuz~.
Porte d'argent à. une baude de gueules, chargée de trois bez8Ds

d'or.

F. de bar.. de Cardenllac.. Lnc des plus nobles fanlllle8 de

France,'»



Pierre Tarlin, commis à l'enregistrement des armoiries d<*

la généralité de Soissons.

Porte d'azuràun chevron d'or, accompagné de deux molettes de
même en chef, et d'une ta~rau~sienpoDte

J. de Tcuacq, condamné. d. fant appel.
N.Taboar~areuoncÉ.
A. T.1 a renoncé

Magde)aine de Théis, veuve deGahiiet de Souaine~cu~ef,
conseiller du roi, présidenl, lieutenant général an bailliage
de Chauny.

Porte d'or à trois têtes de bélier de sable, accornées de gueules
et posées d front deux et une.

Jacques Thinot, prêtre, curé de Sainte-Geneviève de Tar.
tiers.

Porte d'azur à un chevron d'or, accompagné de deux molettes 'l'ar-
gent en chef et d'une tour de [n~mo en panne.

Louis Thomas, écuyer, sieur du Bois.

Porte de gueulesà trois mains dextre, d'argent, chacune tenant un
sabre de même, deux en chefet une en pointe.

Hubert Thuilher, écuyer, sieur d'Autenfte.

Porte d'or à une aigle de sable.

Jeanne Tissart, fille.
Porte d'argent à un lozange d7mur, accompagné de quatre

flammes de gueules posées aux quatre ca.ntons de l'écu.

Charles-Daniel Tondelle, prêtre, cure de Loupeigne.

Porte d'or à un chevron d'azur, accompagnéde trois merlettes de
sable rangées en chef et d'une tête d'homme de gueules posée de pro-
fil en pointe.

Jcan-Hapfiste duTour~consci!!Er du roi,ancien et premier
assesseur en la marecLa.us~e de Soissons, conseiller au hait-
JiagGet:)i(''gept'~btdiaIuudttSoisgons.

Porte d'azur à un chevron d'or surmonté d'un croissant d'argent et
accompagné de deux étoiles d'or en chef, et une tour d'argent maçon-
needea.tbteenpofnte.



fautdu '[our,chanoine et archidacrede Fcg)ise cathédrale
deSoissons.

Porte d'uur à un chevron d'or, accompagné en chef de deux
étoiles de même, et en pointe d'une tour d'argent maçonnée de sable.

Louis de Tou1tefct',ccu\er,?ieur de Fontaine, l'un des
chevau-t'get5de]agarde du roi.

Porte d'azur à un chevron d'or, accompagné de trois trèfles de
même, deux en chef l'antre en pointe.

JeanTro)le,conbeU!Grdui'oi,gref6et'-<'ûnse)vateurdes
minules, et e\ped)tionnane des ietLrcs et actes qui s'etpé-
dient. dans la cluncelleriei

Porte d'azur à un ruban d'or passé f!n lac d'amour, accompagné

en chef de deux étoiles de même, et en pointe d'un croissantd'argent.

t~onard Turlin, ccns~iHer du roi, conttôteur généra! des
finances, dotna!n~ et bois de la gpn~\ih[~ de Sos~ons.

Porte d'azur à. un chevron d'or, nccompagné de deux molettes en
chef et d'une tour de même en pointe.

Kico~sVd)thnt de Recourt.
Porte d'azurà un chevron d'argent, accompagné de trois bezans

de même, an cher cousu de gueules, chargé de trois lions naissants
d'argent, et tampasscs et armés d'or.

Alagdelaine Vaillant, femme de François Danré, eo);er,
conseillrr et procureur du roi au huteau des finances de
Soissons.

Porte d'argent à. trois têtes de More de sable, tortillé88 d'arrut,
deux et uoe.

Antoine de Vœtte, ecuyer, sieur de Verdonne.

Porte écartelé d'azur, aux premier et quatrième à un gantctetd'd)'-
gent posJ en pal, I1UX: deuxièmeet tromième à. une molette d'or.

Aj)oNi!<semfnt'et553.

Feu Henri-t'~ançois de Valon.~cL~er, seigneur de Couvre-
ville,et Geneviève LeEoiste),sa\c'tvp.

Portent d'argent à une bande de sinople ch~rgtje de trois pommes
d'or; acco~<)'ora trois ranges de sable mis en bandt,

.lnoLlnsnemeutdepma IG09.



Barbe de valons de Rucy, fille noble.

Porte d'argent & une bande de sinople chargée de trois pennes d'or'

Jacques Vartet~cuyer, conseiller du roi, prévôt pro~tnoa)
au siège présidial et badHage de Soissons.

Porte d'argent & troia roses de gueutea, tigëes et f):uitteea de s
nople.

Aticbet Vartet~ avocat au bailliage et siège présidial de
Soissons.

Porte de même.

François de Vass.m eL Aime Pre~o~t, ba ictinitc.
Portent d'azur à un clmvron d'or, accompagné en chef de deux

roses d'argent, et en pointe d'nue coquille de meme; accolé d'argent
à trois roses de gueules boutonnées d'or.

Jean de VEns~u~, écuyer, seigneur de VaretUes~if'uten.i~t-t-
colunel du n?gin)G[it de cava)et)e du duc de la Feuu!ade.

Porte d'argent à une croix de gueules bordée, crénelée de sable
chargée de cinq coquil es d'or.

Nobleaae justitiÉe de 1484.

Suzanne de Vaux, fille.
Porte écartelé d'ar"ent et df gueolesà quatre Hons aR'rontés de

l'un en l'autre, et tous quatre lampasxaetaumds desable.
Relevée apréa uondamnsbun.

)'ançoisVernipr, chanoine de l'église cath~dtale de Sois-

sons.
Porte de sable à. une croix d'or cantonnée de quatfemaitletsd'argeut.

Pierre Veniprj chanoine de la cat.hë<trate de Srissons.

Porte d'azur à une fasce d'or, accompagnée en chet' de tfos étales
rangées de même, et en pointe de trois merlettes d'aigeni j'o~cs
deux et une.

Jacques Verrier, chanoine de l'église cathédrale de So]p-

sons.
Porte d'aznr à un sautoir d'or, accompagna de quatre comont'es à

t'ant·.que d'argent.
A. de Coluct, veUVe de C6. de 1'ezer, a renoncé à la noblesse de son n.nll.



Jean-Jacques Vialart, religieux de l'ordre de Sainte-Gene-
viève,prieur, cure de Vau:buin.

Porte d'azur à trois croisettes d'argent, deux et une.

s. de Vidal, sieur de Fleury, condamné.à.

Marie de Vieiliemaisons, dame de Saponnay.

Porte fuaeié d'argent et d'azuraun chef de gueules.

NeMeM<tet599.

Nicolas Vilain, prêtre, cure'deSaint-Mcdardd'Audigni-
court.

Porte de sinople à neuf 6ezans d'argrnt posés en sautoir accompa-
gnéa de quatre croisettes ancrées d'or.

FrançùisVilfroid,curede Saint-Germain.

Porte d'azurauncruciSx d'or.

Charles Villault, dit de Liste, commis am exercice~ des

aides de la généralité de Soissons, au département de Fère.

Porte de sinople à un massacre de cerf d'or.

Nicolas de YiUeronde, prêtre, prieur-eutt' de Saint-Sulpice
deNampa!!e, ordre des chanoinebréguliers de Samt-Augustin,
profès de l'abbaye de la Victoire-iès-Senlis.

Porte d'azur à trois serpents tortillés en pal d'or posés deux et un.

Norbert de Villers, prêtre, doyen de la paroisse et chapihe
de Notre-Dame'des-Vignesde cousons.

Porte de goeutes à une fasce d'argent accompagnée de trois anne-
lets de même, deux en cbef et un en pointe.

Fils d'un fourrler de la reme-régente.
de Vnlpeau, sieur de Villeudon, condamné.

Marie de Viltarrc, veuve de César de Courtignon, écuyer,
lieutenant au régiment de cavalerie de Cal'o, a présenté
i'.tHnoriequi

Porte de gueules à un lion naissant d'or coupé d'argent.

Jean du Vivier, curé de Chouy.

Porte d'Argentàuntiou de gueules.

.deVina, bilrondeDrny, anobli enjantter i65~.



Claude Vhier,commis au greffe de la prévôté royale de
Villers-Cotterels,

Porte d'argent à deux ro~ea.l1X de sinople passés en sautoir et ac-
compagn~s de quatre quintcfemlles de gueules.

F.deVol6ouq,q, sIeur de LimaY8j orIginaIre d'Allemagna,tusUfié noble depms
)5~.

NicoiasVuarlet,sieur de Richecourt.
Porte de sable à un château d'argent.
NorbfrtVuatter.steurdadeHouss~e; anoblissement dei65S.

Pierre Vuatrin, chauoine et prieur du Grand-Rozoy.
Porte écarte)ëaupremierd'azuràunagneand'or,atide'ixiÈme

d'argent, au troisième d'azur à deux étoiles d'or, et au quatrième
d'azur à un chevron d'argent.

Robert Vuillefroy, chanoine de l'église cathédrale de Sois-

sons.
Porte d'azur une ville d'or sur un~ terrasse de même, et deux

vents d'argent mouvants des angles du cllf'f.

Famallc encore (E. de 13.)

Jean Vuilftoy, chapelain des Martyrs de la cathedf~c de
Suib&ons.

Porte de même.

Christophe Vutifroy, avocat à Soissons.
Porte de même.

Claude Vuilleaume, ecnycr, conseiller du roi, tiëborier de
France en ]a généralité de Soissons.

Porte d'or~mï)iondesab!e,)smpa'=.sëetnrmëdegueutes,a.u
chef d'azur ctiargë de trois molettes du champ.

Pierre Vuitkau'ne, écu~e), sieur de Hamerot.
Porte de même.

Jean-Baptiste Vuilleaume, ccuycr, sieur de Montigny.
Porte de même.

Pierre VuiDeaume, prieur-curé de Saint-Sulpice de Mont-
goberL

Porte de même.



François Warcl, avocat du roi.

Porte d'azur à un chevron d'or accompagnéen chef de trois étoiles
de m~me, et eu pointe d'un liou aussi .l'or.

Claude-François Waret, avocat au parlement eL au prt~)-
dial de Soissons.

Porte d'azur à un chevron accompagne en chef de trois Boites ran-
geea, et en pointe d'un lion,le tout d'or.

Guillam Wargnier, commis au greffe de la maîtrise des
.eauxetror6tsdeV)Het's-<'o[terf'ts.

Porte d'azur à un c!'evron d'or accompagné de trois étoiles de
même! deux en cheC et une en poiute.

Le chapitre de f'e~tsc de Derzv

Porte de gueules à trois fasces, celle du milieu d'argent et les deux

autres d'or.

La\iite de Hohiun.

Porte de gueules à la lettrp B d'or couronnée da memp.

La cure de Citrv.

Porte d'azur à trois fleurs de lis d'or, deux et une.

).acomnn]nat]t~ des dames rf!'gif'u'"cp du ptieDr~)!f
~otre-DinnedeBrat'tc.

Porte échiqueté d'argent et de sable, fhargé en cœur d'une upur de

lis d'or, l'écu bordé de gueules.

î.a. communauté des religieux de Chartt'eube, ordre ue
Pn'nxjntr~.

porte d'azur à uno crosse posée en pal passanttravers un C, la
cro!-seacot~eenchefdedeuxneuradeJfs.,eLteCacostedHde)tT[
poiul':i ou petits lozinges, le tout d'or, et autour est écrit Sig. con-
w~~M! Cûr~~ren~.

LEt\t]icdcChauny.

Porte d'azur à une tour d'or maçornëe et ajourée d'une porte et de

deux fenêtres de sable accompagnés de sel t ileuis de lis aus.si d'or,
posées eu orle, trois de chaque côté et une n·n pointe.



~jpreh'eetdoyendeChezy-LAbbaye.
Porte d'argl'ot à un bourdon de gueules en pal, et deux palmes

de sinople1 assêe% en sautoir sur le bourdon.

Le couvent des religieux minimes deHenné-Maison.
Porte d'azur à trois fleurs de lis d'or, deux et une, et un cr~issaut

ft'argpntposùenaHme.

L'ahbnycdeCtaire-Fontaine.
Porte d'azur à une foi d'or.

!.aYi)tetieCoucy.
Porte vairé d'argent et de gueules.

Lavii!udGCre:-pyenLaonna's.
Porte de gueules à trois épis de blé d'or posés en pal et en sautoir,

et un chef cousu d'azur, chargé de trois fleursde lis d'or.

Lacommunitut~dcstetfgieuxFcmUaDts.
Porte d'azur à une Noire-Damed'argent tenant sur son bras senestre

un petit Jesus de même, cotnyée de deux rinceaux ou braiicties d'o-
hvit'r d'or et une bordure d'argent chargée de ces deux mots en ca-
ractéres df' sable Fmleris anca.

La communauté des rdis'cu~ Feuillants.
Porte d'azur à une Notre-Dame tanant sur son bras senestre le pe-

t)tJ~susd'or,~co3t6ededeuT[[)!fme3den.6me~eta.utûurcctte)H-
gende Sty Sanett Berteard< de Blrrencourt.

[.epri<Lm''ti[L])a.i)'t;fie!aJoy[',o''d)edeC)<caux.
Porte d'azur à un lis de jardin d'argC'lIt feuillé de sinople grené

d'or posé en pal, accompagné de trois fleurs d~, lis d'or, deux en chef
et une en pointe.

t.<tcon)!!iuuai)t~des)etig!eu~:deFabbaye)'t'tGdoLong-
jont au duLhc de Vuioi~, ordtedeCHeaux.

Porte d'azur à un pont de trois arches d'argent, maçouné do t!alJle

sur des oudes au naturel, et deux fleurs de lis d'or rangées en chef.

f.a~dit'deRtbtetMont-
Porte de gueules à titre montagne d'irgem suruiontée d'un !'olell

d'or et acostée de deux gerbes de méme, et un chE;'f cousu d'azur
chargé de trois fleurs de lis d'or.



Le monastère des religieux c~testins de Sainte-Croix d'Of-
remont.

Porte d'azur&unecro'xhms~e,ancréed'argent, entortillée d'une
SQ'oretacostecencbt;fdedcuxneur&d9ti9!tussid'or,e).enpointe
de deux barbeaux adossés de même.

La communauté despr(''t)'esdet'0[atoiredet~maiso[ict
prieuré de Saint-Paul-aux-Rois.

Porte un ovale d'azur avec ces mots ('fi lettres d'or Jesux Varia,
et une bordure d'argent chargée d'une couronne d'épinea de sinople
laquelle est entourée d'unc autre bordure cousue d'or et chargée de
ces mots en lettres majuscules de sable SIGIL. OHAT. D. JESU
DOM.S.PAULI

L'abbaye de Samt-Refnv-Saint-Geofges, ordre de Saint-
Renoit.

Porte d'azur à trois Oeurs de lis d'or, deux et une, surmontées d'un
lambel de troi, pendants d'argent avec ces mots autour Armes de
l'abbaye de Saint-Remy.

ï.acuredeSaint-WaastdeIaFert~-Mii!oi].
Porte n'azur à trois fleurs de hs d or, deux et une.

L~curedeMarisy-Sai'iLe-CeneviÈve.
Porte de même.

L'ahhn.ye de Saint-Yves de Braine, ordre de Pr~monirc.

Porte d'azur semé de fleurs de lis d'orun chevron de gueules chargé
desixrosesd'a'gentetsurmontéd'u~ta.mbetdesixpt'ndjntsde
même.

La communaulé des tel)~ieu\ de l'abhaye deSaint-Yved de
Urmnc.

Porte écluqurté d'argent et de sable, chargé en coeur d'une fleur de
lis d'or, et l'écu avec une bordure de gueules.

La ~iUe de Soisgons.

Porte de gueules à une fleur de lis d'argent.

La cotumunaut~ des nmttt'es apothicaires de la ville de
Soissons.

Porte de gneules à une spatule d'argent posée en paL



Le corps des officiers du bailliage G~att~-epresidia! de
Sois'ons.

Porte d'azurtrois fleurs de lis d'or, deux et une, et aut0!'r est
écrit Baelleage et slége présrdual de Sorssons.

La communauté deb marchands bonnetiers de !a ville de
Soissons.

Porte d'azurà une Vierge d'or.

La communauté des marchands bouchers de la ville de
Soissons.

Porte de gneu!esà']Qfuai) d'or posé en pal.

La communaul~ des maîtres bouiangcts et tourtonniers de
iavilicdcSût~sons.

Porte d'azur à l'image de carnation des sakita tlonore et Leudart
hubjUës pontific.iIemHnt d'or.

La couununaute des [imUt'es bourreliers de la ville de

Soissons.

Porte d'argent à un collier de cheval de gueules.

Le chapitre de t'eglise cathëdraie de Soissons.

Porte écartelé aux premier et quatrième d'azurà une fleur de lis
d'or, aux dixième ettroiai~me de gueules à une tour crénelée d'or,
ma.~on))~e et ajourée de sah[<ala porte garnie dess herse de même,
et sur le tout parti d'argent et de gueules à denx rinceaux de l'un en
l'autre.

La communauté des chapeJams de l'église cathédrale de
Sùt&i''0!tS.

Porte d'azur à une Noire-Dame d'argent.

La communauté des marchands maîtres chapetter~ de la
wlle de Soissons.

Porte d'azur il une sainte Barbe d'or.

La communauté des charcuticis de la ville de Soissons.

Porte d'azur IL une Virrge d'argent.



Lacommunaut~desmaureschat'ronsdeta.TinedeSois-
sons.

Porte d'azur &. une roue d'argent surmontée d'une hache couchée
de même" emmanchée d'or.

La com)nunau~ des maîtres chaufh'onuiets de la ~t)]e de
Soissons.

Porte de sable à trois chaudrons d'or, deux et un.

1communauté des maîtips chirm~iens de ia ville de
Soissons.

Porte de gueutea à un rasoir d'argent, emmanché et cloué d'or,
ouvert en chevron, accompagne en pointe d'une lance'te de même.

Laco!tnnundutpdcsnh(ift-cscoi-(JiersdeIavtIledeSois-
5on?.

Porte d'azur à deux paquets de cord~a d'argent en chef, et une
roue de même en pointe.

La comnmnauft'' des maîtres cordonniers dt; la ~itip de
Soissonp.

Porte de sable à un trancuct, à dextre, d'argent, et un couteau
à pied de même à senestre.

La communauté des cordouuiers eu ~u\ de Id ville de

Soishons.

Porte d'asur à un saint Crépin et un saint Crépinien d'or, te-
uaat chacun en leur main droite une palme de même.

La contmunitnte des maitres couvreurs de la ville de So!
sons.

Porte d~ gueules h unn échelle d'argent en pal, adeuree d'une
truef!s,etsfnestf~e d'un marteau de même.

La communaf!~ des tnti!)t'fs t'crivains dr la \i)!c de So)b'

Sf))~.

Porte d'azurà [ivre ouvert d'argrnt, accompagné en pointe de

trois plumes coupéea à écrire, de méme, pér1es en barre, 1 deux en
chef et une en pointe,



Le corps des ofSen't's de l'élection de Sosson?.

Porte d'azurà trois fleura de lis d'or, avec cette inscription E)t'c-
thm de Sois~ons..

Le corps du grenier à sel dp Soissons.

Porte de gueules à une fasce d'or, accompagnée de trois flears de
lis d'argant, une en chef et deux en pointe la fasce chargée da ce4
mots en caractères de sable Grenier à sel de Scisso~=.

La co'n[nuna.ute des maçons de Ja ville de Soissons.

Poite d'azur à une sainte Trinité d'argent.

La communauté dp~ maitres tnfmde]i~)'h de la ville tle
Soissons.

Porte d'azurà une Notre-Dame d'or.

Le corpi dfs officiels de la tnarcohAuss~e de Sois?nnh.

Porte d'azurtrois fleurs de lis d'or, deux et uoc.

t~iicoiHLnunâu)~dt'Stnaî!.te&'nd[~ct)auxde!duItede
Soyons.

Porte d'argent à une butte des~b!epûséee:ipi),acostëedodeui
fers de cheval de gueules.

La communauté des uiarinierB de l'Arche de la ~)t)e de
Soissou~.

Porte d'azur à un saint Nicolas d'or.

Ld coa~nuaautd des maUrcs menuis'prs de la ville de Sois-

sons
Porte de sableuo rabot d'argent posé en fasce, surmonté d'ua

maillet d'or.

l.e couvent df~ )Ri!gieu~s de i.L congrégation de Notre-
D.lUtC de Soisaons.

Porte d'azur à. une Notre-Dame d'argent.

L'abbaye royale de Psotre-Uame de Soissons.
in)tr(!dememe,etun8bordured'0!rau!')afi"e[)ecstecrit:Sf)7!C/fet
mitré de même, et une bordure d'ol' sur laquelle est écrit Snzecle
llrmm, ora p·o nnLzr.



LechapHredeNotre-Dame-des-VigncsàSoi&sons.

Porte d'azur à une sainte Vierge d'argent, tenant entre ses bras le
petit J(!su&,quiporteun globe ou monde dans sa main gauche,la
droite étant un peu élevée, !e tout d'argent, et deux ceps de vigne
d'or passés en sautoir vers le cbefptdeacfndttn~de chaque cOté pour
entourer la sainte Vierge et son Fils, les ceps garnis de leurs raisins
d'argent et de leurs feuilles de sinople.

Les pères de l'Oratoire du séminaire de Soissons.
Portent d'azur à ces deux mots Jesus bforia, écrits J'un sur l'autre

en caractères d'or entouréa d'une bordure d'argent chargée d'une

couronne d'épines de sinople.

Les pères de l'Oratoire du colleige de Soissons.

Portent J'azur à ces deux mots Jesu·s ,71m ta, écrits fun sur L'autre

en ea~actètes d'or, et une bordure d'argeut chargée d'une couronne
d'épines de sinople, qui entoure le tout.

La communauté des marchands et maîtres otfuvres dela
ville de Soissons,

Porte d'azur à une croix d'or cantonnée aux premier et quatrième
d'une fleur de lis de même, et aux deuxième et troi&icn)c d'une boite
couverte d'argent.

La communauté des maîtres paLissicrs, traiteurs, cuisi-
Diers,rÔti&seursaeIa'iHedeSoipsf]np.

Porte d'azur à une ascension J'Dr.

La communaulé des peintres, sculpteurs, vituers, maires
de danse et paumiers de la ville de Soissons.

Porte d'azuratroisecuaMna d'argent, deux et un,unie fleur de

lis d'or mise en cœur.

La communauté des maitt'espi&triGts de la ville de Sois.

sons.
Porte de sable à une truelle d'argent emmanchée d'or.

La communauté des mailres potiers d'étain de la ville de

Soi&sons.

Porte d'azur à trois pots d'ët&ina.uûaturet, deux et un.



Le chapitre de Notre-Da-me-dcs-Vignesà Soissons.

Porte d'azur à. une sainte Vierge d'argent, tenant entre ses bras Je
petit Jésus, qui porte un globe ou monde dans sa main gauche, la
droite étant un peu élevée) le tout d'argent, et deux ceps de vigne
d'or passés en sautoir vers le chef et descendantde chaque côté pour
entourer la sainte Vierge et son Fils, les ceps garnis de leurs raisins
d'argent et de leurs feuilles de sinople.

Les pères de l'Oratoire du séminaire de Soissonb.

Portent d'azur à. ces deux mots Jeaus dfarra, écrits l'un sur l'autre
en caractères d'or entourés d'une bordure d'argent chargée d'une
couronne d'épines de sinople.

Les pères de l'Oratoire du collége de Soissons.

Portent d'azur à ces deux mots Jesus Jtfo~a, écrits l'un sur l'autre
en caractères d'or, et une bordure d'argent chargée d'une couronne
d'épihes de sinople, qui entoure le tout.

La communauté des marchands et maîtres orfévres de la
ville de Soissons.

Porte d'azur à une croix d'or cantonnée aux premier et quatrième
d'une fleur de lis de même, et aux deuxième et troisième d'une boite
couverte d'argent.

La communauté des maîtres pâtissiers, traiteurs, cuisi-
mers, rôtisseurs de la ville de Soissons.

Porte d'azur à une ascenslOu d'or.

La communauté des peintres, sculpteurs, vittiers, maîtres
de danse et paumiers de la ville de Soissons.

Porte d'azurà trois ecusaons d'argent deux et un, et une fleur de
lis d'or mise en coeur.

Lacomumnautedesma.itt'espidtriersdeinviitedeSois-
sons.

Porte de sable à une truelle d'argent emmancMe d'or.

ï.a.communaut'desmat)respotiersd'~taindeiav]))ede
Soissons.

Porte d'azur à trois pots d'étam au naturel, deux et un.



Les religieux bénédictins de l'abbaye de Saint-Cr~pm-te-
Grand de Soissons.

Portent d'azurà une grande fleur de lis d'or et deux petites de

même, naissantes de la grande, une en ban'te et l'autre en barre.

L'abbayede Saint-Crépin-en-Chaye-lès-Soissons.

Porte d'aziir à une crosse d'or acostée des deux lettres 5 et C de

même.

Lesreligieux chanoines réguliers de ~'abbaye de Saint-Jean-
des-Vignes de Soissons.

Portent d'azur semé de fleurs de lis d'or à un chevron de gueules
chargé de six roses d'argent, surmonté en chef d'un lambel de cinq
pendants d'agent.

L'abbaye de Saint-Léger de Soissons, ordre de Sa-infe-Ge-
ueviëve.

Porte d'azurà une fleur de lis d'or surmontée en chef d'un crois-
sant d'argent à dextre et d'une étoile d'or & sene~tre.

La communauté des religieux de Saint-Médard de Soissons.

Porte de gueules l:I. une crosse en pal d'or b. dextre et une lance de
même à senestre garnie d'un guidon d'argent chargé d'un aigle de
sable, le tout acosté de deux fleurs de Us d'or.

Les doyen, chanoine et chapitre de l'église collégiale de
Saint-Pierre-au-Parvisde Sobsons.

Portent de gueulesà une épée d'argent, les garde et poignée d'or,
enlacées avec deux clefs d'argent passées en sautoir.

L'abbaye de Saint-Paul-Jès-Soissons.

Porte d'argent à un chevron d'azur chargé de onze bezans d'or
posés en onde.

Le chapitre de l'église collégiale et paroissiale de Saint-
Waast de Soissons.

même,d'azur à l'imagededextred'oret unoursà sespiedsde
même, accompagné au canton dextre du chef d'une étoileà six rais
aussi d'or, et d'un croissant d'argent aussi posé au canton senestre de

la pointe.



La communauté des maires selliers de la ville de Sosso~s.

Porte d'azur à une selle d'argent enrichie d'or

La communauté des maîtres serruriers de !a ville de Sois-

sons.
Porte d'azurà une clef d'argent posée eu pal.

La communauté des maîtres taillandiers de la ville de
Soissons.

Porte de gueules à~ue barre de fer d'or posée en pal, acostée de
deux maillets de même.

La commuaflu~é des maitres tailleurs d'habits de )a. ville
de Soissons.

Porte d'azur à des ciseaux d'or ouverts en sautoir.

La communauté des tisserands et marquiniers de So<Mons<

Porte d'azur à une Vierge d'argent acostée de deux navettes de
même.

La communautédes maitres tourneurs de la ville de Sois-
sons.

Porte d'azur à un métier de tourneur d'argent.

La communauté des maïttes ~naigiiers de )a ville de Sot&-

sons.
Porte d'argent à une brouette de gueules chargée d'un baril d'or.

La ville de Vaillv.

Porte d'azur à ]a
lettre

capitale V d'or surmontée d'une fleur de
lis de même..

La communauté des boulangers, bouchers, churcutieis,
tonneliers, tailleurs, chapeliers, mégissiers et tisacrands de
la ville de Vainv.

Porte de gueutes à une Notre-Damed'agent couronnée d'or.

La communauté des chirurgiens, apothicaires, merciers et
drapiers de la villa de Vailly.

port. de gueules à un saint Joseph tenant en sa main dextre un
lis au naturel.



Les officiers du'grenier à sel de Vailly.

Portent de gueulea à une fleur de tis d'argent soutenue d'un V ca-
pital de même en pointe.

La communauté des menuisiers, vitriers, charrons, ma-
çons, charpentiers, chaudronniers, maréchaux, serruriers,
taillandiers, bourreliers, cordonniers, plâtriers, couvreurs et
savetiers de la ville de Vailly.

Porte d'azur à un saint Ëloi, evëque d'or, crossé et mitré de même.

La communautédes religieux de l'abbaye de Valchrestien.

Porte d'argent à trois fleurs de lis de gueules, deux en chef et une
en pointe, et une croix coupée de même, posée en cœur~ accolée
d'une couronne d'épines de sinople.

L'abbaye de Valsery.

Porte d'azur à une fleur de lis <l'or à dextre et une rose à senestre,
tigéeetfeuiUëedememe.

Le monastère des rehgieux célestins de ViUeneu~e-lës-
Soissons.

Porte d'azur & une croix haussée, ancrée, au pied fiché d'argent,
accoté d'une S d'or et acostée en fasce de deux ûeurs de lis de même.
le tout surmonté d'un lambel d'argent.

Les correcteurs et religieux du prieuré de Vilselue au cou-
vent des minimes de la ville de Chauny.

Portent d'argentune sainte Madeleine d'azur tenant de sa main
dextreunecroix.etdesasenestreuneboiteoucoupecouterteda
même et acostée en pointe de deux tiges d'olivier de sinople.

La séance est levée à cinq heures.

Le p~t~i<,
DE LArRAtïttE.

Le secrétaire,

l'abbé PÊCH~m.
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